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Introduction générale
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1. LA GESTION PREVISIONNELLE DES RESSOURCES HUMAINES

La Gestion des Ressources Humaines (GRH) est une discipline scientifique, qui relève des Sciences 

de Gestion. Elle est un ensemble de connaissances constituées en modèles théoriques. Parmi ces modèles, 

la Gestion Prévisionnelle des Ressources Humaines (GPRH) occupe une place prépondérante, tant du 

point de vue des recherches engagées par la communauté scientifique, que du point de vue des attentes 

des gestionnaires et des acteurs de l’Organisation. En première acception, on définira la GPRH comme 

une procédure, composée de techniques et de décisions prises au présent et destinées à assurer à 

l’Organisation, à moyen et long termes, les ressources humaines nécessaires à la réalisation de sa stratégie 

(EGG 1996).

De nombreuses pratiques organisationnelles trouvent leur origine dans les modèles théoriques de 

GPRH, qui sont une articulation de concepts et de techniques finalisées par la gestion d’une ressource 

particulière, la ressource humaine. Les modèles théoriques de GPRH reposent sur un raisonnement 

unique (un méta-modèle - WATZLAWICK 1981), une logique identique, qualifiée de ‘modèle de 

référence’ (MALLET 1992). Dans les Organisations, la GPRH émerge de l’application séquentielle des 

préconisations de son modèle de référence rationnel et instrumental (BRABET 1993). Cette explication de 

la construction des techniques de GPRH n’est pas suffisante. Elle néglige la dynamique sociale 

d’intégration du modèle de référence par les acteurs individuels et collectifs et n’explique pas les 

difficultés rencontrées par des Organisations particulières, les Organisations complexes, dont l’activité 

n’est pas standardisable et prévisible. Cette recherche souhaite dès lors comprendre le processus social de 

construction des techniques de GPRH des Organisations complexes. Elle entend ainsi compléter le 

modèle de référence de GPRH en y adjoignant une perspective dynamique (processus) recouvrant les 

phénomènes d’interactions entre les acteurs. Elle propose un modèle interprétatif des événements 

organisationnels en œuvre sur et avec le modèle théorique de GPRH. Notre recherche intègre les facteurs 

de structuration identifiés par les recherches passées et propose de les compléter en y adjoignant leurs 

articulations et d’autres facteurs explicatifs si cela s’avère pertinent. 

Trois cadres théoriques s’intéressent aux techniques de GPRH et à leurs émergences. Le premier 

conçoit les structures comme des technologies formelles que l’Organisation peut façonner au gré de ses 

besoins (théorie de la contingence structurelle des Organisations). Le second cadre considère les 

techniques dans les Organisations comme la création d’un consensus par des phénomènes, formels et 

informels, de négociation, de pouvoirs, de dépendances et de contraintes (sociologie des Organisations). 

Le troisième cadre théorique évoque les techniques de GPRH comme des technologies, dont les acteurs 

doivent s’approprier le fonctionnement par un apprentissage. Ces trois théories constituent la trame de 

notre revue de littérature.

L’approche de la contingence structurelle des Organisations (BURNS et STALKER 1961, 

LAWRENCE et LORSCH 1967) examine diverses Organisations et souligne le rôle des structures 
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organisationnelles dans l’explication de leurs configurations particulières (MINTZBERG 1995). Par sa 

perspective ‘correspondance’ (à un environnement correspond un agencement des structures de 

l’Organisation), cette approche théorique n’étudie pas le processus de construction des structures 

organisationnelles pour identifier les différences structurelles entre les Organisations. Son apport est dès 

lors ex-post : elle constate une situation et peut en formaliser les particularités par la référence aux 

caractéristiques structurelles d’une ‘entreprise type’ (concurrents, ...). Deux fonctions rendent compte de la 

diversité des formes organisationnelles : la différenciation, conçue comme « les différences d’attitudes et de 

comportement » des acteurs et des départements de l’Organisation, et l’intégration, soit « la qualité de la 

collaboration qui existe entre des départements qui doivent unir leurs efforts pour satisfaire aux demandes de 

l’environnement » (LAWRENCE, LORSCH 1994). La théorie de la contingence structurelle explique la 

variété des techniques de GPRH des Organisations par la nécessité de concevoir des pratiques 

différenciées, adaptées aux caractéristiques distinctives de chaque Organisation. Cette théorie confirme la 

validité du modèle de référence de GPRH pour les Organisations, mais en souligne toutefois les 

‘insuffisances’, les Organisations ne constituant pas un ensemble homogène. L’Organisation adapte les 

préconisations du modèle de référence à sa structure spécifique. Cette adaptation réside en un mécanisme 

de mise en adéquation du modèle à l’Organisation et à son environnement. Différents modèles théoriques 

de GPRH se distinguent alors par le choix des caractéristiques structurelles influentes sur le modèle de 

référence. Deux ensembles émergent de l’application de la théorie de la contingence structurelle des 

Organisations à la GPRH. 

 Une perspective intra-organisationnelle s’intéresse à la différenciation des GPRH selon les 

comportements attendus des acteurs composant l’Organisation (concept de différenciation). A l’objectif 

organisationnel d’implication du personnel correspondent différentes pratiques de GPRH recourant, selon 

leurs options, à une approche pédagogique (BEER et Alii 1984, ALPANDER 1982) élaborée autour de 

l’intelligibilité du modèle de GPRH pour les acteurs, au marketing social obéissant à une démarche 

demande – offre / fournisseur – clients (IGALENS 1993 1997, PERETTI 1996), à une approche 

culturelle constituée par un ensemble de valeurs communes aux acteurs et à l’Organisation 

(ARMSTRONG 1989 1992, SCHULER 1993) ou à une conception socio-économique de la GPRH 

articulant des incitations financières et symboliques (SAVALL et ZARDET 1995a, 1995b).

 Une perspective extra-organisationnelle étudie les caractéristiques de l’environnement externe de 

l’Organisation et ses mécanismes stratégiques d’adaptation pour déterminer la GPRH optimale (concept 

d’intégration). Cette perspective élabore quatre modèles : une GPRH appropriée au degré de stabilité et 

d’évolution de l’environnement (STONE et FIORITO 1986, GOLDEN et RAMANUJAM 1985), aux 

stratégies de croissance et de développement (JARDILLIER 1972, ALPANDER 1989), à la performance 

économique (GALBRAITH 1993, AGRO et Alii 1996), ou aux objectifs stratégiques de perfection / 

d’excellence (IGALENS 1993, DEVANNA et Alii 1984). 
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Plus que divergents, ces deux ensembles théoriques montrent leur complémentarité dans la 

construction d’une GPRH liée à la stratégie de l’Organisation, à son environnement, et garantissant des 

ressources humaines adaptées à ses options stratégiques. L’optimum organisationnel, défini par la 

complémentarité des perspectives intra et extra organisationnelle, est réputé atteint par l’application de la 

démarche séquentielle et linéaire du modèle de référence de GPRH. Le tout procède d’une démarche 

instrumentale où la GPRH établit les objectifs à atteindre pour réaliser l’optimum, et les techniques en 

assurent la réalisation par des mécanismes impersonnels de planification, de contrôle et d’ajustement. La 

théorie de la contingence structurelle des Organisations et le modèle de référence soulignent le rôle 

déterminant joué par les techniques de GPRH dans la Stratégie de l’Organisation ; elles omettent toutefois 

d’en expliquer la genèse dans les situations de gestion des acteurs.

Ce premier ensemble théorique, malgré l’avancée scientifique et pratique qu’il génère, ne rend 

compte que partiellement du processus de structuration des GPRH dans les Organisations et omet les

difficultés pratiques rencontrées par les Organisations lors de la construction de leur GPRH. Combien de 

gestionnaires ont pu constater la dynamique de groupe enclenchée par l’élaboration de la GPRH ... contre 

sa mise en œuvre ou pour son contrôle politique ? L’Organisation n’est pas qu’un ensemble rationnel, 

finalisé par l’atteinte d’objectifs et l’agencement de ressources, c’est également une sociostructure 

(FOMBRUN 1986), c’est-à-dire un lieu où s’exercent des relations sociales, entre des individus et des 

groupes, insérées dans la structure administrative de l’Organisation. Parmi ces relations, le pouvoir et 

l’influence intéressent particulièrement l’élaboration de la GPRH. Les acteurs forment des coalitions, des 

contre-pouvoirs, dont les pratiques informelles procèdent à la façon de Pénélope, défaisant la nuit, la 

GPRH élaborée le jour. Les adaptations structurelles ne paraissent pas alors suffisantes pour expliquer les 

techniques de GPRH. Elles doivent être complétées par une approche sociopolitique, intéressée par les 

interactions entre le modèle de référence et les comportements des acteurs. C’est le second corps 

théorique intéressé par la structuration des techniques de GPRH, la problématique retenue par la 

Sociologie des Organisations (CROZIER et FRIEDBERG 1977) et les théories de GPRH focalisées sur 

la compréhension du fonctionnement des situations de gestion (LEONARD 1995). Elles recherchent 

l’origine du pouvoir possédé par les acteurs et expliquent leurs comportements par le déséquilibre 

politique introduit par la GPRH. La GPRH, en valorisant certaines compétences, certains métiers, en 

‘effacent’ d’autres, dont les titulaires réagissent alors pour justifier leur position, leur importance, dans 

l’Organisation. Le raisonnement en termes de relations de pouvoirs, de dépendances et de contraintes 

réintroduit l’humain et aborde l’Organisation comme un « construit social » (CROZIER et FRIEDBERG 

1977) où la coopération 1 des participants et leur implication dans un même système résultent d’une 

négociation et, finalement, d'une relation contractuelle. L’hypothèse sociopolitique contribue alors à la 

1 comprise comme l'intégration des comportements des individus ou des groupes poursuivant des objectifs divergents, voire 
contradictoires, vers une finalité ou un intérêt partagé.
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compréhension des situations de gestion (GIRIN 1990) en expliquant l’état des techniques de GPRH par 

les relations, nouées entre les individus et les collectifs, influentes sur la mise en œuvre du modèle de 

référence. Elle constitue une seconde explication des GPRH des Organisations, qui rend compte des 

enjeux, contraintes, pouvoirs cristallisés et révélés par l’application séquentielle et linéaire de son modèle 

de référence. Les techniques de GPRH sont rapportées comme un point d’équilibre entre les différents 

enjeux des acteurs et les coûts associés à la négociation. La perspective sociopolitique est essentiellement 

sociale, sa préoccupation n’est pas organisationnelle et gestionnaire : elle constate et explique la 

construction de l’action collective dans un cadre particulier, l’Organisation. Ainsi, son objet de recherche 

s’intéresse peu à l’interaction, aux liens, entre l’émergence et l’efficacité des techniques de GPRH dans les 

situations de gestion des acteurs. 

Un troisième corps théorique, qualifié d’approche sociocognitive, considère la GPRH comme une 

construction collective réalisée par les acteurs sur la base de leurs connaissances et de leurs 

représentations mentales. L’Organisation est une superstructure, formée de coalitions. Ses acteurs peuvent 

avoir des intérêts convergents ou divergents des siens. Son action est collective, elle suppose un 

consensus sur ses finalités sans quoi chaque acteur agirait pour son compte sans cohérence avec 

l’ensemble. La convergence des intérêts des acteurs désigne aussi bien le résultat de l’apprentissage que le 

processus même d’apprentissage, de mise en convergence de la représentation mentale initiale de l’acteur 

avec les projets de son Organisation. Les comportements des acteurs convergent dans l’Organisation si les 

diverses interprétations des acteurs sont identiques ou compatibles. Les systèmes de valeurs, les 

connaissances acquises, les modes de raisonnement, ... influent sur l’apprentissage. Ils en déterminent le 

processus et le résultat final. Ces vecteurs d’apprentissage sont contenus dans des représentations 

mentales. La GPRH est construite dans l’Organisation par des acteurs, aux représentations mentales 

variées, qui élaborent un consensus sur sa finalité et sa configuration. Ce consensus émerge de 

l’apprentissage organisationnel. Il est à la fois le résultat d’un apprentissage individuel (représentation 

mentale) et la mise en commun, la genèse d’une convergence entre les différents collectifs (représentations 

sociales) composant l’Organisation. Ainsi, la construction de la GPRH dans les Organisations mobilise 

des représentations, mentales et sociales, de son modèle de référence, représentations de ce qu’il est et de 

ce qu’il vise pour l’acteur et l’Organisation. La représentation sociale « est une forme de connaissance socialement 

élaborée et partagée ayant une visée pratique et concourant à la construction d’une réalité commune à un ensemble social »

(JODELET 1989), elle fonde un consensus entre les acteurs. Le concept de représentation mentale 

concerne l’individu, il comporte un noyau dur et des éléments périphériques, dont les caractéristiques de 

permanence et de force sont moins importantes (ABRIC 1994). Ces deux représentations sont 
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interdépendantes et leur distinction s’avère difficile dans les faits 2. Elles évoluent par un processus 

d’apprentissage, individuel et collectif, susceptible de « résoudre » les ambiguïtés inhérentes aux anarchies 

organisées et de finaliser l’ensemble de l’Organisation sur une orientation (stratégie, projet, ...) et des 

schèmes d’interprétation partagés. L’énaction (WEICK 1979) recouvre les processus de perception, de 

sélection et d’attribution de sens à l’environnement. Appliquée à la GPRH, elle explique les 

comportements des acteurs par les interprétations qu’ils associent à son modèle théorique. Dans le même 

temps, les acteurs sont porteurs d’ambiguïtés d’orientation, de compréhension et d’implication (MARCH 

et OLSEN 1976), sur lesquels l’apprentissage est à même d’influer pour les réduire, augmentant ainsi la 

convergence des comportements, la cohésion des acteurs sur l’orientation de l’Organisation, autant de 

facteurs de son efficacité.

L’étude des trois corps théoriques (contingence structurelle, sociopolitique et sociocognitive) 

susceptibles d’expliquer la GPRH dans les Organisations montre l’intérêt d’une modélisation de sa 

dynamique de construction pour en comprendre la configuration finale. Dans le même temps, elle 

souligne l’intérêt d’une approche plurielle, associant les trois théories pour la compréhension de son 

processus d’émergence et d’évolution. Tel est notre projet de recherche.

Ces explications de la configuration finale des techniques de GPRH, par trois facteurs (Structure, 

sociopolitique et sociocognitif), génèrent deux catégories de variables explicatives.

 Une première catégorie concerne les variables endogènes au modèle théorique. Elle montre que 

les techniques de GPRH sont contingentes ; elles sont déterminées par l’écart entre les préconisations 

théoriques du modèle de référence et les structures de l’Organisation particulière qui en applique les 

recommandations (approche de la contingence structurelle). 

 La seconde catégorie pointe des variables exogènes au modèle de référence, attachées aux 

composantes sociales, individuelles et collectives, de l’Organisation (les représentations sociales et les 

comportements politiques des acteurs).

Des recherches spécialisées sur l’une ou l’autre de ces catégories paraissent stériles ; une approche 

globale doit permettre de saisir la dynamique et les impacts sur la GPRH des variables exogènes et 

endogènes. Il ne s’agit pas alors de produire une juxtaposition de variables ou d’impacts par des 

recherches spécialisées, mais d’articuler ces variables par la modélisation du processus de construction de 

la GPRH des Organisations. Leurs interactions s’avèrent complémentaires, puisque la théorie de la 

2 Il s’agit donc d’une construction ‘artificielle’ produite par la confrontation des représentations mentales (individuelles), la 
recherche de leurs zones de superposition et l’identification de leurs différences. Le concept de représentations sociales permet 
d’analyser l’indifférence, la convergence ou la divergence des représentations mentales des acteurs.
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contingence structurelle explique les différences entre les GPRH des diverses Organisations, tandis que 

les théories sociocognitives (qui intègrent les théories sociopolitiques) sont en mesure d’étudier le 

processus par lequel l’Organisation conçoit ses techniques de GPRH et intègre ses facteurs de 

contingence. 

En conséquence, nous choisissons de centrer notre recherche sur le processus de structuration des 

techniques de GPRH en prenant appui sur les théories et les travaux existants.

2. LE PROCESSUS DE STRUCTURATION, PROBLEMATIQUE, THEORIES 

ET PARADIGMES  RETENUS

Notre recherche s’inscrit dans le paradigme Constructiviste (PIAGET 1968, WATZLAWICK & 

VON GLASERSFELD 1992) et deux des théories qui le fondent, à savoir les théories de la rationalité 

procédurale (SIMON 1974, 1983 - à laquelle nous associons la théorie des anarchies organisées MARCH 

et OLSEN 1976) et de l’énaction (WEICK 1976 1979 1993 1995 - VARELA 1996) 3.

 La théorie de la rationalité procédurale concilie les différentes explications théoriques citées 

précédemment, à savoir les hypothèses structurelles et Sociocognitives. Elle démontre que les prises de 

décision ne recoupent pas leur conception théorique, car la décision est souvent implicitement 

confondue avec le processus de décision (ROJOT 1997). La rationalité des décisions s’apprécie dans le 

processus et non á posteriori. SIMON (1974, 1983) distingue alors la rationalité procédurale de la 

rationalité substantive et insiste sur la dynamique comme facteur explicatif des décisions 

organisationnelles. La décision se construit au fur et à mesure de l’action. L’Organisation n’est pas un 

ensemble rationnel finalisé par l’atteinte d’un objectif précis, mais la rencontre d’ambiguïtés (MARCH 

et OLSEN 1972, ROMELAER 1994 évoquent les anarchies organisées). L’ambiguïté concerne la 

stratégie (et ses objectifs), l’environnement et les comportements des acteurs. Dorénavant, 

l’Organisation se définit par deux dimensions interdépendantes, une finalité ambiguë et une 

dynamique d’émergence (incorporant le résultat final). La convergence des théories de l’anarchie 

organisée (MARCH et OLSEN 1976) et de la rationalité procédurale (SIMON 1974, 1983) contribue à 

la définition de notre problématique : 

3 Ces théories sont antérieures au paradigme Constructiviste, dont les préceptes évoluent et se formalisent progressivement. 
Bien qu’elles ne se ‘réclament’ pas du paradigme Constructiviste, il nous semble, à la lumière de leurs postulats, axiomes et 
présupposés, qu’elles ont contribué à son émergence. En conséquence, nous considérons les théories de la rationalité 
procédurale / substantive, de l’énaction comme les fondations de ce que nous devions appeler plus tard le paradigme 
Constructiviste. Ce point sera développé à l’occasion de l’étude du paradigme Constructiviste (Première partie - 2.1.B. 
L’interdépendance des décisions de Stratégie et de GPRH).
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L’Organisation est un univers fait d’ambiguïtés. La compréhension des phénomènes organisationnels s’inscrit dans 

une analyse de processus. Les pratiques organisationnelles peuvent diverger de leur(s) modèle(s) théorique(s), lorsque 

ceux-ci postulent la rationalité substantive des décisions. Le modèle de référence de GPRH est fondé sur une 

rationalité substantive. On peut dès lors s’interroger sur le rôle joué par ce modèle lors de la construction des 

techniques de GPRH.

 La théorie de l’énaction (WEICK 1976, 1979, 1993, 1995) « prolonge » la théorie de la rationalité 

procédurale. Elle considère l’Organisation comme une dynamique de comportements sociaux inter-

reliés dans un environnement équivoque, comme un construit social destiné à réduire l’équivoque de 

l’environnement par le partage entre les acteurs d’une ‘grammaire’ commune. L’équivoque de 

l’environnement résulte de la difficulté à prédire les comportements des différents interlocuteurs 

individuels et collectifs composant l’Organisation. Les situations sont trop complexes pour être 

perçues dans leur totalité. Aussi, l’Organisation (c’est-à-dire ses acteurs) élabore une grammaire qui, 

par quelques règles de perception et de prédiction des différents comportements, permet de réduire 

‘l’équivocabilité’ de l’environnement par la construction d’une représentation simplifiée. La grammaire 

est un ensemble de règles cognitives stockées dans les représentations mentales. Le partage de 

certaines de ces règles par plusieurs individus définit des représentations sociales, dont les règles de 

composition et d’évolution sont identiques, mais dont l’objet est un collectif d’acteurs. L’Organisation 

repose sur des représentations sociales ; elle est une dynamique d’élaboration de règles communes et 

de comportements inter-reliés. Elle est un processus permanent d’organisation (« organizing ») plus 

qu’un résultat (« Organization ») (WEICK 1979). Elle émerge des interactions sociales entre les acteurs 

et de leurs capacités à construire une représentation commune de leur contexte et de leurs objectifs, 

c’est-à-dire d’un apprentissage organisationnel, « un phénomène collectif d’acquisition et d’élaboration de 

compétences qui, plus ou moins profondément, plus ou moins durablement, modifie la gestion des situations et les 

situations elles-mêmes » (KOENIG 1994).

Fondée sur les mêmes postulats (dynamique sociale) que la théorie de la rationalité procédurale, la théorie de 

l’énaction focalise notre recherche sur la dynamique, le processus social, d’apprentissage organisationnel du modèle de 

référence de GPRH. La compréhension des pratiques de GPRH dans les Organisations recouvre l’étude du 

processus d’évolution des représentations sociales des acteurs (apprentissage organisationnel) et la genèse des techniques 

formelles de GPRH. La perspective est une étude du processus social, par lequel les acteurs ‘donnent la vie’ au 

modèle de référence dans leur Organisation.

Ainsi, les théories de l’énaction et de la rationalité procédurale structurent notre problématique de 

recherche. Elles en définissent l’orientation : la GPRH en œuvre dans une Organisation est indissociable 

de son processus d’élaboration. Elle est construite par l’apprentissage organisationnel de son modèle de 

référence, qui incorpore les impacts des variables structurelles et Sociocognitives. Notre projet de 

recherche réside dans la compréhension de la dynamique de construction de la GPRH dans les 

Organisations. Une forme organisationnelle s’avère particulièrement pertinente pour notre recherche. Il 
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s’agit des Organisations complexes, où l’activité n’est pas standardisable, mais résulte de la définition 

progressive de l’objectif à réaliser au fur et à mesure de l’intervention des acteurs. 

Emerge alors une formulation de notre problématique de recherche : 

« Quel est le processus de structuration des techniques de GPRH dans les Organisations complexes ? » 

Deux termes orientent dorénavant notre problématique et nécessitent que nous en précisions les 

définitions : le premier terme (i) la focalise sur le processus de structuration des techniques de GPRH 

(objet de recherche). Le second terme (ii) précise le champ de la recherche en limitant l’étude à une forme 

organisationnelle particulière, les Organisations complexes, dont nous verrons que deux facteurs 

définissent la complexité : une compétence collective et une activité inter et intra-organisationnelle.

2.1. LE PROCESSUS DE STRUCTURATION DE LA GPRH, ELEMENTS DE 
DEFINITION

Notre objet de recherche est le processus de structuration, deux termes qu’il convient de définir.

- le processus désigne l’ensemble des phases et des procédures dont l’application est destinée à 

produire un phénomène (exemple : le processus de fabrication). Il étudie l’interaction des dynamiques 

d’émergence et d’évolution dans le temps d’un phénomène. Sa variable est le temps. Le processus 

comporte des stades intermédiaires, qui constituent l’input de séquences ultérieures du processus. Les 

processus ponctuels sont des instants où se réalisent des événements instantanés. La réalisation d’un tel 

processus est décrite par la donnée d’une suite chronologique d’instants ou par une suite de points 

(Encyclopédia Universalis 1995). Cette définition du processus considère la GPRH comme une technique 

en construction, caractérisée par une suite de phénomènes organisationnels et d’étapes reliées par des 

causalités linéaires et circulaires.

- la structuration désigne « le procès des relations sociales qui se structurent dans le temps et l’espace via la 

dualité du structurel » (GIDDENS 1987), c’est-à-dire le processus dynamique par lequel se cristallisent et 

évoluent, dans le temps et l’espace, les interactions et les relations entre les acteurs. Les relations sociales 

sont déterminées par des antériorités (les pré-constructions passées : cultures, valeurs, langages, ...), 

reproduites et transformées dans les pratiques et les interactions des acteurs pour façonner leurs 

contextes. Elles ne peuvent cependant être entièrement déterminées, « Du cours de l’action surgissent sans cesse 

des conséquences non voulues par les acteurs et, de façon rétroactive, ces conséquences non intentionnelles peuvent devenir des 

conditions non reconnues d’actions ultérieures » (GIDDENS 1987). Les pratiques des acteurs et les structures de 

leurs contextes renvoient au concept de compétence, entendu comme « tout ce que les acteurs connaissent (ou 

croient) de façon tacite ou discursive, sur les circonstances de leur action et de celle des autres, et qu’ils utilisent dans la 

production et la reproduction de l’action » (GIDDENS 1987). BERGER et LUCKMANN (1986) expliquent le 

développement de cette compétence par les interactions des acteurs et la production d’une connaissance 
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sociale. En adoptant cette définition, nous représenterions alors la GPRH comme un construit commun 

façonné par les apprentissages des acteurs dans leurs contextes organisationnels.

La structuration de la GPRH revêt deux perspectives d’étude : une perspective temporelle et une 

perspective sociale. La perspective sociale désigne l’émergence des pratiques des acteurs dans leurs 

contextes et l’état de leurs représentations mentales. La perspective temporelle recouvre deux dimensions 

d’analyse : une analyse statique (perspective synchronique) considère le phénomène comme le résultat 

« achevé » de dynamiques particulières apportées à un état initial ; elle est complétée par une analyse 

dynamique (perspective diachronique) qui aborde les différents états comme des stades partiels d’un 

processus d’évolution plus long, plus vaste (flux structurant le phénomène).

L’adjonction de ces deux termes, ‘processus’ et ‘structuration’, définit notre objet de recherche. Il 

s’agit d’étudier la construction sociale progressive de la GPRH d’une Organisation en prenant pour point 

de départ les situations de gestion de ses acteurs. Le modèle de référence de GPRH constitue un guide 

structurant l’action des acteurs par ses préconisations, mais également structuré par les jeux politiques des 

acteurs. Cette définition met l’accent sur les pratiques, individuelles et collectives, des acteurs, comme 

‘interface’ entre la GPRH de l’Organisation et son modèle théorique de référence. Elle conçoit 

l’Organisation comme produite par ses composantes sociales, cognitives et structurelles. La GPRH est 

abordée comme une construction humaine (un artefact), une instrumentation construite par les hommes 

pour comprendre et agir sur leur environnement.

Notre problématique de recherche trouve donc sa place dans cette représentation de l’Organisation. 

Elle considère le processus de structuration des techniques de GPRH comme une dynamique sociale 

d’adaptation de son modèle de référence. Trois propositions construisent le processus de structuration des 

techniques de GPRH.

Proposition 1. Le modèle de référence de GPRH subit des adaptations structurelles, qui 

n’expliquent pas à elles seules la configuration finale de la technique et les difficultés organisationnelles de 

sa genèse.

Proposition 2. La structuration des techniques de GPRH comporte un apprentissage individuel de 

son modèle de référence. Cet apprentissage désigne l’assimilation et l’accommodation de ses 

préconisations théoriques.

Proposition 3. La structuration des techniques de GPRH est un processus d’apprentissage 

organisationnel, incorporant l’évolution des représentations sociales de son modèle de référence et la 

cristallisation, entre les acteurs, d’un consensus (convergence des représentations sociales) sur la finalité et 

le contenu de la technique.

Le processus de structuration de la GPRH est un objet de recherche encore peu étudié. La majorité 

des recherches et des résultats capitalisés portent sur les techniques de GPRH et leur contingence à 
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diverses structures organisationnelles, répartitions des pouvoirs, relations, dépendances et contraintes dans 

l’Organisation (BRABET 1993). Les Organisations complexes paraissent particulièrement adaptées pour 

la modélisation du processus de structuration des techniques de GPRH, comme nous allons l’examiner à 

présent.

2.2. LE CHAMP DE LA RECHERCHE, DES TECHNIQUES DE GPRH DANS DES 
ORGANISATIONS COMPLEXES

Le modèle de référence de GPRH recouvre un ensemble de pratiques (la gestion prévisionnelle des 

effectifs, la gestion prévisionnelle des emplois et la gestion prévisionnelle des carrières - MALLET 1992), 

que l’on ne peut prétendre étudier dans leur globalité. Nous choisissons dès lors de restreindre notre 

étude à la structuration de deux techniques au centre de ces pratiques : les référentiels de compétences et 

les référentiels métiers.

Ces techniques restituent la visée prévisionnelle du modèle théorique, tant sur le plan quantitatif 
que qualitatif.

 Le référentiel métiers (que MANDON 1994 choisit de qualifier d’emploi-type) assure la gestion 

collective et individuelle des ressources humaines ; il résulte du regroupement des postes de travail en 

métiers selon la proximité de leurs missions, dont il précise les tâches, les activités, les responsabilités, ... 

Ce référentiel permet la gestion d’ensembles de postes de travail, selon une perspective collective, par les 

classifications, les rémunérations, les recrutements, ... et autorise la gestion individuelle en confrontant le 

contenu d’un poste de travail à l’exercice de son titulaire. 

 Les référentiels de compétences répertorient les savoirs, savoir-être et savoir-faire nécessaires à la 

tenue d’un poste de travail et d’un métier. Leur visée est opératoire : ils cernent les capacités nécessaires à 

la réalisation du métier, des activités et des tâches. Leur utilité pour la GPRH réside, dès lors, dans la 

possibilité de définir, selon une perspective qualitative, les effectifs et les qualifications actuelles ou les 

expériences professionnelles des ressources humaines requis par le projet stratégique de l’Organisation. 

Les référentiels de compétences conçoivent ainsi les programmes pluriannuels de formation, les mobilités 

au sein de filière professionnelle (promotion) ou de postes aux contenus différents, ... Ils permettent de 

comparer les compétences acquises par un individu dans ses situations de travail au référentiel de son 

métier. 

En conséquence, ces deux techniques de GPRH possèdent des attributs similaires pour la GPRH : 

elles assurent la gestion individuelle et collective des ressources humaines en permettant à :

1/ l’Organisation de définir et de contrôler l’adéquation entre ses attentes (énoncées par les 

techniques) et la réalité des situations de travail,

2/ chaque acteur de cerner les attentes de l’Organisation et sa capacité à les réaliser,
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3/ l’Organisation de définir, en interne, l’état des compétences disponibles, son savoir-faire, et les 

options stratégiques possibles d’adaptation aux évolutions de l’environnement concurrentiel. 

Ainsi, ces deux techniques jouent un rôle déterminant pour la formation, à court, moyen ou long 

terme, de l’efficacité de l’Organisation dans son environnement. En soulignant l’interaction et 

l’interdépendance entre stratégie et GPRH, elles nous indiquent qu’elles n’ont pas de sens hors d’une 

vision et d’une gestion stratégique globale de l’Organisation. Parmi les Organisations impliquées dans un 

environnement aux évolutions imprévisibles et incertaines, les Organisations complexes s’avèrent 

particulièrement appropriées pour étudier la structuration des techniques de GPRH. 

Une Organisation complexe est « un système fait d'un grand nombre d'éléments qui interagissent de façon 

complexe. Dans de tels systèmes, le tout est plus que la somme des parties. Etant donné les propriétés des parties et les lois 

de leurs interactions, l'inférence des propriétés du tout n'est pas une question triviale » (SIMON 1974). A l’encontre 

des Organisations « simples », dont l’activité peut être standardisée par les procédés ou par le résultat 

(MINTZBERG 1995), les Organisations complexes réalisent des activités standardisées par la formation 

et requièrent une gestion stratégique des compétences, où les ressources humaines sont en mesure de 

pallier des situations d’urgence, des dysfonctionnements, des prises de décision engageant l’Organisation, 

le service, le département, … sans que l’Organisation et les acteurs ne soient en mesure de définir, au 

préalable, dans le détail, leurs contextes. Les Organisations complexes conçoivent leurs actions comme 

collectives (WEICK 1993). Elles sont construites par les interactions entre des acteurs aux compétences 

différentes, dont la coordination vise à saisir l’information indispensable à leurs activités et à construire 

une représentation unifiée de l’objectif à atteindre. Ce sont des Organisations ‘intelligentes’, dont 

l’efficacité dépend de leur capacité à comprendre et façonner leur environnement. Leur fonctionnement 

n’est pas linéaire et séquentiel, il est complexe, lié à l’activité et aux environnements internes / externes 

auxquels l’Organisation doit s’adapter en permanence. Il apparaît alors que l’Organisation est un construit 

collectif, élaboré par les interactions entre les acteurs et la construction d’un sens partagé. Les 

préconisations linéaires du modèle de référence quant à la démarche d’élaboration de la GPRH s’avèrent 

dès lors insuffisantes. Seule une étude du processus de structuration des techniques de GPRH est en 

mesure de nous expliquer les pratiques de GPRH de ces Organisations.

Des Organisations complexes peuvent être constituées en réseaux organisationnels 4. Ces derniers 

sont dits complexes lorsque les firmes associées recherchent des complémentarités entre leurs 

4 La construction d’un réseau organisationnel par des Organisations complexes nous semble liée à la nature de leur activité, 
c’est-à-dire une mission non standardisable et non prévisible. C’est dès lors une conséquence (variable expliquée) de la nature de 
l’activité (variable explicative) si l’on suit les résultats de la contingence structurelle des Organisations. Ainsi, l’implication n’est 
pas systématiquement source de complexité, comme nous le montrent les réseaux de sous-traitance, dont le fonctionnement est 
régulé par des relations d’offre / demande communes à toute activité de production. Elle a néanmoins des impacts sur la 
GPRH que nous nous proposons d’étudier.
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compétences spécifiques et se démarquent d’une relation de sous-traitance (DUSSAUGE, GARRETTE 

1991, 1995, 1997). Les réseaux sont des ensembles articulés d’Organisations spécialisées concourant par 

leurs coopérations et positionnements à la production d’un bien ou d’un service (FRERY 1994, WEISS 

1994, DESREUMAUX 1996). Leur objet est la gestion d’un processus partagé entre plusieurs 

Organisations, dont les systèmes de gestion sont reliés pour gérer leurs interdépendances. Au niveau de la 

GPRH, l’interdépendance de leurs systèmes de gestion porte sur l’intégration de leurs compétences 

spécifiques (missions et métiers stratégiques de l’Organisation) et l’acquisition des compétences des 

acteurs nécessaires à la production commune d’un bien ou d’un service fini.

Les Organisations complexes organisées en réseaux organisationnels paraissent particulièrement 

adaptées pour l’étude empirique du processus de structuration des techniques de GPRH. 

- Du point de vue de leur Stratégie inter et intra-organisationnelle, leurs GPRH recouvrent des 

enjeux importants, tels que la réalisation des missions organisationnelles et du réseau ; l’articulation des 

diverses Organisations et compétences associées par le réseau.

- Leurs GPRH paraissent également décisives pour : 1/ le développement de la base de 

connaissances et de compétences des acteurs, individuels et collectifs, et de l’Organisation, 2/ le 

fonctionnement du réseau en assurant que chaque Organisation dispose des compétences et des effectifs 

nécessaires à la réalisation de ses missions. 

Au terme de la présentation de notre cadre théorique (paradigme constructiviste, théories de la 

rationalité procédurale (anarchies organisées) et de l’énaction), de notre objet et de notre champ de 

recherche (les Organisations complexes), il est possible de stabiliser une formulation de notre 

problématique de recherche.

Quel est le processus de structuration de la GPRH dans des Organisations à l’activité non standardisable et 

impliquées dans des réseaux ? »

Nous nous focaliserons sur la modélisation du processus de structuration des référentiels de 

compétences et référentiels métiers dans un réseau organisationnel (constitué par des Organisations 

complexes et générant de la complexité) et en présenterons l’intérêt pour la théorie et la pratique. 

3. INTERETS THEORIQUES / PRATIQUES D’UNE ETUDE DU 

PROCESSUS DE STRUCTURATION DE LA GPRH

La problématique du processus de structuration de la GPRH dans des Organisations complexes 

intègre la question de la contingence structurelle des techniques de GPRH. Elle correspond ainsi à cette 

théorie en étudiant un type particulier d’Organisations pour le ‘croiser’ avec ses techniques de GPRH. Un 
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des résultats de recherche porte sur les préconisations des techniques de GPRH possibles pour ces 

Organisations particulières.

Cette problématique répond également à des préoccupations récurrentes dans la discipline, telles 

que l’articulation entre pratiques locales et système centralisé de GPRH ou encore pratiques formelles et 

informelles de GPRH.

Elle adjoint la préoccupation de l’articulation entre les pratiques locales (les situations de gestion -

collectif et individu) et un système organisationnel centralisé (globalisation) 5. Elle considère la GPRH 

comme l’interaction entre les spécificités locales et le système centralisé. La GPRH est produite par les 

acteurs dans leurs situations de gestion (concept emprunté à GIRIN 1990) selon leurs besoins collectifs 

(qui élaborent le système centralisé) et individuels (qui constituent les pratiques locales insérées dans le 

dispositif organisationnel). La structuration assure que les pratiques locales sont intégrées dans le système 

centralisé (cohérence avec le modèle de référence), qui en constitue le cadre d’élaboration. Elle garantit 

également la pertinence du système centralisé aux préoccupations des acteurs (carrière, résolution de 

problèmes, ...), qui en ont élaboré les techniques dans leurs situations de gestion. Ainsi, la problématique 

du processus de structuration de la GPRH est à même de fournir des réponses à la question de 

l’intégration des pratiques locales et du dispositif organisationnel et d’assurer la pertinence de la GPRH 

aux besoins organisationnels. Un de ses intérêts réside alors dans la construction du système de GPRH et 

sa capacité à articuler, par des causalités circulaires et linéaires, les dimensions locales et centralisées.

Un second intérêt, plus théorique, de la problématique du processus de structuration de la GPRH 

émerge de l’articulation entre pratiques locales et système centralisé. Alors que l’on conçoit habituellement 

les jeux politiques des acteurs comme relevant des pratiques locales et les pratiques formelles comme des 

émanations du système centralisé, le processus de structuration des techniques de GPRH rompt avec ce 

clivage. Il considère leurs impacts respectifs sur la GPRH. Son objectif est alors d’articuler les processus 

formels (règles et modèle de référence) et les processus informels (interactions des acteurs au modèle de 

référence) pour comprendre la construction de la GPRH comme une dynamique faite de rationalités, 

d’ambiguïtés et de conflits. Adoptant une attitude pragmatique, le processus de structuration considère 

que les pratiques formelles et informelles existent et produisent des impacts sur les pratiques de GPRH 

des Organisations. Plutôt que de les opposer, il convient alors d’intégrer les variables formelles et 

informelles et leurs conséquences sur le modèle de référence. L’étude des situations de gestion concrètes 

5 La distinction entre pratiques locales et système centralisé recouvre deux niveaux d’analyse des pratiques de GPRH. Les 
pratiques locales comportent la mise en œuvre des techniques de GPRH et les décisions prises par les acteurs dans leurs 
situations de gestion, tandis que le système centralisé s’intéresse aux règles de GPRH applicables à l’Organisation (convention 
collective, statuts, règlement intérieur, ...). Le système centralisé répond au souci de pertinence et de cohérence des diverses 
décisions prises dans les situations de gestion. Les pratiques locales s’insèrent dans le système centralisé et en assurent la 
pertinence pour les besoins spécifiques (théorie de la contingence - différenciation) de l’unité ou de l’acteur.
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des acteurs correspond à cet objectif ; elle cerne autant les influences du modèle de référence de GPRH 

sur la dynamique organisationnelle que ses interactions avec les acteurs individuels et collectifs.

Ainsi, par sa capacité à comprendre l’articulation entre pratiques locales et système centralisé, entre 

pratiques formelles et informelles, le processus de structuration est à même d’intéresser les praticiens de la 

fonction ressources humaines. D’une part, ses modélisations aident des Organisations inexpérimentées à 

construire leur système de GPRH en décomposant sa dynamique d’élaboration en un ensemble de phases 

et de variables sociales et structurelles. D’autre part, cette problématique permet un audit des systèmes de 

GPRH actuels en confrontant le modèle de référence à la GPRH actuelle de l’Organisation. Elle évalue la 

pertinence de la GPRH pour les préoccupations collectives et individuelles et en assure la cohérence avec 

les pratiques actuelles et passées. Centré sur l’articulation des divers niveaux organisationnels de GPRH, 

le processus de structuration finalise la GPRH sur les besoins - il contribue alors à l’efficacité des 

systèmes de gestion en assurant que la GPRH répond à des objectifs explicites et ne devienne pas une 

technique à laquelle les acteurs doivent se conformer sans retombées pour l’Organisation, les collectifs et 

les individus.

Le plan de recherche énonce le schéma logique de présentation et d’organisation de la thèse. Il 

décrit les trois parties qui composent cet écrit, leurs interactions et interdépendances.

4. PLAN DE RECHERCHE

Notre recherche veut rendre compte d’une tentative de compréhension du processus de 

structuration d’une GPRH dans des Organisations complexes organisées en réseau.

- Elle tire son origine de l’inadaptation des axiomes, des présupposés et des préceptes, Mécanistes 

et Organiques, du modèle de référence de GPRH pour des Organisations complexes. Le terrain 

empirique est constitué par des services sociaux relevant de l’action publique (missions d’intérêt général et 

financement par la collectivité) et, cependant, organisé en Organisations privées (associations, fondations, 

établissement public d’intérêt collectif, ...). Ces Organisations interviennent sur l’humain pour prévenir, 

panser ou soigner des maux physiques, mentaux ou psychologiques. Elles recourent à des 

fonctionnements en groupes projets transversaux à différentes Organisations et professions (différenciées 

par leurs compétences). Cette définition de l’objet de recherche marque un écart avec la représentation de 

l’Organisation portée par le modèle de référence de GPRH.

 Un premier temps de la recherche a tout d’abord cherché à pallier les insuffisances du modèle 

de référence par l’élaboration d’un modèle alternatif. Pour ce faire, nous avons recherché parmi 

les modèles théoriques de GRH, celui qui serait le plus à même de correspondre aux 

Organisations visées, suivant en cela les recommandations de la théorie de la contingence 
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structurelle des Organisations. Différentes pistes sont alors apparues : le modèle mécaniste de 

GPRH, les évolutions Organiques et l’émergence du paradigme Constructiviste.

 Un second temps a consisté en la déconstruction du raisonnement et des concepts du modèle 

de référence de GPRH pour identifier les causes possibles de son inadaptation. Nous avons 

alors procédé à une lecture critique de la revue de littérature. Plusieurs pistes 

d’approfondissement du modèle théorique de GPRH ont émergé de l’ouverture de la revue de

littérature à des Sciences connexes aux Sciences de Gestion et à la GRH : les analyses des 

Organisations comme articulation de systèmes d’acteurs (Sociologie des Organisations -

approche stratégique - CROZIER et FRIEDBERG 1977) et de représentations sociales 

(Psychosociologie et Psychologie cognitive - VARELA 1996, WEICK 1970) ont nourri cette 

recherche vers l’incorporation du concept d’apprentissage et son application à l’Organisation.

- D’où le plan de la thèse qui rend compte d’un travail d’exploration théorique, argumente le choix 

des éléments du modèle de recherche et en présente l’étude empirique (recherche-action et observation 

participante). La recherche s’organise en trois parties.

1. Le cadre théorique identifie les théories et les multiples concepts en œuvre dans les diverses 

approches de GPRH. Son propos vise à déconstruire les modèles théoriques de GPRH pour faire 

émerger une problématique de recherche. Par déconstruction du modèle, il convient de préciser les 

concepts de la GPRH, la définition de leurs interactions et le raisonnement appliqué dans le modèle.

L’analyse du modèle de référence de GPRH (chapitre 1) présente les postulats, les présupposés et 

axiomes mécanistes à son origine, puis les évolutions apportées par le paradigme Organique. La 

confrontation de ce modèle aux caractéristiques structurelles des Organisations complexes (dont les 

Organisations - réseaux) montre que ce modèle néglige le processus social de structuration des techniques 

de GPRH. En effet, fondé sur le postulat qu’un système de GPRH s’élabore par la transposition linéaire 

et séquentielle de ses recommandations, le modèle de GPRH ne peut convenir à des Organisations 

complexes où la causalité est circulaire plutôt que linéaire, les acteurs détenteurs de pouvoirs, 

l’Organisation sans expérience et département de GRH. Ses présupposés s’avèrent incohérents avec les 

principes de gestion de ces Organisations ; le modèle de référence ne peut être appliqué en l’état.

Les techniques de GPRH ne peuvent être dissociées du processus de leur élaboration. Le clivage 

entre la conception par une technostructure et l’action des opérateurs est remis en cause par le paradigme 

Constructiviste (Chapitre 2) (VON GLASERSFELD 1992, WATZLAWICK 1992, BATESON 1980). Ce 

paradigme montre, en effet, que la stratégie organisationnelle ne réside pas dans les techniques de GPRH, 

mais dans leurs utilisations par les acteurs, qui leur donnent « vie » et les façonnent par leurs 

comportements. La construction des techniques de GPRH devient un apprentissage organisationnel, qui 

suppose que l’Organisation apprenne à en construire les techniques au fil de ses utilisations. Notre 

problématique émerge alors de l’écart entre le modèle de référence de GPRH, centré sur une conception 
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formelle de la GPRH (rationalité substantive) et le paradigme Constructiviste, qui souligne la dynamique 

de structuration des techniques de GPRH. 
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2. Le cadre opératoire de recherche élabore la problématique (chapitre 3). Il décrit le projet de 

recherche (LE MOIGNE  1993) comme la compréhension du processus de structuration des techniques 

de GPRH. Il restreint les méthodologies de recueil et de traitement des observations aux méthodes 

pertinentes et adaptées aux propositions de recherche. Le cadre opératoire de recherche précise les 

modalités concrètes de recueil des matériaux. Il définit la méthodologie de recherche employée par sa 

pertinence au terrain empirique de validation.

La méthodologie employée pour cette recherche est qualitative (LINCOLN et DENZIN 1994). 

C’est une recherche-action instrumentée par une observation participante (ATKOUF 1989) et un 

processus de distanciation aux matériaux de recherche (DEVEREUX 1980) (chapitre 4). 

Elle porte sur l’observation du processus de structuration des techniques de GPRH par un réseau 

organisationnel. Un échantillon représentatif de la diversité et variété des Organisations du secteur du 

travail social breton est conçu. Nous en détaillerons les modalités d’élaboration et l’intérêt pour la 

problématique (chapitre 5).

3. La troisième partie de cette thèse présente les résultats de recherche. Elle montre tout d’abord 

l’impact des spécificités structurelles des Organisations membres et du réseau organisationnel, composant 

le cadre empirique, sur le modèle de référence de GPRH pour conclure à la nécessité d’un processus 

d’élaboration des techniques par le réseau et d’un apprentissage organisationnel transcendant les 

différentes Organisations (chapitre 6). 

Les chapitres sept et huit étudient, pour leur part, le processus d’apprentissage organisationnel. Ils 

montrent, dans un premier temps, que l’apprentissage s’opère par l’assimilation et l’accommodation du 

modèle de référence dans les représentations mentales des individus pour aboutir, dans un second temps, 

à la convergence des représentations sociales des acteurs dans l’Organisation.



19

Première Partie.

CADRES THEORIQUES

du processus de structuration des techniques de Gestion 

Prévisionnelle des Ressources Humaines
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Le cadre théorique de recherche construit une problématique par la lecture des insuffisances, des 

paradoxes, des apports, ... des théories de Gestion Prévisionnelle des Ressources Humaines (GPRH). Il 

recherche, au sein des modèles théoriques, les variables (et leurs interactions), les concepts à appliquer à 

l’analyse du processus de structuration des techniques de GPRH dans les Organisations complexes. Deux 

dimensions le structurent.

- les connaissances de GPRH sont élaborées par des paradigmes scientifiques, qui comportent des 

axiomes, des postulats et des présupposés. Les modèles théoriques de GPRH supportent les options de 

leurs paradigmes d’origine. Dès lors, on ne peut les étudier sans se référer à leurs paradigmes originels,

- la GRH est une des fonctions de gestion des Organisations. Elle entretient avec la Stratégie des 

relations d’interdépendance. Les décisions de GRH ont des répercussions sur la stratégie de 

l’Organisation, de même que les options stratégiques de l’Organisation balisent des pratiques de GPRH. 

L’étude de la GPRH doit être reliée à la stratégie de l’Organisation.

1. Les théories de GRH, une construction historique contingente

Historiquement, la GPRH a été élaborée par les Organisations et les cabinets de conseil 

(GILBERT  1997). Sa modélisation théorique a néanmoins fortement contribué à sa communication et sa 

généralisation dans les Organisations. En évoquant ‘LE’ modèle théorique de GPRH, nous nous référons 

à cette modélisation théorique du raisonnement prévisionnel des pratiques organisationnelles, qui sera 

désigné par ‘modèle de référence’ (MALLET  1992). Le modèle théorique de GPRH est une construction 

Scientifique et donc le produit d’un corps de paradigmes, d’axiomes, de postulats, d’hypothèses, ...

 Les modèles théoriques se structurent en référence aux Paradigmes historiques (Mécaniste, 

Organique et Constructiviste), dont ils intègrent les axiomes, les postulats et les hypothèses. Les 

Sciences de Gestion, dont l’objet est la conduite des pratiques organisationnelles, montrent 

l’interdépendance entre les théories produites, les paradigmes, et les contextes Organisationnels à leur 

origine. A un contexte correspond un ensemble de problématiques et de facteurs de contingence qui 

structurent des théories et en délimitent la validité. Ainsi, le modèle de référence de GPRH aboutit à 

plusieurs modèles théoriques selon les contextes organisationnels auxquels il est confronté. Leur analyse 

doit donc s’opérer en référence aux paradigmes et aux options théoriques qui les sous-tendent.

 La revue de littérature présente chacun des paradigmes structurant les connaissances des Sciences 

de Gestion (Mécaniste, Organique et Constructiviste) et leurs contributions à la GPRH. Elle souligne 

ainsi les évolutions du modèle de référence de GPRH et identifie différents modèles théoriques.

En choisissant de rattacher ses recherches à un paradigme, le chercheur adopte non seulement ses 

axiomes, ses postulats, ... mais également une conception de l'Organisation. Cette conception induit une 

représentation de la GPRH, de ses finalités, de son rôle et de ses interactions avec la stratégie. C'est 
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pourquoi il nous semble important de référer l'étude des modèles théoriques de GPRH à leurs 

représentations de l'Organisation et de la stratégie.

2. La GPRH, un composant stratégique des Sciences de Gestion

L’activité de GRH est circonscrite par une relation d’emploi, elle-même délimitée par les frontières 

et les structures organisationnelles. La GRH est donc liée aux structures et à la discipline Stratégique. 

Deux disciplines des Sciences de Gestion fondent cette revue de littérature.

 La Gestion des Ressources Humaines est la discipline de cette thèse. Si elle développe ses propres 

modèles théoriques, ceux-ci présentent avec la stratégie des liaisons, des interactions, des 

interdépendances, qui varient selon les approches théoriques, mais impliquent une représentation de la 

GPRH, de sa place, de son rôle dans le système de Gestion de l'Organisation.

 La Stratégie, définie comme la gestion dans le temps des structures et de l’activité de l’Organisation, 

permet de cerner la fonction de la GPRH dans les missions actuelles et futures de l’Organisation. Leurs 

interactions sont doubles : la stratégie contribue à définir l’orientation de la GPRH, tout comme ses 

choix sont structurés par la configuration des ressources humaines de l’Organisation (effectifs, emplois, 

compétences). L’analyse des modèles théoriques de GPRH ne peut occulter les interactions entretenues 

avec la Stratégie et la représentation de l’Organisation.

En conséquence, nous recourons à une double conception de notre objet de recherche : une conception 

interactive de la GPRH au sein des Sciences de Gestion (interdépendances avec la Stratégie) et une conception 

historique des connaissances scientifiques (succession de paradigmes). Le cadre théorique adopte une approche 

historique, allant du paradigme le plus ancien au plus récent (Mécaniste, Organique, Constructiviste), 

présentant sa représentation de l'Organisation, les évolutions apportées au modèle de référence de GPRH 

et leurs interactions avec la Stratégie de l’Organisation (Figure 1 « Organisation du cadre théorique de 

recherche »).

Figure 1. Cadre théorique de recherche
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La problématique clôt le cadre théorique en énonçant l’orientation prise par la présente recherche, 

les modalités de son intégration à un paradigme et à une théorie de GPRH. Elle montre que le modèle de 

référence de GPRH, sous-tendant ses divers modèles théoriques, est inadéquat pour les Organisations 

complexes (chapitre 1), dont la structure est reliée à un réseau organisationnel et l’activité standardisée par 

les compétences ou les qualifications (rationalité procédurale).

Nous démontrerons que l’origine du modèle de référence de GPRH est le paradigme Mécaniste. 

L’introduction d’une approche système, par le paradigme Organique, n’en a pas véritablement modifié les 

présupposés (I). Le modèle de référence dessine un modèle rationnel et séquentiel, normatif et 

instrumental (II). 

Il ne prend pas en compte les dynamiques sociales, qui le construisent dans les Organisations. 

Ainsi, qu’il s’agisse de la rationalité limitée et procédurale des acteurs, de leurs jeux de pouvoirs, 

d’influence et de contraintes ou de leurs processus d’apprentissage, le modèle de référence de GPRH reste 

immuable. Sa construction réside dans l’application de sa procédure et de son instrumentation. Il se 

trouve alors en décalage avec certaines théories des Organisations, parmi les quelles nous retenons les 

théories des anarchies organisées, de la rationalité procédurale et de l’énaction. Ces théories, bien 

qu’anciennes (les années  1970), ont contribué à l’émergence d’un nouveau paradigme. Le paradigme 

Constructiviste (chapitre 2), dont l’objet de recherche est le processus par lequel les hommes construisent 

leurs environnements (I), rencontre dès lors les théories de GPRH, puisque la dynamique de structuration 

des techniques est déterminante de la configuration finale de la GPRH. On ne peut dissocier la réflexion 

de l’action, la conception de la technique de GPRH de son utilisation dans l’Organisation. La GPRH est 

interdépendante de son processus d’apprentissage organisationnel (II), défini comme une dynamique 

complexe d’émergence dans les représentations sociales et les situations de gestion des acteurs (III).

Le premier point de notre démonstration établit tout d’abord que le modèle de référence de GPRH 

est rationnel et instrumental. Il conçoit l’élaboration de la GPRH dans les Organisations comme 

l’application d’une procédure séquentielle et normative. Il comporte les axiomes et les postulats du 

paradigme mécaniste. Les intégrations du paradigme organique et de la théorie de la contingence 

structurelle des Organisations aboutissent à une multiplication des modèles de GPRH selon les 

différentes configurations auxquelles ils s’appliquent. Les GPRH sont alors différenciées et différents 

modèles théoriques émergent du cadre théorique.
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CHAPITRE 1 .

LE MODELE DE REFERENCE DE GPRH ET LES INSUFFISANCES 

DE LA PERSPECTIVE RATIONALISTE ET INSTRUMENTALE 

Lorsque l'on s'intéresse aux modèles théoriques de GPRH, on se réfère tout d'abord, 

historiquement, à la transposition d’un paradigme aux Sciences de Gestion, « c’est-à-dire les découvertes 

scientifiques universellement reconnues qui, pour un temps, fournissent à une communauté scientifique des problèmes types et 

des solutions » (KUHN  1972 p. 11).

En tant qu’articulation et proposition de concepts, les modèles théoriques comportent les 

présupposés, les axiomes des paradigmes à leur origine. Il semble important d’en référer l’analyse à leurs 

paradigmes originels (I). La comparaison entre les préceptes des paradigmes, Mécaniste et Organique, et 

le modèle de référence de GPRH montre un modèle séquentiel (II), dont la construction dans les 

Organisations s’opère par le respect d’une procédure normative. Cette représentation du mode de 

construction de la GPRH s’avère inadéquate pour comprendre la structuration de ses techniques dans les 

Organisations complexes (III).

1.1. LE MODELE DE REFERENCE DE GPRH, UN PRODUIT DES AXIOMES 

DES PARADIGMES MECANISTE ET ORGANIQUE

Avant d’examiner le modèle de référence de GPRH, nous choisissons d’en déconstruire la logique 

par l’examen des paradigmes scientifiques à son origine. Deux paradigmes ont nourri son élaboration et se 

maintiennent dans ses axiomes : le paradigme Mécaniste est à son origine, il en a élaboré la logique 

instrumentale et rationaliste (i), tandis que le paradigme Organique a consisté principalement en son 

ouverture aux variables environnementales et stratégiques de l’Organisation (ii).

A. LES PRECEPTES DU PARADIGME MECANISTE : RATIONALISME ET 
UNIVERSALITE

Les quatre axiomes du paradigme Mécaniste sont énoncés dans le «discours de la méthode», écrit en 

1619, par DESCARTES   (DESCARTES 1619). Ces axiomes énoncent l’essence de l’attitude scientifique.

1) « Ne recevoir jamais aucune chose pour vraie que je ne la connusse évidemment comme telle,
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2) Diviser chacune des difficultés que j'examinerais en autant de parcelles qu'il se pourrait et qu'il serait requis pour 

les résoudre,

3) Conduire par ordre mes pensées en commençant par les objets les plus simples et les plus aisés à connaître, pour 

monter peu à peu comme par degrés jusqu'à la connaissance des plus composés, et supposant de l'ordre entre ceux qui 

ne se précèdent point naturellement les uns les autres,

4) Faire partout des dénombrements si entiers et des revues si générales que je fusse assuré de ne rien omettre ».

Ces axiomes montrent une représentation à la fois causaliste et linéaire de la Science. En 

décomposant un phénomène en éléments explicables et expliqués, on peut par agrégation additive des 

résultats partiels expliquer le phénomène dans sa globalité. L’objectif de la Science est alors d’expliquer 

tous les phénomènes, et pour cela de les désagréger jusqu’à l’élément ‘parfait’ [le postulat unique] à 

l’origine de l’ensemble des phénomènes et permettant leur explication par des relations linéaires de causes 

à effets.

Le postulat du paradigme mécaniste est donc l’existence d’une cause unique, universelle et 

omnisciente permettant à l’homme d’aboutir à la connaissance parfaite. Du point de vue de la méthode de 

recherche, il convient de procéder par réductionnisme, selon un processus analytique, en prenant la partie 

pour le tout. C’est en décomposant un phénomène compliqué en sous phénomènes, en étudiant chacun 

de ceux-ci et en agrégeant les résultats par un mécanisme d’additivité, que l’on parviendra à la 

connaissance exhaustive et parfaite du phénomène initial. L’acceptation de cette logique de démonstration 

entraîne l’acceptation d’un ensemble de présupposés quant aux phénomènes (LE MOIGNE  1977) :

 La réalité est concrète, elle est palpable et s’impose au chercheur qui est chargé de la découvrir. Il n’y a 

pas lieu de construire son objet de recherche en référence à sa méthodologie, à son environnement, à la 

personnalité du chercheur, ... puisque, dans une perspective Mécaniste, les phénomènes sont universels 

et peuvent être décrits et expliqués de façon exhaustive par des lois universelles.

 Le précepte causaliste : La réalité est régie par des lois déterministes. A un effet peut être attribuée une 

cause. C’est alors par ‘rebondissements’ que l’on parvient à trouver les causes originelles de la réalité. En 

effet, en expliquant la réalité, c’est-à-dire en trouvant les causes, on ne parvient qu’à un premier stade 

d’explication, puisque les causes identifiées constituent elles-mêmes les effets d’autres causes primitives, 

que l’on doit trouver et expliquer par la recherche de leurs causes, ...

 L’hypothèse de linéarité (longues chaînes de raisons toutes simples) : la Science est l’explication des 

phénomènes par des chaînes de causalité associant une cause à un effet.

Le paradigme Mécaniste représente l’Organisation comme ‘une machine’, un ensemble de rouages 

mus par des relations de cause à effets (« Nos théories et nos explications de la vie de l'Organisation sont fondées sur 
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des métaphores qui nous amènent à l'envisager et la comprendre de façons distinctes mais fragmentaires » MORGAN 89). 

Une machine est un réseau de pièces, dépendantes les unes des autres, organisées en séquences 

spécifiques et ancrées par des points de résistance ou de rigidité. La gestion conçoit alors ces séquences et 

ces points par des activités fonctionnelles (technostructure). Elle conçoit des techniques, dont la fonction 

est de gérer les variables et les causalités inhérentes à la gestion des Organisations. Les techniques de 

gestion sont rationnelles ; elles établissent les normes à respecter par la déclinaison des objectifs en 

moyens et en tâches à réaliser 6. Le tout procède d’une démarche instrumentale, qui relie par des causalités 

linéaires et des séquences la gestion des variables explicatives de l’efficacité de la GPRH.

L’échec de la quête de la cause originelle, l’impossibilité de saisir les phénomènes par des relations 

linéaires de causes à effets, l’imprévisibilité des phénomènes organisationnels et la faible véracité des 

prédictions mécanistes ont marqué les insuffisances de ce paradigme appliqué aux Organisations. Nous 

en présenterons l’argumentaire lors de la lecture analytique et critique du modèle de référence de GPRH. 

Le paradigme Organique relève le défi et prétend en pallier les insuffisances par une conception 

‘biologique’ de l’Organisation. Cette conception ne remet pas en cause les principes mécanistes. Elle en 

constitue un aménagement, respectueux de la logique générale du paradigme Mécaniste (i), y incorporant 

des variables environnementales par l’intégration de la théorie de la contingence structurelle des 

Organisations (ii).

B. DES PRECEPTES CONTINGENTS SELON LE PARADIGME ORGANIQUE

Le paradigme Organique succède au Paradigme Mécaniste et relaye celui-ci en l’affirmant comme 

non pertinent, incohérent et inefficace pour expliquer les situations organisationnelles. Il récuse l’existence 

d’un axiome, unique et originel, capable d’expliquer tous les phénomènes.

Le paradigme Organique veut « mieux connaître et comprendre les propriétés d'un système, mieux prévoir ses 

comportements, [et] disposer des moyens permettant d'agir sur le système : en le transformant ou en orientant son évolution » 

(DE ROSNAY 75). Pour la suite, nous désignons le paradigme Organique par sa dénomination la plus 

courante, l’approche systémique. Quatre axiomes en guident le cheminement logique (LE MOIGNE  

1977).

6 F TAYLOR prônait 5 principes élémentaires / responsabilités de l'organisation du travail : avoir recours à des méthodes 
scientifiques, choisir l'individu le mieux qualifié, former l'ouvrier à travailler de façon efficace, surveiller la performance du 
travailleur par l'étude des temps et des mouvements, normaliser les activités.
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- « le précepte de pertinence : convenir que tout objet que nous considérons se définit par rapport aux 

intentions explicites du modélisateur. Ne jamais s'interdire de mettre en doute cette définition si, nos 

intentions se modifiant, la perception que nous avions de cet objet évolue,

- le précepte du globalisme : considérer toujours l'objet à connaître par notre intelligence comme une 

partie immergée et active au sein d'un plus grand tout, d’un ensemble plus vaste. Le percevoir d'abord 

globalement, dans sa relation fonctionnelle avec son environnement sans se soucier outre mesure d'établir 

une image fidèle de sa structure interne, dont l'existence et l'unicité ne seront jamais tenues pour acquises,

- le précepte téléologique : interpréter l'objet non pas en lui-même mais par son comportement, sans 

chercher à expliquer á priori ce comportement par quelque loi impliquée dans une éventuelle structure. 

Comprendre en revanche ce comportement et les ressources qu'il mobilise par rapport aux projets que, 

librement, le modélisateur attribue à l'objet. Tenir l'identification de ces hypothétiques projets pour un 

acte rationnel de l'intelligence et convenir que leur démonstration sera bien rarement possible,

- le précepte de l'agrégativité : convenir que toute représentation est simplificatrice, non par oubli du 

modélisateur, mais délibérément. Chercher en conséquence quelques recettes susceptibles de guider la 

sélection d'agrégats tenus pour pertinents et exclure l'illusion d'objectivité d'un recensement exhaustif des 

éléments à considérer ».

Le vocabulaire illustre le revirement scientifique. D’un phénomène analysé, on passe à un système, 

comportant des propriétés, des comportements et des possibilités de pilotage. Le système désigne « la 

connaissance des phénomènes naturels dont [la science] se propose d’établir des modèles » composés d’éléments 

invariants, c’est-à-dire une « représentation intelligible artificielle, symbolique, des situations dans lesquelles nous 

intervenons » (LE MOIGNE  1993a). Plus concrètement, le système est une représentation schématique des 

interactions et interrelations opérant entre les divers composants, actifs et passifs, délimitant et définissant 

un phénomène. D’un phénomène compliqué, on évolue vers un schéma ‘complexe’ (nœud d’interactions 

circulaires).

Pour l’approche systémique, ce sont les relations entre les éléments du système (dont les sous-

systèmes) qui expliquent ses états et ses dynamiques, plus que la description exhaustive de chaque 

élément par un schéma Mécaniste de cause à effet. Ainsi, elle admet pour axiomes que les propriétés et les 

comportements d'un système complexe sont déterminés par son Organisation interne et par ses relations 

avec son environnement. Elle s'intéresse à quelque chose d'identifiable (dans notre cas particulier, il s'agit de 

l'Organisation), qui fait quelque chose (qui agit et possède des fonctions) et qui dotée d'une structure évolue 

dans le temps, dans quelque chose (environnement) pour quelque chose (sa finalité, l’homéostasie, c’est à la 

stabilisation de ses comportements par l’équilibre). Ce qui amène à définir un système à partir de son 

activité, de sa structure interne, de son environnement, de sa finalité et de leurs interactions (Figure 2 

« L’approche Organique, dimensions et concepts d’analyse ») (LE MOIGNE  1977).
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DE ROSNAY résume ces quatre dimensions par deux aspects des systèmes.

 Un aspect structural, tenant à la précision des frontières du système observé,

 Un aspect fonctionnel, tenant aux flux d'énergie parcourant le système et assurant les interrelations 

entre les éléments.

Il en déduit deux variables d’analyse des systèmes : des variables de flux et des variables d'état. Les 

variables de flux ne s'expriment qu'entre deux instants. Les variables d'état indiquent l'accumulation au 

cours du temps d'une quantité donnée. Ces deux variables sont complémentaires puisque l’une exprime 

une situation figée, tandis que l’autre restitue la dynamique d’évolution du système et de ses composants.

Figure 2. L’approche Organique, dimensions et concepts d’analyse

Processeur

Facteurs de
changements

Système processé = Changements de l'Objet observé

Finalités
Structures
internes

Activités Environnements

Evènements, Flux, Variables

A l’analyse interne du système, il convient d’associer une lecture de ses évolutions, de ses procédés 

de transformation et de régulation. En effet, tout système connaît des transformations qui visent la 

régulation. Les transformations caractérisent les états d’un système, qui évolue par l’information 

provenant de l’environnement (stimulus) et le bruit qui en résulte en interne (comportement). « Pour être 

effectivement identifiable, ce phénomène doit être perçu par quelque forme de régularité sinon de stabilité. Son comportement 

parce qu’il est perçu est présumé ‘régulé’: on ne sait pas modéliser le chaos » (LE MOIGNE  1993a).

L'approche systémique est une méthodologie de recherche, puisqu'elle a pour ambition de « dégager 

des invariants, c'est-à-dire des principes généraux, structuraux et fonctionnels pouvant s'appliquer aussi bien d'un système à 

un autre » (DE ROSNAY  1975). Pour être valable scientifiquement, tout modèle théorique doit remplir 

deux conditions. Il doit être homomorphe de l'objet à représenter (à tout élément de l'ensemble d'arrivée 

correspond un élément de l'ensemble de départ sans que la réciproque soit vraie) et isomorphe du système 

général (à tout élément de l'ensemble d'arrivée correspond un élément et un seul de l'ensemble de départ). 

La démarche générale de recherche est la suivante : « aux familles de projets, on associera des hypothèses de sous-

systèmes que l'on cherchera à articuler ... En se référant au projet global du système de modélisation ... Puis en partant des 
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niveaux, on cherchera à les composer en systèmes de processeurs ... Autrement dit, la modélisation d'un système complexe va 

s'organiser en une série d'itérations entre les projets et les représentations symboliques que s'en construit le modélisateur »

(LE MOIGNE 93a). LE MOIGNE  la dénomme « Systémographie », soulignant que les systèmes ne sont 

pas dans la nature mais sont des produits artificiels construits par les hommes. Trois mécanismes 

aboutissent à la compréhension de leurs fonctionnements 7.

1) L'analyse de système vise à définir les limites du système à modéliser, à en identifier les sous-

systèmes importants et les différentes interactions, puis à déterminer les liaisons qui les intègrent en 

un tout organisé. On dégage et on identifie les variables de flux, les variables d'état, les boucles de 

rétroaction positives et négatives, les délais, les sources et les puits. Chaque boucle est considérée 

séparément et son influence sur le comportement des différents sous-systèmes est évaluée.

2) La modélisation construit un modèle à partir des données de l'analyse de systèmes. On établit tout 

d'abord un schéma complet des relations causales entre les éléments des différents sous-systèmes, 

puis on exprime dans un langage de programmation les équations décrivant les interactions et les 

liaisons entre les différents éléments du système.

3) La simulation étudie le comportement d'un système complexe dans le temps. Elle permet de 

vérifier les effets d'un grand nombre de variables sur le fonctionnement global du système, de 

hiérarchiser les rôles de chacune et de détecter les points d'inhibition et d'amplification.

Appliqué aux Organisations, le projet du paradigme organique est de modéliser les comportements 

de ses différents sous-systèmes 8, c'est-à-dire d'observer le déroulement d'un événement dans un système 

(que l’on considérera comme une boîte noire), de le décrire tant dans sa mise en place, que dans son 

fonctionnement ou encore dans son évolution à partir des flux intrants et extrants (MELESE 90).

L’intégration du paradigme Organique dans les Sciences de Gestion a modifié la représentation de 

l’Organisation. Il ne s’agit plus d’une Organisation ‘machine’, mais d’une Organisation ‘système vivant’, 

impliquée dans un environnement, subissant ses influences (menaces et opportunités) et s’adaptant par 

l’entremise de ses structures organisationnelles. La théorie de la contingence structurelle des 

Organisations recherche les conditions d’adaptation et d’efficacité des Organisations. Elle se fonde sur le 

postulat que les structures d’une Organisation sont la matérialisation de son adaptation aux menaces et 

opportunités de l’environnement. La stratégie consiste alors à faire correspondre les structures 

7 L’approche systémique désigne la complexité comme la multitude des flux et des états du système et l’impossibilité humaine 
de les saisir de façon exhaustive.

8 Par sous-système, JL LE MOIGNE désigne un sous-ensemble dont la structure physique interne est inconnue et qui n'est 
accessible que par ses intrants et ses extrants.
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organisationnelles actuelles avec les structures requises, préalablement déterminées par la théorie de la

contingence structurelle. 

Après avoir explicité les avancées théoriques de la théorie de la contingence structurelle des 

Organisations (i), nous évoquerons la représentation de l’Organisation (ii) qui en sous-tend le 

raisonnement et détermine la place et le rôle de la GPRH dans la gestion de l’Organisation.

1) La théorie de la contingence structurelle des Organisations

Par analogie avec les Sciences de la vie (Biologie), l’Organisation est un système ‘vivant’ finalisé 

(par un but) impliqué dans un environnement dont elle puise ses ressources et dont elle subit en retour les 

influences. Elle est un agrégat de sous-systèmes, procédant à la manière d’une boîte noire, traitant des 

inputs pour produire des outputs, inputs d’autres sous-systèmes. L’adaptation de l’Organisation à son 

environnement devient la préoccupation centrale des modèles Organiques de Stratégie et de GPRH.

Comme tout système, l’Organisation remplit trois fonctions. Elle agit dans un environnement 

(l’action - centre opérationnel) à partir de ressources (l’information) et de ce qu’elle veut être (la projection 

- pilotage). Elle peut être abordée comme un système de traitement de l’information et de pilotage 

stratégique (Schéma 4, « Représentation systémique d'une Organisation », figurant page 30).

La gestion désigne l’activité de façonnage des structures organisationnelles jusqu’à leur adaptation, 

leur adéquation, aux conditions environnementales. Différentes Organisations peuvent alors être définies 

selon les conditions environnementales.

En  1961, BURNS et STALKER ont montré que les Organisations sont un continuum entre 

formes mécanistes et organiques d’Organisation (Tableau 3), structures rigides et structures souples.

Tableau 3. La contingence structurelle des Organisations selon BURNS et STALKER.

Degré de prévision de 
l’environnement

Faible Moyen Fort - environnement 
stable

Structures de 
l’Organisation

Structures souples laissant la place à 
l’interaction mutuelle des acteurs 
dans la coordination de leurs 
interventions - Organisation 
matricielle ou organisation par 
projets

Organisation organique

Structures rigides 
complétées par des 
techniques de gestion 
éphémères répondant à 
des préoccupations 
exceptionnelles
Organisation ‘hybride’

Structures rigides, stables 
dans le temps

Organisation Mécaniste

Paradigme Organique Mixte Mécaniste

Tableau déduit de BURNS  et STALKER  (1961).
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Figure 4. Représentation Organique d'une Organisation

Figure déduite de la lecture de LE MOIGNE JL (1977), « La théorie du système général - Théorie de la 
modélisation », Paris, PUF.

Ils insistent alors sur le fait qu’une « organisation ne peut être efficace que si elle parvient à rendre compatibles 

la stratégie, la structure, les techniques, les engagements et les besoins de ses membres, et l’environnement » (MORGAN 

89), pour démontrer l’existence de différents types d’organisation selon le degré de prévision et de 

changement de l’environnement (prévisibilité, risque, technologie, ...). C’est là le principe fondateur de la 

théorie de la contingence structurelle des Organisations.

LAWRENCE  et LORSCH   (1967) ont apporté deux contributions majeures en appliquant des 

principes identiques aux unités et départements d’une même Organisation (désagrégation de l’entité 

‘Organisation’ en ses fonctions et sous-systèmes).

- différents types d’Organisations sont nécessaires pour composer avec différents marchés et 

diverses conditions techniques. Les Organisations, situées dans un environnement incertain et instable, 

doivent arriver à un plus haut degré de différenciation interne (entre départements de l’organisation) que 

celles évoluant dans un environnement stable. 
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- A partir d’un ensemble de variables explicatives 9, il est possible de déterminer deux dynamiques 

d’adaptation et de structuration de l’Organisation : 

 un processus de différenciation, qui concerne « les différences d’attitudes et de comportement et non 

uniquement le simple fait du fractionnement et de la spécialisation » (p 27),

 un processus d’intégration, « c’est la qualité de la collaboration qui existe entre des départements qui 

doivent unir leurs efforts pour satisfaire aux demandes de l’environnement (il désigne aussi bien) l’état des interrelations 

entre départements que le processus par lequel cet état est atteint ou les stratégies organisationnelles utilisées dans ce but » (p 

29). 

On oscille alors entre la diversité des structures internes et des Organisations (différenciation, 

pluralité de comportements) et « l’unicité » des comportements de l’Organisation (intégration de la 

différenciation autour d’un projet organisationnel unique). Au centre de la représentation systémique de 

l’Organisation, on trouve le concept de ‘structure’ qui recouvre, à la fois, des techniques et des ressources 

d’adaptation de l’Organisation à son environnement. De la configuration des structures organisationnelles 

émergent différents modèles théoriques de GPRH.

2) Les structures organisationnelles et la représentation de l’Organisation

Les structures sont des moyens d’adaptation malléables par l’Organisation. Elles sont 

déterminantes des stratégies et des GPRH optimales des Organisations. Deux définitions du concept de 

structure émergent du cadre théorique et définissent deux orientations stratégiques.

- Une définition formelle centre son analyse sur l’adaptation des structures organisationnelles aux 

variables environnementales. Les structures sont définies comme les frontières de l’Organisation dans son 

milieu de vie. C’est une perspective extra-organisationnelle où l’Organisation recherche l’osmose avec son 

environnement,

- Une définition sociopolitique s’intéresse à la démarche d’implantation de la stratégie dans les 

collectifs organisationnels. Les structures organisationnelles sont les états des sous-systèmes, des 

collectifs, de l’Organisation. C’est une perspective intra-organisationnelle où l’important est l’équilibre 

interne et la cohésion des acteurs autour du projet stratégique de l’Organisation.

9 « La structure des entreprises, leur environnement économique et technologique, les procédures de prise de décision des dirigeants, et leurs performances. 
Ces relations sont étudiées systématiquement sur dix organisations dans trois environnements industriels différant par le niveau de certitude de ceux-ci et 
les performances (économiques) relatives de chacune d’elles dans sa branche » LAWRENCE et LORSCH p  19
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Le consensus entre ces deux approches porte sur la matérialité du concept de structure, qui est le 

produit de paramètres de conception et de situation (facteurs de contingence - MINTZBERG  1994). Elle 

se définit comme « la somme totale des moyens employés pour diviser le travail en tâches distinctes et pour ensuite assurer 

la coordination nécessaire entre ces tâches » (MINTZBERG 1995 - Pp. 18-19). 

- Les paramètres de conception recouvrent les mécanismes de coordination du travail. « Cinq 

mécanismes de coordination paraissent suffisants pour expliquer les moyens fondamentaux par lesquels les organisations 

coordonnent leur travail : l’ajustement mutuel, la supervision directe, la standardisation des procédés, la standardisation des 

produits et la standardisation des qualifications » (Ibid. - Pp. 18-19). KALIKA (1995) ajoute à cette liste la 

finalité de l’Organisation et son projet stratégique. La structure, « en première approche, peut être considérée 

comme ce qui définit les normes fondamentales de l’organisation, ce qui lui assure sa stabilité, son unité et lui donne un 

sens » (Tableau 5 « Définition formelle de la structure organisationnelle ») 10. 

Tableau 5. Définition formelle de la structure organisationnelle

Structures Rubriques Variables opératoires

Variables de 
contexte / 
paramètres 
de situation

Identité

Direction

Technologie

Environnement 
de l’entreprise

Taille, âge, nationalité

Origine, statut, rapport direction / propriété, dirigeant (âge, formation)

Activité, continuité du processus de production, automaticité, informatisation rigidité

Fraction du contexte de la structure organisationnelle qui est externe à l’entreprise : 
complexité, variabilité, hostilité, dépendance vis à vis de son environnement, attitude des 
dirigeants

Variables 
structurelles 
/ paramètres 
de 
conception

Formes 
structurelles

Standardisation

Formalisation

Prise de décision

Planification et 
contrôle

Organigramme, spécialisation fonctionnelle, nombre de niveaux hiérarchiques et 
éventail de subordination

Degré de standardisation

Définition des rôles, circulation de l’information

Degré de décentralisation, localisation de la prise de décision

Existence d’une stratégie , de plans, de politiques générales, d’objectifs, de budgets, 
volonté de la direction / existence de services de contrôle, de procédures, nature, 
fréquence, informations contrôlées, techniques, volonté de la direction

Extrait de KALIKA M (1995), « Structure d'entreprise : réalité, déterminants, performances », Paris, 
Economica.

10 La stratégie désire aboutir à la fois à l’osmose de l’Organisation avec son environnement et à la cohésion des acteurs autour 
de son projet. Ces deux perspectives stratégiques sont compatibles et doivent être conciliées pour aboutir à une Organisation 
efficace dans son environnement, puisque les structures « constituent le mode de réponse employé par l’Organisation pour 
correspondre et s’adapter à son environnement tant interne qu’externe » (KALIKA M  1995).
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- Les cinq paramètres de situation, facteurs de contingence, sont l’efficacité dans la conception de 

l’Organisation, l’âge et la taille, le système technique, l’environnement et le pouvoir. « Je soutiens que les 

Organisations efficaces les possèdent tous en même temps. En choisissant une ’configuration’, elles amènent leurs 

caractéristiques variées de structure, stratégie et contexte dans un co-alignement naturel » (MINTZBERG 91 11).

Si un consensus existe sur la matérialité des structures organisationnelles, les deux approches se 

démarquent par leurs démarches d’ajustement des structures organisationnelles aux caractéristiques de 

l’environnement.

3) Structures organisationnelles, représentation de l’Organisation et GPRH

A un modèle extra-organisationnel, qui insiste sur la structure formelle comme facteur d’adaptation 

de l’Organisation à son environnement, se distingue l’approche intra-organisationnelle, qui étudie 

l’adaptation de l’Organisation par la cohésion de ses sous-systèmes internes (approche sociopolitique).

Ces deux conceptions ne sont pas antinomiques. Elles marquent toutes deux l’intégration de la 

théorie de la contingence structurelle des Organisations dans les disciplines stratégiques et de GRH ; la 

première insiste sur les variables environnementales, la seconde porte son intérêt sur les déterminants des 

comportements collectifs des acteurs. DESREUMAUX attribue ce clivage aux théories qui les sous-

tendent. Ainsi, le modèle extra-organisationnel trouve pour fondement la discipline Stratégique, tandis 

que la conception intra-organisationnelle repose sur les théories des Organisations (DESREUMAUX 97).

Leur complémentarité réside dans leur objet spécifique, intra ou extra organisationnel. Elle dessine 

une chaîne de causalité où la GPRH émane des comportements des acteurs et de la structure de 

l’Organisation (ii), qui est elle-même la conséquence de la stratégie d’adaptation de l’Organisation à son 

environnement (i).

11 « I argued that effective organizations ‘got it all together’. By choosing ‘configuration’, they brought their various 
characteristics of structure, strategy, and context in natural co-alignment ».
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a) Une stratégie organisationnelle contingente à l’environnement

La théorie de la contingence structurelle, appliquée à une perspective extra-organisationnelle, 

s’intéresse aux conditions de pérennité de l’Organisation. Elle admet pour postulat qu’un organisme doit 

posséder des régulations internes aussi complexes que son environnement pour pouvoir intégrer les 

variations de ce dernier : seules les Organisations en osmose avec leur environnement survivent (SIMON  

1993).

En conséquence, elle recherche les conditions de cohérence entre les caractéristiques de 

l’environnement et les structures particulières des Organisations. La structure de l’Organisation est conçue 

comme un « tissu » en interaction avec l’environnement, dont la correspondance est la condition de 

survie. Les recherches s’orientent vers l’identification des différents environnements et l’association des 

structures adéquates. L’objet de recherche peut être désigné d’extra-organisationnel, soulignant que

l’adaptation porte sur les déterminants de l’environnement.

MINTZBERG distingue cinq modalités structurelles d’adaptation à l’environnement, qu’il désigne 

par ‘configurations organisationnelles’ (la bureaucratie mécaniste, la structure décomposée en division, la 

bureaucratie professionnelle, la structure simple et l'adhocratie). Ces configurations sont la conséquence 

d’un alignement entre les paramètres de conception et les facteurs de contingence. Le choix par le 

dirigeant de l’une de ces configurations s’opère selon la complexité des structures, la stabilité de 

l’environnement (et son niveau de risque), l’âge et la taille de l’entreprise, les modes de décision et de 

coordination requis par l’Organisation.

Au sein de ces configurations, les structures constituent les « systèmes des processus de décisions qui 

finalisent, organisent et animent les actions collectives de personnes ou de groupes de personnes réalisant les activités qui leur 

sont assignées dans une organisation » (KALIKA 95 - p 4). Le projet, formalisation écrite de la Stratégie et des 

missions poursuivies par l’Organisation, organise l’alignement des structures organisationnelles aux 

variables de l’environnement. Décliné en politiques, puis en actions à réaliser, il assure la cohésion des

sous-systèmes composant l’Organisation et la cohérence de leurs contributions respectives à la stratégie 

par une procédure d’emboîtements hiérarchiques linéaires (Figure 6 « Conception organique de la 

stratégie »). Cette perspective correspond au modèle stratégique analysé par THIETART (1987), 

planification, organisation, activation, contrôle, qui en souligne également les limites humaines et 

politiques. La Stratégie y est représentée comme un système de planification, résultant de l’application 

séquentielle d’une série de phases (parmi lesquelles on citera le diagnostic, l’identification des alternatives, 

décision et régulation des rétroactions).
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Figure 6. Conception organique de la stratégie

Le partage des fonctions stratégiques est précis : la stratégie gère le projet (les finalités et les 

missions de l’Organisation) et la cohésion de l’Organisation, tandis que le système de gestion dirige la 

réalisation des politiques et des actions qui en émanent. La GPRH a un rôle fonctionnel ; elle vient 

outiller l’ensemble avec pour objet particulier la ressource humaine, les postes de travail et les 

compétences.

Un prolongement de l’analyse extra-organisationnelle recherche des similarités entre Organisations 

pour passer au concept de ‘population organisationnelle’, ensemble d’Organisations partageant des 

environnements et des caractéristiques structurelles communes. Une seconde évolution théorique est 

marquée par la théorie de l’écologie des Organisations, qui rend compte de la pérennité et de l’évolution 

de l’Organisation dans son environnement. L’approche évolutionniste (RICH 92 12, SIMON 93), qui 

émane de l’approche écologique, s’intéresse aux transformations des Organisations sur de larges périodes. 

Elle vise à étudier les évolutions des Organisations au regard de leurs environnements changeants et à en 

déduire des principes de gestion pour les différentes phases du cycle de vie de l’Organisation (VAN DE 

VEN  et POOL  95). Toutes deux se fondent sur la théorie de la contingence structurelle des 

Organisations.

12 Il écrit « organizational classification that provides the basis for strong research by breaking the continuous world of 
organizations into discrete and collective categories well suited for detailed analysis » p. 758.

RICH P critique les modalités actuelles de constitution des typologies : « limited number of dimensions upon which they have 
been drawn ... many well-known typologies are heuristics and based on a priori theory ... forming groups in which all members 
share identical attributes leads to the formation of groups with limited membership » (p 759), critères auxquels il ajoute la 
délimitation des frontières organisationnelles dans la définition des groupes d’appartenance des Organisations.

Lexique :
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L’approche de la contingence structurelle dirige la recherche en GRH sur la formalisation des 

systèmes de GPRH appropriés aux diverses configurations de l’environnement organisationnel. Elle 

cherche à associer différentes Stratégies, puis GPRH, à différentes caractéristiques de l’environnement. Le 

tout procède d’une perspective adéquationniste : à l’environnement X correspond la stratégie Y qui 

détermine le système Z de GPRH. Une première orientation des modèles théoriques de GPRH émerge : 

elle porte sur la détermination des GPRH adaptées aux diverses stratégies organisationnelles. Cette 

orientation omet les acteurs de l’Organisation et l’influence de leurs comportements sur l’environnement 

organisationnel interne et externe.

La perspective intra-organisationnelle vient compléter l’analyse extra-organisationnelle par la 

recherche des GPRH adaptées aux différents sous-systèmes composant les Organisations. En effet, si 

l’Organisation est un ‘organisme vivant’ impliqué dans un environnement, dont elle subit les menaces et 

les opportunités, elle est également un conglomérat de sous-systèmes, dont les comportements sont 

susceptibles de diverger et d’influer sur la réalisation de la stratégie. Les structures et la stratégie ont dès 

lors pour fonction d’assurer la convergence des comportements des sous-systèmes. La recherche évolue 

vers une orientation intra-organisationnelle, préoccupée par la mise en œuvre de la stratégie dans les 

situations de gestion des acteurs.

b) Des Ressources Humaines contingentes à la Stratégie

Les opérateurs ne sont pas des ‘automates’ intégrant les consignes formelles et les appliquant 

automatiquement et systématiquement. Ils sont aussi des acteurs, porteurs de préférence, d’idéologie et 

d’affects. En plus d’être une infrastructure (structure formelle), l’Organisation est une sociostructure, un 

collectif social composé par des individus et des groupes en interaction, où évoluent des relations de 

pouvoirs, de dépendances et de contraintes (CROZIER  et FRIEDBERG   1977). Elle est pilotée par une 

coalition dominante qui possède les pouvoirs formels et / ou informels. Les acteurs possèdent leurs 

projets personnels, compatibles ou incompatibles, avec le projet de l’Organisation. Les structures 

organisationnelles interviennent pour réguler le fonctionnement interne des acteurs et conformer leurs 

comportements aux attentes de l’Organisation. La construction de la GPRH dans les Organisations 

s’opère par l’application séquentielle de la logique de son modèle de référence.

La perspective intra-organisationnelle analyse l’environnement interne de l’Organisation. Elle 

recherche les structures formelles appropriées aux différents sous-systèmes de l’Organisation et centre son 

analyse sur les pratiques sociopolitiques des acteurs. Son objet d’étude est la mise en œuvre de la stratégie 
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dans les situations de travail des acteurs 13 (SIMON  1993). Elle s’intéresse à l’implantation de la structure 

formelle dans l’Organisation pour la représenter comme le résultat des interactions entre un schéma 

descendant (la stratégie) et les comportements politiques des acteurs (sociostructure). Les opérateurs sont 

considérés comme des acteurs possédant des ressources (pouvoirs, influences) pour réagir à la Stratégie. 

Cette perspective se distingue dès lors de l’approche extra-organisationnelle par son intérêt pour 

l’environnement interne de l’Organisation.

La perspective intra-organisationnelle ne nie pas la réalité de la structure formelle de l’Organisation. 

Elle y incorpore la structure informelle. ROETHLISBERGER  et DICKSON  (1939) définissent ces 

deux composantes : « Les configurations des interactions sociales, définies par le système, les règles, les procédures et les 

régulations de l’Organisation, constituent l’Organisation formelle ... Elles comprennent le système, les procédures, les règles et 

les régulations de l’usine, qui énoncent ce que les relations d’un individu à un autre doivent être pour réaliser efficacement la 

tâche de la production technique ». « De nombreuses configurations des interactions sociales n’ont pas de représentation dans 

la structure formelle, et d’autres sont maladroitement représentées par la structure formelle ... Trop souvent, on accepte que 

l’organisation d’une Organisation correspond à un plan détaillé ou à un organigramme. Finalement, ce n’est jamais le cas » 
14. L’objet de la Stratégie et de la GPRH est alors de gérer et réduire l’écart entre la structure formelle (les 

attentes de l’Organisation vis à vis des acteurs) et la structure informelle (les comportements politiques 

des acteurs).

L'action collective n'est pas un phénomène naturel, c'est un « construit social » (CROZIER  et 

FRIEDBERG  77). Inscrite dans un champ organisationnel, elle subit les caractéristiques structurelles de 

l'Organisation (contraintes de l'action collective) dans laquelle elle a lieu et, dans le même temps, elle lui 

échappe pour partie par sa capacité à précisément les structurer via les comportements sociopolitiques. La 

coopération [comprise comme l'intégration des comportements des individus ou des groupes poursuivant 

des objectifs divergents, voire contradictoires, autour d’une finalité commune] des participants et leur 

implication dans un même système résultent d’une négociation et, finalement, d'une relation contractuelle. 

Le contrat a pour particularité de comporter des protections pour les acteurs s'engageant dans le système, 

afin de pallier les relations de pouvoirs, de dépendances et de contraintes (ce que CROZIER qualifie de 

13 « However, it would be misleading to suppose that strategy has nothing to do with internal problems of the firm ... because 
the strategic problem is concerned with establishing an impedance match between the firm and its environment ».

14 ROETHLISBERGER et DICKSON (1939), Pp. 558-559 cité in RW SCOTT (1987) « Organizations : rational, natural, and 
open systems », New York, Practice Hall international editions, 2ème édition, p. 54. « the patterns of human interrelations, as 
defined by the systems, rules, policies, and regulations of the company, constitute the formal organization ... it includes the 
systems, policies, rules, and regulations of the plant which express what the relations of an person to another are supposed to be 
in order to achieve effectively the task of technical production». «Many of the actually patterns of human interaction have no 
representation in the formal organization at all, and others are inadequately represented by the formal organization ... Too often 
it is assumed that the organization of a company corresponds to a blueprint plan or organization chart. Actually, it never does ».
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construit social) qui s'exercent sur eux du fait des enjeux, menaces et opportunités, de tout système. Dans 

le même temps, les relations de pouvoir sont aussi le résultat de tout acte social, entendu comme la 

rencontre / l'échange / ... de plusieurs individus.

L'Organisation est un construit social élaboré par les dépendances entre l’Organisation, les 

collectifs et les individus. « Des acteurs sociaux ne peuvent atteindre leurs objectifs propres que grâce à l’exercice de 

relations de pouvoir ; mais en même temps ils ne peuvent disposer de pouvoir les uns sur les autres qu’à travers la poursuite 

d’objectifs collectifs dont les contraintes propres conditionnent très directement leurs négociations » (CROZIER et 

FRIEDBERG  1977). « L’identification de la dépendance est relative car elle dépend de la perception que les acteurs ont 

des possibilités d’exercice de pressions et de la possibilité de réussite de ces dernières ... Les sources de pouvoir nous semblent 

être principalement au nombre de sept : 1/ la position formelle dans la structure (assortie d’une légitimité plus ou moins 

grande), 2/ la possession de moyens matériels et symboliques, 3/ les caractéristiques personnelles (charisme), 4/ l’expertise 

(étendue et intensité des connaissances des détenteurs), 5/ la création de règles favorables ou la capacité d’interprétation des 

règles, 6/ le contrôle de l’information formelle et informelle, 7/ la capacité à analyser à son profit les rapports de force dans 

l’Organisation (intelligence politique) » (MAHE DE BOISLANDELLE 91). Ces sources de pouvoir définissent 

les zones d’incertitude maîtrisées par un acteur, c’est-à-dire sa capacité à déplacer sa relation de 

dépendance à l’Organisation sur un terrain « mobilisable dans la relation spécifique et par rapport aux objectifs de 

l’interlocuteur ».

« L'usage des outils de la Sociologie des Organisations a renouvelé les regards sur les comportements et les actions, et 

donc leur compréhension. Par exemple, l'idée que les structures sont des construits et non des réponses explique les choix faits 

par l'ensemble des acteurs pour intégrer les contraintes de l'entreprise » (BERNOUX  1995).

La stratégie et la GPRH sont des construits politiques dans les situations de gestion des acteurs. 

Leur mise en œuvre n’est pas rationnelle mais constitue la construction d’un consensus entre les acteurs et 

l’Organisation. « L’entreprise est un ensemble hétérogène peuplé de personnes et de groupes qui n’ont, á priori, aucune 

raison d’adhérer au projet stratégique de ses dirigeants. De ce fait, ses dimensions sociales, politiques et culturelles ne peuvent 

plus être rejetées hors de la Stratégie » (MARTINET 94 - p 2). Les stratégies personnelles des acteurs peuvent 

alors converger ou diverger de la stratégie de l’Organisation. La divergence résulte d’un manque 

d’explicitation des objectifs stratégiques. La Stratégie et la GPRH ont pour objectifs d’expliciter et de 

permettre l’appropriation des objectifs stratégiques de l’Organisation par les acteurs, dont l’implication est 

indispensable compte tenu de leurs pouvoirs informels et capacités d’influence 15.

15 DESREUMEAUX A (1993) « Le succès de l’entreprise étant foncièrement dépendant de la qualité des personnels et de leur 
engagement dans la poursuite des objectifs, le diagnostic des RH est tout aussi important que celui des aspects techniques, 
commerciaux ou financiers » p. 136.
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La Stratégie définit l’orientation de tous les acteurs organisationnels et vise la synergie de leurs 

contributions individuelles. Elle résulte d’un processus de planification stratégique, consistant en la 

fixation d’objectifs, la détermination des moyens et des ressources nécessaires pour les atteindre, la 

définition des étapes à franchir pour les réaliser (THIETART  1987). Le projet stratégique n’est réalisé 

que si les contributions des acteurs ne divergent pas du projet stratégique global. SCHEIN (1971) 

souligne la nécessité d’objectifs explicites communs élaborés par une division du travail et des fonctions, 

une hiérarchie de l’autorité et des responsabilités. Des recherches plus récentes montrent que l’important 

est la démarche d’appropriation (DESREUMAUX 92) du projet stratégique par une masse critique 

d’acteurs (au moyen de la participation, des négociations, et, en dernier recours, de la destitution des 

individus opposés au changement). La stratégie est « sociale », « elle est négociée avec les principaux partenaires, et 

notamment les syndicats, à partir des projets d’amélioration sociale de chacun » (MARTINET  1994). La GPRH 

remplit dorénavant une fonction particulière, elle assure l’appropriation et la réalisation des orientations 

stratégiques par les acteurs.

La stratégie n’est pas une gestion à somme nulle, où les gains de l’Organisation compenseraient les 

pertes des acteurs. L’atteinte des objectifs stratégiques assure également le gain des acteurs. Les deux 

parties gagnent à la réalisation de la stratégie de l’Organisation. « La gestion prévisionnelle consiste à prévoir, à 

prévenir et à gérer des risques afin si possible, de les transformer en opportunités pour les hommes et l'entreprise »

(MATHIS  1982 p. 36). DE GAULEJAC (1993) illustre bien l'apport de cette approche : « On peut du reste 

considérer l'entreprise managériale comme un système de gestion des contradictions ... entre les différentes logiques internes et 

externes qui s'y croisent et s'y affrontent. Le Management devient l'art de la médiation à l'intérieur de l'Organisation, 

structurée comme une <<nébuleuse>>, au centre de laquelle se situe le manager ... la fonction première du Management est 

de produire de l'Organisation, c'est-à-dire d'inventer et de mettre en œuvre des médiations face aux contradictions qui 

traversent l'entreprise ». MATHIS (1982) définit la GPRH comme une politique destinée à faire converger 

les objectifs économiques et la finalité humaine de l’Organisation, à considérer l'homme comme la 

principale ressource, celle qui valorise toutes les autres, et à assumer une responsabilité civique et sociale 

pour faire de chacun un partenaire. 

La stratégie doit obtenir la collaboration des acteurs et aboutir à un consensus. Une orientation des 

modèles de GPRH émerge : elle recherche les différentes configurations de GPRH appropriées aux 

différents comportements des acteurs attendus par l’Organisation. Elle préconise différents types de 

GPRH (implication, consensus, ...) à différentes caractéristiques des acteurs (compétences, projets 

personnels, ...) et de relations interpersonnelles (pouvoirs, contraintes et influences). 
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Cette section a détaillé les deux paradigmes historiques, Mécaniste et Organique, à l’origine des 

modèles théoriques des Sciences de Gestion. Elle en a explicité les représentations de l’Organisation et de 

la stratégie et dessiné une grille de lecture de ses interactions avec la GPRH (contingence extra ou intra 

organisationnelle). Le paradigme Mécaniste montre un modèle unique à ambition universelle 16. La 

recherche des effets et des causes originelles dirige les Sciences de Gestion et la GPRH vers la prise en 

compte des évolutions temporelles des ressources humaines et la recherche des stimuli optimisants. Le 

paradigme Organique, pour sa part, relativise l’ambition d’universalité du paradigme Mécaniste et y 

incorpore une conception système. Il restreint ses préconisations à quelques populations 

organisationnelles, ce qui permet d’affirmer qu’il ne remet pas en cause les postulats du paradigme 

Mécaniste. 

L’intégration de ces deux paradigmes a construit le modèle de référence de GPRH, qui en 

comporte les avancées, les postulats et les limites. Ainsi, l’analyse du raisonnement de son modèle de 

référence montre un modèle séquentiel et instrumental (I), qui postule la construction de la GPRH dans 

les Organisations par le respect d’une procédure déduite de la stratégie de l’Organisation (II). Après avoir 

rappelé la portée de son modèle de référence, nous reprendrons la grille de lecture construite par la 

théorie de la contingence structurelle des Organisations (intra et extra organisationnelle) pour l’appliquer 

aux différents modèles de GPRH.

16 Nous nous référons ici au paradigme Mécaniste comme idéal - type, c’est-à-dire un modèle unique rendant compte de 
l’ensemble des phénomènes organisationnels. Cette position extrême est affirmée lors de l’élaboration de ses axiomes au dix -
septième siècle (DESCARTES 1619). Elle est cependant à relativiser aujourd’hui où nous disposons d’autres paradigmes 
(Organique et Constructiviste).
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Tableau 7. Les structures organisationnelles, tableau synoptique

Modèles Auteurs Objets de recherche et 
Postulats

Facteurs de contingence Logique du modèle

Adaptation des 
structures de 
l’Organisation aux 
opportunités et 
contraintes de 
l’environnement

Modèle des 
configurations 
organisationnelles

KALIKA (1995)

MINTZBERG (1986,  
1990,  1991,  1994,  
1995)

RICH (1992)

SCOTT (1987)

SIMON (1993)

VAN DE VEN et 
POOL (1995)

Diversité des formes 
organisationnelles 

Certaines Organisations 
possèdent des caractéristiques 
distinctives communes 
(populations 
organisationnelles)

Perspective extra-
organisationnelle : étude des 
interactions organisation 
environnement

Les Organisations diffèrent 
par leurs caractéristiques 
distinctives, réunies en deux 
paramètres :

- les paramètres de 
conception

- les paramètres de situation

«Cycle de vie» de l’Organisation qui transite 
entre diverses configurations selon les 
phases de son développement stratégique

Aux divers paramètres de structure 
correspondent des variantes structurelles des 
organisations. Recherche des configurations 
de l’environnement et association des 
structures

Modèle sociopolitique : 
étude des interactions 
entre les acteurs et les 
structures de 
l’Organisation dans les 
situations de gestion des 
centres opérationnels

CROZIER et 
FRIEDBERG (1977)

DE GAULEJAC (1993)

DESREUMAUX (1992)

MARTINET (1994)

ROETHLISBERGER 
et DICKSON (1939)

SCHEIN (1971)

L’Organisation est un 
ensemble social hétérogène

Diversité des degrés 
d’appropriation des objectifs 
stratégiques par les acteurs

Perspective intra-
organisationnelle : étude de la 
mise en œuvre des structures 
dans les situations de gestion 
des acteurs

Intérêts multiples, 
convergents et divergents, des 
acteurs et de l’Organisation

Luttes et coalitions de 
pouvoirs, capacité d’influence 
des acteurs

Les objectifs stratégiques sont appropriés 
par les acteurs, car ils sont consensuels -
l’important réside dans la phase de 
négociation et d’explicitation des objectifs 
auprès des acteurs

Intégration des éléments sociaux (politiques 
et culturels) dans la stratégie
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1.2. LE MODELE DE REFERENCE DE GPRH, UNE PROCEDURE 

SEQUENTIELLE ET CONTINGENTE

La GPRH « a pour objet de permettre à l'entreprise de disposer en temps voulu du personnel ayant les 

qualifications (connaissances, expériences, compétences et aptitudes) et la motivation nécessaires pour pouvoir et vouloir 

exercer les activités ou les fonctions et assumer les responsabilités qui se révéleront nécessaires, à tout moment, à la vie et à 

l'évolution de l'entreprise » (MATHIS  1982 p. 35). Qualifiée tantôt de GAEC, GPPEC, GPEC, GPRH, ..., la 

multitude 17 de ses dénominations (ANDCP  1993) ne révèle pas de différences fondamentales de 

raisonnement. Toutes reposent sur un raisonnement unique qualifié de « modèle de référence » (MALLET  

1992) et de méta-modèle (WATZLAWICK  1981) 18.

Le paradigme Mécaniste caractérise la nature séquentielle et normative du modèle de référence. Il 

lui attribue des vertus d’universalité (I). Le modèle de référence conçoit la construction de la GPRH dans 

les Organisations comme l’application fidèle de la procédure énoncée par ses axiomes.

Le Paradigme Organique ouvre le modèle de référence à des variables contextuelles et 

environnementales. Jusqu’alors centré sur l’adéquation homme - poste de travail (emplois - besoins de 

l’Organisation en termes collectifs), il tend à le finaliser par la stratégie de l’Organisation (II). Deux 

conceptions Organiques de la GPRH se détachent alors, la première définit la contingence des pratiques 

de GPRH par l’environnement et la stratégie de l’Organisation (perspective extra-organisationnelle, 

cohérence externe), tandis que la seconde considère que les pratiques de GPRH diffèrent selon les acteurs 

et leurs comportements attendus par l’Organisation (perspective intra-organisationnelle - pertinence 

interne). Les GPRH dans les Organisations apparaissent, dès lors, comme des techniques contingentes 

aux caractéristiques structurelles. Leur élaboration est le résultat de la construction d’un optimum entre 

les caractéristiques structurelles de l’Organisation et le modèle de référence de GPRH.

17 Un groupe thématique de ANDCP (1993) répertorie les dénominations : gestion anticipée des emplois et des compétences, 
gestion prévisionnelle et préventive des emplois et des compétences, gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, 
gestion prévisionnelle des ressources humaines, ...

18 Suivant les travaux de WATZLAWICK (1981), on peut substituer au qualificatif de modèle de référence la dénomination de 
« méta-modèle ». Appliqué à la GPRH, le méta - modèle souligne que les multiples théories de GPRH reposent sur une logique, 
un raisonnement unique.
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A. LE MODELE DE REFERENCE DE GPRH

Le paradigme Mécaniste montre un modèle de référence essentiellement quantitatif, qu’il est 

possible de modéliser et de réaliser par des systèmes - experts comme en témoignent les développements 

de la recherche opérationnelle (AFCET  1972). La construction de la GPRH dans les Organisations réside 

dans l’application séquentielle des préconisations de son modèle. Deux dimensions le caractérisent : le 

modèle de référence comporte des techniques et une procédure prescrites (i), qui expliquent la GPRH par 

une variable unique ‘La définition du poste de travail’ (ii). Ainsi, la GPRH dans les Organisations peut se 

définir comme une procédure et une variable unique.

1) Une procédure comptant cinq phases et des techniques prescrites

Le modèle de référence recourt à deux paramètres pour définir la GPRH : l’acteur organisationnel 

responsable et la finalité prévisionnelle de la GPRH (d’où découlent ses techniques). Il modélise la GPRH 

comme la mise en œuvre de ses préconisations (démarche de prévision, instrumentation) par un 

département spécialisé de GRH.

Les activités de GPRH sont des séquences précises, des chaînes d’opération, à réaliser 

successivement pour aboutir à un résultat efficace. Elles sont définies par les activités du département de 

‘Direction du personnel’ (BRABET  1993) ou de ‘Direction générale’ (DIVEREZ  1970). Elles résultent 

de l’intégration d’une perspective prévisionnelle dans les activités d’entretien de la ‘force de travail’ et 

d’affectation du personnel (Gestion du personnel - FOMBONNE  1988, TERENCE  1993).

La prévision réside en l’introduction d’une projection à long terme (horizon de dix à vingt ans avec 

un pas annuel - AFCET  1972) de la structure du personnel (âge, structure des postes). Elle est décrite par 

une procédure en cinq phases, dont la nature séquentielle est présentée par la figure 8 « Le modèle de 

référence de GPRH » page 45.

1) Dresser l'inventaire pour connaître les ressources actuelles [effectifs, postes, ...],

2) Prévoir l'évolution des ressources, assortie d’une probabilité de réalisation, pour connaître les 

besoins, employer la simulation et l’optimisation (VERMOT-GAUD 87),

3) Evaluer les écarts entre le souhaité et le réel,

4) Identifier les risques afin de maîtriser l'évolution de la sélection (description, classification, 

évaluation des postes, le recrutement, l'accueil et la période d'essai), de l'évaluation, de la 

valorisation et de la participation (MATHIS  1982),

5) Concevoir des politiques de GRH régulatrices des écarts et optimisant les solutions.
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L’objectif de prévision est double : aboutir, à court, moyen et long terme, à l’adéquation homme -

poste de travail au niveau individuel et à l’équilibre effectif - besoins au niveau collectif (« la gestion 

intégrée » JARDILLIER  1972). La gestion individuelle a pour cadre la recherche de l’adéquation parfaite 

entre l’individu recruté et les tâches à réaliser, décrites par la définition de poste établie par l’Organisation. 

Les comportements individuels doivent s’y conformer. La gestion collective recouvre trois fonctions : la 

gestion prévisionnelle des effectifs, dont l’objectif est d’anticiper l’évolution de la structure du personnel 

(flux), la gestion prévisionnelle de l’emploi - des métiers ou des qualifications - centrée sur les 

compétences nécessaires à l’Organisation à court et moyen terme, et la gestion prévisionnelle des 

carrières, attachée au renouvellement des compétences clés de l’Organisation (MALLET  1992).

La finalité prévisionnelle de la GPRH réside dans sa procédure de confrontation entre les 

ressources disponibles et les besoins en ressources humaines. Les activités de GPRH décrivent une 

structure instrumentale, un corps de technique, destinée à instrumenter l’identification des besoins et des 

ressources.

1) « une structure des postes correspondant à un regroupement et à une hiérarchisation des différentes tâches à opérer,

2) une politique de promotion ou de carrières correspondant aux évolutions désirées pour les individus à travers les 

postes et compte tenu de leurs qualifications,

3) une prévision des effectifs pour les années à venir,

4) une politique et une prévision d'embauche » (AFCET  - AGARD  BENAYOUN BOULIER   1972),

5) « l’information, la discipline et les sanctions, la protection physique du personnel et les œuvres sociales » 

(DIVEREZ  1970). Ces activités caractérisent l’administration du personnel. Elles subsistent 

néanmoins au sein du modèle de référence.

Le modèle de référence de GPRH montre sa nature séquentielle et instrumentale. Conçu par le 

paradigme Mécaniste, il a contribué à la professionnalisation et à la reconnaissance institutionnelle de la 

fonction RH dans l’Organisation (constitution d’un département DRH). Il est, à la fois, la conséquence et 

le moyen de valorisation et de reconnaissance du rôle des RH dans l’Organisation. Il a également permis 

l’émergence d’une préoccupation temporelle de GRH et la construction d’un modèle théorique distancié 

de l’empirisme répandu jusqu’alors. Son principal apport a consisté à rechercher les techniques de 

prévision et de projection des RH en environnement relativement stable. Il a dès lors formalisé les 

activités, les techniques et les variables de GPRH. Il en a défini les concepts (poste, métiers, emplois) et 

les variables de gestion (rémunération, formation, recrutement, ...). 

Le paradigme Mécaniste a conçu la démarche générale des techniques, qui procède par une 

recherche de correspondance entre les RH et les besoins de l’Organisation. Les besoins de l’Organisation 

sont définis par la définition de poste, qui établit à la fois les tâches à réaliser et les conditions de leur 
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réalisation. La définition de poste est au centre du modèle de GPRH, dont elle détermine les activités. Le 

modèle de référence de GPRH organise la fonction ressources humaines par différentes activités 

séquentielles déduites de la variable clef ‘poste de travail’. Puisque les causes précèdent les effets, il faut 

induire les causes optimisantes pour obtenir / récolter, le moment venu, les effets optimaux : « la gestion 

prévisionnelle consiste à prendre des décisions notamment en matière de recrutement, de formation et de promotion du 

personnel, en fonction des besoins étagés dans le temps et non des besoins immédiats » (MATHIS  1982). Cette 

perspective a renouvelé la GRH, ajoutant à une fonction d’administration (FOMBONNE  1988) un rôle 

de co-producteur de l’efficacité de l’Organisation.

Figure 8. Le modèle de référence de GPRH

Extrait de MARTORY  B et CROZET  D, « La Gestion des Ressources Humaines », Paris, Nathan, 
Collection « Connaître et pratiquer la gestion »,  1990, p.  19.

ECARTS

Actions de
GRH

Prévisions de production

Ressources
Humaines
actuelles

Ressources

futures
Humaines

Prévision : projection temporelle

Configuration actuelle
de production en T

Ajustements Ajustements
Internes Externes

Equilibre
Ressources - Besoins

en T+n



I .1.2 LE M ODELE DE REFERENCE DE GPRH,
 UNE PROCEDURE SEQUENT I ELLE ET  CONTI NGENTE

46

Ce faisant, le modèle de référence considère le personnel comme une masse à affecter selon des 

caractéristiques techniques (les tâches à réaliser). Il présente les techniques de GPRH comme des 

instruments universels dont l’utilisation aboutit de façon intrinsèque à l’efficacité. La GPRH est construite 

dans les Organisations par le respect de ses cinq phases et leur instrumentation autour d’une variable 

explicative unique, la définition de poste.

2) Une variable unique, la définition des postes de travail

« L’analyse de poste est la première étape fondamentale de construction d’un système de GRH moderne, cohérent et 

surtout équitable ... elle a des implications sur de si nombreuses pratiques de GRH qu’elle doit être menée avec le plus grand 

soin (classement des postes, gestion prévisionnelle des RH, recrutement et sélection, construction des grilles de rémunération, 

critères d’appréciation des performances, amélioration des conditions de travail, formation et promotion, élaboration des plans 

de carrière, structure de l’entreprise, canaux d’information et de communication) » (BESSEYRE DES HORTS  1990b 

p.41).

L’analyse de poste conçoit le poste de travail comme un ensemble de tâches, de responsabilités et 

d’attributions accomplies par un individu (BELANGER et al.  1988). Ce faisant, elle définit les tâches à 

réaliser, par un professionnel, pour obtenir, au terme du processus de production, le produit final (bien ou 

service), raison d’être et mission de l’Organisation. Fondée sur les principes de l’Organisation Scientifique 

du Travail 19, la définition de poste apparaît comme un inventaire structuré (Tableau 9) des tâches 

attendues et dont la réalisation est prescrite par l’Organisation. 

Tableau 9. Variables Mécanistes d’analyse des postes de travail

Une mission – Un résultat du travail (output des activités et 
tâches)

Des activités

Des tâches

Les principales responsabilités

Le positionnement dans la structure

Des outils d’intervention (savoir-faire, machines)

Une définition du poste de travail : des règles, consignes de 
travail

Un outil d’évaluation du travail

MARTORY  B et CROZET  D  1990 Opus cité

19 Parmi lesquels nous citerons la décomposition du tout (bien ou service à produire) en parties (postes, tâches et activités) et la 
spécialisation des postes.
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La conformité des comportements d’un acteur à la définition de son poste de travail établit 

l’efficacité de la technique et la réalisation de l’objectif final (la mission de l’Organisation). La GPRH a 

alors pour fonction de veiller à ce que les comportements des acteurs ne s’écartent pas des attentes de 

l’Organisation. De leur parfaite correspondance dépend l’efficacité de la GPRH et au-delà de 

l’Organisation, l’enjeu réside dès lors dans la conception de la définition de poste.

L’établissement de la définition de postes répond à un ensemble de procédures et de techniques de 

décomposition du travail.

- « 1/ La définition de poste doit prendre du recul par rapport à la simple description de poste car elle doit 

permettre de comprendre quelle est la nature du poste en faisant théoriquement abstraction du titulaire ; 2/ [il faut 

souligner] la nécessité de donner un contenu normatif à la définition de poste ... il s’agit de partir de la réalité du poste 

(description) pour aboutir à ce qu’il doit (devrait) être pour permettre un fonctionnement satisfaisant par rapport aux autres 

postes de l’entreprise ; 3/ la nécessité de conserver une certaine flexibilité à la définition de poste : il ne s’agit pas d’enfermer 

le titulaire dans un carcan de tâches impératives à effectuer ... Sur le plan du contenu du document lui-même, les formes 

varient mais on peut retenir les cinq éléments principaux : dénomination du poste, mission du poste, position dans la 

structure, liste des principales responsabilités, critères de performance du poste » (BESSEYRE DES HORTS  1990b p. 

45).

- Le poste de travail est défini par un emboîtement de concepts : missions, responsabilités, activités, 

tâches, opérations et compétences à appliquer. Les missions du poste désignent l’objectif poursuivi par le 

poste, c’est une donnée évaluable (exemple : nombre de pièces traitées) dont résultent les activités et les 

tâches à réaliser, les compétences à appliquer. L’ensemble procède d’une décomposition mécaniste, où le 

tout est décomposable en ses parties et la somme des parties (tâches) produit le tout (mission). La 

définition de poste permet le contrôle de l’adéquation entre le travail réalisé par le professionnel et le 

travail prescrit par l’Organisation. Elle est la conséquence de la division du travail, de la standardisation 

des procédés de fabrication et des résultats du travail (MINTZBERG  1995). 

Ses variables mécanistes sont exclusivement centrées sur les activités à réaliser par un 

professionnel. Le paradigme Organique introduit l’analyse des systèmes dans la définition des postes de 

travail. Le poste est intégré dans des ensembles plus vastes : une équipe, une Organisation, un 

environnement organisationnel, dont proviennent de nouvelles variables de définition et de conception 

des postes de travail.

- La définition de poste est alors une composante du système collectif de travail en interaction avec 

les autres postes, l’objectif de l’unité / de l’équipe et la stratégie de l’Organisation. En plus des variables 

repérées par le paradigme Mécaniste, la définition de poste incorpore des données environnementales et 

organisationnelles (technologies, stabilité et incertitude de l’environnement, ...). « Définir une mission, c’est 
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donner un sens à un poste de travail, le relier parfois à un ensemble plus large dans lequel il s’insère, le rattacher à un projet 

collectif » (IGALENS  1994 p. 17).

Tableau 10. Variables Organiques d’analyse des postes de travail

L’analyse des postes de travail est un système reliant :

Le cadre de travail interne (individuel) au collectif de travail : 
le projet de l’unité de travail

Le poste de travail à l’environnement et aux variables externes 
(technologies)

L’intervention et ses rétroactions

Anticiper les conséquences de l’intervention et des réactions

Résolution d’événements critiques

Reconnaissance du travail à l’externe

La définition de poste assure la cohérence du poste de travail aux règles externes (branches 

professionnelles (DONNADIEU  et DENIMAL  1994), profession, droit du travail, ...).

Elle introduit également une perspective systémique d’analyse des activités : le poste de travail tient 

compte des rétroactions de l’intervention du professionnel, de l’anticipation des conséquences de 

l’intervention, de la résolution des événements critiques et des dysfonctionnements. Ces points intègrent 

le poste de travail dans un ensemble plus vaste, constitué par les différentes situations de travail 

poursuivies par le poste. L’approche socio-technique (HERBST  1974) modélise les interactions entre les 

ressources humaines et les composantes techniques, technologiques, de l’environnement de travail. Le 

poste n’est plus un ensemble de tâches figées, fixées á priori, mais un ensemble aux contours fluctuants, 

façonné par l’interaction d’un acteur à ses situations de travail. Le poste de travail est variable et élastique. 

Les conditions d’organisation, les conditions d’encadrement du travail, les particularités des produits 

développés par une entreprise, peuvent faire varier le contenu du poste. Le degré d’engagement, 

d’investissement que fait sur cet emploi le titulaire d’un poste de travail (MANDON  1994) en rend 

élastique le contenu. 

Des régularités apparaissent entre plusieurs postes, que l’on peut regrouper sous le concept 

d’emploi et cerner par des emplois-types. L’emploi-type prend la forme d’un regroupement d’emplois et 

de postes, dont la variété pointe la diversité des formes concrètes prises par l’activité et se définit par 

« l’Emploi Type Etudié dans sa Dynamique » (ETED qui admet pour variables le mode d’insertion 

hiérarchique et fonctionnelle, le cumul des attributions, des aspects techniques et relationnels, les 

gestionnaires de l’activité, l’autonomie) (MANDON  1990). L’ETED met en évidence les tendances 

d’évolution des emplois et les compétences mises en œuvre pour notamment leur gestion anticipée. C’est 

« un cadre d’analyse permettant d’appréhender et d’approfondir notre connaissance des emplois de telle façon que l’action en 

matière de gestion collective et individuelle des emplois et des compétences dispose de références claires en ce domaine » 

(MANDON  1994 p. 20). Cinq dimensions le caractérisent.
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1. Le rôle socio-productif est calibré par la place de l’emploi dans le processus de production, le 

positionnement social d’interface, la spécificité des démarches d’intervention et la finalité 

globale qui en oriente les activités.

2. Les dimensions techniques, gestionnaires et relationnelles comportent des repères de 

progression dans l’emploi et un noyau de base commun à tous les titulaires. Ses évolutions sont 

cernées par la variabilité et l’élasticité de l’emploi. La dimension relationnelle est restituée par le 

schéma du réseau des relations.

3. Les savoirs en action, rapportés aux circonstances de leur application, situent le niveau 

d’exigence de l’emploi.

4. Les filiations de compétences avec d’autres emplois sont inventoriées en indiquant les 

dimensions de l’activité sur lesquelles elles reposent.

5. Les tendances d’évolution avec les facteurs et leurs impacts (Ibid.  1994). 

En conclusion, la définition de poste est la variable clef explicative des techniques de GPRH 

décrites par le modèle de référence. C’est une règle de composition, qui relie les postes de travail à la 

Stratégie de l’Organisation, puis à son environnement. Sa démarche est rationnelle : elle s’insère dans une 

GPRH comme un élément normatif, supposé normaliser les comportements des acteurs aux attentes de 

l’Organisation par la conception d’une structure formelle.

La définition de poste conçoit la gestion individuelle par l’adéquation entre les capacités opératoires 

des ressources humaines et les tâches à réaliser ; elle détermine la gestion collective des ressources 

humaines en regroupant les postes en emploi-types. Elle élabore la description des ressources humaines 

actuelles de l’Organisation (première phase du modèle) et constitue la variable d’ajustement aux 

prévisions des besoins à moyen ou long terme, (seconde phase du modèle). Cette technique est au cœur 

des cinq phases du modèle de référence : elle instrumente la structure des postes de l’Organisation, elle 

définit les politiques de carrière et conçoit la politique et les prévisions d’embauche. Elle est au centre de 

la GPRH et de la stratégie employée par l’Organisation pour s’adapter aux évolutions de son 

environnement. 

Ses retombées sont doubles : dans une perspective extra-organisationnelle, elle est la variable 

d’ajustement de l’Organisation à son environnement ; Dans une perspective intra-organisationnelle, elle 

établit les comportements des acteurs attendus par l’Organisation et permet leur évaluation dans les 

situations de travail.



I .1.2 LE M ODELE DE REFERENCE DE GPRH,
 UNE PROCEDURE SEQUENT I ELLE ET  CONTI NGENTE

50

B. UNE GPRH AU SERVICE DU PROJET STRATEGIQUE DE 
L’ORGANISATION

Le modèle de référence relie la GPRH à la stratégie et à l’environnement. L’Organisation s’adapte à 

son environnement incertain et imprévisible par l’évolution de ses structures (théorie de la contingence 

structurelle des Organisations). La stratégie organisationnelle poursuit cet objectif, elle détermine les 

relations de l’Organisation à son environnement et les structures d’équilibre. La GPRH, pour sa part, 

façonne les structures pour réaliser la stratégie. Elle est une déclinaison des stratégies organisationnelles. 

Sa construction résulte de la mise en cohérence de la procédure et des techniques, prescrites par son 

modèle de référence, avec les structures organisationnelles.

Tout en conservant ses fondations mécanistes et son ambition d’universalité (IGALENS  1996 

évoque une logique d’empilement), la GPRH évolue vers plusieurs modèles théoriques universels selon 

deux facteurs de contingence.

- une contingence structurelle ‘EXTERNE’ (extra-organisationnelle) du modèle de référence 

concerne l’interaction Organisation - environnement. Les différentes configurations de l’environnement 

mettent en évidence différentes stratégies organisationnelles et diverses configurations des structures 

organisationnelles. A différentes stratégies correspondent différentes GPRH. Les GPRH sont déduites de 

la Stratégie de l’Organisation. 

- une contingence structurelle ‘INTERNE’ (intra-organisationnelle) du modèle de référence 

s’intéresse à l’adaptation des pratiques de GPRH aux différents sous-systèmes de l’Organisation. Les 

variables sociopolitiques des acteurs sont intégrées dans le modèle. Les acteurs peuvent avoir des 

comportements déviants de la règle (structure formelle). L’ambition est de faire coïncider les 

compétences, attitudes, comportements et efficacité individuelle avec la stratégie organisationnelle, ses 

plans et ses politiques 20 (MARTELL  et CAROLL 95 - « en faisant correspondre la GPRH à la stratégie, les 

compétences, attitudes, comportements, performances des ressources humaines nécessaires pour réussir l’implantation de la 

stratégie sont acquises, développées et maintenues » 21). La GPRH vise la cohérence des contributions des acteurs 

au projet stratégique de l’Organisation. La recherche évolue : elle passe de la modélisation d’une GPRH 

de contrôle (normalisation des comportements des acteurs par la description de poste - paradigme 

20 Cet emboîtement hiérarchique descendant repose sur le postulat que les projets organisationnels aboutissent lorsque : 1/ les 
projets des différentes unités proviennent d’une déclinaison du projet organisationnel (avec possibilité de superposition entre 
projets de service), 2/ une loi de composition cumulative des différents projets des unités (les parties) assure le projet 
organisationnel (le tout).

21 « by matching HRM with strategy, the critical human ressource skills, attitudes, behaviors, performances that are needed to 
successfully implement strategies can be acquired, developed, motivated and maintained ».
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Mécaniste) à l’étude de la GPRH ‘réelle’ dans les situations de travail des acteurs (les jeux politiques et 

leurs impacts sur la GPRH - LEONARD  1995).

La GPRH a pour fonction d’adapter les structures à la stratégie et à l’environnement. La 

contingence extra-organisationnelle repère différentes GPRH selon la stratégie adoptée (I). La GPRH 

oriente les comportements des acteurs pour les mettre en phase avec la stratégie et l’environnement 

(contingence intra-organisationnelle). Elle intègre des variables individuelles et collectives (II).

Aussi, l’introduction de la théorie de la contingence structurelle des Organisations marque le 

passage d’un modèle de référence unique à plusieurs modèles théoriques de GPRH.

1) Des GPRH adaptées aux stratégies organisationnelles

Les modèles de GPRH, construits par la contingence extra-organisationnelle, sont des déclinaisons 

de la stratégie. Ils traduisent la stratégie en politiques de GPRH. Cette conception du rôle de la GPRH 

dans la stratégie organisationnelle est marquée par le contexte économique 22 des Organisations. A une 

période de croissance économique correspond une gestion prévisionnelle d’augmentation des effectifs, 

tandis qu’une période de récession économique marque des restructurations internes. Notre projet n’est 

pas de procéder à un examen exhaustif des différentes stratégies et de leurs déclinaisons en GPRH, mais, 

par quelques exemples, d’en repérer les variables essentielles.

Deux ensembles stratégiques déterminent autant de GPRH dans les Organisations :

Un premier corps de recherche modélise l’adaptation de l’Organisation à des évolutions 

environnementales réalisées. L’Organisation évolue dans un environnement mouvant, incertain et 

imprévisible. L’environnement est abordé comme une contrainte subie par l’Organisation. La stratégie et 

la GPRH adaptent l’Organisation aux environnements changeants. La GPRH est alors différenciée par le 

degré de stabilité de l’environnement.

Le second corps de recherche regroupe trois modèles théoriques. Il postule que les évolutions de 

l’environnement ouvrent des opportunités de développement de l’Organisation. La stratégie a alors pour 

objectif d’orienter l’Organisation vers la réalisation de ces opportunités. Les GPRH sont différenciées par 

la stratégie poursuivie par l’Organisation.

22 La construction des connaissances scientifiques de GRH dépend des contextes organisationnels (BOURNOIS et BRABET  
1993).
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 Les stratégies de développement de l’Organisation, en environnement porteur, modélisent des 

GPRH qui ont pour fonction de prévoir et de recruter les effectifs et les compétences 

nécessaires aux prévisions d’activité de l’Organisation.

 Les stratégies d’accroissement de la performance économique déterminent des GPRH 

différentes selon la stratégie de downsizing de l’Organisation et le résultat économique de 

l’Organisation,

 Les stratégies centrées sur le Management total de la qualité, la perfection et l’excellence, 

montrent des GPRH préoccupées par une approche compétence,

Nous examinerons successivement chacune de ces stratégies, afin d’en montrer les interactions 

avec la GPRH et son rôle fonctionnel dans leur réalisation.

a) La stratégie d’adaptation aux degrés de stabilité de l’environnement

La GPRH dépend de la perception des caractéristiques de l’environnement organisationnel 

(incertitude et imprévisibilité) du dirigeant (STONE  et FIORITO 86). S’ensuit un ensemble de 

propositions (le tableau suivant reprend les quatre propositions génériques), dont la logique peut être 

résumée par le principe suivant : les techniques de GPRH sont plus ou moins sophistiquées et utilisées 

selon la structure de l’environnement perçue par le dirigeant.

Tableau 11. Liaisons entre GPRH et Environnement

Facteurs de contingence de 
l’environnement

Environnement prévisible Environnement imprévisible

Environnement stable Incertitude de l’environnement peu 
perçue par les dirigeants

Faible utilisation des techniques de 
prévision des RH

Incertitude de l’environnement 
relativement peu perçue par les 
dirigeants

Utilisation importante des techniques 
de prévision des RH (modélisations 
mathématiques, ...)

Environnement instable Incertitude de l’environnement 
relativement peu perçue par les 
dirigeants

Faible utilisation des techniques de 
prévision des RH

Incertitude de l’environnement 
fortement perçue par les dirigeants

Faible utilisation des techniques de 
prévision des RH : aspects qualitatifs 
privilégiés

Des environnements stables et prévisibles induisent une utilisation peu fréquente des techniques de 

GPRH. A contrario, les Organisations, impliquées dans des environnements stables aux évolutions 

imprévisibles, recourent fréquemment à l’emploi de techniques de GPRH sophistiquées. Ces techniques 

concernent alors la prévision des évolutions de l’environnement au sein d’un espace probabilisé (risque), 

elles reposent sur les résultats de la recherche opérationnelle et visent la diminution de l’incertitude de 

l’environnement (MATHIS  1982).
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Le cas des Organisations impliquées dans des environnements instables et imprévisibles montre 

une évolution de la GPRH d’une perspective quantitative vers une perspective qualitative. La GPRH 

prend la forme d’une instrumentation dont l’objectif est la maîtrise de situations de travail imprévisibles 

par l’Organisation. Les compétences organisationnelles sont essentiellement des compétences d’adaptation 

aux évolutions émergeantes de l’environnement.

A cette première typologie, on peut en adjoindre une seconde : les GPRH se différencient par la 

taille des firmes qui les utilisent. La GPRH est davantage utilisée par les groupes organisationnels, les 

hyperfirmes. La taille de l’Organisation et la configuration technique, quantitative et qualitative, de la 

GPRH sont interdépendantes.

Ce modèle théorique montre que les pratiques et les techniques de GPRH sont contingentes à la 

complexité de l’environnement. Toutefois, il occulte l’impact des choix stratégiques sur ses pratiques de 

GPRH. 

b) Les stratégies de croissance et de développement de l’activité

La croissance de l’activité vise à conforter les positions concurrentielles de l’Organisation sur ses 

marchés. Elle est exprimée en référence à un indicateur et à un niveau d’objectif, composés par la part de 

marché ou certaines de ces variantes.

Une variable, employée en  1972, est un ensemble de pronostics sur les ventes et, son corollaire, les 

programmes de production et de vente, dont le modèle déduit les prévisions quantitatives des effectifs et 

les besoins qualitatifs des ressources humaines (les postes de travail) (JARDILLIER  1972). Le temps est 

alors à l’expansion des Organisations et à la recherche des ressources humaines requises par le 

développement de l’activité de l’Organisation.

Une approche plus récente, mais analogue sur son principe, considère le volume des affaires 

comme variable déterminante des politiques de GPRH. « La définition de ‘l'Human ressources planning’ [HRP], 

comme un processus systématique d'acquisition, d'utilisation et disposition du personnel pour réaliser les objectifs de 

l'entreprise, reflète sa vocation à une approche entièrement intégrée » (ALPANDER 89 p. 23). La planification 

stratégique des affaires détermine des niveaux d’activité, auxquels l’Organisation peut associer des RH, 

exprimées en termes qualitatifs et quantitatifs, que la GPRH aura pour charge de procurer à 

l’Organisation. « La gestion prévisionnelle des RH est une façon de gérer qui s’appuie sur une analyse des changements 

affectant le marché interne du travail et sur un réalignement prévisionnel des activités des RH. Il s’agit d’un processus 

décisionnel qui repose sur des analyses des changements pertinents (environnement externe et environnement interne des 

RH) » (WILS  Le LOUARN  GUERIN  1991). La gestion intégrée comporte trois dimensions à 

examiner : 
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 l’impact du projet stratégique sur les RH (effectifs, compétences et comportements requis -

identifier les postes - clés et les employés - clés qui garantissent le succès de la mise en oeuvre), 

 les contraintes et forces des RH, « elles permettent une meilleure compréhension du potentiel de 

l’organisation sur lequel est basé le scénario » (WILS et al.  1991), 

 les menaces et opportunités des RH, « les analyses spécifiques recueillent davantage d’informations sur des 

problèmes particuliers de la main d’œuvre (tel que le malaise des cadres) qui peuvent nuire à la mise en œuvre du 

scénario désiré » (Ibid.  1991).

Leur articulation réside dans la réalisation du projet stratégique. Les analyses d’impacts servent à 

aligner les RH sur la stratégie. Les analyses des menaces et opportunités vont aider à aligner les RH sur 

l’environnement externe. Les analyses des contraintes et forces permettent d’aligner les RH sur 

l’environnement interne. Il s’agit donc de trois alignements distincts qui devront être harmonisés. Une 

telle harmonisation est cruciale afin de bâtir la stratégie des RH de l’organisation » (Ibid.  1991).

La GPRH est au service de la stratégie de l’Organisation, à laquelle elle doit assurer les ressources 

humaines nécessaires au développement de l’activité. Cette approche comporte les présupposés du 

paradigme mécaniste : on raisonne en environnement prévisible et certain. Les prévisions d’activité sont 

assorties d’une certaine probabilité de réalisation et la stratégie peut se décliner en besoins en RH. Les 

difficultés rencontrées par ces démarches amènent les chercheurs à penser le développement de 

l’Organisation en interne par la réalisation d’économie et une recomposition plus efficace des structures 

organisationnelles.

Tableau 12. Stratégies génériques et GPRH associées

Options 
stratégiques

Stratégie et avantage 
concurrentiel recherchés

GPRH adaptée

Stratégies 
génériques

Stratégie compétitive de 
défenseur

Avantage concurrentiel 
procuré par les coûts

Système de planification focalisé sur la prévision des effectifs

La rémunération est axée sur l’équité interne

La promotion associée à la formation permet de recruter le personnel 
pour les emplois d’entrée, de donner une formation spécifique et 
technique aux employés et de récompenser les bons et loyaux services 
par des promotions

Stratégie compétitive de 
prospecteur

avantage concurrentiel 
obtenu par la 
différenciation

Attirer les individus ayant la capacité et la motivation requises pour 
relever les défis de l’innovation. Obtenir une certaine fidélité et 
créativité des employés.

Action sur les systèmes de rémunération et de carrière

Stratégie de 
portefeuille

Fusions et acquisitions Organisation du travail : répartition des tâches et des responsabilités. 

Mode de coordination : formes des circuits de décision et de contrôle
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c) La stratégie de performance économique de l’Organisation

Deux relations entre stratégie et GPRH peuvent être différenciées. La première stratégie porte sur 

les pratiques de GPRH adéquates aux différentes départementalisations de l’Organisation, la seconde 

stratégie établit le rôle de la GPRH dans les pratiques de « downsizing » des Organisations.

1- Des recherches traitent du rôle de la GPRH dans la configuration de l’activité et la 

départementalisation de l’entreprise (GALBRAITH 93). 

En différenciant les formes fonctionnelles, mutidivisionnelles et holdings, l’auteur distingue des 

pratiques différenciées de GPRH (plans de carrière, management, formation). A différents types de 

départementalisation de l’Organisation correspondent différentes pratiques de GPRH. La GPRH est un 

catalyseur qui accélère les changements organisationnels de structure. Elle est un instrument de la 

stratégie, qui ne participe pas à son élaboration, mais intervient pour en favoriser la réalisation en 

s’attachant à une ressource particulière, la ressource humaine. Ainsi, la nature ‘stratégique’ de la GPRH 

réside dans sa capacité à transcrire les orientations stratégiques de l’Organisation en des politiques 

cohérentes et efficaces de GRH. Ce modèle décrit une GPRH fonctionnelle, intervenant á posteriori de la 

stratégie et ignorée lors de son élaboration.

2- Un corps de recherches, plus récent, modélise les GPRH adaptées aux stratégies de downsizing 

de l’Organisation. Le « downsizing » (MESCHI  1996) est un moyen d’améliorer l’efficacité 

organisationnelle, la productivité et / ou la compétitivité des entreprises (AGRO  CLABOTS  

SALENGROS  PICHAULT  WARNOTTE  WILKIN  1996).

Citant les travaux de DEWITT (1993), FREEMAN  et CAMERON  (1993), JENKINS  (1994), ils 

identifient trois causes du recours au « downsizing » : la recherche d’une meilleure performance, la 

volonté d’une consolidation de la position dominante sur le marché, la poursuite de bénéfices accrus. 

Trois phases de GPRH s’en suivent :

* la réduction de la force de travail (« downsizing » économique - court terme) présente une GPRH 

centrée sur la gestion des effectifs à la baisse et l’instrumentation des moyens de cette réduction (plans 

sociaux, départs anticipés, préretraites, ...),

* la reconception du travail (« downsizing » structurel - moyen terme) montre une GPRH tactique, 

centrée sur l’évolution du contenu des postes de travail pour une réactivité accrue de l’Organisation et une 

congruence avec la configuration de l’environnement organisationnel,
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* la mutation systémique (« downsizing » culturel - long terme) concerne les comportements au 

travail des acteurs. L’environnement organisationnel et la nouvelle organisation du travail doivent 

imprégner les acteurs et leurs comportements. C’est alors une GPRH préoccupée par l’assimilation de la 

nouvelle Organisation par les acteurs. Le mécanisme procède de l’acculturation, terme non employé mais 

sous-jacent à l’exposé des modèles de « downsizing ».

Ces trois phases de la GPRH dessinent trois profils de DRH : le DRH mécanique (effectif 

important et organigramme autonome - technicien de la fonction), le DRH organique (effectif réduit et 

organigramme hétéronome) et le cadre généraliste interne ou DRH au parcours professionnel varié. 

Quatre critères déterminent les pratiques de « downsizing » et de GPRH : le niveau de 

centralisation des décisions de GRH, l’homogénéité des politiques, l’individualisation des pratiques et le 

partage entre les pôles gestion et développement. La GPRH est cantonnée à un rôle fonctionnel de 

facilitant des changements structurels, puisque son rôle consiste à mettre en place la structure 

performante économiquement.

d) La stratégie de perfection de l’Organisation

Les recherches sur la perfection de l’Organisation distinguent deux courants : un premier courant 

cherche les conditions de la qualité des processus organisationnels, le second vise l’excellence par la prise 

en compte des forces pénétrant l’Organisation.

- La qualité des processus organisationnels se définit par un indicateur et un seuil à ne pas 

dépasser, ‘le zéro défaut’. Elle résulte de l’application par les acteurs et l’Organisation d’un cahier de 

procédures défini avec un organisme de certification. La certification qualité, par la mise en conformité de 

l’Organisation à un ensemble de règles réputées conduire à la perfection, s’opère par la mise en place de 

normes et de procédures. Elle influe sur la configuration de sa GPRH, car elle détermine les postes de 

travail, les compétences, ..., nécessaires à la définition, à la mise en place et au suivi de la certification.

Les normes définissent la GPRH par la présence de techniques (définitions de postes, ...), 

auxquelles elles font explicitement référence. La possession de ces techniques et leur application 

scrupuleuse forment la GPRH et assurent de la qualité des processus de production et, par extension, de 

GPRH. Les normes ISO modélisent la GPRH comme un instrument Comportementaliste de réalisation 

de la stratégie. Par l’importation des normes, l’Organisation construit sa GPRH et produit les 

comportements attendus de ses acteurs.

« Au niveau des politiques de GRH, la nécessité de la contingence est aujourd’hui bien reconnue ; la conception de 

ces politiques est liée notamment aux stratégies et aux finalités poursuivies par l’organisation. Il est évident que la 

normalisation n’y tient aucune place » (IGALENS  1993 p. 150). On ne doit pas réduire le Management de la 
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qualité à une démarche normative. « La qualité des RH est l’aptitude des RH à répondre aux besoins de 

l’organisation » (Ibid.  1994 p. 6). Le ‘Management total par la qualité’ « est centré sur des objectifs à long terme, et 

fondé davantage sur des valeurs et des concepts que sur des procédures. Il est plus incitatif que normatif et se présente plus 

comme un ensemble de questions ou de problèmes à résoudre que comme une série de solutions à appliquer » (Ibid.  1993 p. 

144). 

La perfection du fonctionnement de l’Organisation est représentée par une seconde approche 

théorique, l’excellence en gestion, dont nous nous apprêtons à examiner les implications.

- La GPRH correspond à une conception globale de l’Organisation et de son environnement. La 

perfection émane alors de la mise en synergie des différentes dynamiques qui la traversent. Quatre 

dimensions montrent que l’environnement « est » dans l’Organisation : les forces économiques, politiques, 

culturelles et technologiques réunies autour d’une finalité unique, l’excellence (« la recherche de l’excellence 

signifie l’affectation de la bonne personne au bon poste au bon moment » 23 FOMBRUN  TICHY  DEVANNA  

1984 p.57). 

La Gestion Stratégique des Ressources Humaines (GSRH) est conçue comme la négociation d’un 

équilibre entre ces forces. Elle vise à concilier les forces contradictoires de l’environnement, à les amener 

à converger, pour en faire une dynamique d’excellence de sa gestion. Les principales difficultés résident 

dans les acteurs, dont les comportements peuvent diverger du projet de l’Organisation, et dont la gestion 

doit garantir la coopération. 

La GSRH doit être conçue comme un processus formel de négociation avec les partenaires sociaux 

pour éviter la formation de coalitions et de camps retranchés dans l’Organisation. « Là où un conflit latent 

existe entre l’Organisation et les individus, l’insistance est portée sur les pratiques qui mobilisent le pouvoir politique et 

rendent visibles les intérêts divergents des parties. La négociation est l’entrée privilégiée de toutes interventions dans cette 

perspective, et le marchandage et la régulation collective le seul moyen d’y aboutir » 24 (Ibid.  1984 p. 17). 

Elle marque dès lors la transition avec les modèles de GPRH préoccupés d’adaptation aux facteurs 

de contingence interne de l’Organisation. Ainsi, non seulement les pratiques de GPRH sont déterminées 

par la configuration de l’environnement et la stratégie poursuivie par l’Organisation, mais la GPRH est 

mise en œuvre dans les situations de gestion concrètes des acteurs, dont les comportements politiques et 

23 « The guest for excellence means getting the right people in the right spots at the right time ».

24 « Where a basic conflict between organization and individuals is assumed, the stress is on practices that mobilizes political 
power and make salient the competing interests of the parties. Negociation is the hallmark of all interventions under this world-
view, and distributive bargaining or collective regulation the only way to achieve this. ».
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les comportements attendus par l’Organisation influent sur sa configuration. « En contraste, un vaste nombre 

d’approches suppose une relation d’échange implicite entre l’employeur et l’employé, ce qui souligne la communauté de leurs 

intérêts. Le pouvoir dans ces Organisations doit être partagé avec autant d’égalité que possible, et les interventions du 

dispositif visent à fragmenter le pouvoir politique de tout collectif » 25 (Ibid.  1984 p17).

Dans ce cadre intra-organisationnel, la GPRH a pour objectif de promouvoir le consensus entre les 

projets personnels des acteurs et le projet stratégique de l’Organisation. Elle recherche l’implication des 

acteurs.

25 « In contrast, a wide range of approaches assumes an underlying exchange relationship between employer and employee, one 
which emphasizes their commonality of interests. Power in such organizations is to be shared as equally as possible, and 
structural interventions are intended to fragment the political power of any single group ».

Figure 13. Déterminants environnementaux internes et externes de la GPRH 
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Tableau 14. La contingence des pratiques de GPRH par la stratégie de l’Organisation – tableau synoptique

Environnement / 
Stratégie

Critères Objectifs stratégiques Forme de la GPRH

Croissance / 
développement de 
l’activité

Parts de marché 
(JARDILLIER  1972)

Volume des affaires 
(ALPANDER  1989)

Taille et poids de 
l’organisation sur ses 
marchés

Acquisitions, utilisations, dispositions de 
personnel

L’adaptation aux 
évolutions de 
l’environnement

Correspondance et 
degré d’intégration 
stratégie - GRH

(STONE, FIORITO  
1986) (GOLDEN, 
RAMANUJAM  1985)

Structure organisationnelle 
évolutive

Relations harmonieuses 
entre GRH et Stratégie

Techniques de GPRH variées selon la 
certitude et l’imprévisibilité de 
l’environnement (modèles 
mathématiques, ...)

Quatre formes :

- Gestion administrative (dossier du 
personnel)
- Liaison à sens unique (réalisation des 
objectifs stratégiques)
- Liaisons mutuelles (stratégie exprimée 
en termes de GPRH)
- Gestion intégrée (les variables GPRH 
font partie des critères de choix de la 
stratégie)

Performance 
économique

Départementalisation 
de l’Organisation 
(GALBRAITH  1993) 

Accélération des processus 
de changement 
organisationnel

Influence pondérée donnée aux plans de 
carrière, management, formation selon 
l’effet désiré

Downsizing efficacité 
organisationnelle, 
productivité

(AGRO, CLABOTS, 
SALENGROS, 
PICHAULT, 
WARNOTTE, 
WILKIN  1996)

Réduction de la force de 
travail

Reconception du travail
forme systémique

* Spécialisation de la fonction

DRH mécaniste

DRH organique

DRH profil pluriel

* Variables d’action : 

Objectifs de downsizing, niveau de 
centralisation des décisions, homogénéité 
des politiques, individualisation des 
pratiques, partage entre les pôles gestion 
et développement

Perfection Certification qualité 
(IGALENS  1993)

Zéro défaut de fabrication Adaptation normative des procédures 
ISO de ‘GRH’

Déclinaison des procédures ISO en 
procédures GRH

Management total par 
la qualité 

(IGALENS  1993)

Zéro défaut de fabrication

Elaboration des règles et 
des procédures par les 
acteurs

Valeurs et concepts de GRH

Mode de management : modèle incitatif 
et participatif

Excellence 

(DEVANNA TICHY 
FOMBRUN  1984)

Fonctionnement 
harmonieux de 
l’Organisation

Des composants régulés

Négociation avec les partenaires sociaux 
et le personnel

Gestion des interpénétrations 
économiques, politiques, culturelles, 
technologiques
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2) Des GPRH adaptées aux comportements recherchés des acteurs

Le point précédent a montré que les liaisons entre la stratégie et la GPRH relèvent de la 

correspondance. A une stratégie correspond une forme de GPRH, positionnant la GPRH dans un rôle 

fonctionnel d’instrument de réalisation de la stratégie. Un second ensemble de recherches vise à modéliser 

les GPRH adaptées aux structures internes de l’Organisation. « Les connaissances et techniques [de droit et de 

GRH] ne doivent pas être mises en œuvre sans tenir compte du caractère spécifique des départements de l’entreprise, et des 

besoins concrets de la direction, de la hiérarchie et des salariés » (ROMELAER  1993 p. 275). La GPRH est un 

« mécanisme de planification » (RIBETTE  1988) qui choisit les types d’objectifs, détermine les plans d’action 

les plus efficaces pour les réaliser et développe simultanément la GPRH au niveau du poste de travail, de 

l’établissement, de la division et du groupe.

MARTORY  et CROZET (1990) notent trois difficultés lors de l’application du modèle de 

référence de GPRH : 1/ les hommes disposent d'une relative inertie au changement compensée par une 

assez grande adaptabilité aux situations diverses ... C'est dire que la gestion du personnel est aussi celle de 

la durée, des délais d'ajustement, des régulations individuelles, 2/ « l'homme n'est pas seulement une main et un 

cœur mais il est aussi une tête, c'est-à-dire un agent autonome et libre capable de réagir non seulement contre la 

standardisation taylorienne mais aussi contre les manipulations psychologiques », 3/ l'homme est inclus dans un 

ensemble plus vaste : le groupe de travail, lieu où s'exercent les relations informelles (communication, 

rapports de force, influences, ...) (Ibid.  1990). Ces caractéristiques des acteurs fondent la GPRH dont la 

mise en œuvre doit tenir compte.

Ainsi, la recherche modélise les GPRH appropriées aux différentes caractéristiques des acteurs. 

Elles ont en commun de conditionner la réalisation de la stratégie organisationnelle à l’implication du 

personnel. L'implication désigne « la relation entre la personne et l’entreprise ... l’implication résulte d’une série 

d’échanges, d’attentes réciproques entre l’individu et l’organisation ... [c’est aussi] un processus d’identification de la 

personne dans l’institution » (THEVENET  1992). Le modèle de référence établit l’atteinte des objectifs 

organisationnels et individuels par l’implication des opérateurs. Le mode de Management employé par 

l’Organisation élabore ensuite les pratiques de GPRH : « Il faut savoir qu’un problème de GRH ne pourra être 

traité de la même façon dans une entreprise négociatrice, dans une entreprise autocratique et dans une entreprise 

technocratique » (ROMELAER  1993).
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Tableau 15. Différenciation des pratiques de GRH

Pratiques de GRH Objectifs et activités dominantes de GPRH

Administration du personnel comme fonction dominante Gestion administrative des dossiers du personnel

Droit du travail Gestion du contrat de travail : droits et obligations des 
parties

Relations sociales Quasi-négociation avec les Instances représentatives du 
personnel - consultation des élus

Discipline et autorité Faire régner l’ordre et diriger le travail

Fidélisation du personnel Octroi de primes et avantages : prime ancienneté, œuvre 
sociale, avantages en nature

Relations humaines Qualité psychologique de la communication, élargissement 
et enrichissement du travail, leadership

Gestion des ressources par les systèmes Accent sur les systèmes (recrutement, qualification, 
rémunération, promotion, ...) - caractères logiques et 
cohérents des actions de GRH

Gestion du personnel par la motivation et concurrence 
interne

Définition d’objectifs personnels et rémunération 
motivante

Gestion du personnel par la communication Dialogue interne et explicitation de la stratégie

Gestion du personnel par le développement des individus Formation et gestion des compétences

Gestion économique et stratégique des ressources 
humaines

Rentabilité des RH, tableaux de bord, investissement 
formation, intégration stratégie et GRH, projets des 
responsables hiérarchiques

Tableau déduit de ROMELAER P (1993), « Gestion des ressources humaines », Paris, Armand Colin.

La définition de poste définit ce que les opérateurs doivent faire (missions du poste) et comment ils 

doivent le faire (activités et tâches), mais elle ne peut garantir le respect de ses préconisations. Le concept 

d’implication, après celui de motivation (MICHEL  1989), intervient à ce stade : il cherche à produire les 

conditions pour que les tâches, décrites par la définition de poste, soit réalisées. L’Organisation doit 

produire chez son personnel (MATHIS  1982 p. 35), « la motivation nécessaire pour pouvoir et vouloir exercer les 

activités ou les fonctions et assumer les responsabilités qui se révéleront nécessaires, à tout moment, à la vie et à l'évolution de 

l'entreprise ».

Les théories se distinguent par leurs variables d’action et la démarche générale de motivation, on 

dira plus tard d’implication du personnel pour en souligner la complexité et l’impossibilité de le réduire à 

un ‘automate’ aux comportements normalisés et régis par la définition de poste. Deux conceptions 

prévalent : la première sociopolitique (I) puise ses variables dans les Sciences sociales, la seconde socio-

économique (II) préconise l’intervention par des variables économiques.
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a) Une conception sociopolitique

Aux variables structurelles de configuration de l'Organisation, on ajoute au modèle théorique de 

GPRH les variables sociales. «A la dualité agent et outil s’ajoute un troisième terme qui est le milieu institutionnel car 

des dimensions nouvelles se créent, liées à l’entreprise elle-même, à son climat, ses circuits d’information, sa hiérarchie, ses 

normes et ses traditions, aussi bien qu’à sa structure interne en groupes informels» (LEVY-LEBOYER  1974).

Cette approche se distingue de la conception extra-organisationnelle puisqu’elle se préoccupe de la 

réalisation de la stratégie et de la GPRH dans les situations de gestion des acteurs. «Leur mise en pratique [les 

politiques de GRH], leur actualisation dans les faits, ne se fait pas nécessairement de façon conforme aux intentions des

DRH, et l’observation des pratiques peut révéler des écarts considérables entre les programmes élaborés par les responsables et 

les pratiques sur le terrain» (LEONARD  1995). Les modèles de GPRH sont alors contingents aux 

comportements politiques des acteurs et aux comportements recherchés par l’Organisation (la conformité 

à la définition de poste).

Trois modèles se dégagent de la perspective sociopolitique : Le premier comporte un volet 

didactique et pédagogique, il recherche l’implication des acteurs par l’explicitation de la stratégie et de la 

GPRH et la démonstration de l’existence d’un consensus. Le second est marketing, il applique les 

concepts de la segmentation de clientèle au personnel. Le troisième est culturel, il veut reconstruire la 

confiance des acteurs en l’Organisation et la GPRH.

1- Une approche didactique et pédagogique de la GPRH

«Pour être efficace, les plans stratégiques doivent être pragmatiques, systématiques et intelligibles. Dès lors, les 

planificateurs doivent anticiper les obstacles à la fois durant les phases de formulation et d’implantation de la planification 

stratégique de l’activité. Les obstacles comportementaux peuvent bloquer la planification à tous les niveaux de 

l’Organisation» (ALPANDER  1982). «Le HRM comprend toutes les décisions et actions de Management qui affectent 

la relation entre l’Organisation et ses employés - ses ressources humaines ... A long terme, à la fois les décisions elles-mêmes et 

la manière dont ces décisions sont implantées ont un impact profond sur les employés ... Ainsi, la façon dont les responsables 

négocient avec leurs collaborateurs, particulièrement les attentes qu’ils créent, le retour qu’ils donnent, la confiance qu’ils 

génèrent, et la responsabilité qu’ils délèguent, peuvent produire plus que n’importe quelle politique du personnel ou système 
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pour façonner ou refaçonner la relation entre les employés et l’Organisation» (BEER  SPECTOR  LAWRENCE  

MILLS  1984 Pp. 1-2 26).

« L’évidence indiquerait que dans de nombreuses Organisations, les ressources humaines sont sous utilisées et sous 

employées. Les relations antagoniques des syndicats, la faible motivation et confiance des employés en le Management, l’excès

de règles restrictives dans le Management des comportements au travail, et la résistance des employés aux changements requis 

par la compétition concurrentielle sont des exemples du problème ... Les perspectives du Management général situent le 

MRH dans le contexte de la stratégie des affaires et de la société. Elles soulignent les questions stratégiques fondamentales 

qui mettent en relief les techniques et pratiques de la Fonction ressources humaines. Beaucoup du Management du personnel 

s’est limité aux méthodes et techniques, à l’évaluation de la performance, aux enquêtes de rémunération ou au Management 

des conflits sans répondre aux questions essentielles de ce que devraient ou pourraient être les relations des employés à 

l’Organisation» (Ibid.  1984 27).

«La planification stratégique des ressources humaines nécessite quatre conditions pour être efficace : l’implication 

dans le Management, un guidage cohérent (le guidage inhérent à HRP doit être persuasif et clair), une capacité de 

changement (HRP devrait être un processus d’évolution), un potentiel d’intégration (intégré à la planification stratégique de 

l’activité de l’Organisation)» (ALPANDER  1982 28).

Il s’agit alors de prendre en compte l’éventualité d’une incompréhension ou opposition du 

personnel, d’en rechercher les causes, de les expliquer au personnel pour les transformer en levier de la 

GPRH. Les fonctions de l’encadrement sont alors déterminantes pour l’implantation de la GPRH.

26 « HRM involves all Management decisions and actions that affect the nature of the relationship between the organization and 
employees - its human resources ... In the long run, both the decisions themselves and the manner in which those decisions are 
implemented have a profound impact on employees .. Finally the manner in which supervisors deal with their subordinates, 
particularly in the expectations they create, the feed-back they provide, the trust they generate, and the responsability they 
delegate, can do more than any personnel policy or system to shape and reshape the employee - organization relationship ».

27 « The evidence seems to indicate that in many corporation, human resources are underutilized and underemployed. 
Adversarial union Management relations, low employee motivation and trust of management, excessive layers of Management 
restrictive work practices, and employee resistance to changes required by competitive forces are examples of the problem ... 
The general Management perspectives place HRM in the context of business strategy and society. It places emphasis on asking 
important strategic questions rather than emphasizing personnel techniques and practices. Much of personnel management has 
been narrowly focused on methods and techniques, performance appraisal, salary surveys or grievance management, without 
raising important questions about the relationships of employees to organization should be or could be », Pp. VIII-X.

28 « To be effective strategic plans must be pragmatic, systematic and comprehensive. Consequently, planners must anticipate 
obstacles during both the formulation and the implementation stages of strategy business planning. Behavioral obstacles may 
block planning at any level of the organization ... Opposition to objectives and policies present a strong barrier to strategic 
planning ... Many individuals and / or groups may, for their own reasons, object to the goals ».

« HRP must need four requirements to be effective : Management involvement, consistent guidance (the guidance provided by 
HRP must be persuasive and clear), allowance for change (HRP should be an evolving process), potential for integration 
(integrated with the organization's strategic business plans) ».
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L’encadrement remplit une double fonction. Il est à la fois pédagogue sur le projet stratégique et 

‘architecte’ de l’adhésion du personnel à la stratégie et à la GPRH. Cette tâche déterminante du point de 

vue de l’implantation du plan stratégique et de la GPRH détermine le succès ou l’échec, l’utilisation ou 

l’omission, de la GPRH par les acteurs. Il est le moyen d’appropriation du projet stratégique de 

l’Organisation par les opérateurs (FOMBRUN, TICHY, DEVANNA  1984 29). A une fonction 

d’animation et de supervision de l’encadrement intermédiaire s’adjoint une fonction de relais du projet de 

l’Organisation. Il doit convaincre et réduire les divergences entre les acteurs et l’Organisation. Le projet de 

l’Organisation et les projets des acteurs sont compatibles entre eux, une éventuelle divergence provient de 

l’incompréhension par les acteurs de la stratégie. L’encadrement, dont le modèle suppose l’adhésion au 

projet de l’Organisation, la compétence en GPRH, est réputé comprendre la stratégie et capable de 

l’expliciter à son personnel. L’adhésion de l’encadrement intermédiaire repose sur le partage des valeurs de 

l’Organisation et sa position hiérarchique qui en fait un maillon de la stratégie de l’Organisation.

2- Le marketing social ou la réponse aux attentes de GPRH des acteurs 

Le rôle de la fonction ressources humaines est de développer l'intérêt des différents acteurs dans la 

réalisation des missions et du Projet de l'Organisation : «Pour qu’une Organisation honore efficacement ses devoirs 

envers ses actionnaires, employés et la société, ses directeurs généraux doivent établir une relation entre l’Organisation et ses 

employés qui accomplissent les besoins continuellement en évolution des deux parties» (BEER  SPECTOR  

LAWRENCE  MILLS  WALTON  1984 30).

Le marketing social prescrit à la fonction ressources humaines de se comporter en prestataire de 

services envers les différentes instances de l'Organisation, la Direction Générale, l'encadrement 

hiérarchique de proximité et le personnel (IGALENS  1993). Elle reprend les théories Marketing pour les 

appliquer à la GPRH. La prise en compte des attentes des acteurs envers la GPRH dans son dispositif est 

garante de son utilisation par les acteurs. Il n’y a pas á priori de divergence d’intérêt entre les acteurs et 

l’Organisations, ceux-ci sont compatibles, voire mieux, ils vont converger par l’explicitation de ce qu’est la 

GPRH et l’évolution des présupposés des acteurs.

29 « Le développement stratégique des RH est le repérage des compétences nécessaires et le Management volontaire de 
l’apprentissage futur des employés afin d’expliciter les stratégies organisationnelles et commerciales » (p. 159) - « The quest for 
excellence means getting the right people in the right spots at the same time" (p. 57). «Strategic human resource development is 
the identification of needed skills and active Management of employee learning for the long range future in relation to explicite 
corporate and business strategies » (p. 159).

30 « In order for a corporation to meet effectively its obligations to shareholders, employees and society, its top managers must 
develop a relationship between organization and employees that fulfill the continually changing needs of both parties » p. 1.
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«La personnalisation concerne tous les aspects de GRH ... [les entreprises] diffusent une information personnalisée ... 

un choix plus large est offert qui s’efforce de favoriser la prise en compte des attentes et aspirations de chacun et des 

contraintes de l’entreprise ... Elle implique la décentralisation des décisions. Elle nécessite une hiérarchie compétente et 

responsable, soucieuse de rechercher les aménagements optimaux sans être rebutée par leur complexité et par les contraintes 

nouvelles. L’adaptation ... la flexibilité optimale implique une décentralisation des décisions ... la mobilisation repose sur 

une implication de la hiérarchie et sa capacité à motiver ses collaborateurs ... L’anticipation par la hiérarchie doit situer ses 

décisions quotidiennes dans une perspective stratégique ... la fonction éclate et se répartit dans l’organisation générale. Le 

DRH devient le promoteur d’un nouveau concept : celui de la fonction partagée. La décentralisation de la fonction permet 

une adaptation rapide et pertinente, la personnalisation réelle des décisions de GRH et la mobilisation des salariés. Ce 

partage impose un important effort de sensibilisation et de formation de la hiérarchie. Réussir la mobilisation, l’adaptation, 

la mobilisation impose une nouvelle répartition des tâches» (PERETTI  1996). 

Il devient nécessaire de préciser la répartition des fonctions et des pouvoirs entre les différents 

intervenants , en distinguant entre fonctions centralisées et fonctions décentralisées (BARON  1993), où 

les premières relèvent de la direction générale par sa décision et ne sont ni déléguables, ni décentralisables, 

les secondes sont décentralisables ou déléguables pour des raisons d'économie d'échelle, des motifs 

institutionnels ou juridiques, ou encore des aspects stratégiques (entendus comme pédagogiques).

Le marketing social raisonne en termes de segments de personnel (IGALENS  1997) auxquels on 

peut associer des attentes et des besoins en GPRH. Le rôle de la GPRH est double, segmenter le 

personnel par l’application de critères discriminants, concevoir les solutions GPRH ‘personnalisées’ pour 

chacun des segments. Dans l’Organisation, coïncident dès lors plusieurs variantes de GPRH intégrées par 

un objectif unique, la stratégie de l’Organisation. C’est là une évolution fondamentale du modèle de 

référence de GPRH, qui dépasse la préoccupation entre fonctions centralisées et décentralisées, pour gérer 

la complexité de l’Organisation par la complexité de la GPRH. Cette approche théorique insiste sur le rôle 

de l’encadrement intermédiaire dans le management des ressources humaines de la diversité de son 

équipe, de son service ; il est positionné comme un DRH (le titre de l’ouvrage ne s’intitule - t - il pas 

‘Tous DRH’?  1996) compétent en GRH et GPRH, distant des préoccupations affectives et 

professionnelles de son service.

L’individualisation des décisions assure leur appropriation par les acteurs et la convergence de leurs 

comportements. Ils sont en effet les destinataires de décisions adaptées à leur métier, leurs compétences, 

leur âge, dont ils perçoivent l’intérêt et l’adaptation. Les projets du personnel sont compatibles avec 

l’Organisation, car la GPRH s’adapte aux différentes attentes du personnel.
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3- Une approche culturelle de l’Organisation et de son personnel

Cette approche théorique postule que le contrat entre l’Organisation et les acteurs est rompu. Les 

acteurs n’ont pas confiance en l’Organisation et sa GPRH, dont ils infèrent qu’elle aboutira à des 

réductions d’effectifs, à des remaniements qui leur seront défavorables. Il s’agit d’Organisations ayant 

réalisé des mesures de réduction d’effectifs, des restructurations, ... L’objectif est de rétablir la relation 

entre le personnel et l’Organisation. L’Organisation a donc besoin d’une philosophie, d’une déontologie, 

de GRH sur laquelle elle construira ses pratiques de GPRH et permettra de renouer la confiance.

La déontologie des pratiques de GRH repose sur la transparence des décisions et la passation d’un 

contrat moral avec le personnel, indispensables à un développement mutuel des acteurs et de 

l’Organisation. Le concept de «contrat» sous-jacent au modèle intervient comme la matérialisation, 

formelle et / ou informelle, d’un engagement de l’Organisation à la transparence des informations tenant 

à chaque salarié, au respect des engagements de la charte organisationnelle, à une communication fluide et 

commune par les valeurs véhiculées, le canal et les finalités employées.

Les auteurs la désignent par ‘Management des Ressources Humaines’ (‘Human ressources 

management’ - HRM). Leur point d’entrée est une volonté de changement organisationnel, de 

réorganisation, de restructuration, dont la variable déterminante leur paraît être la culture des acteurs et de 

l’Organisation. Les politiques de GRH peuvent être initiées, disséminées et soutenues pour de nombreux 

types de changement organisationnel. Elles ont pour objet l’évolution de la culture des acteurs. « Son 

[HRM] introduction et développement peut nécessiter des altérations significatives de la culture de l’Organisation et de ses 

politiques, structures et systèmes. Une approche du HRM dans le Management du changement reconnaîtra que la clé de 

succès repose non seulement dans un leader de la transformation soutenu par les mécanismes puissants du changement, mais 

aussi par la compréhension que le changement est implanté par les individus et que ce sont leurs comportements et adhésions 

qui comptent» (ARMSTRONG  1992 31). L’adhésion est réalisée lorsqu’une culture commune émerge entre 

l’Organisation et ses différents acteurs. 

La GPRH (procédures, politiques, pratiques) recouvre la philosophie (ici entendu dans le sens de 

déontologie et d’éthique) et les processus de GRH. Elle présente les processus de GPRH (en traversant la 

définition des procédures, les politiques et les pratiques de GRH) comme les conséquences de la 

philosophie de GPRH. Au centre de ce modèle se trouve la finalité des affaires (SCHULER  1993) et sa 

philosophie.
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- La finalité des affaires (comme, par exemple, «être le premier sur son marché», ...) détermine des 

objectifs à réaliser, qui déterminent eux-mêmes un mode de production efficace et un positionnement 

pour les ressources humaines dans l’Organisation, regroupées sous le concept de ‘finalité de GRH’ 

(«Human resources philosophy»).

- La finalité de la GRH englobe la façon dont l’Organisation perçoit et aborde les RH, le rôle de 

cette fonction dans le succès des affaires et les manières dont elles sont traitées et gérées. Elle constitue 

un guide pour la détermination des autres composants de GRH : l’Organisation, en définissant la place et 

la perspective humaine de son organisation du travail, choisit et unit l’ensemble de son Management dans 

une dimension restreinte 32, unifiée autour des valeurs promues par la ‘charte organisationnelle’ 

(autonomie, responsabilité, ...). L’ensemble de ces valeurs constitue alors la culture organisationnelle 33 en 

matière de GRH dans les Organisations. Ces trois concepts de charte organisationnelle, culture et valeurs 

structurent l’ensemble des activités de GRH.

- Le choix et la promotion d’une valeur pour la fonction GRH en assurent une visée unique, 

mettant en cela toutes les activités en cohérence. Cette valeur repose sur un objectif partagé par tous les 

acteurs : l’amélioration de la performance des affaires. La GRH intervient pour communiquer cette valeur, 

assurer son appropriation par les acteurs, non pour définir les moyens avec lesquels les objectifs 

commerciaux seront réalisés par les acteurs. Ainsi

Ce modèle culturel est résolument interventionniste. Il veut réguler les écarts entre les 

comportements des acteurs et les besoins de l’Organisation par l’imprégnation systématique de toutes les 

activités de GRH par : 1) l’inclusion verticale des dynamiques locales dans le plan stratégique 

organisationnel, 2) l’intégration et gestion des rôles des acteurs dans la GRH, 3) la définition des actions 

de GRH sous formes d’objectifs mesurables.

Ce modèle est marqué par 1) l’Organisation ayant contribué à sa formalisation : une multinationale 

(Pepsi cola) intégrant des filiales nationales, possédant chacune des logiques de Management propres, 2) la 

31 « Its [HRM] introduction and development may require significant alterations to the organization's culture and to its policies, 
structure and systems. An HRM approach to the Management of change will recognize that the key success lies not only in a 
transformational leader supported by the powerful change mechanisms, but also by understanding that change is implemented 
by people and that it is their behaviour and support that count ».

32 Comme poser pour fondement de la GPRH que «l’homme est autonome, un être responsable qui veut contribuer. Les 
hommes s’élèvent aux plus hauts standards d’intégrité et d’éthique des affaires. Ils sont responsables de leur unité et de leur 
environnement ... »

33 Développer des compréhensions communes quant à la performance individuelle déclinaisons des valeurs qui structurent les 
pratiques de GRH «Developing a set of shared understandings concerning individual performance that flow from the values 
that shape the human resources practices» p. 23.
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finalité attribuée au Management Stratégique des RH (« Strategic Human Ressources Management » en 

anglais) : intégration et adaptation à la finalité organisationnelle des affaires (plan stratégique), 3) la culture 

de gestion de son auteur (un américain), 4) une perspective adéquationniste où des pratiques et une 

philosophie de GRH peuvent être associées à une stratégie des affaires et à un positionnement des RH.

Au centre de ce modèle, on trouve la stratégie et la GPRH, dont les interactions ne sont pas 

conçues exclusivement comme un schéma descendant où la stratégie détermine des comportements des 

acteurs. La culture des acteurs produit la stratégie et requiert une déontologie de GPRH. LA perspective 

est résolument intra-organisationnelle. Elle désire modifier les perceptions des acteurs en intervenant sur 

leurs cultures, individuelles et collectives, pour concevoir un consensus sur la stratégie des affaires. 

b) Une approche socio-économique transactionnelle

L’approche socio-économique considère que l’Organisation est formée par deux éléments, une 

mission et des acteurs. La mission de l’Organisation constitue sa raison d’être, son objectif stratégique. 

Les acteurs sont réputés avoir des valeurs et des objectifs personnels, dont la convergence avec la mission 

de l’Organisation n’est pas réalisée systématiquement. La convergence des intérêts des acteurs avec les 

missions de l’Organisation constitue une condition d’efficacité de l’Organisation. Une perte d’efficacité 

apparaît lorsque les deux éléments de l’Organisation divergent. L’incompréhension entre les acteurs, d’une 

part, et les missions organisationnelles, d’autre part, produisent des coûts cachés. Les coûts cachés se 

définissent comme une perte d’efficacité, un potentiel d’efficacité à « explorer ». 

L’approche socio-économique propose une démarche d’investigation et de « résolution » des coûts 

cachés. Elle considère qu’une convergence d’intérêts existe entre les acteurs et l’Organisation si les deux 

parties gagnent à modifier leurs comportements et à réduire les coûts cachés (SAVALL  et ZARDET  

1995a  1995b).

L’incohérence entre les missions organisationnelles et les projets personnels des acteurs produisent 

des dysfonctionnements, des inefficacités, que l’on peut résoudre par une intégration cohérente des 

pratiques des acteurs et de l’Organisation. La stratégie répond à cet objectif, elle doit être explicitée 

(structures physiques, technologiques, organisationnelles, démographiques et mentales) et réalisée par les 

acteurs (individu, groupe d’activité, catégoriel, groupes d’affinités, collectifs). Le potentiel humain est un 

facteur énergétique essentiel et une source d’avantages concurrentiels économiquement porteurs. Les 

ressources à mobiliser recouvrent l’acquisition de compétences, la mise en œuvre de ces compétences, la 

réalisation de tâches plus complexes mais permettant plus d’initiatives et de responsabilités, la 

participation directe à des actions de communication, d’information, l’organisation personnelle de son 

temps de travail ... (Ibid.  1995b). Il convient de procéder à une visibilité de la stratégie par les acteurs au 

moyen d’un « management personnalisant » (Ibid.  1995a), un contrat d’activité périodiquement négociable et 

un tableau de bord de pilotage, déclinaison d’un diagnostic socio-économique et d’un projet d’innovation 
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socio-économique. La GPRH est transactionnelle puisqu’elle réside dans la négociation et la passation de 

contrats de progrès focalisés (sur la résolution de dysfonctionnements) entre l’Organisation et les divers 

acteurs la composant.
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Tableau 16. Les approches Organiques de la GPRH – tableau synoptique

Approche théorique conception de la GPRH Conception de la GPRH Variables Auteurs

Démarche sociopolitique Processus pédagogique et 
didactique

Anticiper les oppositions des 
acteurs lorsque la GPRH 
atteindra les situations de 
travail

Encadrement intermédiaire

Apprentissage des acteurs

BEER, SPECTOR, 
LAWRENCE, MILLS, 
WALTON (1984)

ALPANDER (1982)

Marketing social Prestataire de services à 
destination des acteurs de 
l’Organisation

Assurer la visibilité de la 
fonction RH par son utilité 
pour les acteurs

Attentes et besoins des acteurs

Projets personnels et besoins 
de l’Organisation

IGALENS (1993,  1997)

PERETTI (1996)

approche culturelle Produire un consensus sur la 
finalité de la GRH par sa 
démarche d’implantation 
(philosophie)

Climat de confiance

Développement mutuel de 
l’Organisation et du salarié

ARMSTRONG (1989,  1992)

SCHULER (1993)

Démarche socio-économique le contrat d’activités négocié 
entre l’Organisation et le 
salarié

Réduire les 
dysfonctionnements en 
explicitant la stratégie à tous 
les acteurs

Reconception des postes de 
travail par contractualisation

Intéressement des salariés à 
l’amélioration de la 
performance

SAVALL, ZARDET (1995a  
1995b)
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La GRH diagnostiquée éclaire six causes de dysfonctionnement (les conditions de travail, 

l’organisation du travail, la communication - coordination - concertation, la gestion du temps, la 

formation intégrée, la mise en œuvre stratégique). Le projet d’innovation socio-économique est une 

régénération de la confiance dans l’entreprise (des cadres dans un premier temps) pour faciliter 

l’imagination d’une nouvelle organisation du travail. Il initie un développement par chaque individu de sa 

capacité de production socialement utile (performances économique) et d’auto-production de son bien-

être professionnel et de celui de son entourage (performance sociale : qualité des conditions de vie 

professionnelle).

Comme nous l’avons vu, tous ces modèles acceptent pour postulat les principes d’universalité du 

modèle de référence (même restreinte à des populations organisationnelles), des recherches récentes 

mettent en évidence les limites du modèle de référence et remettent alors en question la validité de tels 

modèles théoriques.

1.3. UN MODELE DE REFERENCE INADAPTE AUX ORGANISATIONS 

COMPLEXES

Un réseau organisationnel est un ensemble constitué d’Organisations associées dans la production 

d’un bien ou d’un service. Les Organisations réseau désignent les Organisations membres du réseau. Le 

modèle de référence de GPRH paraît inadéquat pour comprendre et construire les techniques de GPRH 

des Organisations - réseau. En effet,

- Il a été construit par et pour des Organisations intégrées, impliquées dans un environnement aux 

évolutions prévisibles. Le développement de nouvelles formes organisationnelles, les Organisations -

réseau, pointe une autre conception de l’environnement organisationnel, où celui-ci est façonné par les 

relations, interactions et régulations entre les Organisations constitutives du réseau organisationnel.

- Les prémisses des Organisations réseau insistent sur le processus de gestion (la rationalité 

procédurale des techniques de GPRH) et non exclusivement sur le résultat formel (la rationalité 

substantive) comme le fait le modèle de référence. Elles marquent dès lors un écart entre le modèle 

théorique et les caractéristiques structurelles des Organisations complexes. 

Cette section présente les définitions et les caractéristiques structurelles des Organisations - réseau 

(I) et démontre par cinq arguments l’inadéquation des prémisses du modèle de référence de GPRH à leurs 

structures (Figure 17 « Inadaptations du modèle de référence de GPRH aux Organisations complexes : 

logique de démonstration »). Elle montre que les Organisations réseaux réalisent des activités complexes.
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Figure 17. Inadaptations du modèle de référence de GPRH aux Organisations complexes : logique de démonstration

Organisations - réseaux

De nouvelles modalités
d’Organisation externe et

interne : le processus

Une stratégie réactive et
non tactique

Des RH acteurs de la
GPRH

Un environnement créé et
non subi

Le modèle de référence souligne la rationalité substantive de la GPRH et de ses techniques ; 

l’Organisation est fondée sur sa gestion formelle. Les Organisations - réseau déplacent cette conception 

de l’Organisation, qui n’est plus centrée exclusivement sur un aspect formel, mais intègre en amont la 

construction de la GPRH. En effet, l’environnement des Organisations - réseau est complexe, il est 

imprévisible et incertain. Le formalisme du modèle théorique de GPRH n’assure l’adaptation de 

l’Organisation qu’à des évolutions, internes et externes, déjà révolues. Les Organisations complexes, 

définies comme des Organisations à l’activité non standardisable (par les procédés ou les résultats) et 

imprévisible, considèrent la conception des techniques de GPRH comme une gestion simultanée des 

techniques et des adaptations de l’Organisation. Ainsi, le modèle théorique met en exergue le formalisme 

des techniques de GPRH, leur rationalité substantive (II), tandis que les Organisations à l’activité 

complexe et certaines Organisations - réseau plaident pour une rationalité procédurale, source 

d’apprentissage organisationnel et de gestion des interactions à l’environnement. 

La GPRH est un mécanisme d’adaptation de l’Organisation aux évolutions de son contexte. Ces 

adaptations visent à aligner les structures organisationnelles avec les variables et tendances de 

l’environnement. Le modèle de référence de GPRH montre une démarche normative, rigide et techniciste 

qui saisit les états de l’environnement, mais en omet les dynamiques et les tendances d’évolution. Dès 

lors, l’adaptation de l’Organisation s’opère toujours á posteriori. Elle est une quête perpétuelle pour une 

situation d’équilibre, où les structures rattrapent un état de l’environnement. L’Organisation compte 

toujours un temps de retard dans son processus d’adaptation, car elle ne sait s’adapter qu’à des états et 

non à des flux / des dynamiques. La GPRH apparaît tactique et non stratégique (III). 

Le modèle théorique représente les RH comme des objets de la GPRH et non comme des acteurs 

(IV). Il traite les RH comme des ressources ‘froides’ accolées à des technologies de production, mais il 

omet leurs capacités d’interaction à la GPRH (individuelles et collectives) et leurs comportements 

politiques. Les représentations de la GPRH portées par chaque acteur, l’ambiguïté de leurs choix et de 

leurs comportements influent sur l’utilisation et la configuration de la GPRH.
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L’environnement n’est pas une réalité matérielle s’imposant à l’Organisation et aux acteurs. C’est 

une perception des acteurs et de l’Organisation (V). Il devient possible d’améliorer la capacité de 

l’Organisation à gérer ses relations à son environnement, c’est-à-dire s’adapter et générer ses évolutions, 

par l’apprentissage organisationnel en cernant les représentations mentales des acteurs.

Après avoir évoqué la définition et les caractéristiques structurelles des Organisations - réseau, 

nous montrerons, pour chacun de ces arguments, l’inadéquation du modèle de référence de GPRH aux 

prémisses de fonctionnement des Organisations - réseau.

A. LES ORGANISATIONS – RESEAU, DES ORGANISATIONS COMPLEXES

Le développement des Organisations - réseau (DESREUMAUX  1996) conteste la représentation 

de l’Organisation portée par le modèle de référence de GPRH. Cette représentation décrit une 

Organisation universelle au fonctionnement rationnel et rationalisé par ses structures (dont les techniques 

de GPRH). Le concept d’Organisation - réseau revêt deux sens distincts. Il peut s’agir des relations 

établies par une Organisation avec ses partenaires (problème de la délimitation des frontières de la firme -

Ibid.  1996) ou des modalités internes de fonctionnement de l’Organisation (WEISS  1994a).

 Selon la première acception, l’Organisation - réseau est constituée par l’interdépendance et la 

réunion d’Organisations indépendantes juridiquement. « Le dirigeant de l’organisation se borne à identifier 

un besoin et à concevoir une solution. Il recherche la combinaison d’acteurs et non plus de facteurs de production qui 

optimisera le profit » (CASTAGNOS  1995). Egalement désigné sous le vocable d’entreprise 

transactionnelle, « [C’est] une structure qui rassemble des entreprises capitalistiquement indépendantes au sein 

d’une même chaîne de valeur ajoutée. Chacune se spécialise sur ses compétences fondamentales ... Le cycle conception -

fabrication - commercialisation, plutôt que d’être intégré au sein d’une même firme, est partagé entre les membres 

financièrement autonomes d’un Réseau, coordonnées par des relations commerciales » (FRERY  1994). Elles 

« s’accordent pour harmoniser leurs plans et se fournissent ainsi réciproquement un certain degré de garantie sur leur 

conduite future » (DESREUMAUX  1996).

L’Organisation - réseau gère des processus. Son objectif n’est pas de croître en taille (par 

intégration horizontale et / ou verticale d’activités) et en patrimoine, mais d’améliorer ses profits en 

assurant la compétitivité du processus de production par la spécialisation de chaque acteur sur son 

avantage concurrentiel. Quatre constats plaident pour une Organisation - réseau : des économies 

d’échelle générées par le partage des activités de sous-traitance avec d’autres entreprises ; l’intégration 

du processus de production par des entreprises indépendantes implantées sur un même site ; des 

coûts de transaction qui ne justifient plus l’entreprise intégrée (technologies, logistique, pouvoir de 

négociation, ...) et une logique transactionnelle (retour rapide sur investissement) préférée à la logique 

patrimoniale (FRERY  1994).
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Elle est présente dans des environnements incertains et instables, où l’Organisation doit être 

réactive (ZARIFIAN 1994), c’est-à-dire « rapprocher l’analyse des problèmes de la prise de décision et de l’action, 

faire en sorte que les (ré)actions des différents acteurs de l’entreprise soient convergentes, toutes bonnes raisons pour

coopérer ». Cette citation souligne un fonctionnement particulier des Organisations - réseau, qui 

correspond à la seconde acception de ce concept.

 Le concept d’Organisations - réseau désigne également des Organisations aux fonctionnements 

horizontaux (caractérisées par un travail en équipes multifonctionnelles et autonomes, l’implication 

et le développement des compétences, le travail à temps partiel et le télétravail). « La création d’équipes 

multifonctionnelles en charge du développement, qui gèrent en parallèle ses différentes phases, la rapidité des 

communications et le partage des informations, une gestion attentive destinée à éviter toute complexité inutile non 

valorisée par le marché, la tendance naissante à moins ‘procéduriser’ le système selon les règles établies, de prendre acte 

du fait que la formalisation peut être une contrainte et que les méthodes devront être sensibles aux contingences et très 

flexibles sont quelques aspects qui démontrent l’importance du temps dans les définitions des stratégies d’entreprise » et 

marquent l’émergence de nouvelles modalités internes d’organisation (WEISS  1994a p 38). Ces 

modalités visent à développer les capacités de relation, d’interaction, de collaboration des acteurs sur 

des projets partagés (Ibid.  1994a). « Les compétences les plus importantes pour la survie et le succès dans ce genre 

d’environnement incertain et fluctuant rapidement sont 1/ l’anticipation de la configuration de l’environnement, 2/ la 

formulation d’alternatives pour fonctionner efficacement dans des environnements changeants, 3/ l’implantation rapide 

et efficace de nouvelles politiques » (SIMON  1993 p. 134). « En remplacement d’une fonction établie par 

l’Organisation et codifiée dans une définition de poste, les nouvelles formes organisationnelles montrent une fonction 

définie par la tâche à réaliser au moment et à la situation de travail de l’opérateur » 34 (VICTOR  et 

STEPHENS  1994). 

Dès lors, ce modèle rompt avec trois principes de l’Organisation bureaucratique : une définition 

rationnelle et souvent étroitement spécialisée des postes de travail, une ligne hiérarchique conçue 

comme un processus de régulation et de coordination des activités (DESREUMAUX  1996 p. 90). 

Au contraire, les paramètres de coordination et de conception de l’Organisation réseau à l’activité 

complexe ne peuvent résulter d’une standardisation par les procédés ou par le résultat (MINTZBERG  

1995), ils proviennent d’une standardisation des qualifications (bureaucratie professionnelle) et / ou 

de procédés d’ajustements mutuels.

34 « Instead of a role anchored by the organization and codified in a job description, the new forms are offering a role defined 
by the task of the moment and location of the worker » p. 480.
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DESREUMEAUX dessine alors une forme organisationnelle structurée par des principes de 

réduction du nombre de niveaux hiérarchiques (structure plate avec éventail de subordination large), 

une prise de décision fondée sur l’expertise plutôt que sur la position hiérarchique, un accroissement 

de la flexibilité par le développement de structures entrepreneuriales (analogues à des PME), la 

valorisation de l’autodiscipline et du fonctionnement participatif. La stratégie de l’Organisation 

émerge des situations de travail des opérateurs, dont le sommet stratégique joue un rôle de catalyseur, 

définissant les missions de l’Organisation et suscitant l’innovation. La perspective d’acteurs 

« intrapreneurs » (DESREUMAUX  1996 p. 93) pose alors deux problématiques à la GRH : le contrat 

qui lie les acteurs à l’organisation et le style d’animation à employer.

Dans ces deux définitions de l’Organisation - réseau, « Globalement, il s’agit de construire des structures 

souples, capables d’expérimentation et d’apprentissage, des structures réactives ou adaptatives » (Ibid.  1996 p. 90). 

- Une structure réactive ou adaptative, car les Organisations - réseau procèdent d’une 

fragmentation du système productif par externalisation d’activités entre plusieurs partenaires 

organisationnels aux interactions et aux systèmes d’information si étroitement liés qu’ils dessinent un 

réseau, c’est-à-dire un ensemble d’entités distinctes caractérisé par « l’action complémentaire et organisée de 

nombreux modules insérés dans une chaîne comportant les diverses phases du cycle de production et qui doit, pour produire 

de la valeur, être conçue d’une façon étendue en s’élargissant aux fournisseurs et aux distributeurs et clients ». L’élasticité 

des structures organisationnelles et de son système de relations est nécessaire à l’adaptation au marché 

(WEISS  1994a). Une relation de dépendance réciproque étroite, durable et continue existe entre les 

membres de la chaîne de valeurs. L’analyse de chaque Organisation n’a pas de sens, car elle omet ses 

interdépendances. L’Organisation doit être étudiée comme un maillon / un module du réseau. Dès lors, 

les Organisations sont adaptatives car elles peuvent modifier rapidement la configuration du réseau, 

ajouter et / ou supprimer des modules organisationnels. Les Organisations sont réactives aux évolutions 

de leur environnement, car elles peuvent en engendrer les évolutions (Ibid.  1994a). « L’entreprise 

transactionnelle est son propre environnement : c’est une organisation marchéisée qui évolue dans un marché organisé, une 

organisation externalisée dans un environnement internalisé ... l’Organisation devient un marché et le marché devient une 

organisation » (FRERY  1994 p. 180). La stratégie n’est pas adaptative mais novatrice. L’entreprise valorise 

ses compétences distinctives dans le réseau et les complète par les autres membres du réseau.

- Une structure capable d’apprentissage : L’environnement est incertain et imprévisible, ses 

évolutions sont brusques. L’Organisation - réseau intègre ses contraintes et ses opportunités en temps réel 

par le développement d’une compétence organisationnelle, d’une base de connaissances, indispensable 

pour identifier et adopter un comportement approprié . Elle doit créer, acquérir et transformer des 

connaissances en modifiant son propre comportement afin de refléter les nouveaux savoirs et 

perspectives. Elle doit apprendre à gérer son processus d’apprentissage, c’est-à-dire « savoir saisir les signaux 

en provenance de l’environnement, leur donner un sens et organiser le consensus autour des plans d’action à adopter » 
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(WEISS  1994a). « L’apprentissage organisationnel intervient lorsque les membres de l’organisation agissent en tant 

qu’acteurs d’apprentissage pour l’organisation, lorsque des informations, expériences, découvertes, évaluations de chaque 

individu deviennent patrimoine commun de l’organisation en entier, fixées dans sa mémoire, codifiées en normes, valeurs, 

métaphores, cartes mentales en fonction desquelles chacun des collaborateurs agit. Si cette codification ne se produit pas, les 

individus auront appris, mais pas les organisations » (Ibid.  1994a). 

L’Organisation - réseau, qu’elle soit perçue selon une perspective extra-organisationnelle, 

d’articulations d’Organisations indépendantes juridiquement, ou selon une perspective intra-

organisationnelle, d’Organisations multifonctionnelles des activités, marque une évolution de la 

représentation scientifique des Organisations. En effet, l’Organisation réseau est une gestion et une 

organisation de l’interaction entre Organisations, collectifs et individus. Le modèle théorique de GPRH 

montre un modèle séquentiel et normatif, techniciste et instrumental, dont l’objet de gestion est la 

structure formelle de l’Organisation (définition de poste, gestion des effectifs, métiers, carrières, ...). Il 

marque un écart avec la GPRH requise dans les Organisations - réseau, qui ont pour objet le processus. 

HA SIMON évoque cette distinction en opposant la rationalité procédurale (centrée sur la gestion du 

processus et de son aboutissement la technique) à la rationalité substantive (centrée sur le transfert des 

préconisations techniques).

B. LE PROCESSUS, UN DETERMINANT NEGLIGE PAR LE MODELE THEORIQUE

Le modèle de référence de GPRH ne gère que le résultat formel, la technique de GPRH (chapitre 1 

section 2). Il en omet le processus de structuration. Cette option tient aux paradigmes qui ont contribué à 

son élaboration. Les paradigmes mécaniste et organique représentent l’Organisation comme un système 

qui traite de l’information ou résout des problèmes, des dysfonctionnements. Ce faisant, ils conçoivent 

l’Organisation comme un système statique et passif, omettant ses capacités d’apprentissage et de création 

de savoirs (NONAKA  1994).

Les paradigmes Mécaniste et Organique se montrent incapables d’accéder à la complexité des 

phénomènes organisationnels.

1) Une perspective cumulative de la recherche, où la Science vise à toujours plus de connaissances et 

d’informations par sédimentation / stratification verticale. La recherche de causes et d’effets omet 

la transversalité de la GPRH et la transversalité des disciplines connexes dans la GRH (stratégie, 

contrôle de gestion, ...). Cette perspective de la Science est vouée à l’échec de façon intrinsèque. 

Selon le modèle du méta-problème développé par WATZLAWICK (1981), la Science s’efforce de 

trouver des certitudes par un cumul de recherches, qui en retour produisent davantage 

d’incertitudes et de questionnements, qui induisent davantage de recherches, qui ... Dans ces 

conditions, la Science multiplie les hypothèses et les postulats sans trouver la cause originelle et 

sans produire des connaissances sûres selon les critères positivistes de validité,
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2) Une erreur sur la finalité de la recherche où il convient à présent de privilégier le ‘Comment’ plutôt 

que le ‘Pourquoi’ («comprendre un système, c’est être capable d’expliquer ses propriétés et ses comportements, et de 

révéler pourquoi il est tel qu’il est et se comporte ainsi» 35 GHARAJEDAGHI  et ACKOFF  1984). En 

effet, la perspective ‘causaliste’ constitue une ‘impasse’ (WATZLAWICK  1981) et revient à 

confondre les problèmes et les solutions, puisque la recherche des explications à un phénomène 

revient à apporter toujours plus d’explications, qui constituent finalement le problème. On assiste à 

un fonctionnement sous forme de cercle vicieux, où l’apport ‘d’explications’ accroît le problème et 

amène l’individu à augmenter ses ‘explications’, ...,

3) Un isolement artificiel des manifestations complémentaires de la vie collective (FOMBRUN  

1986). La réalité organisationnelle est structurante et structurée. Le découpage de la connaissance 

en disciplines scientifiques cloisonnées (COMTE) paralyse la compréhension des phénomènes, car 

un phénomène n’a pas une explication sociologique, psychologique ou de gestion, mais une 

existence unique qui mêle toutes ces dimensions. «Malgré nos dénégations, nous vivons toujours selon le 

principe du « one best way », c'est-à-dire selon l'illusion que l'on peut séparer les moyens et les fins et que les 

techniciens peuvent déterminer le meilleur moyen une fois qu'une fin a été clairement fixée» 36,

4) Une orientation micro-analytique qui sous-estime les niveaux macro-organisationnels, comme le 

rôle des individus dans les collectifs et les organisations, le rôle des organisations dans la 

population et le rôle de la population dans l’environnement économique (FOMBRUN  1986),

5) Un postulat de stabilité à court terme des structures. Il évince la problématique de la dynamique de 

structuration à long terme de l’Organisation (FOMBRUN  1986).

Appliquées au modèle de référence de la GPRH, ces limitations des paradigmes Mécanique et 

Organique montrent que le modèle de référence comporte un ensemble de présupposés sur le 

fonctionnement d’une Organisation qui induit « [qu’]Adopter le modèle de référence, c'est adopter les postulats sur 

lesquels il se fonde ... il s'agit en quelque sorte de transformer ces postulats en hypothèses, afin de vérifier s'ils rendent mieux 

compte des phénomènes connus que d'autres hypothèses, s'ils sont compatibles avec les connaissances dont on dispose » 

(GILBERT  1993). Parmi ses postulats et présupposés, on trouve ceux énoncés par le tableau 18 

« présupposés et hypothèses du modèle de référence de GPRH ».

35 «To understand a system is to be able to explain its properties and behaviour, and to reveal why it is what it is and it behaves 
the way it does».

36 M. CROZIER (in BALLE-PEAUCELLE (1972) p. 164). p. 18. Il ajoute « En fait, ce raisonnement qui a permis de grands 
progrès est un raisonnement pauvre, qui devient de plus en plus paralysant, non parce qu'il est inhumain, mais parce qu'il ne 
rend compte que d'une partie de la réalité ... A côté de la démarche décomposante et hiérarchique impliquant une causalité 
simple, ... (on peut) développer une démarche totalisante prenant en compte les ensembles « fins / moyens ».
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Le modèle de référence supporte les axiomes de ses paradigmes d’origine (Mécaniste et 

Organique). Sa logique séquentielle et normative occulte le processus de structuration des techniques de 

GPRH. Il considère que la GPRH est construite par l’intégration, le transfert à l’identique, des 

préconisations de son modèle de référence dans les situations de gestion concrètes des acteurs. Sa 

rationalité est substantive (SIMON  1974, GIORDANO  1991), c’est-à-dire que les techniques sont 

réputées optimales quelque soit leur contexte et l’Organisation ; leur élaboration s’opère par le respect 

d’une procédure prescrite dans le modèle de référence. Dès lors, la rationalité procédurale des acteurs et 

les processus de gestion sont occultés. Il en est de même pour les variables sociologiques, psychologiques, 

..., qui sont réputées sans impact sur les pratiques de GPRH. 

Tableau 18. Présupposés et hypothèses du modèle de référence de GPRH

Phases du modèle théorique de référence Postulats et présupposés

Analyser les besoins en emploi en 
fonction du plan stratégique

Toute entreprise dispose d'orientations stratégiques formalisées

Le plan stratégique d'une entreprise est communicable

On peut déduire les besoins en emploi à partir de la Stratégie

Réduire de manière anticipée les écarts 
entre les besoins et les ressources

L'adéquation homme/emploi est la meilleure

Il est possible de prévoir les besoins et les ressources

On peut exprimer en des termes comparables besoins et 
ressources

Les hommes sont des ressources

Gérer, c'est réduire des écarts

Procéder dans l'ordre suivant : Analyser 
les besoins, puis les ressources, identifier 
les écarts, établir un plan d'action, ...

Le savoir, la prévision et l'action ses succèdent normalement dans 
cet ordre

Les éléments du modèle (Stratégie, besoins en emplois, etc.) ne 
changent pas pendant la durée que l'on met à les parcourir

Il est possible, dans un temps inférieur à l'horizon de la prévision, 
de parcourir tous les termes du modèle, de réaliser toutes les 
activités attendues

GILBERT P (1993), « Le modèle de référence de la gestion prévisionnelle des emplois : postulats sous-jacents et 
structuration de l'action », 4éme congrès AGRH, Jouy en josas, Pp. 115-123.

Ce modèle est prisonnier des causalités linéaires qui en multiplient sans cesse les variables 

explicatives et les variables expliquées. Chaque variable expliquée comporte un faisceau de variables 

explicatives, dont les modèles ne parviennent à saisir l’exhaustivité des interactions et interdépendances 

directes ou indirectes (seule leur indépendance fait l’objet d’une analyse statistique préalable). Centré sur 

une recherche de simplification du ‘compliqué’ (paradigme Mécaniste et Organique), le modèle de 

référence ne parvient pas à en saisir la complexité (LE MOIGNE  1993a p. 81 « la complexité apparaît et se 

développe avec l’émergence d’une capacité d’autonomie au sein du système : ses comportements sont élaborés par le système lui-

même de façon endogène »). Chaque tentative d’explication ne fait qu’augmenter le nombre de questions en 

suspens et croître la visibilité du ‘non maîtrisé’ (des questions irrésolues). Les recherches sur le ‘Pourquoi 

le modèle théorique de GPRH se structure – t – il ainsi ?’ multiplient les interrogations, les postulats et les 
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hypothèses. Elles adoptent un regard déterministe supposant le ‘pourquoi’ comme une fatalité, tandis 

qu’une analyse du ‘Comment il se structure’ permettrait d’étudier le cheminement de la GPRH dans 

l’Organisation et les situations concrètes des acteurs et de dépasser la multiplication exponentielle des 

questions irrésolues. 

Ces limitations du modèle théorique négligent le processus et la structuration des techniques de 

GPRH. Or, la décision d’implanter une GPRH est une décision stratégique, qui engage une démarche 

volontaire de l’Organisation pour peser sur son avenir, ne pas subir passivement, mais anticiper et générer 

des évolutions internes et s’adapter à ses contextes externes. Ces limitations induisent un décalage entre 

les prétentions stratégiques du modèle et la réalité tactique de ses procédures. Le modèle de référence de 

la GPRH repose sur un comportement tactique, une logique d’adaptation ‘passive’, d’adéquation á 

posteriori entre les structures organisationnelles et les variables de l’environnement (contraintes et 

opportunités). Ce faisant, il occulte la capacité de l’Organisation à générer les évolutions de son 

environnement et à construire une gestion stratégique de ses interactions à ses partenaires du réseau 

organisationnel, comme nous le verrons à présent.

C. UNE GPRH TACTIQUE ET NON STRATEGIQUE

Une GPRH stratégique gère (dans le temps) l’adaptation des structures organisationnelles (forme) à 

son environnement (espace). Ces trois dimensions marquent l’insuffisance stratégique du modèle de 

référence.

* Sur le plan du temps, l’efficacité de la GRH est jugée en priorité sur l'adéquation, en temps voulu, 

d'une demande et d'une offre de travail, ce qui suppose que l’adéquation se réalise de manière simultanée 

alors que les faits montrent qu’elle nécessite du temps et des procédures de prévision et d'anticipation 

dont la mise en oeuvre pose problème aux Organisations (MALLET  1992). Le modèle se montre 

incapable d’atteindre ses prétentions de prévision sans une marge de risque si importante que ses résultats 

sont peu opérationnels et significatifs. Souvent les outils de prévision se limitent à la reproduction des 

tendances existantes. «Ce faisant, on se trouvait face à un problème de rattrapage, une adaptation à des évolutions déjà 

identifiées. Cette situation témoigne aussi des difficultés à anticiper les évolutions qui soient en rupture par rapport au passé 

ou à imaginer, même finalisées sur des projets relativement précis, les voies possibles de leurs réalisations en terme de contenu 

d’emploi et de compétences à mobiliser. Des outils qui ne se limiteraient pas à une reproduction des tendances existantes sont 

à opérationaliser» (BERTON  1990 p. 13). Le modèle de référence ne développe pas les capacités réactives 

de l’Organisation et s’avère incapable d’intégrer les développements théoriques de l’Organisation réseau, 

de l’Organisation réactive (ZARIFIAN  1994).

* Sur le plan de la forme, le modèle marque une insuffisante prise en compte des structures 

organisationnelles. Il développe de nombreux inconvénients comme la perte ou l'insuffisante transmission 

de savoir-faire précieux, de la mémoire collective du métier de l'entreprise, la démobilisation des tranches 
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d'âge proches de la fin de carrière anticipée, la contraction de la pyramide des âges avec un âge moyen 

tendant vers le départ anticipé (du fait du non-renouvellement des départs), l'alourdissement des coûts 

sociaux (chômage) pour la société, ... (JALBERT  1989). Au modèle théorique, il est reproché une 

ambition irréaliste d’objectivation de l’activité et de croire que « l’on peut modéliser et maîtriser l’économie d’un 

système de production en incorporant les finalités dans le réseau objectivé des opérations », ce qui induit l’incapacité de 

ce modèle à formuler des définitions complexes d’objectifs (flexibilité, qualité, ...). « De telles démarches ne 

nous décrivent que des flux. Il n’y a aucune place pour les acteurs ...la gestion n’est pas une finalité, elle n’est qu’un moyen »

(GALAMBAUD  1994).

Des chercheurs émettent des réserves sur la capacité de l'approche systémique à simuler et 

déterminer (que ce soit par le fait de modèles mathématiques informatisés ou d'une quelconque méthode) 

le comportement d'un système complexe, tel que l’Organisation (TERENCE  1993 T3). Ils remettent en 

cause le précepte téléologique, laissant entrevoir qu’un système peut déroger à ses finalités initiales, les 

construire au fur et à mesure de sa dynamique ou encore ne pas avoir de finalité explicite. Ils ajoutent que 

la rationalité limitée des êtres humains rend illusoire la poursuite d’une modélisation parfaite des systèmes 

complexes. On peut également mentionner une lacune de l’approche systémique : cette approche conçoit 

le système comme un dispositif dont la dynamique vise à s’adapter / se réguler à son environnement - le 

système est conçu comme superposable aux impacts de l’environnement - alors qu’une approche en terme 

de convenance peut aussi être évoquée - les comportements et transformations du système dépassent le 

cadre d’une simple adaptation pour développer des capacités supérieures d’interaction et de structuration 

de l’environnement.

Face à la complexité de ses situations de travail, le professionnel est dans l’obligation «d’interpréter et

de formuler des diagnostics spécifiques combinant des niveaux divers d’objectifs (techniques et économiques)» et imbriquant 

un travail collectif et variable (VELTZ   ZARIFIAN  1993a). Le modèle de GPRH, modèle instrumental 

d’adaptation aux évolutions de l’environnement, « n’a de portée que si les perturbations de l’environnement restent 

dans un registre déjà connu et ne remettent pas en cause les orientations stratégiques et les cadres d’action déjà normés », ce 

qui n’est précisément pas le cas des Organisations réseau, dont les frontières organisationnelles et les 

groupes de travail (équipes projet, ...) fluctuent avec le temps pour faire de l’anticipation un principe de 

base de fonctionnement de l’Organisation, où « la firme ‘invente’ [rapidement] une solution à une situation 

qualitativement nouvelle » (ZARIFIAN  1994). 

Une GPRH stratégique implique que l’Organisation possède une ‘intelligence opératoire’ 

(« intelligence operations ») et non des modèles sophistiqués d’économétrie ou de recherche opérationnelle. 

L’anticipation et la prévision des évolutions débutent par l’évaluation de la situation et les activités 

nécessaires pour la construire (SIMON  1994) L’Organisation - réseau « bouleverse les thèmes classiques de 

l’organisation, qui supposaient une permanence des activités et une stabilité des processus d’action ... les spécialistes en gestion 

du personnel apparaissent comme le contrepoids indispensable de la vision nécessairement court - termiste de responsables 

d’encadrement » (WEISS  1994a p. 47). Elle suppose une adéquation des politiques et des modalités de 
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GRH, notamment par l’adéquation des compétences fournies par le prestataire aux exigences de la qualité 

de l’entreprise cliente, le développement de toutes les composantes du réseau (notamment les RH), des 

niveaux de professionnalité plus élevés et cohérents avec les besoins des clients, des rapports de 

communication intenses, de partage d’idées, de stratégies et d’objectifs, de construction d’une organisation 

flexible du travail, d’évolution de l’organisation du travail d’un modèle taylorien pour revaloriser la 

qualification des opérateurs, améliorer les conditions de travail, déverticaliser la hiérarchie afin de faciliter 

la communication (WEISS  1994b).

* Sur le plan de l’espace, le modèle de référence élabore les techniques de GPRH aux fins de 

simplification de l’environnement. Il n’intègre pas les nouvelles formes d’organisation du travail, telles que 

l’organisation matricielle, la structure projet, ... qui sont autant de modalités d’interaction stratégique à 

l’environnement. L’enjeu pour les Sciences de Gestion est de décomposer les réalités organisationnelles 

pour, dans un second temps, concevoir des solutions optimales instrumentées par la GPRH. Conçu dans 

les années soixante-dix, le modèle de référence ne répond pas aux préoccupations des Organisations -

réseau. Le contexte organisationnel a changé, il est devenu plus complexe, incertain et imprévisible, par 

l’imbrication de différents niveaux intra et extra organisationnels (mondialisation, transversalité 

disciplinaire des préoccupations de gestion, acteurs autonomes et contraints, ...). Alors que ce modèle était 

conçu initialement pour les cadres, il paraît inadapté pour la GPRH des cadres à l’international 

(ROMELAER  et HUAULT  1996). Ce n’est pas, semble-t-il, du fait du statut de ce personnel particulier 

(premier public visé par la GPRH), mais de ses difficultés à inclure des données humaines (capacités 

relationnelles, manque d’intérêt porté au facteur familial, absence de formation avant le départ) et à 

articuler des politiques de gestion des cadres dans différentes filiales. 

Le modèle a pour unité de réflexion un espace organisationnel limité, une structure d’organisation 

(le site - rôles de chacun et procédures de coordination) tandis que les déterminants sont aussi 

transversaux à l’Organisation. Cette approche doit être croisée avec les études de métiers, l’ingénierie 

sociale des investissements et des changements d’organisation, la planification ou gestion prévisionnelle 

des carrières (MALLET  1990).

Les liaisons, tant annoncées et proclamées, de la GRH et de la stratégie restent des vœux pieux ou 

/ et inexpliqués (ILES  1993 37). «Ainsi le manque de techniques prive [la GPRH et le « Human Ressources 

Management »] du caractère opérationnel des approches instrumentales antérieures, c’est un discours général. Par ailleurs, 

l’imprécision des concepts utilisés ne permet pas de vérifier leur validité, les stratégies d’entreprise ne sont pas toujours 

37 « However, such linkages [with corporate strategies] are often left at the level of assertion and prescription, rather than 
analysis or explanation ».
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formalisées sur un horizon suffisant pour bâtir des politiques du personnel, et les difficultés de mesurer les déterminants des 

performances globales d’une Organisation s’appliquent également au MRH» (PIGANIOL-JACQUET  1994).

Alors que le modèle de GPRH propose d’associer la stratégie à l’environnement, il procède 

exclusivement par une démarche analytique admettant que l’environnement s’impose aux Organisations. 

Il ne considère pas des variantes de GPRH selon la complexité des activités de l’Organisation. Les 

Organisations ne sont pas égales devant la complexité de leurs missions (WEICK  1993). On peut penser 

que ce facteur a une incidence sur les compétences mobilisées par les professionnels lors de leurs 

situations de travail. 

L'Organisation est aussi un système qui 's’auto-entretient'. Une part importante des ressources 

utilisées par une Organisation est consacrée au maintien de l'Organisation elle-même plutôt qu'à la 

réalisation de ses buts. «Une grande partie des ressources utilisées par toute Organisation est dépensée pour maintenir 

l’Organisation elle-même plutôt que pour réaliser les buts visés. Bien que les Organisations soient vues comme des moyens 

pour accomplir des fins, les moyens eux-mêmes absorbent beaucoup d’énergie, et à l’extrême (mais peut être fréquent) 

deviennent finalement des fins» 38.

Aussi, l’Organisation doit être abordée comme le produit des interactions et interrelations entre 

trois composants partiellement autonomes, une infrastructure, une sociostructure et une superstructure 

(FOMBRUN  1986  1989). Le concept de ‘structure’ désigne le moment, dans un processus de 

structuration dynamique, où les actions individuelles sont agrégées par l’activation de processus de 

convergence et de contradiction entre les trois niveaux. Par la temporalité, les niveaux de structure se 

cristallisent comme des ‘couches de contraintes’ sur l’action humaine et traduisent les relations sociales 

dans l’Organisation par des conséquences environnementales. Outre la typologie des trois structures, trois 

‘concepts’ pèsent alors sur l’action humaine et la structuration des Organisations : des actions de survie, le 

pouvoir politique et le sens (la signification, abordée comme un ensemble de valeurs partagées par les 

acteurs de l’Organisation). L’infrastructure concerne la carte sous-jacente des interdépendances, qui 

s’imposent à une Organisation, quand elle lutte, au sein de son environnement, pour engager et maintenir 

ses activités à travers le temps. La structure sociale désigne aussi bien la structure administrative de 

l’Organisation que l’architecture sociale (structure) des échanges ; on distinguera notamment la division 

du travail, le système formel de contrôle, de coordination et la structure informelle des relations humaines. 

La superstructure symbolise la visée idéale de l’organisation, les représentations et interprétations 

38 SCOTT RW (1987), « Organizations : rational, natural, and open systems », New York, Practice Hall international editions, p. 
9. « A high proportion of the resources utilized by any organization is expended in maintaining the organization itself rather 
than in achieving the specified goals. Although organizations are viewed as means to accomplish ends, the means themselves 
absorb much energy, and in the extreme (but perhaps not rare) case becomes ends in themselves ».
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symboliques collectives partagées émanant de l’action collective des acteurs, dont des éléments sont la 

culture ‘majoritaire’ et la diversité des cultures ‘minoritaires’.

L’Organisation est un tout complexe, dont on ne peut comprendre la structuration qu’en référence 

aux interactions et interrelations des trois structures, fondements de la complexité des processus internes 

et externes, et aux processus dialectiques de résolution des contradictions entre les produits de 

l’Organisation et les processus de productions. Le processus de résolution des contradictions, processus 

de convergence des trois structures, consiste alors en des processus de socialisation et de convergence des 

cultures individuelles et peuvent constituer des stratégies managériales.

D. DES RH TRAITEES COMME DES OBJETS ET NON COMME DES ACTEURS DE 
LA GPRH

Le modèle théorique de GPRH considère que les acteurs sont des ressources malléables par 

l’Organisation. Ce faisant, il omet deux caractéristiques des RH. Premièrement, il néglige les capacités 

d’apprentissage des acteurs, individuels et collectifs, qui paraissent pourtant déterminantes dans des 

environnements complexes, incertains et imprévisibles. Deuxièmement, il postule l’existence d’un 

consensus entre tous les acteurs sur l’Organisation, sa gestion, sa finalité, ses missions, ... alors que les 

faits montrent que les acteurs possèdent des projets personnels potentiellement divergents ou convergents 

avec celui de l’Organisation.

- Les acteurs de l’Organisation possèdent des capacités d’apprentissage et de gestion de leurs 

compétences et trajectoires professionnelles. Le modèle occulte totalement les activités de GPRH des 

professionnels (gestion de leurs portefeuilles de compétences, projets personnels, trajectoire 

professionnelle) (THIERRY  1990, JALBERT  1989). L’acteur est objet de la GPRH de l’Organisation, le 

modèle théorique omet qu’il en est également un acteur structurant. Les techniques de GPRH sont 

modelées par les acteurs organisationnels lors des processus d’adaptation environnementale reconnaissant 

la compétence aux acteurs organisationnels à concevoir des techniques adaptées aux spécificités de leurs 

situations. D’une part, « le nombre de gens susceptibles de penser l’Organisation (ou de penser dans l’organisation) a 

augmenté » (LOUART  1996a). D’autre part, la technique est une construction permanente constamment 

interrogée par les acteurs dans leurs contextes et leurs comportements politiques. 

Les compétences gérées par la GPRH sont définies par des capacités d’action à un moment donné, 

mais seules les capacités mobilisées par les activités à réaliser sont considérées. La gestion des plans de 

carrière ne tient pas compte des apprentissages réalisés hors du cadre de l’Organisation et des politiques 

de GPRH. Pourtant, ces apprentissages constituent un potentiel à intégrer dans la GPRH ; ils développent 

les capacités de réactivité et d’adaptation des comportements des acteurs à l’environnement et au réseau 

organisationnel.
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Une conception de la GPRH exclusivement centrée sur une détermination par les structures 

organisationnelles occulte l’interaction entre les acteurs et les techniques de GPRH. La GPRH, dans les 

situations de gestion, résulte de l’interaction entre deux composantes structurées par le modèle théorique 

et structurantes de l’application du modèle théorique : les structures et les acteurs.

 Les acteurs structurent les techniques de GPRH

L’homme est, du point de vue des structures, le déterminant de leur sélection et choix, des 

modalités d’application des techniques, de l’efficacité inhérente aux techniques.

L’homme est, du point de vue des situations de gestion, le déterminant de leurs configurations, de 

ses comportements, des relations informelles, ..., dans les situations de gestion. La définition de poste, sa 

conception et son application dans l’Organisation ne sont pas pour autant exemptes de toute difficulté. 

En effet, son postulat d’abstraction du titulaire s’avère difficile à tenir dans les Organisations. La 

définition de poste montre des écarts avec les pratiques réelles des Organisations. Son élaboration 

mobilise des jeux politiques des acteurs. Conçu pour standardiser les comportements des acteurs et les 

conformer aux attentes des Organisations, la définition de poste aboutit à un résultat tout autre lorsque de 

sa confrontation aux jeux politiques des acteurs. Elle devient un outil de connaissance des pratiques 

réelles des acteurs dans les situations de travail. Elle a pour «objectif de produire des connaissances sur le 

fonctionnement réel des situations de travail en vue d’éclairer des décisions ... En révélant le rôle actif du groupe d’exécution 

au regard de l’obtention de la production, l’analyse du travail introduit un doute sur la validité des règles formelles et en 

reconnaissant l’efficacité des pratiques clandestines, elle tend à les faire reconnaître, voire à les légaliser. C’est là que réside 

l’un des aspects de l’analyse du travail qui modifie les relations de travail par le questionnement qu’elle introduit sur 

l’efficacité des rapports de subordination, sur les limites des règles venues d’en ‘haut’ ; dès lors, l’analyse du travail doit être 

resituée dans le contexte social dans lequel elle se développe» (DE TERSSAC  1990 p. 25). La représentation de la 

définition de poste évolue de la perspective d’un instrument universel, à l’utilisation prescrite et efficace 

de manière intrinsèque, à la perspective d’un instrument révélateur des ajustements (professionnels et 

politiques) élaborés par les acteurs dans leurs situations de travail. C’est là un résultat de l’approche 

systémique, qui analyse chaque poste de travail dans son environnement et ses interactions aux autres 

processeurs, parmi lesquels figurent les autres postes de travail.

La technique n’a pas d’existence sans les acteurs, sans une représentation de sa finalité et un 

apprentissage de son mode d’utilisation (recueil des informations, traitements et interprétations des 

résultats),

 La technique structure les situations de gestion et les capacités d’action des acteurs

La technique, élément de structure, est, du point de vue des acteurs, le déterminant de leurs zones 

de liberté, de leurs pouvoirs et capacités d’influence, des enjeux des situations de gestion, ...,
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La technique est un élément structurant, car il contraint l’action des acteurs en posant des objectifs 

et des modalités, il véhicule une représentation du fonctionnement de l’Organisation et de l’agrégation des 

différents systèmes et sous-systèmes composant l’Organisation, ... 

- Les capacités d’apprentissage des acteurs constituent une première omission du modèle théorique 

de GPRH. Une seconde omission réside dans les jeux politiques des acteurs, la convergence et la 

divergence de leurs projets avec le projet organisationnel. Le modèle de référence suppose la convergence 

des intérêts des acteurs et de l’Organisation pour insister sur les activités de la fonction centrale de GRH. 

Le gain de l’Organisation entraîne le gain de ses acteurs (BRABET  1993), il faut donc trouver la stratégie 

adaptée à l’environnement, la décliner en politiques et en objectifs, pour s’assurer l’adhésion des 

opérateurs et l’efficacité de l’Organisation. Ce faisant, le modèle de référence s’imprègne de résultats de la 

Sociologie en les remodelant et les isolant de leurs référentiels de base (LEONARD  1995). Il préserve 

l’essentiel des schémas antérieurs, mécanistes et Organiques, de GPRH (PIGANIOL-JACQUET  1994) 

et se trouve inadapté pour comprendre l’Organisation complexe dans son environnement.

Les techniques de GPRH sont des éléments structurés par les acteurs et leurs intérêts particuliers. 

Elles s’intéressent à des sous-systèmes organisationnels différents, dont l’hétérogénéité amène à conclure à 

des niveaux de complexité divers. « La GRH elle-même est traversée par des champs de tension qui contribuent à 

fractionner l’action collective, qu’il s’agisse de dilemmes dont la réponse structure partiellement le paysage social (méthodes 

générales - contextes locaux, unités autonomes - contrôle centralisé, flexibilité de l’emploi - gestion des carrières), ou qu’il 

s’agisse de discours ne disant qu’une partie des conduites observables » (LOUART  1994). Ces techniques sont alors 

dans l’impossibilité pratique de construire une représentation synthétique et unique des divers sous-

systèmes, à savoir « répondre aux questions que les différents acteurs du système se posent au sujet des sous-systèmes, 

obtenir le consensus de tous ces acteurs sur sa capacité [de l’outil de gestion] à répondre avec certitude aux questions, être 

suffisamment maniable pour fournir facilement des réponses, être facilement réactualisé périodiquement pour suivre les 

évolutions de la discipline » (MOISDON  TONNEAU  BOIGNE  1986 et  1987 39). 

L’intégration du Paradigme Organique modélise l’Organisation comme une composition 

systémique de deux acteurs : un acteur individuel, l’individu recruté par l’Organisation, et un acteur 

collectif, composé par un ensemble d’individus en interaction. Si cette distinction résulte du paradigme 

Organique et notamment des recherches de l’école des relations humaines, il est troublant de noter que la 

GRH et la GPRH ne l’intègrent que très peu ou alors par des mécanismes d’agrégation additive 

(paradigme Mécaniste). Ainsi, les concepts clés des comportements, adhésion, motivation, implication, 

39 Intéressés par une étude du contrôle de gestion en milieu hospitalier, les chercheurs pointent que «les indicateurs avaient des 
conséquences inattendues. Ils avaient de nombreuses utilisations dont la principale était de comparer entre eux des laboratoires 
éventuellement très différents car inégalement automatisés».



I .1.3.  UN M ODELE DE REFERENCE I NADAPT E AUX ORGANI SATI ONS COM PLEXES

86

compétences [cette liste n’est pas exhaustive] ne trouvent pas d’application collective dans les techniques 

de GPRH. Le modèle postule que les implications individuelles résorbent la question de l’implication 

collective, alors que les recherches en psychosociologie montrent la prégnance des phénomènes de groupe 

dans les comportements individuels. L’implication peut être obtenue par différents stimuli individuels, la 

rémunération, la promotion, la formation, la délégation de responsabilités, ..., mais les processus qui en 

déterminent les résultats et l’intégration dans les collectifs de travail restent obscurs. Ces stimuli se 

déclinent en une multitude de variables de GRH de natures hétérogènes : individualisation / globalisation 

des rémunérations, salaire fixe / variable, promotion / mobilité,... que le modèle de GPRH ne saisit pas 

dans leur globalité : quel est l’impact sur l’unité de travail de la promotion d’un des membres, du départ 

d’un des membres, ... ? 

Alors que le paradigme Organique souligne les variables de flux et les échanges entre processeurs 

[activités et les fonctions de GRH], le modèle de GPRH ne parvient pas à saisir les interdépendances 

entre concepts et variables d’action de GRH. Un exemple illustre cet argument. Un professionnel 

ambitieux va privilégier son projet de promotion professionnelle, qui sera sa motivation pour conformer 

ses comportements au travail avec la définition de son poste. L’Organisation, pour accroître sa 

performance, aurait tout intérêt à le stimuler en lui faisant entrevoir des possibilités de carrière. A cette 

fin, et à la condition de la cohérence de son ambition et de son efficacité dans l’Organisation, celle-ci 

pourra mettre en place des actions de formation, dont les retombées, une augmentation des capacités 

individuelles, peuvent être une augmentation du niveau de qualification, une augmentation des 

prétentions salariales, un désir de promotion rapide, une attente de délégation de responsabilités, une 

embauche par la concurrence, une redistribution informelle des tâches dans l’unité, ..., bref, une multitude 

de conséquences que le modèle de référence de GPRH ignore.

L’environnement ne peut être défini exclusivement par la référence aux structures 

organisationnelles (ce qui se trouve hors des frontières de l’Organisation), l’environnement est un 

contexte, un construit social produit par les représentations mentales des acteurs.

E. UNE CONCEPTION PARTIELLE DE L’ENVIRONNEMENT ORGANISATIONNEL

Les techniques de GRH interagissent avec les structures sociales et la stratégie pour construire 

l’Organisation comme une réalité complexe perpétuellement produite et recréée par l’interaction et 

l’adaptation à son environnement interne et externe : les structures sont structurées et structurantes 

(RANSON  HININGS et GREENWOOD  1980). 

Cette perspective intègre et dépasse les définitions données par les autres paradigmes, qu’il s’agisse 

du paradigme Mécaniste où la structure est un ensemble de règles et de procédures formelles ou du 

paradigme Organique où la structure est définie comme l’interaction d’acteurs politiques et la 

construction d’un équilibre social. Le modèle de référence caractérise la GPRH comme un système 
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opérationnel opérant dans un environnement. C’est un système composé par une finalité, une activité, une 

structure interne et un environnement (interne et externe). La finalité correspond à l’objectif poursuivi par 

les acteurs lors de leurs interventions (activité) sur leurs environnements et sur les structures internes de la 

situation de travail. Les structures sont des états (forme) partiels (espace) de l’Organisation à un moment 

donné (temps) ; elles constituent à la fois des variables d’état et des variables de flux, variables d’état car 

elles désignent un état de l’Organisation à un moment donné, variables de flux car leurs dynamiques 

modifient sans cesse la configuration de l’Organisation. Les acteurs sont restaurés dans les situations de 

gestion, qui peuvent être étudiées comme une structure formelle, résultat des règles et lois de 

fonctionnement du système, et une structure informelle, englobant leurs interactions politiques. Subsiste 

le postulat d’un environnement univoque s’imposant aux individus et à l’Organisation selon des principes 

(contraintes et opportunités) et des significations identiques.

Or, les développements des recherches de WEICK  (1976, 1979) et VARELA (1989a, 1989b,  

1994) montrent que l’environnement n’est pas une « réalité » universelle et univoque 40. Il est un construit 

cognitif, une représentation mentale de ce qu’un acteur perçoit et sélectionne dans son environnement. 

Tous les systèmes sont autoproducteurs et autoréférentiels (MATURANA  et VARELA  1980) ; ils sont 

faits d'interactions autonomes. L’environnement est en fait une partie de l'Organisation, une 

représentation de son contexte et de sa situation créée par elle-même selon sa propre perception et ses 

propres filtres de perception. 

L'environnement devient une composition de l'observateur 'Organisation', un contexte. Il n’est pas 

univoque, mais équivoque (MARCH  1978), ambigu et imprévisible 41. L’ambiguïté réside dans les choix à 

réaliser par les acteurs. Elles portent sur les orientations, les compréhensions, les implications des acteurs 
42. Les filtres de perception employés lors de l’élaboration de la représentation mentale de l’Organisation 

sont propres à chaque acteur et collectif. Il y a, dès lors, différents contextes selon l'observateur et les 

clôtures / limites qu'il applique à sa vision. Les structures sont les instruments de lecture employés par 

40 Pour plus de détails, on se reportera à la présentation de la théorie de l’énaction réalisée à l’occasion de la revue des méta-
modèles de l’apprentissage, page 119.

41 « The basic raw materials on which organizations operate are informational inputs that are ambiguous, uncertain, equivocal ... 
members of organizations spend considerable time negotiating among themselves an acceptable version of what is going on. 
The activity itself is preserved by the phrase consensual validation and the content of the activity is preserved by the phrase 
reducing equivocability ». WEICK KE  1979 p. 6.

42 « the first is the ambiguïty of intention. many organizations are characterized by inconsistent and ill-defined objectives. It is 
often impossible to specify a meaningful preference function for an organization that satisfies both the consistency 
requirements of theories of choice and the empirical requirements of describing organizational motive. ... the second lack of 
clarity is the ambiguity of understanding. For many organizations the causal world in which they live is obscure ... The third lack 
of clarity is the ambiguity of history. The past is important, but it is uneasily specified or interpreted ... The fourth lack of clarity 
is the ambiguity of organization. At any point in time, individuals vary in the attention they provide to different decisions » 
MARCH et OLSEN  1976 p. 12.
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chaque acteur pour observer l’environnement extra et intra organisationnel et élaborer son contexte. La 

réalité n’a pas une existence objective, s’imposant à tous les observateurs, mais des réalités plurielles selon 

l’acteur (RIVELINE  1997). Elle est le produit conjoint d’un effet de position (position du décideur, accès 

à l'information) et d'un effet de disposition (positions mentales, cognitives, affectives du décideur). 

Deux directions s’offrent à la recherche en Gestion : la première s’attache à l’étude du contexte de 

la décision (structuration de l'espace d'action : procédures, règles, ... CYERT et MARCH), la seconde 

s’intéresse aux technologies des appareils de gestion (BERRY  1983, MOISDON  1986 et 1987, 

RIVELINE  1997).

A l’image des recherches de MARCH et OLSEN (1972,  1976 - ROMELAER  1994) sur les 

anarchies organisées et de la théorie du « garbage can model », on peut dire que les décisions 

organisationnelles ne recouvrent pas la décision rationnelle, déclinant fins en moyens, stratégie en 

politiques de gestion (processus de décision substantif - SIMON). Elles sont des construits pluriels 

(SIMON  1983) émergeant dans un processus de construction mentale de la décision par des éléments 

ambigus. Trois éléments caractérisent les anarchies organisées, les organisations complexes (MARCH  

1972), une grande variété de préférences mal définies et peu cohérentes entre elles, une activité de 

production bien que les procédures ne soient pas comprises par ses membres, une quantité variable de 

temps et de travail des acteurs.

Dès lors, les structures organisationnelles sont des représentations cognitives individuelles de 

l’action. Elles se transforment par et dans l’action. Elles ne sont pas des causalités linéaires associant des 

moyens à des fins (rationalité substantive - SIMON), puisque de nombreuses situations organisationnelles 

montrent des objectifs peu précis, des technologies floues et des acteurs, à la participation fluctuante, 

préoccupés par une multitude d’aspects de leur vie (attention fluctuante selon la configuration 

d’ensembles de variables : style de vie, famille, travail, carrière, relations de groupe, répartition des postes, 

des statuts ou des rémunérations, crises générales de la société). 

Le modèle du « garbage can » (ROMELAER  1994) montre que les fins et les moyens émergent 

simultanément de l’action (rationalité procédurale - SIMON), ils sont imprégnés des caractéristiques 

sociales des acteurs (rites, attention, ...). La décision est rationnelle, non par le suivi scrupuleux d’une 

procédure extérieure à l’acteur dont on ne peut affirmer qu’elle aboutira à un résultat efficace (rationalité 

substantive), mais par la construction mentale d’une représentation de l’Organisation liant ses 

caractéristiques formelles (structures organisationnelles) et informelles (jeux politiques et représentations 

des acteurs). 

Les décisions sont des rationalités procédurales (processus de raisonnement) plutôt que des 

rationalités substantives (comportement optimisateur) (GIORDANO  1991). La rationalité procédurale 

montre que la décision n’est pas séparée de son processus. Le jugement de rationalité porte sur l’ensemble 
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du processus et non plus exclusivement sur son résultat. Elle comporte dès lors des éléments ‘objectifs’ 

d’évaluation (rationalité substantive), mais l’univers des choix est un construit mental composé par un 

processus d’identification / formulation et un processus de résolution de problèmes. On retrouve ici les 

options théoriques de WEICK (1979), ... et plus globalement des chercheurs Constructivistes. « Dès lors, la 

rationalité procédurale est fortement ‘limitée’ et la question centrale devient celle de la recherche d’une solution jugée bonne ... 

Le raisonnement procédural exige également l’explicitation des finalités par rapport auxquelles il s’exerce » (LE 

MOIGNE  1990 cité par GIORDANO  1991). Les décisions conviennent, elles ne sont pas optimales et 

optimisantes d’une réalité matérielle univoque de l’Organisation.

Le prochain chapitre présente le paradigme Constructiviste, dont les axiomes tiennent compte et 

tentent de pallier les insuffisances du modèle théorique de GPRH présentées précédemment.
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1

LE MODELE DE REFERENCE DE GPRH,

 LES INSUFFISANCES DE LA PERSPECTIVE RATIONALISTE ET INSTRUMENTALE

Le modèle de référence de GPRH constitue la première formalisation théorique de l’activité de 

gestion prévisionnelle des hommes dans les Organisations. Il décrit le raisonnement prévisionnel 

appliqué, par l’Organisation, à la gestion de ses ressources humaines. Deux dimensions le caractérisent : il 

repose sur 1/ un raisonnement séquentiel, et 2/ des techniques prescrites s’appliquant à des variables 

multiples (effectifs, emplois, activités, ...).

Produit par les paradigmes Mécaniste et Organique, le modèle de référence de GPRH en comporte 

les présupposés, comme le démontrent les tableaux 19. Le modèle de référence de GPRH modélise la 

construction de la GPRH par le suivi d’une procédure séquentielle articulant deux techniques 

fondamentales de GPRH.

1/ La GPRH est construite par l’application du raisonnement de son modèle de référence, c’est-à-

dire le respect d’une procédure en cinq phases, la définition de variables explicatives (poste, métier, 

service, équipe, profession, ...) et la conception d’une instrumentation (définition de postes, référentiel de 

compétences, ...). Ces trois composants du modèle de référence sont liés entre eux par des chaînes de 

causalité linéaire. La GPRH obéit à une rationalité substantive. Le résultat visé (prévision) est atteint par 

l’application de la procédure et de techniques réputées efficaces de façon intrinsèque. 

2/ Au cœur du modèle de référence et de son raisonnement se trouve l’instrumentation, vecteur de 

la procédure de GPRH. La définition de poste est la première technique fondamentale au sein du modèle 

de référence. Elle énonce les activités requises par les objectifs et les missions du poste de travail. Ce 

faisant, elle ajuste les comportements individuels des opérateurs aux besoins de l’Organisation et en 

assure le contrôle et la prévision. Une seconde technique paraît essentielle dans les GPRH : le référentiel 

de compétences énonce les capacités opératoires nécessaires aux acteurs pour la tenue de leur poste de 

travail. La GPRH est reliée à la gestion des métiers de l’Organisation, elle-même articulée aux évolutions 

de l’environnement de l’Organisation. Le référentiel de compétences gère la cohérence entre la stratégie de 

l’Organisation (missions, métiers), le poste de travail (activités à réaliser), les compétences requises et 

acquises par un professionnel.
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Tableaux 19. Analogies entre les Paradigmes, mécaniste et organique, et le modèle de référence de GPRH

Paradigme Mécaniste
Préceptes et principes de la démarche scientifique

Modèle de référence de GPRH

Les phénomènes sont universels

La réalité est concrète ; elle s’impose à tous de la même 
façon

Modèle universel applicable à toutes les Organisations
La GPRH est une séquence, des opérations précises à 
réaliser par le département RH
Des techniques prescrites

NORMATIVITE du modèle
Précepte causaliste
Lois déterministes, causalité linéaire : à un effet correspond 
une cause

GPRH = disposer, en temps voulu, du personnel ayant 
les compétences et les motivations nécessaires à la 
réalisation de la stratégie
Une variable unique : la définition de poste

INSTRUMENTATION du modèle
Linéarité
La réalité est forgée par des chaînes de causalité

GPRH = 5 phases séquentielles fondées sur la 
décomposition métier –postes de travail – activités –
tâches – compétences

SEQUENTIALITE du modèle

L’intégration du paradigme Organique dans le modèle de référence maintient ses principes 

mécanistes et « l’ouvre » à des variables environnementales et à une conception système de la GPRH dans 

l’Organisation.

Paradigme Organique

Préceptes et principes de la démarche scientifique
Modèles théoriques de GPRH développés sur la base 

du modèle de référence de GPRH

Précepte de pertinence

Tout phénomène est étudié selon les objectifs, les 
projets, de l’observateur

Contingence des préconisations du modèle de référence
Interne : GPRH dépend des comportements recherchés 
des acteurs

Externe : GPRH dépend de la stratégie, qui dépend de 
l’environnement

Globalisme
Le phénomène étudié fait partie d’un ensemble plus grand

La GPRH est impliquée dans la Stratégie de 
l’Organisation et dans son Management

Liaisons Structures organisationnelles – GPRH

Téléologie
Interpréter le phénomène par rapport aux projets qui 
caractérisent son intelligence
Rationalité substantive

GPRH = correspondance, quantitative et qualitative, 
des RH aux besoins de l’Organisation
Prendre des décisions en fonction des besoins étagés 
dans le temps et non des besoins immédiats –
rationalité substantive

Agrégativité
Toute représentation d’un phénomène est simplificatrice. 
Trouver des agrégats pour additionner les représentations et 
représenter la totalité du phénomène

Lois de composition entre gestion collective et 
individuelle, coordination et définition de poste

Variables d’état / aspect structural
Variables de flux / aspect fonctionnel

Les postes de travail
Les compétences
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Les évolutions de l’environnement perturbent les principes mécanistes de la GPRH. Elles en 

montrent les limites en environnement fluctuant. Le modèle de référence ne parvient pas à prévoir et 

anticiper les évolutions de l’environnement et des RH. De cette limite émerge le paradigme Organique, 

qui incorpore deux facteurs de contingence au modèle théorique de GPRH selon une analyse intra ou 

extra organisationnelle. Ces facteurs de contingence reprennent une modélisation systémique de 

l’Organisation, où celle-ci est ‘traversée’ par deux flux, externes et internes.

 Le premier facteur de contingence est extra-organisationnel. Il attribue une finalité au modèle de 

référence [adapter l’Organisation à son milieu de vie (environnement) et réaliser la stratégie (Adapter les 

structures organisationnelles aux flux qui les traversent)], dont il déduit les programmes et politiques de 

GPRH. Ce facteur de contingence incorpore, au modèle de référence, les conséquences humaines des 

structures organisationnelles d’équilibre / d’adaptation 43. Il maintient le postulat d’une construction de la 

GPRH par une démarche instrumentale et séquentielle (rationalité substantive), mais préconise 

l’élaboration de plusieurs scénarios d’évolution de l’environnement (recherche opérationnelle). Le modèle 

de référence aboutit alors à différents modèles théoriques de GPRH selon les configurations de 

l’environnement externe (structures, variables, ...) et les stratégies élaborées par l’Organisation pour 

s’adapter. 

La revue de littérature identifie quatre modèles théoriques fondés sur les liaisons ‘configuration de 

l’environnement externe - stratégie adaptée - GPRH adaptée’. Ils se démarquent par le choix des variables 

environnementales et définissent une GPRH appropriée au degré de stabilité et d’évolution de 

l’environnement, aux stratégies de croissance et de développement, à la performance économique ou aux 

objectifs stratégiques de perfection / d’excellence. 

La mise en place des stratégies adaptées et de ces GPRH posent toutefois des problèmes à 

l’Organisation. En effet, la confrontation de ce premier corps théorique à l’environnement interne de 

l’Organisation souligne l’inertie des ressources humaines et dirige la recherche vers l’identification des 

facteurs de contingence intra-organisationnelle de la GPRH.

 La seconde contingence, intra-organisationnelle, considère que l’Organisation n’est pas un tout 

homogène. Elle est produite par deux forces, l’intégration et la différenciation de ses structures internes. 

L’Organisation conçoit des structures internes, spécialisées ou non, dont la différenciation (par les 

compétences, les missions, les objectifs, ...) et l’intégration de leurs différences (convergence sur une 

finalité commune, la pérennité de l’Organisation) réalisent la stratégie et les missions organisationnelles. 

43 D’autres parleraient de structures symbiotiques pour caractériser des structures organisationnelles, en association étroite, 
durable et profitable, en alignement / phase avec leur environnement. La théorie de la contingence structurelle des 
organisations évoque la fonction d’intégration des différents comportements des sous-systèmes de l’Organisation.
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La différenciation aboutit à une multiplication des modèles théoriques de GPRH. En effet, à des 

structures internes distinctes correspondent des GPRH différenciées. C’est la contingence intra-

organisationnelle et la deuxième dimension qui structure les développements théoriques de GPRH. La 

GPRH cultive la différenciation interne et stimule l’intégration des divers comportements dans les 

missions organisationnelles, c’est-à-dire autour d’une finalité réputée partagée et acceptée par tous les 

acteurs individuels et collectifs.

La convergence des intérêts entre les acteurs et l’Organisation conduit au concept d’implication, qui 

articule l’acceptation de la finalité organisationnelle par les acteurs et leur contribution à sa réalisation. 

L’implication devient la finalité des modèles théoriques de GPRH, puisqu’elle conditionne la réalisation 

de la stratégie et l’adaptation de l’Organisation et de son environnement. A l’objectif organisationnel 

d’implication du personnel correspondent différentes GPRH recourant, selon leurs options, à une 

approche pédagogique, au marketing social, à une approche culturelle ou à une conception socio-

économique transactionnelle de la GPRH.

L’intégration des travaux de la contingence structurelle, qu’ils soient dirigés vers l’environnement 

interne ou externe de l’Organisation, prolonge le modèle de référence de GPRH vers une multiplication 

de ses modèles théoriques. Un premier corps de recherches étudie les GPRH (extra-organisationnelles) 

adaptées aux environnements et aux stratégies organisationnels, tandis que le second corps établit des 

GPRH (intra-organisationnelles) différenciées par les comportements attendus des acteurs. Plus que 

divergents, ces deux ensembles marquent leur complémentarité dans la conception d’une GPRH adaptée 

tant du point de vue de la différenciation et intégration des structures en interne que de l’adaptation 

stratégique de l’Organisation à l’externe. 

La théorie de la contingence structurelle maintient la logique substantive du modèle de référence. 

La GPRH est construite dans les Organisations par l’application de la procédure et de l’instrumentation 

décrites par son modèle théorique. Deux arguments montrent l’insuffisance de cette perspective. D’une 

part, cette conception postule que l’Organisation possède une stratégie et une GPRH finalisées, postulat 

que conteste la théorie des anarchies organisées qui montre que l’Organisation est un univers fait 

d’ambiguïtés et de dynamiques d’évolutions. D’autre part, cette conception rencontre des limites pour la 

compréhension de la GPRH de certaines Organisations. Ses présupposés s’avèrent inadaptés et 

inadéquats pour les structures d’Organisations, dont la complexité émerge de leur activité non 

standardisable par les procédés ou le résultat et de leur fonctionnement interdépendant de coopérations 

organisationnelles (réseau organisationnel ou organisation réseau). Dans les Organisations complexes,

- Les modèles théoriques de GPRH ne parviennent pas à gérer les impacts pluriels de leurs 

variables d’action. La logique système (paradigme Organique / systémique) du modèle de référence 

multiplie les variables et les causalités, elle a pour effet d’aboutir à une difficulté de modélisation et à 

l’omission de certains effets constatés dans la réalité. Cette première objection au transfert des modèles 

théoriques de GPRH aux Organisations complexes concerne le modèle de référence et son axiomatique 
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(faite de causalité linéaire et de procédure). La GPRH recouvre des causalités circulaires. Les techniques, 

les variables, ... sont interdépendantes et interactives. La rationalité substantive (procédure à cinq phases), 

portée par le modèle de référence, est inopérante pour modéliser les causalités circulaires, la dynamique et 

le processus de GPRH. Elle n’explique pas la genèse et l’évolution des pratiques de GPRH.

- L’Organisation ne peut pas être étudiée isolément, indépendamment de ses interactions et 

interdépendances avec ses partenaires de la filière, du réseau. La GPRH d’une Organisation est liée à ses 

missions dans le réseau et aux GPRH de ses partenaires. Les Organisations réseaux et les réseaux 

organisationnels sont des Organisations ouvertes, entretenant avec leurs partenaires des relations de 

coopération, reliant leurs systèmes de gestion à celui de leurs interlocuteurs. La GPRH ne peut alors se 

limiter à des variables organisationnelles, tant ses décisions sont influencées par les GPRH des autres 

membres de la filière ou du réseau.

- La GPRH réside dans le processus de gestion et non dans les techniques employées, car la 

dynamique détermine la configuration finale de la GPRH et assure l’adaptation aux évolutions émergentes 

de l’environnement. Les liaisons décrites par le modèle de référence entre la GPRH et la « stratégie » 

relèvent du registre tactique : ce modèle comporte des présupposés, qui s’avèrent inadéquat pour les 

Organisations complexes. On peut prendre l’exemple de la conception stratégique des modèles 

contingents extra-organisationnels : l’Organisation s’adapte aux évolutions de son environnement. Ses 

comportements stratégiques suivent dès lors les évolutions de l’environnement et l’Organisation a 

systématiquement un temps de retard sur son environnement. Les Organisations complexes montrent un 

fonctionnement différent : l’environnement n’est pas une donnée, c’est une construction réalisée par le 

façonnage de leurs structures, l’intégration et le rejet de partenaires du réseau, ...

- Le modèle de référence traite les ressources humaines comme des moyens de production, mais il 

omet leurs capacités de réaction et de rétroaction à la GPRH. La GPRH n’est pas qu’une problématique 

de centralisation et de décentralisation de ses activités. Les opérateurs disposent d’une autonomie et d’un 

pouvoir politique sur l’Organisation. Ils sont des acteurs et non des sujets passifs de GPRH. Les 

techniques de GPRH (définitions de poste, référentiels de compétences) énoncent les postes et les attentes 

de l’Organisation, mais ne peuvent présager de l’adéquation entre les comportements des acteurs et les 

attentes de l’Organisation. La GPRH se « joue » dans sa structuration dans les situations de gestion des 

acteurs, qui lui donnent « corps et vie » en la façonnant par leurs comportements politiques et leurs 

représentations mentales et sociales de sa finalité.

- L’environnement organisationnel est, à la fois, évolutif et une construction de l’Organisation. 

C’est une représentation mentale, construite par chaque acteur selon ses processus d’énaction, et une 

représentation sociale partagée par un collectif. L’environnement organisationnel peut alors être pluriel ou 

unique selon le degré de proximité, de compatibilité et « d’intersection » des représentations mentales et 

sociales. Il peut y avoir, au sein d’une même Organisation, autant de représentations de l’environnement 

que d’acteurs ou de collectifs. L’adaptation à l’environnement devient problématique, car, si l’on suit 
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l’axiomatique du modèle de référence, la multitude des perceptions de l’environnement va entraîner soit 

une multitude de GPRH adaptatives [posant le problème de leur convergence] ou une incapacité à agir. 

L’Organisation n’est pas systématiquement en mesure de construire un environnement unique auquel elle 

va adapter ses structures en construisant sa Stratégie et sa GPRH. La problématique évolue vers la 

question des mécanismes de formation d’une représentation partagée de l’environnement par tous les 

acteurs individuels et collectifs composant l’Organisation.

Ainsi, le modèle de référence de GPRH montre des insuffisances. Celles-ci sont d’autant plus 

visibles qu’on le confronte à des Organisations complexes. Il omet le processus social de construction de 

la GPRH dans et par une Organisation complexe, dont les caractéristiques structurelles se démarquent 

des axiomes de son modèle de référence. Cette problématique est celle du paradigme Constructiviste. 

Après un détour épistémologique sur les postulats et la représentation de l’Organisation du paradigme 

Constructiviste (i), nous focaliserons notre exposé sur les modélisations théoriques du processus de 

structuration. Nous nous référerons au concept d’apprentissage (ii) et à ses applications aux Sciences de 

Gestion via le concept d’apprentissage organisationnel (iii). 
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CHAPITRE 2

LA DYNAMIQUE SOCIALE DE STRUCTURATION DE LA GPRH

Le modèle de référence, en adoptant une démarche analytique, affirme que la réalité est objective 

(indépendante de l'observateur) et peut être expliquée par réductionnisme, causalité linéaire et additivité 

des phénomènes. Il ne permet pas l'étude d'un phénomène contingent à l'observateur, au temps et aux 

circonstances, à l'espace observé. Ces postulats des paradigmes Mécaniste et Organique sont contestés par 

le paradigme Constructiviste, qui affirme que tout phénomène doit être étudié comme structuré et 

structurant l’Organisation et l’observateur. Il plaide alors pour une complémentarité de ses propres points 

de vue avec les paradigmes Mécaniste et Organique. Il conçoit alors la nécessité d’une lecture plurielle de 

l’Organisation, centrée sur les structures et la rationalité, le système et les acteurs, le processus et les 

dynamiques sociales.

2.1. LA REALITE EST UN CONSTRUIT COMPLEXE, LE PARADIGME 

CONSTRUCTIVISTE

Après avoir présenté les caractéristiques épistémologiques du paradigme Constructiviste, nous en 

présenterons les évolutions apportées aux théories de GPRH et le renouvellement de la conception et 

utilisation des techniques de GPRH.

Elle adopte pour principe que les Sciences de Gestion sont un « programme cognitique et non 

encyclopédique, substituant la compréhension et le pilotage des processus à l’analyse des facteurs (voire des acteurs), les notions 

de couplage et d’orientation dans le contexte, au cloisonnement et au contrôle par rapport à des normes, l’apprentissage au 

déterminisme, l’équilibration à l’équilibre, la dialogie paradoxale à la logique identitaire, les ensembles flous, les zones 

d’acceptabilité et les points critiques à la théorie ensembliste et aux optimums, les orientations macro au contrôle micro, la 

plasticité à l’élasticité, le temps multiple au temps de l’horloge (ou de l’électronique), la pertinence à la «fausse exactitude »

(MARTINET  1993).

A. LES PRECEPTES DU PARADIGME CONSTRUCTIVISTE 

Une thèse (BOUCHIKHI  1988) sur l'inefficacité des paradigmes Mécaniste et Organique, à 

produire des modèles intelligibles des situations de gestion, fonde la formulation du paradigme 

Constructiviste sur les recherches de PIAGET et sur l'énoncé qu'il donna de ce paradigme.
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« C'est celle [l'attitude du structuralisme] qui adopte dès le départ une attitude relationnelle, selon laquelle ce qui 

compte n'est ni l'élément ni un tout s'imposant comme tel sans que l'on puisse préciser comment, mais les relations entre les 

éléments, autrement dit les procédés ou processus de composition (selon qu'on parle d'opérations intentionnelles ou de réalités 

objectives), le tout n'étant que la résultante de ces relations ou compositions dont les lois sont celles du système » (PIAGET  

1992).

Cette position épistémologique est illustrée par la figure suivante.

Figure 20. Principes de l'approche Constructiviste : Concepts et Méthodes

Figure déduite de la lecture du recueil de contributions au Constructivisme dirigé par P. WATZLAWICK, 
« L'invention de la réalité », Paris, Seuil,  1988.

Le paradigme Constructiviste adopte une position « englobante », où, tout en reconnaissant les 

apports des paradigmes passés (Mécaniste et Organique), il énonce leurs limites et propose des 

perspectives à la fois méthodologiques et théoriques pour les surmonter. Ainsi, il ne prétend pas détenir 

ou définir la ‘vérité’, mais préconise au chercheur d’adopter une multiplicité d’angles d’observation et 

d’analyse (en utilisant les modélisations Mécaniste et Organique, en multipliant les méthodologies de 

recueil et de traitement des observations) des phénomènes pour se construire une représentation 

simplifiée 44 (mais homomorphe) de la réalité. Dès lors, en reconnaissant que les phénomènes humains 

sont souvent complexes, le paradigme Constructiviste relativise les prétentions de la recherche : il lui 

apparaît illusoire de penser connaître exhaustivement un phénomène complexe. 

44 Simplifiée est ici à distinguer de simplificatrice, où le premier renvoie au choix et à la construction d’un objet de recherche 
(soit quelques structures d’un phénomène ; le chercheur ayant conscience des autres structures, choisit de ne pas les étudier 
pour des questions de moyens ou d’intérêts individuels) alors que le second renvoie à une méconnaissance du phénomène 
étudié.

Observateur

Individus - Groupes

Boucle de
rétro-action

Extériorisation
des Actions

Processus d'objectivation

Réalité
Construction de la

Processus de
subjectivisation

interrelations et
interactions



I .2.1.  LA REALI TE EST  UN CONSTRUI T  COM PLEXE
LE PARADI GM E CONSTRUCTI VI ST E

98

La complexité recouvre deux définitions : Elle émerge de processus organisationnels, internes à une 

Organisation, incertains et multiples quant à leur « sens et leur abondance, car ils sont multi-critères, multi-acteurs, 

multi-rationnels et évolutifs » (CHANAL, LESCA, MARTINET  1997) finalisés par l’action collective 

(WEICK  1993). Des Organisations complexes sont construites par les interactions entre des acteurs aux 

compétences différentes dont la coopération vise à saisir l’information indispensable à leurs activités et à 

construire une représentation mentale unifiée de l’objectif à atteindre. La gestion devient une structuration 

collective de l’énaction de l’environnement organisationnel (WEICK.  1979) 45 : elle vise à construire une 

représentation partagée de l’Organisation (finalités, structure, moyens, compétences, ...) et de son 

environnement (partenaires, ressources, opportunités, ...). Ce sont des organisations ‘intelligentes’, dont 

l’efficacité dépend de leur capacité à comprendre et façonner leur environnement, ces caractéristiques les 

distinguent des Organisations ‘non complexes’ 46.

Sans revenir sur les finalités de la Science (c’est-à-dire la modélisation (compréhension) des 

phénomènes pour permettre leur transmission sous formes de connaissances et d’intervention humaine), 

les ambitions scientifiques doivent être plus mesurées ; elles doivent comporter les caractères d’utilité, de 

pertinence et de viabilité, résister à l’épreuve de l’expérience et permettre de faire des prédictions et de 

provoquer ou, au contraire, d’éviter, suivant le cas, des phénomènes (manifestations, événements, 

expériences vécues) (VON GLASERSFELD  1992). La construction des connaissances doit aboutir à un 

tout cohérent, facilitant l’action organisationnelle, et donc sa compréhension et modélisation 

(MARTINET  1990a).

En précisant les facteurs de validité et de contingence de sa recherche, le chercheur en précise 

également les conditions de généralisation ; il permet dans le même temps que, par stratification et cumul 

des recherches, des résultats généralisables et généralisés à des populations d’Organisations soient mis en 

évidence. L’Organisation «n’est pas un tout cohérent et unidimensionnel dont on pourrait rendre compte à partir d’une 

perspective unique, mais un conglomérat complexe où s’entremêlent les propriétés des objets naturels et des objets techniques, 

les résultats des activités volontaires d’individus et de groupes et des déterminations qui pèsent sur eux du fait des 

institutions globales et des normes et des règles locales» (GIRIN  1990).

45 La théorie de l’énaction fera l’objet d’un développement spécifique lors de la présentation des paradigmes de l’apprentissage. 
Développée par WEICK KE, cette théorie conçoit l’action organisationnelle comme le comportement d’un individu et d’un 
collectif agissant selon leurs représentations mentales de l’environnement.

46 Les Organisations ‘non complexes’ réalisent des activités standardisables par les procédés ou par le résultat à atteindre. Le 
travail y est individuel ; il est élaboré par l’addition des contributions individuelles. Certains processus internes peuvent y être 
complexes, puisqu’ils recouvrent une pluralité d’acteurs, d’intérêts, de perception des contextes organisationnels.
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Quant à la position épistémologique du chercheur, BOUCHIKHI ajoute que « la soi-disant simple 

observation des faits perturbe leur déroulement. Dès lors, le chercheur ne peut plus ignorer qu'il fait partie de l'observation et 

ne peut faire l'économie d'une interrogation sur la part des phénomènes liés à l'introduction observateur - Observés dans ses 

conclusions » (BOUCHIKHI  1988). L'objectivité des observations faites par l'observateur est alors sujette à 

caution. DEVEREUX (1980), quant à lui, recommande au chercheur d'être conscient de l'influence de sa 

participation et de sa personnalité dans l'action des sujets qu'il observe. « Ce n'est pas l'étude du sujet, mais 

celle de l'observateur qui nous donne accès à la situation d'observation. Les données des sciences du comportement sont, ainsi, 

de trois sortes : 1) le comportement du sujet, 2) Les <<perturbations>> induites par l'existence de l'observateur et par ses 

activités dans le cadre de l'observation, 3) le comportement de l'observateur; ses angoisses, ses manoeuvres de défense, ses 

stratégies de recherche, ses <<décisions>> (c’est-à-dire les attributions d'un sens à ses observations) » (p.  19).

Cette position est très proche de celle de BOURDIEU, pour qui l'homme procède par 

« intériorisation de l'extériorité et extériorisation de l'intériorité. En d'autres termes, les conditions sociales d'existence (les 

facteurs extérieurs, <<l'objectif>> sont intériorisées par les individus sous la forme de principes inconscients d'action et de 

réflexion, de schèmes de la sensibilité et de l'entendement, donc sous forme de structures de la subjectivité, auxquelles 

BOURDIEU a donné le nom d'habitus. Mais cet habitus, une fois structuré à partir des conditions sociales d'existence, ne 

va cesser de produire des perceptions, des volitions, des croyances, des goûts, des désirs et des répugnances, bref toute une 

subjectivité relativement indépendante de l'extérieur, mais qui ne cesse de s'exprimer, de s'extérioriser dans l'action des 

individus et des groupes et de contribuer par la même à produire et reproduire des structures sociales et des institutions, qui à 

leur tour s'imposeront demain aux individus et aux groupes comme des conditions d'existence objectives, de sorte que la 

réalité sociale ne cesse de se construire à travers l'action des individus et des groupes elle-même conditionnée par la réalité 

sociale préexistante » (ACCARDO  et CORCUFF  1986).

PIAGET a mis en évidence deux postulats de l'approche Constructiviste (BOUCHIKHI  1988).

- Le premier postulat est de considérer que les structures cognitives, sociales, linguistiques, ... 

tout en ayant un caractère de nécessité n'en sont pas moins des constructions historiques, c'est-à-

dire le produit de processus de structuration dont on ne connaît ni le début, ni la fin, mais dont on 

peut par l'analyse des stades successifs de structuration reconstituer la logique sous-jacente.

- Le deuxième postulat définit la construction des structures par l'interaction entre un sujet et 

son milieu, processus dans lequel le sujet cherche continuellement l'équilibration de ses instruments 

cognitifs. Les événements du milieu n'ont d'influence sur le sujet qu'à travers ses propres schèmes 

d'assimilation. Lorsque ces derniers montrent une inadéquation flagrante avec les événements du 

monde extérieur, le sujet réagit par l'accommodation de ses schèmes d'assimilation en vue de 

l'équilibration de ses propres structures cognitives.

La méthodologie et les fondements conceptuels reposent sur le concept de structure. « En première 

approximation, une structure est un système de transformations, qui comporte des lois en tant que système (par opposition 
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aux propriétés des éléments) et qui se conserve ou s'enrichit par le jeu même de ses transformations, sans que celles-ci 

aboutissent en dehors de ses frontières ou fasse appel à des éléments extérieurs. En un mot, une structure comprend ainsi les 

trois caractères de totalité, de transformation et d'autoréglage » (PIAGET  1992).

- Le concept de totalité : « Une structure est certes formée d'éléments, mais ceux-ci sont subordonnés à 

des lois caractérisant le système comme tel ; et ces lois dites de composition ne se réduisent pas à des associations 

cumulatives, mais confèrent au tout en tant que tel des propriétés distinctes de celles des éléments ».

- Le concept de transformation : « Cette constante dualité ou plus précisément bipolarité de propriétés 

d'être toujours et simultanément structurantes et structurées ». Pour appréhender un phénomène, il faut juger 

de ses origines, mais également et surtout de, ce que PIAGET appelle, sa vection, c'est-à-dire sa 

dynamique de construction et le sens / la finalité de cette construction.

- L'autoréglage, « Le troisième caractère fondamental des structures est de se régler d'elles-mêmes, cet 

autoréglage entraînant leur conservation et une certaine fermeture. A commencer par ces deux résultantes, elles 

signifient que les transformations inhérentes à une structure ne conduisent pas en dehors de ses frontières, mais 

n'engendrent que des éléments appartenant toujours à la structure et conservant ses lois ». Les règles de 

l'autoréglage sont les règles de totalité du système, sur un mécanisme de régulations, c'est-à-dire un 

jeu d'anticipations et de rétroactions (feed-back).

Pour sa part, BOURDIEU (Figure 20 « Principes de l'approche Constructiviste : Concepts et 

Méthodes » page 97) prend comme donnée initiale les groupes et les individus, leurs interrelations et 

interactions, ainsi que leurs opinions, leurs perceptions et représentations, leurs croyances, ... pour 

considérer ensuite la réalité construite.

Réfléchissant aux exigences Scientifiques d'une recherche fondée sur l'approche Constructiviste, 

BOUCHIKHI affirme qu'elle doit satisfaire six exigences.

1) « intégrer la dimension temporelle dans l'analyse et ne pas s'arrêter à l'observation de l'état d'une structure à un 

moment donné,

2) privilégier l'étude détaillée de cas de processus de structuration,

3) s'appuyer sur une représentation de l'Organisation comme un construit social contingent et considérer les structures 

comme médium d'interaction entre les acteurs et comme résultat de cette interaction,

4) expliquer les structures organisationnelles par « l'interaction entre l'Organisation, en tant que tissu d'acteurs, et son 

environnement,

5) admettre que celles-ci [les structures] peuvent être des émergences, pas obligatoirement homogènes, et ne correspondant 

pas forcément à un intérêt supérieur quelconque tel que la réalisation d'une Stratégie des dirigeants ou le moyen 

d'une adaptation nécessaire à l'environnement au nom d'un impératif de survie,
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6) admettre la singularité des processus de structuration dans les organisations, ce qui doit inciter à mettre au point, 

dans chaque contexte concret, les grilles de lecture appropriées et à accepter que les explications obtenues ne sont pas 

forcément transposables à d'autres contextes organisationnels » (BOUCHIKHI  1990).

Le point suivant présente les intérêts du Paradigme Constructiviste pour la Stratégie, ses 

interactions et interdépendances avec la GPRH.

B. L’INTERDEPENDANCE DES DECISIONS DE STRATEGIE ET DE GPRH

Au sein d’une Organisation, on pourra avoir autant de lectures d’un phénomène qu’il y a 

d’individus (théorie de l’énaction WEICK  1976,  1979,  1993  1995 - WEICK  et DAFT  1984 47), voire 

davantage si l’on y intègre leurs évolutions dans le temps. Le comportement organisationnel apparaît alors 

complexe, puisqu’il requiert la cohérence collective des représentations individuelles, c’est-à-dire le 

partage, total ou partiel, d’une représentation de l’environnement et de l’Organisation. Cette définition de 

l’Organisation, comme un construit social cognitif, ne doit pas cependant occulter la nature de ses 

structures, que WEICK définit comme des procédés d’énaction de la réalité. « Les structures sont imaginées, 

subjectivement par les acteurs qui sont en rapport avec elles et qui les construisent en même temps qu’elles les influencent ; ce 

sont des mises en scène pour des projets collectifs » (LOUART  1996a p. 75). Elles constituent des moyens pour 

lier les acteurs entre eux et construire une grille d’interprétation commune (concept de grammaire -

WEICK  1979).

L’Organisation est à la fois une structure et un construit cognitif collectif (processus d’énaction), 

c’est-à-dire une structure qui définit les rôles et fonctions de chacun de ses membres et un conglomérat de 

représentations mentales de l’Organisation 48. Elle est un concept abstrait, qui ne peut avoir de buts sans 

référence aux individus qui la composent 49. Les techniques de gestion décodent l’environnement par les 

47 Pour une présentation détaillée, se reporter aux méta-modèles des Sciences cognitives et à la théorie de l’énaction, page 119.

48 WEICK KE (1970) « Enactment is to organize as variations is to natural selection. The term enactment is preferred over 
variation because it captures the more active role that we presume organizational members play in creating the environments 
which then impose on them. Enactment is intimately bound up with ecological change. When differences occur in the stream of 
experience, the actor may take some action to isolate those changes for closer attention. The action of bracketing is one form of 
enactment. The other form occurs when the actor does something that produces an ecological change, which change then 
constrains what he does next, which in turn produces a further ecological change, and so on ». p 130.

49 WEICK KE propose d'analyser les dynamiques de composition organisationnelle à partir de trois processus, l'enaction, la 
sélection et la rétention : L’enaction n'est pas à confondre avec la perception, car elle souligne que les acteurs construisent, 
mettent en ordre, extraient et détruisent de nombreux éléments de la réalité, alors que la perception n'est que le processus 
d'observation d'un phénomène. Par construction, il faut comprendre les activités de négociation entre les individus, mais 
également le processus de négociation interne à l'individu. C'est ce que BOURDIEU P qualifie de processus d'extériorisation (le 
phénomène ou le résultat de l'action acquiert une existence externe à son auteur) et de processus d'intériorisation (le résultat 
agit en retour sur le ou les auteurs de l'action).
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éléments qu’elles sélectionnent et l’information qu’elles produisent sur l’environnement, l’Organisation et 

son contexte. Si l’environnement est une entité abstraite, les techniques ont pour effet d’en matérialiser 

l’interprétation de l’Organisation et de ses acteurs. Elles sont continuellement produites et recréées par les 

acteurs de telle sorte que les structures intègrent leurs représentations (RANSON, GREENWOOD  et 

HININGS  1980).

Dès lors, si l'on admet que la Stratégie dépend de l'environnement ; cela revient à dire que la 

Stratégie dépend des membres de l'Organisation, de leurs perceptions et de leurs interactions. Les 

conséquences de cette affirmation sont triples :

1) On ne peut étudier l’environnement, mais uniquement la représentation des acteurs. Les 

techniques de GPRH, par leur matérialité, sont alors une source d’information privilégiée. Par 

leur rationalité, les techniques de gestion véhiculent la finalité de l’Organisation et ses priorités 

qui constituent la grille d’analyse de l’environnement,

2) Pour faire évoluer une Organisation, il faut alors faire évoluer les représentations cognitives de 

ses membres, représentations aussi bien de son <<environnement>> que d’elle-même 

(MATURANA  et VARELA  1980),

3) Il faut également que ses membres comprennent comment ces relations sont formées et 

transformées par l'entremise de processus mutuellement déterminants et déterminés. La 

rationalité est procédurale et non substantive. La rationalité des acteurs est limitée, il ne peut y 

avoir de rationalité dans l'absolu. Il faut se référer aux acteurs, à leurs projets, au contexte de 

leur action et de leur information (MARCH et SIMON  1974). SIMON préférera parler ensuite 

de ‘rationalité procédurale’ soulignant que la décision se construit et ne peut être considérée 

comme un choix optimisateur (FAVEREAU  1997). La rationalité est nécessairement 

procédurale du fait : 1/ des capacités cognitives limitées des hommes, 2/ de la difficulté à se 

procurer l'information et à la traiter, 3/ de l’imprécision des préférences d'un décideur à un 

moment donné, qui ne sont ni cohérentes, ni univoques, mais au contraire multiples, floues, 

ambiguës et contradictoires (MARCH et OLSEN  1972), 4/ ces préférences ne précèdent pas 

nécessairement l'action mais peuvent aussi lui être postérieures, créées par elle et par sa 

dynamique, 5/ elles ne sont pas stables et indépendantes des conditions de choix, mais au 

contraire adaptatives et soumises à des conditions endogènes, c’est-à-dire produites par la 

situation elle-même, 6/ elles ne sont pas intangibles, mais au contraire soumises à des 

manipulations volontaires ou involontaires, conscientes ou inconscientes de la part des 

décideurs.

Le partage des ces points de vue aboutit à un changement d’objet de la recherche en Stratégie. « La 

stratégie effective exige le développement continuel de nouvelles compréhensions, de nouveaux modèles et de nouvelles pratiques. 
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L’attention est d’abord passée de la planification à la réalisation des plans prévus, puis à l’interaction de la planification 

avec la réalisation, cette interaction étant explicitement décrite comme un processus d’apprentissage organisationnel » 

(SCHON  1994).

PETTIGREW  (1992 50) plaide pour un renouvellement du Management stratégique (Paradigme 

Organique) par l'introduction, encore embryonnaire de son point de vue, d'une perspective dynamique, 

combinant les évolutions du temps et de l'espace 51 à une perspective interne (structures formelles et 

informelles, soit le couple configuration structurelle / politique) et externe (la société, le contexte 

organisationnel macro-économique). 

Il plaide pour un positionnement de la recherche sur les processus de structuration de la Stratégie 

organisationnelle et appuie son raisonnement sur un ouvrage de SZTOMPKA  (1991) qui énonce cinq 

préceptes.

1) la réalité sociale est un processus dynamique,

2) construit par les acteurs,

3) par émergence structurelle dans l'action («La vie sociale est un processus structurellement émergent dans 

l’action, et les tensions entre les actions et les structures sont les dernières forces mobilisatrices du processus» 52),

4) l'action est impliquée dans d'innombrables structures, qu'elle contribue à façonner,

5) le futur en émergence est toujours façonné par l'héritage du passé.

Cette nouvelle direction de la recherche en Management et Stratégie intègre un changement 

conceptuel (HUFF, HUFF et THOMAS  1992) dans le Management stratégique des Organisations : au 

concept ancien et englobant de ‘changement stratégique’, il est nécessaire de préférer le concept plus 

précis de ‘renouvellement stratégique’ puisque la stratégie est évolutive (i.e. dynamique et référante à une 

situation initiale) selon deux dimensions (une dimension interne et une dimension externe). Le concept de 

changement stratégique marque la prégnance de l’environnement dans le processus d’adaptation, c’est un 

processus contraint et limité à une adaptation ‘subie’ á posteriori ; le renouvellement stratégique prend le 

50 Cette approche est désignée par «Contextualisme» en référence à la prégnance des représentations contextuelles de 
l’environnement des acteurs dans le changement organisationnel. PETTIGREW (1985).

51 AM PETTIGREW (1992) « clear also that context and action are always interwoven whenever human beings make their own 
history. Prepared also to construct research designs which can test how and why variations in context can shape outcomes such 
as the pace of change and the performance of the firm », p. 7.

52 «Social life is a process of structural emergence via actions, and the tensions between actions and structures is the ultimate 
moving force of the process».
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contre-pied de cette conception de la stratégie. L’environnement est un construit, une représentation 

sociale produite par l’Organisation. Dès lors, la stratégie est un processus interne d’évolution des 

représentations mentales des acteurs et de couplage aux contextes de l’Organisation. Au centre du 

processus de formulation et de réalisation de la stratégie se trouve le concept d’apprentissage 

organisationnel. 

Le renouvellement stratégique englobe deux caractéristiques de l’Organisation : un processus 

d’inertie et un processus de stress. L’inertie cerne le degré d’implication des acteurs dans la stratégie 

actuelle 53. 

La stratégie est alors le résultat d’un processus :

- La première phase est une institutionnalisation (soit la mise en place de routines et de procédures 

destinées à donner vie à ses politiques), 

- La seconde réside en une phase d’enactment selon les termes de WEICK orientée sur l’intégration 

de la stratégie dans les représentations mentales des acteurs, 

- La troisième phase concerne la construction d’un statu quo à partir des intérêts individuels des 

acteurs. Il s’agit de la formation d’un terrain de concordance entre les projets personnels des acteurs et le 

projet particulier de l’Organisation. Sans présager de leur superposition parfaite (le consensus), le 

paradigme Constructiviste, appliqué à la Stratégie, évoque davantage la formation d’une convergence et 

d’une compatibilité, assurant que certains acteurs peuvent réaliser leur projet personnel en contribuant à 

celui de l’Organisation et que d’autres, malgré un projet distinct, n’entraveront pas celui de l’Organisation.

- La quatrième phase, l’apparition d’une résistance au renouvellement stratégique puisque ce 

dernier implique un investissement temporel de la part des acteurs, une diffusion d’une innovation 

53 «In an organizational context, inertia is most succinctly defined as the level of commitment to current strategy, reflecting 
individual support for a given way of operating, institutional mechanisms used to implement strategy, monetary investments and 
social expectations. Absent other forces, inertia describes the tendency to remain with the status quo and the resistance to 
strategic renewal outside the frame of the current strategy. In the presence of other forces, factors of inertia may be expected to 
stongly channel renewal efforts even if they can not quell them entirely» in HUFF JO, HUFF AS, THOMAS H (1992), 
«Strategic renewal and the interaction of cumulative stress and inertia», Strategic management journal, Vol 13, p. 56.
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incertaine quant à son efficacité et sa validité 54. Le processus de stress englobe les insatisfactions des 

acteurs envers la stratégie et son inadéquation à l’environnement 55.

Cette perspective intra-organisationnelle, centrée sur les interactions entre la stratégie et les acteurs, 

a été prolongée par deux orientations de recherche : la première a trait aux processus cognitifs de prise de 

décision individuelle et collective par les équipes de dirigeants en présence de processus politiques 

(MINTZBERG  1986, EISENHARDT  et ZBARACKI  1992) ; la seconde concerne les facteurs d’inertie 

dans les choix organisationnels (PETTIGREW  1992). Elles ont mis en évidence l’importance des 

caractéristiques des acteurs dans la décision de gestion et la rationalité des structures organisationnelles. 

Une perspective Constructiviste (VAN DE VEN  et POOL  1995) modélise le processus de 

changement stratégique à partir d’un ‘jeu de cubes’, formé de quatre blocs, empruntés pour partie aux 

paradigmes Mécaniste et Organique, et désignés par ‘moteurs’ (« theoretical primitives ») du changement. Ces 

quatre blocs sont : le cycle de vie, la téléologie, la dialectique et l’évolution. Ils constituent alors autant de 

perspectives d’étude d’un phénomène organisationnel unique.

- Le cycle de vie explique le changement dans une Organisation, depuis l’évocation jusqu’à la 

réalisation, par un programme, soit une succession ordonnée d’événements, inhérente à toute 

Organisation tendant à l’amener de son état initial à un point pré-construit (« prefigured’») au stade initial 

(Un exemple donné est l’environnement externe de l’Organisation),

- La théorie téléologique explique le changement organisationnel par la poursuite d’une finalité et 

de buts ; l’Organisation est alors conçue comme dirigée (vers et par une finalité) et adaptable selon une 

succession logique et hiérarchique d’étapes de formulation des buts, d’implémentation, d’évaluation et de 

modification des buts initiaux (rétroaction) - Le développement est alors dépendant des ressources 

détenues par l’organisation et de l’état de son environnement externe,

- Selon la théorie dialectique, l’Organisation évolue au sein d’un monde compétitif, dont les acteurs 

luttent pour la prise du contrôle et la domination. Ces acteurs peuvent, aussi bien, être internes (individus 

et collectifs) à l’Organisation qu’externes (compétiteurs directs partageant les mêmes buts). Selon cette 

théorie, le changement est alors le résultat de la répartition du pouvoir entre les différents compétiteurs. 

54 « further frame changing efforts would resubject the organization to the inefficiencies and uncertainties of new innovations, 
and require new contracts among important agents ».

55 « summarizing concept that expresses ways in which current strategy is not satisfactory ; it reflects the dissatisfactions of 
individual actors and imperfections in the fit between the organization and its environment ».
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- La théorie évolutionniste se réfère, depuis un niveau collectif (population d’organisations), aux 

changements cumulatifs de la structure de la population organisationnelle. Elle adopte une perspective en 

trois phases (variation, sélection, rétention), où 1) la variation vise à des évolutions non réfléchies et 

apparues progressivement par cumul de phénomènes ‘mineurs’ (en taille), 2) la sélection intervient 

naturellement du fait de la rareté des ressources et de leur nécessité pour survivre, de la capacité de 

l’environnement à ne laisser vivre que les Organisations efficaces, 3) la rétention englobe les forces qui 

perpétuent et maintiennent une forme spécifique d’Organisation. Deux perspectives s’opposent au sein de 

cette théorie : l’une conçoit le changement organisationnel comme le résultat de traits hérités de processus 

intergénérationnels alors que l’autre prévoit que l’apprentissage et l’imitation façonnent la configuration 

de l’Organisation.

Pour les auteurs de cette perspective inter-paradigmes et inter-théories, l’intérêt émane de la 

complémentarité des diverses explications du changement organisationnel par les paradigmes. Les 

explications résultent de la conjonction de perspectives spécialisées ; ainsi, elles sont liées à la 

compréhension du changement organisationnel comme 1) un cycle différent d’événements, 2) régi par un 

moteur ou par un mécanisme génératif différent, 3) qui opère sur des éléments d’étude différents (objets 

respectifs de chacune de ces théories) et 4) représente un mode différent de changement. 

Figure 21. Les théories du processus de développement et de changement organisationnel

Entités multiples EVOLUTION

Variation  Selection  Retention

Selection environnementale
Competition

DIALECTIQUE

Thèse Conflit Synthèse
Antithèse

Unités de 
changement

Entité Unique

CYCLE DE VIE

Phase 4. fin

TELEOLOGIE

Prescrit Construit

Mode de changement

Extrait de VAN DE VEN AH, POOL MS, «Explaining development and change in 

organizations», Academy of Management Review,  1995, vol 20-3, Pp. 510-540.

L'apparition du paradigme Constructiviste, en pointant le processus et le résultat, marque le

passage de recherches centrées sur les facteurs d'adaptation des stratégies à des recherches préoccupées 

par les modalités concrètes de mise en oeuvre des stratégies dans les situations de gestion des acteurs. Elle 

Phase 2. croissance

Phase 1. 
Démarrage

Phase 3 
Récolte

Objectifs initiaux

Recherche 
interactive

Résultats

Insatisfactions
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a également pour effet de modifier la conception de la stratégie dans les Organisations aux 

environnements incertains et imprévisibles : d’une détermination par l’équipe dirigeante et une 

normalisation des comportements des centres opérationnels par les politiques et les objectifs, la stratégie 

évolue vers l’intégration des caractéristiques de l’environnement dans la gestion de l’Organisation. La 

gestion doit anticiper et générer l’évolution de l’environnement et l’adaptation des acteurs dans leurs 

situations de gestion sans attendre qu’un programme ou qu’une stratégie organisationnelle soit élaborée á 

posteriori, car il est dès lors trop tard (Cf. Chapitre 1- Section 3 - L’inadaptation du modèle théorique à de 

nouvelles formes organisationnelles). La stratégie ne recouvre plus seulement les mécanismes optimaux 

d’application de la stratégie organisationnelle par les centres opérationnels, mais également les 

mécanismes de vigilance des acteurs et de cohérence de leurs adaptations collectives à des évolutions 

imprévisibles et incertaines (ZARIFIAN  1994).

Les recherches sur les processus de décision, bien qu’antérieures chronologiquement, ont fortement 

contribué au développement de cette conception théorique par leurs modélisations des processus de 

raisonnement et d'apprentissage des dirigeants et, plus globalement, de l’Organisation. Il explique que la 

stratégie de l’entreprise « n’est pas un discours abstrait. La stratégie est alors un mode de représentation de 

l’organisation et un moyen de comprendre la conduite des activités » (WACHEUX  1994) et de comprendre et 

façonner l’avenir.

Le paradigme Mécaniste et Organique montrait un modèle théorique de GPRH au service de la 

Stratégie. Le renouvellement de la pensée stratégique par le paradigme Constructiviste en modifie les 

contours, car la GPRH ne peut être déduite de stratégies et de plans, dont les définitions émergent 

simultanément aux évolutions de l’environnement. La GPRH perd alors son caractère normatif, qui tenait 

à la définition de poste comme variable explicative de ses décisions et pratiques.

Appliquée aux techniques d’analyse du travail de description des postes, des métiers et des 

compétences, la perspective Constructiviste bouleverse les perspectives Mécaniste et Organique. En effet, 

d’une perspective linéaire et causaliste, on passe à une description complexe par les interactions et 

interrelations qu’elle introduit entre les activités, par la prise en compte de variables sociopolitiques et 

Sociocognitives (justifier son action, finaliser le travail par des références éthiques, agir sur les pratiques 

professionnelles, ...), ... dans le processus de structuration de la définition de poste. « Les évolutions ne sont 

envisagées que par extrapolation à partir d’une situation théorique actuelle, sans faire référence aux activités réelles et au 

vécu des salariés » (DUBOIS  et RETOUR  1997).

L’analyse du travail constitue à la fois un outil d’analyse et d’intervention aboutissant à la 

formulation d’un diagnostic des RH actuelles, passées et futures, et à une mise à plat de la structure 

organisationnelle. Elle résulte de la prise de conscience par les acteurs de leurs pratiques et routines 

professionnelles. Elle aboutit alors à l’élaboration en commun d’une représentation du travail, soit la 
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structuration «d’une vision du travail acceptable par les parties en présence» à condition «qu’il y ait des connaissances 

sur le travail réel cohérentes et pertinentes ; c’est le rôle de ceux qui analysent le travail. Il faut aussi que les partenaires en 

présence se reconnaissent mutuellement comme porteurs de logiques différentes alors que ces logiques sont à inégalité de statut 

et qu’ils acceptent de confronter leurs points de vue entre eux mais aussi au regard des données fournies par l’analyse du 

travail» (DE TERSSAC  1990).

« Il n'existe pas une analyse du travail, mais des analyses du travail, chaque fois singulières et originales » selon 

les méthodes d'observation et d'étude retenues, l'optique de l'observateur (CEREQ  1990) et ses objectifs. 

L'analyse des situations de travail peut être conduite selon le point de vue de l'ergonome (GUERIN  

1991), du psychologue du travail (LEPLAT  1986), de l'économiste (efficience économique), du manager, 

... Notre approche est celle du gestionnaire de ressources humaines, que celui-ci soit représenté par le chef 

de service, le DRH, ou tout autre acteur.

Fondée sur l'imbrication de différents niveaux (opérations, activités, tâches, missions du poste, 

compétences mobilisées pour leurs réalisations), l’analyse du travail semble remise en cause dans sa nature 

et son fonctionnement par le développement de formes hybrides d'organisations interentreprises (WEISS  

1994), par la nature de l'objet observé (les flux d'événements de travail et non plus les postes) (VELTZ  et 

ZARIFIAN  1993,  1994), ou encore par un changement organisationnel intervenant en rupture avec les 

modes de fonctionnement précédents 56 (exemples : le juste à temps par transformation radicale, 

organisation évolutive par progrès incrémentés et consolidés en principes de gestion, ...).

Tableau 22. Les modèles théoriques de la population organisationnelle

Ecoles du
changement 

organisationnel

Objectifs et Problématique
Objets de recherche et Chercheurs

Théorie évolutionniste Explication des caractéristiques 
organisationnelles actuelles à partir des 
transformations successives, continues et 
progressives, d’une population 
d’Organisations

- Population d’Organisations
- Héritage de caractéristiques,
- Rythme d’évolution, 

ALDRICH H (1979)
CAMPBELL D (1974)
HANNAN MT (1989)

Théorie de 
l’apprentissage 
organisationnel

Explication des caractéristiques 
organisationnelles actuelles à partir d’un 
apprentissage et d’un processus d’imitation

BOYD R, RICHERSON PJ (1985)
BURGERLMAN RA (1991)
SINGH JV et LUMSDEN CJ (1990)
WEICK KE (1976,1979,1993)

Théorie de la décision Explication des caractéristiques MINTZBERG H (1990),

56 «Le développement social : les enjeux des transformations actuelles de l’organisation du travail», in Les cahiers Français, 
«GRH», Paris, Documentation Française, N° 262, Juillet - septembre  1993.
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et rationalité organisationnelles actuelles à partir des 
capacités de leur manageur à produire des 
choix efficaces

SIMON HA (1993),
MARCH JG (1978,1981,1993)
OLSEN (1972,  1976)

Tableau inspiré notamment par la lecture de :

- VAN DE VEN AH et POOL MS (1995), «Explaining development and change in 
organizations», Academy of Management Review, vol 20-3, Pp. 510-540.

- SIMON HA (1993), «Strategy and organizational evolution», Strategic Management Journal, Vol 
14, Pp. 131-142.

VELTZ  et ZARIFIAN (1993a,  1993b) pensent que l’évolution du travail dépend de moins en 

moins des facteurs technologiques, pour être de plus en plus la conséquence «d’innovations 

organisationnelles». Les situations de travail n’obéissent pas «à une optimisation de la combinaison productive guidée 

par des critères simples (comme le coût) ... ce schéma théorique cache le fait qu’il n’existe, au concret, aucune ‘optimisation’, 

mais seulement un écheveau de dilemmes coriaces que les acteurs tentent de hiérarchiser et de maîtriser, au moyen de 

compromis plus ou moins stabilisés, reposant eux-mêmes sur des représentations fortement simplifiées de la complexité 

industrielle ; ces dilemmes et ces règles constituant ce qu’on peut caractériser comme une ‘théorie spécifique de l’efficience’, de la 

productivité au sens large, ou encore une ‘micro-économie’ particulière».

La Stratégie constitue alors un modèle d’organisation, en combinant au sein d’une ‘structure’ les 

schémas de nature cognitive et «les schémas types d’organisation sociale (structures hiérarchiques, formes d’exercice du 

pouvoir et de l’influence, règles régissant les relations entre acteurs, la coordination et le traitement des conflits, ...) ... qui 

s’incarnent non seulement dans des représentations mais dans des réalisations en acte» (Ibid.  1993a). Les postes de 

travail, avec pour légitimité un enchaînement d’opérations à réaliser guidées par les politiques et la 

stratégie, intègrent les finalités du système de production (la productivité).

Les postes de travail s’avèrent cependant inadéquats pour l’intégration d’objectifs complexes, tels 

que la qualité, la flexibilité, ..., pour l’exigence d’interprétations autonomes des acteurs et de diagnostics 

spécifiques combinant des niveaux divers d’objectifs indispensables à une régulation des 

dysfonctionnements productifs, ..., pour la mise en oeuvre d’un travail de plus en plus collectif et variable, 

comme c’est le cas aujourd’hui. Il convient dorénavant d’étudier les postes et leurs situations de travail 

comme des flux d’événements et de communication. « L’événement n’est pas une donnée brute, mais une 

circonstance ou une situation à laquelle les acteurs sont capables de donner un sens, non pas défini une fois pour toutes, mais 

relatif aux finalités poursuivies et aux arbitrages entre ces finalités » (Ibid. 1993a).

De plus, cette situation n’est pas ‘extérieure’ aux acteurs ... l’événement est l’indice logico-temporel 

d’une situation que l’individu (et le collectif) doit non seulement analyser, mais construire, maîtriser et 

conduire. L’élucidation des causes et la résolution des problèmes qui apparaissent comme la source d’un 

événement ‘fait objectif’ engagent des choix (de sens et d’action) pour porter cet événement à bonne fin, 

dans un processus social cohérent, une véritable histoire. Or ceci suppose la construction de référentiels 
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communs (au niveau local, comme au niveau central ou global de la firme), référentiels qui ne peuvent être 

produits et légitimés que dans une activité communicationnelle ouverte». L’enjeu de la communication est 

de favoriser au sein des collectifs d’acteurs «la mise en commun de connaissances professionnelles distinctes et des 

accords réalisables sur la pertinence de ces connaissances ... référentiel commun centré, non pas sur la technicité propre à 

chaque professionnalité, mais sur les événements qu’il faut, en commun, affronter ou produire, et donc sur les catégories de 

problèmes rencontrés lors de ces événements» .

Tableau 23. Les théories de la structuration stratégique – tableau synoptique

Désignation 
des Théories

Natures du 
Management 
et de la 
Stratégie

Auteurs Recherches et 
variables

Déroulement du processus

Stratégie par 
temporalité

Processus 
dynamique 
d’évolution 
dans le temps 
et l’espace

PETTIGREW A. 
(1992)
SZTOMPKA P. 
(1991)
BRABET et al. (1993)

Structuration de 
la stratégie sociale 
par les acteurs et 
l’héritage 
historique

La réalité sociale est dynamique, 
construite, par les acteurs, dans 
l’action et dans d’innombrables 
structures sur la base d’un héritage

Le 
renouvellem
ent 
stratégique

Processus de 
changement 
délibéré et 
généré

HUFF et THOMAS 
H (1992)
SCHEIN EH (1993)

Changement par 
rupture avec le 
statu - quo et 
l’inertie

Institutionnalisation

Perception

Construction d’un statu quo

Inertie au renouvellement 
stratégique

Constructio
n de 
l’Organisatio
n par 
composition

Processus 
d’Organisation
, de réduction 
de 
l’hétérogénéité

WEICK KE 
(1976,1979,1984,1993
,1996)

Construction 
d’une 
représentation 
partagée 
(« collective 
mind ») et 
commune : 
Produit 
d’interactions 
ponctuelles, 
tacites et 
fusionnantes

Enaction de l’environnement et du 
contexte

Sélection des phénomènes 
signifiants

Intégration, partielle ou totale, des 
phénomènes signifiants dans les 
cartes mentales collectives et 
individuelles de l’Organisation ou 
de ses sous systèmes
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Ecologie des 
Organisatio
ns

Processus 
d’évolution 
chaotique et 
probabilistique

VAN DE VEN AH 
POOL MS (1995)

SCOTT RW (1987)

4 variables :

cycle de vie, 
téléologie, 
dialectique et 
évolution

la stratégie est un processus 
dynamique / émergent, structuré 
autour d’objectifs et de buts 
concrétisant une finalité

Le Management est 
l’implémentation, l’évaluation et la 
modification des buts initiaux

Il induit une lutte pour le contrôle 
des ressources organisationnelles 
et la domination de la finalité

la maîtrise des ressources au sein
des populations d’organisations 
élimine les organisations et les 
stratégies inefficaces
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2.2. LES PARADIGMES DE L’APPRENTISSAGE ORGANISATIONNEL

L’appropriation du paradigme Constructiviste par les Sciences de Gestion aboutit à une nouvelle 

représentation de l’Organisation, conçue comme dynamique, sociale, à la fois structurelle et cognitive. 

L’Organisation est une dynamique pertinente 57 d’intégration cohérente de la stratégie organisationnelle et 

des pratiques des acteurs dans leurs situations de travail. C’est un construit social façonné par les acteurs, 

individuels et collectifs, sur la base de leurs connaissances et de la perception de leur environnement.

Un courant de recherche, transversal à plusieurs disciplines, étudie les mécanismes grâce auxquels 

nous agissons sur notre environnement. A son origine, nous trouvons des travaux en Psychologie 

cognitive, dont l’intégration dans les Sciences de Gestion nécessite que nous nous interrogions sur 

l’épistémologie (A) et les applications du concept d’apprentissage aux Organisations (B). L’apprentissage 

organisationnel soulève plusieurs questions.

- La première de ces questions touche aux capacités de perception des acteurs. S’il y a apprentissage 

par les acteurs d’un phénomène, outre la définition de ce processus et de son contexte, c’est donc que le 

phénomène a été observé par l’acteur. Dès lors, on peut se poser la question suivante : Quels sont les 

processus qui interviennent lors de la perception d’un phénomène ?

- Il se réfère également au processus de perception sélective, que l’on peut formuler au travers des 

questions suivantes : Comment est construite l’attention sélective d’un acteur, son observation dans 

l’environnement de quelques éléments ayant du sens pour lui ? Comment le recueil sélectif d’informations 

se transforme-t-il en développement d’une base de connaissances disponibles dans le temps, pour d’autres 

traitements, si l’on adopte une perspective computationnelle ?

- Enfin, se pose la question de l’utilisation dynamique des connaissances, des compétences : 

Comment sont mémorisées, reliées, rappelées et déconstruites - reconstruites les connaissances pour être 

ensuite réutilisables lors d’une situation identique ou d’une situation nouvelle ? Cette question soulève 

alors un des éléments centraux de cette recherche : Comment les apprentissages passés influent-ils sur 

l’appréhension d’un phénomène nouveau et quels sont les comportements de l’acteur individuel et 

collectif envers ce phénomène, ici la Gestion Prévisionnelle des Ressources Humaines ?

57 Eu égard à l’environnement organisationnel, à l’histoire et à l’expérience de l’Organisation et des acteurs.
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Ces questions mettent en évidence quelques fondements théoriques de cette recherche :

Un phénomène n’a pas d’existence hors de la perception subjective que se construit un individu, 

ainsi un même phénomène peut-il donner lieu à diverses interprétations et comportements. La perception 

est dite subjective, parce que sélective tant dans son contenu que dans son interprétation. Un acteur 

n’observe, au sein d’un phénomène, que ce qui a un sens pour lui (‘signifiant’ construit par rapport à ses 

centres d’intérêt, ses projets, son histoire personnelle, ...) et peut intégrer la cohérence de sa représentation 

initiale.

Dès lors, nous adoptons le point de vue suivant : l’apprentissage est une fonction des perceptions 

des individus (réception sélective d’information), de leur intérêt pour le phénomène (relation active au 

monde) ou pour certaines parties, et de leurs apprentissages passés (construction de la perception d’un 

phénomène). Il a pour conséquence le développement de comportements.

Ces fondements et les questions énoncées précédemment se réfèrent directement au champ 

disciplinaire des Sciences Cognitives, et plus particulièrement à leurs interactions avec les Sciences de 

Gestion. Il est dès lors important d’en examiner des modèles pertinents pour notre problématique.

A. SCIENCES COGNITIVES ET APPRENTISSAGES DES ACTEURS, LES META-
MODELES DE L’APPRENTISSAGE

Le cadre théorique de cette recherche consiste en l’adoption d’un point de vue Constructiviste. Ce 

paradigme scientifique postule notamment que les situations de gestion sont des artefacts (SIMON  

1974), soit des construits artificiels permettant des actions collectives diversement finalisées. Ces 

processus d’action collective mettent l’accent sur les processus d’apprentissage des techniques de gestion

par tous les acteurs des Organisations, et dès lors nous dirigent vers les Sciences Cognitives.

Les Sciences Cognitives sont des sciences récentes, qui ont pour objectifs de comprendre le 

phénomène de la connaissance humaine, le fonctionnement d’un système cognitif et d’établir des 

transpositions possibles vers des applications industrielles. Dès lors, elles peuvent être définies par leurs 

objets : la connaissance, sa formation, son développement, ses liens avec l’action, ..., abordées selon une 

approche pluridisciplinaire sollicitant les enseignements de disciplines telles que la psychologie cognitive, 

l’intelligence artificielle, la linguistique, les neurosciences, ... 

A cette précision du domaine global des Sciences cognitives, on peut adjoindre un deuxième niveau 

de précision, différenciant deux types d’activités cognitives : les « activités cognitives finalisées. Celles-ci sont les 

activités liées à la réalisation de tâches : à ce titre, elles sont orientées par des objectifs et reposent sur une représentation de la 

situation. Ce sont les activités qu’en première analyse on met sous les termes de compréhension, raisonnement, résolution de 

problème » (RICHARD  1995) et les activités mentales ‘de fonctionnement corporel’, comprenant le 
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traitement des informations sensorielles, l’exécution et le contrôle des mouvements organiques. Cette 

précision insiste sur l’acquisition et le développement de compétences individuelles.

Pour d’autres chercheurs, lorsque l’on évoque les apports des Sciences Cognitives aux Sciences de 

Gestion, on traite de l’apprentissage organisationnel, soit « un phénomène collectif d’acquisition et d’élaboration de 

compétences qui, plus ou moins profondément, plus ou moins durablement, modifie la gestion des situations et les situations 

elles-mêmes » (KOENIG  1994), ou des ‘organisations apprenantes’. Le concept d’Organisation apprenante 

répond à la question des mécanismes d’apprentissage de l’Organisation (comment une organisation doit -

elle apprendre ?), tandis que l’apprentissage organisationnel s’intéresse aux processus par lesquels les 

Organisations apprennent (Comment une Organisation apprend t elle ?). Ainsi, le premier courant 

théorique poursuit une visée prescriptive qui n’a pas d’équivalent dans les théories de l’apprentissage 

organisationnel, à la visée descriptive. L’apprentissage organisationnel est propre à tout système 

organisationnel, mais ne suppose pas de gestion des apprentissages, tandis que l’Organisation apprenante 

recouvre l’apprentissage organisationnel par une démarche délibérée et volontaire. Autrement dit, 

l’Organisation apprenante correspond à une configuration particulière des structures organisationnelles 

(efficace pour l’apprentissage organisationnel), tandis que l’apprentissage organisationnel se réfère à une 

activité particulière de l’Organisation (TSANG  1997). Ces deux positions théoriques ont en commun de 

mettre en exergue le concept d’apprentissage et de l’appliquer à des individus et à des collectifs.

Ces positions, en apparence différentes, incitent à présenter différentes modélisations du 

fonctionnement des systèmes cognitifs (dont un organe est le cerveau). Il est alors nécessaire de distinguer 

deux perspectives : une perspective biologique, s’attachant à comprendre l’apprentissage d’un point de 

vue organique et fonctionnel, et un point de vue modélisateur, s’intéressant davantage aux processus 

conceptuels de l’apprentissage (interprétation, mémorisation, ...). La seconde perspective sera examinée, 

plus en avant de ce document, pour ses apports aux Sciences de Gestion, soit les modèles cognitifs 

d’apprentissage impliqués dans les situations de gestion.

Cette première partie est, dès lors, consacrée à une présentation sommaire des Sciences Cognitives. 

Y seront successivement examinés les postulats de base, ainsi que trois modèles théoriques majeurs : le 

modèle Cognitiviste, le modèle Connexioniste et le modèle de l’enaction.

Ces trois modèles correspondent à trois approches différentes : le modèle Cognitiviste considère le 

fonctionnement cognitif comme la transformation d’une information physique en informations mentales 

(représentations) ; le modèle Connexioniste s’intéresse aux processus cognitifs de la pensée et de 

l’expression verbale sous forme syntaxique ; le modèle de l’énaction postule une approche 

neurobiologique du fonctionnement cérébral, en identifiant les différentes fonctions du cerveau au sein 

des hémisphères et les modalités chimiques de recueil, de mémorisation et de traitement des informations.
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1) Les postulats des Sciences Cognitives

Le premier postulat des Sciences Cognitives est de considérer que le cerveau (ou tout système 

cognitif) constitue un organe central de traitement de l’information. Les organes sensoriels sont alors 

perçus comme des capteurs de l’environnement, recueillant une information ‘brute’ qui sera ensuite 

transmise au système cognitif, par le biais de terminaisons nerveuses, pour différents traitements.

Certains des trois modèles, développés ci-après, reconnaissent aux terminaisons nerveuses une 

capacité à modeler, à traiter l’information recueillie, néanmoins ils ne remettent pas en cause le rôle central 

/ essentiel du cerveau comme système cognitif de traitement des informations. Les différents modèles ont 

pour présupposés que les processus de transmission et de traitement des informations sensorielles étant 

biologiques, il est possible de découvrir des principes universels de perception de la réalité. Emanant de 

ce premier postulat viennent deux distinctions entre les différents modèles cognitifs.

Les fonctions attribuées à chaque organe dans les processus 58 de traitement de l’information 

sensorielle varient d’un modèle à un autre, tantôt les terminaisons nerveuses peuvent intervenir dans le 

traitement de l’information tantôt cette éventualité leur est niée.

L’intervention des représentations individuelles est parfois abordée par des modèles sous forme 

d’un processus de prise de sens / de significations des informations. Dès lors, pour ces modèles, on aurait 

une réalité objective, donnée à tout individu, captée par nos sens et signifiée à notre système cognitif par 

l’intégration au sein de notre personne (représentations, histoire, valeurs, idéologies, ...) et de notre 

environnement et contexte.

Second postulat des Sciences cognitives, le système cognitif fonctionne tel un système fermé, où les 

organes sensoriels scrutent l’environnement, recueillent des informations, les transmettent à l’organe de 

traitement, qui leur restituent les résultats de son traitement sous forme d’instructions / de 

comportements à adopter. Il n’existe pas de véritable échange avec l’environnement : le recueil 

d’informations laisse l’environnement intact pour d’autres systèmes cognitifs, les comportements évoluent 

dans un environnement dont les éventuels feed-back constituent à nouveau des recueils d’informations.

L’étude des postulats des Sciences cognitives met en évidence les fondements épistémologiques à 

l’origine de ces nouvelles sciences. Leur acceptation par les chercheurs ne conduit pas, toutefois, à la 

58 « On définit un processus par son exercice et son résultat : il y a un processus lorsqu’il y a, au fil du temps T, la modification 
de la position dans un référentiel ‘espace - forme’, d’une collection de ‘produits’ quelconques identifiables par leur morphologie, 
par leur forme F donc ... on le reconnaît à son résultat : un déplacement dans un référentiel ‘temps - espace - forme’, on 
l’identifie par son exercice » in LE MOIGNE JL (1993), « La modélisation des systèmes complexes », Paris, Dunod, AFCET 
Systèmes, Pp. 46-47.
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construction d’un modèle théorique unique, c’est pourquoi nous étudierons les trois modèles 

‘biologiques’, i.e. s’intéressant au fonctionnement de la connaissance d’un point de vue organique.

2) Les méta-modèles théoriques des Sciences Cognitives

Actuellement au nombre de trois (VARELA  1996a), les modèles biologiques des Sciences 

cognitives (i.e. s’intéressant au fonctionnement des organes impliqués dans la construction de la 

connaissance) sont connus sous les dénominations de Cognitivisme, de Connexionisme et de Théorie de 

l’énaction.

a) Le modèle théorique du Cognitivisme

Indifféremment désigné sous les dénominations de Cognitivisme ou de Computationnisme, ce 

modèle théorique représente le fonctionnement cérébral par des procédures logiques de traitement de 

l’information, à la manière d’un ordinateur.

Alors, « le cerveau est une machine à traiter de l’information, et la pensée une suite d’opérations mathématiques et 

logiques »” (DORTIER  1992). « La cognition peut alors être définie par la computation de représentations 

symboliques » (VARELA  1989b) : « Le traitement computationnel est une opération qui est effectuée sur des symboles, 

c’est-à-dire des éléments qui représentent ce à quoi ils correspondent ... la cognition consiste à agir sur la base de 

représentations qui ont une réalité physique sous forme de code symbolique dans un cerveau ou une machine », réalité 

physique car engendrée par le fonctionnement des synapses et réalité symbolique puisque notre cerveau 

traite des représentations de phénomènes qu’il construit à partir de son histoire, de ses croyances, ...

Les règles d’inférence permettent de relier différentes représentations (inputs, i.e. éléments 

mémorisés ou construits à l’occasion de la nouvelle situation) pour aboutir à un nouvel état du système 

cognitif (output). Elles se présentent sous la forme d’un enchaînement de règles logiques (fonctions 

conditionnelles et mathématiques) traitant les inputs / les symboles, les associant, les agrégeant, les 

séparant, ... pour la construction d’une réponse (comportements) à la question posée au système cognitif.

Selon VARELA, ce modèle postule : 1) la capacité de tout système cognitif à représenter le monde 

d’une certaine façon, 2) la symbolique est véhiculée en interne du système cognitif par la syntaxe rejetant 

ainsi tout élément contextuel, 3) nos comportements sont les conséquences (causales) de changements 

physiques des symboles à l’intérieur du système cognitif, 4) le fonctionnement efficace du système cognitif 

peut être apprécié par la cohérence des symboles à la réalité du ‘problème’ soumis au système cognitif.

b) Le modèle théorique du Connexionisme

Ce modèle théorique se fonde sur la représentation du cerveau comme architecture mentale, où 

figurent « une multitude de nœuds (neurones, cellules photoélectriques) reliés entre eux par des connexions ... [pouvant] 
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prendre différents états physiques en fonction de stimuli extérieurs et/ou de l’état des nœuds voisins. D’une telle configuration 

va émerger rapidement un état global stable » (DORTIER  1992).

« La stratégie est de construire un système cognitif à partir, non pas de symboles et de règles, mais de constituants 

simples qui peuvent dynamiquement être reliés les uns aux autres de manière très dense ... grâce à la nature 

configurationnelle du système, une coopération globale émerge spontanément lorsque les états de chaque neurone en cause 

atteignent un stade satisfaisant. Un tel système ne requiert donc pas d’unité centrale de traitement pour contrôler son 

fonctionnement » (VARELA  1989b). Il tend vers l’auto-organisation.

Les distinctions avec le Cognitivisme proviennent : 1) de la non-linéarité des processus de 

traitement de l’information, chaque nœud fonctionnant simultanément pour le modèle Connexioniste, 2) 

du processus de construction des idées à partir de la combinaison d’informations partielles engendrées 

simultanément par les nœuds et non à partir d’opérations logiques, 3) de la structuration de l’action par les 

propriétés émergentes des connexions entre nœuds.

Les postulats de ce modèle peuvent être énoncés ainsi : Chaque neurone a une capacité propre à 

chercher l’interconnexion, ce qui lui confère la capacité à traiter simultanément des flux d’information 

différents, à démultiplier les capacités d’apprentissage. Il se fonde sur la remise en cause partielle du 

précepte de la localisation des traitements symboliques 59 au sein du système cognitif.

c) Le modèle théorique de l’énaction, la modifications des cartes cognitives collectives 

WEICK (1976) conteste le concept d’Organisation. De son point de vue, l’Organisation constitue 

en fait un processus d’organisation, c’est-à-dire un ensemble d’acteurs en interactions ponctuelles 60 qui, 

par leurs compositions permanentes, recherchent « la résolution de l’équivocabilité d’un environnement enacté au 

moyen de comportements inter-reliés, impliqués dans des processus sous contraintes » (WEICK  1979 61). 

- L’équivocabilité de l’environnement est le niveau à partir duquel l’information est floue et suggère 

de multiples interprétations de l’environnement. Elle est réduite par l’observation collective, le recours à 

une grammaire commune et une prévision collective d’action sur lesquels les acteurs se sont mis d’accord 

59 Il s’agit ici des traitements appliqués aux symboles / représentations et non des fonctions réalisées par le cerveau, la 
localisation de celles-ci étant également acceptées par l’approche Connexioniste.

60 « by loose coupling, the author intends to convey the image that coupled events are responsive, but each event also preserves 
its own identity and some evidence of its physical or logical separateness ... loose coupling also carries connotations of 
impremanence, dissolvability, and tacitness all of which are potentially crucial properties of the ‘glue’ that holds organization 
together » WEICK  1976.

61 « the resolving of equivocability in an enacted environment by means of interlocked behaviors embedded in conditionnally 
related processes » 
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(WEICK, DAFT  1984). L’équivocabilité de l’Organisation sera réduite par l’action et par une démarche 

d’essais-erreurs (c’est-à-dire le constat de ce qui réussit et de ce qui échoue).

- L’énaction désigne les processus par lesquels des acteurs organisationnels 62, des systèmes 

cognitifs, construisent une signification à l’information environnementale qu’ils ont préalablement 

recueillie. C’est un processus d’interprétation du contexte dans lequel sont impliqués les acteurs, de 

construction de représentations mentales de l’environnement. La coopération et la coordination entre les 

acteurs organisationnels sont les objets des processus d’organisation, puisqu’ils déterminent le 

comportement organisationnel et supposent une interprétation partagée de l’environnement, une 

convergence des représentations mentales des acteurs (Ibid.  1984).

- Les règles de composition sont les procédés ou guides auxquels les Organisations recourent pour 

transformer l’information en une interprétation collective.

Ces trois dimensions de l’action organisationnelle mettent en scène les représentations mentales. 

Une représentation mentale est une organisation de l’expérience acquise par un individu pour agir 63 - elle 

est à la fois l’information sélectionnée par l’acteur et la construction d’un processus d’interprétation de 

l’environnement. « La caractéristique critique pour les systèmes d’interprétation est de se différencier en des récepteurs 

d’information spécialisés qui énactent l’environnement ... l’interprétation est l’élément central qui distingue les Organisations 

humaines des systèmes plus simples » 64. En effet, les Organisations sont des systèmes complexes car :

- ce sont des mythes. « Si quelqu’un cherche une Organisation, personne n’en trouvera. Ce que l’on trouvera ce 

sont des événements, reliés entre eux, qui se déroulent à l’intérieur de murs concrets et ces séquences, leurs passages, leurs 

chronologies, sont les éléments que nous matérialisons maladroitement lorsque nous parlons d’une Organisation » 65,

62 Bien que nous examinions les méta-modèles de l’apprentissage et des Sciences cognitives, nous nous voyons contraint de 
référer le modèle de l’énaction aux Organisations. En effet, les recherches de KE WEICK, à l’origine de ce modèle, ont porté 
dès leur démarrage sur les Organisations.

63 WEICK (1970) « a schema is abredged, generalized, corrigible organization of experience that serves an initial frame of 
reference for action and perception ... the schema accepts information as it becomes available as sensory surfaces and is changed 
by that information; it directs movement and exploraty activities that make more information available, by which it is further 
modified » p 154- 155.

64 « the criterical issue for interpretation systems is to differenciate into highly specialized information receptors that interact 
with the environment ... Interpretation is a critical element that distinguishes human organizations from lower level systems » 
WEICK (1984) p. 285.

65 «The word, organization, is a noun and it is also a myth. If one looks for an organization one will not find it. What will be 
found is that there are events, linked together, that transpire within concrete walls and these sequences, their pathways, their 
timing, are the forms we erroneously make into substances when we talk about an organization» WEICK  1979.
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- elles sont des systèmes sociaux ouverts (« open social systems »), qui traitent l’information incertaine 

de l’environnement, 

- leurs mécanismes d’énaction dépendent des individus qui réalisent le processus (WEICK, DAFT  

1984) et dont l’articulation collective n’est pas maîtrisée. De plus, ces individus sont présents dans 

l’Organisation pour un laps de temps inférieur à la durée de vie de l’Organisation, qui doit néanmoins 

préserver son savoir, ses comportements, ses cartes mentales, ses normes et ses valeurs pour le futur.

- leur comportement est collectif alors que les processus d’interprétation et de perception sont 

individuels, ce qui souligne la nécessité d’une cohérence globale, malgré des points de vue individuels 

spécialisés.

- malgré les erreurs d’interprétation et les biais cognitifs, la gestion de l’Organisation recouvre 

l’énaction de l’environnement et la construction d’une représentation partagée par les acteurs des 

évolutions contextuelles. L’énaction est le processus de traduction de l’environnement, d’élaboration de 

modèles de compréhension, de recherche de sens, et d’unification de schémas conceptuels différents 

conçus par les manageurs (Ibid.  1984). « Les gens considèrent souvent les Organisations comme si elles étaient des 

horloges qui peuvent être lues, comptées, mesurées, ... Non seulement elles peuvent être mal lues, mais il est aussi possible 

que :

1) la fréquence à laquelle l’horloge est consultée puisse modifier l’heure qu’elle indique,

2) l’heure que l’horloge est supposée indiquée puisse modifier l’heure qu’elle indique véritablement,

3) si l’observateur n’aime pas l’horloge (disons pour des raisons esthétiques), celle-ci indiquera une 

heure différente de l’hypothèse où il en serait esthétiquement satisfait,

4) si l’observateur demande à quelqu’un d’autre de consulter l’horloge, elle indiquera une heure 

différente,

5) l’heure indiquée par les autres horloges proches de celle consultée ou la position de l’horloge 

relativement aux autres horloges pourrait influencer l’heure indiquée par l’horloge consultée» 

(WEICK  1979) 66.

66 «People often threat organizations as if they were clocks that can be read, counted, measured, ... Not only can they be 
misread, but it is also possible 1) that the frequency with which the clock is consulted may modify the time it reports, 2) that the 
time the clock is expected to show may modify the time it actually reports, 3) if the observer dislikes the clock (let us say from 
an aesthetic viewpoint), it will report time differently that if he is bond of it, 4) if the observer sends someone else to consult 
the clock, it will report differently, 5) that the time indicated by other clocks adjacent to the one being consulted or the position 
of this clock relative to other clock might influence the time the clock questioned reports».
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Le processus d’énaction apparaît déterminant des comportements et de la gestion des 

Organisations. Ce processus comporte trois phases, l’examen de l’environnement, l’interprétation et 

l’apprentissage.

- La première phase, intéressée par le recueil des informations, implique l’examen (« scanning ») de 

l’environnement. L’Organisation peut utiliser des procédures formelles d’examen, parmi lesquelles on 

trouvera les techniques de gestion.

- L’interprétation apparaît à la seconde phase. Elle sollicite le système cognitif des acteurs pour le 

partage des perceptions et la construction d’une représentation partagée par les manageurs.

- L’apprentissage est la dernière phase. Elle se démarque de l’interprétation par l’action. 

L’apprentissage organisationnel se définit comme le processus par lequel le savoir sur les résultats de 

l’action élabore des relations entre l’Organisation et son environnement 67. Elle produit de nouvelles 

informations pour l’interprétation.

Figure 24. Relations entre examen organisationnel, interprétation et apprentissage

Examen
« Scanning (data collection) »

Interprétation
« (data given meaning) »

Examen
« Scanning (data collection) »

Le processus d’énaction réduit la complexité. La stratégie de l’Organisation est construite par les 

manageurs selon leurs représentations de l’environnement, des opportunités et des positions des 

concurrents. Elle est décidée sur la base d’une donnée, d’une perception, d’une carte mentale partagée qui 

constituent le système d’interprétation de l’Organisation. La gestion vise le développement de la capacité 

de l’Organisation à transformer une représentation mentale partagée de l’environnement, fidèle et 

prédictive des évolutions possibles, en des actions sur et dans l’environnement. Deux comportements 

organisationnels extrêmes sont alors possibles : Si l’Organisation admet qu’il existe une stratégie unique / 

optimale à la configuration de son environnement, alors elle mettra en œuvre des analyses rationnelles, 

des mesures de vigilance et d’évaluation. Si l’Organisation admet que son environnement est impossible à 

analyser, elle construira une interprétation de son environnement qui guidera ses actions ; elle développera 

des compétences de gestion de l’équivocabilité de l’environnement.

67 « Organizational learning is defined as the process by which knowledge about action outcome relationships between the 
organization and the environment is developed » WEICK  1984 p. 286.
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Malgré la relative jeunesse des Sciences Cognitives, leurs modèles théoriques ont d’ores et déjà 

contribué aux développements des Sciences de Gestion et, plus particulièrement, aux théories de Gestion 

des Ressources Humaines. L’intégration des Sciences Cognitives par les Sciences de Gestion peut 

intervenir dans deux directions.

D’une part, les Organisations sont constituées par des acteurs, qui apprennent au gré de leurs 

expériences. Comprendre et intervenir sur les mécanismes de l’apprentissage individuel, c’est alors 

développer la compétence individuelle des acteurs, résoudre des dysfonctionnements et assurer, à terme, 

la réalisation de la stratégie et l’efficacité de l’Organisation.

D’autre part, l’Organisation est un processus d’interactions entre des acteurs, pour partie 

autonomes, aux intérêts divergents, convergents, indifférents, dont la coopération et la coordination 

collective induit le partage d’une définition commune de la stratégie et des missions de l’Organisation. Les 

Sciences Cognitives sont alors en mesure d’aider le gestionnaire à comprendre et instrumenter les 

mécanismes d’émergence d’une telle définition. 

Le propos de la section suivante est précisément d’examiner l’intégration des théories des Sciences 

cognitives dans les Sciences de Gestion. Son objectif est la compréhension des mécanismes par lesquels 

les Organisations créent leurs GPRH.

Tableau 25. Modalités de construction d’une représentation organisationnelle unifiée de l’environnement 

ENVIRONNEMENT 
PERÇU COMME Impossible 

à analyser

Examen non conditionné

Les procédures de recueil de 
l’information résident en des procédures 
formelles, mais l’information n’est pas 
sûre. Aussi, l’information utilisée est 
recueillie par des moyens informels : 
rumeurs, opportunités, collègues, ...

Sources d’information externes et 
personnelles. Recueil irrégulier

Enaction

L’Organisation construit son 
environnement par des essais et des 
apprentissages par l’action.

Elle construit des données 
environnementales, les interprète, agit et 
apprend de ses résultats.

Informations irrégulières, absence de 
départements de recueil d’information

Analysable

Examen conditionné

Le comportement de l’Organisation 
repose sur des procédures formelles de 
collecte d’une information objective. 
L’environnement est objectif et peut 
être connu par des routines 

Absence de département de recueil 
d’information. Archivage régulier de 
l’information, recours à des systèmes 
d’information

Découverte

L’Organisation recherche la solution 
optimale par des méthodes formelles : 
sondages, collecte d’information, 
détection active

Information spécialisée produite par 
chaque département spécialisé

Passif Actif
COMPORTEMENT ORGANISATIONNEL

Tableau déduit de WEICK  et DAFT  (1984)
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Tableau 26. Sciences Cognitives et modélisations de l’apprentissage

Sciences Cognitives Fonctionnement 
cérébral

Mécanismes Construction 
de la cognition

Postulats

Le modèle du 
Cognitivisme ou 
Computationnisme

Procédures 
logiques, 
séquentielles, de 

traitement de 
l’information 
(ordinateur)

opérations 
mathématiques et 
logiques 

sur des 
représentations 
symboliques

Des règles 
d’inférence

Relient des 
représentations 
mémorisées 
pour créer un 
nouvel état 
cognitif

tout système cognitif se 
représente le monde

les représentations sont 
véhiculées par la syntaxe

les comportements sont les 
conséquences des 
représentations

l’efficacité du système cognitif 
peut s’évaluer par la cohérence 
des représentations à la réalité

Le Connexionisme un système de 
nœuds reliés ente 
eux

par des 
connexions 
pouvant prendre 
plusieurs états

l’état cognitif 
émerge des 
connexions entre 
les nœuds

les nœuds 
recherchent 
l’interconnexion

auto-
organisation

lorsque les 
nœuds sont 
connectés entre 
eux et qu’un 
état stable 
émerge

autonomie des nœuds dans le 
traitement de l’information

L’énaction processus 
d’attribution de 
sens, de 
signification à 
l’information

sélection, 
rétention et 
attribution de 
sens à 
l’information 

selon l’histoire du 
système cognitif

la réalité est 
une 
construction 
mentale et une 
attribution de 
sens

La réalité est construite. Elle
est le résultat des interactions 
autonomes nouées par des 
individus pluriels en vue de 
leur coordination et de leur 
coopération.
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B. LES SCIENCES COGNITIVES : MODELISATION DE L’APPRENTISSAGE AU SEIN 
DES ORGANISATIONS

Il semble qu'aujourd'hui de plus en plus de chercheurs s'intéressent à l'apprentissage 

organisationnel. Cet intérêt se manifeste par la multiplication des revues de littérature sur ce thème. Notre 

projet, n'étant pas de reproduire à l'identique des revues existantes, mais plutôt de rechercher et 

d'identifier au sein des diverses écoles les éléments pertinents pour une compréhension des phases de 

structuration des situations de GPRH. Aussi, nous jugeons important de baliser rapidement quelques 

revues de littérature, afin d'en élaborer une en phase avec notre projet.

Des recherches bibliographiques ont permis d’identifier quatre typologies des théories de 

l’apprentissage organisationnel :

* Une première typologie se focalise sur l’étude de l’apprentissage organisationnel, défini «comme un 

phénomène collectif d’acquisition et d’élaboration de compétences qui, plus ou moins profondément, plus ou moins 

durablement, modifie la gestion des situations et les situations elles-mêmes». En se fondant sur les Sciences de la 

cognition, elle distingue deux courants de recherche dans les Sciences de gestion : 1/ « la gestion de 

l’expérience accumulée », soit la diffusion adaptée d’innovations / de compétences nouvelles au sein de 

systèmes stabilisés combinant des activités stables, et 2/ « l’intelligence de l’expérimentation », soit le 

développement de compétences nouvelles, « où les connaissances sont celles produites dans et par l’acquisition d’un 

savoir-faire et la réflexion dans l’action », au sein de projets remettant en cause le fonctionnement de 

l’organisation 68. Cette typologie souligne une distinction fondamentale entre action et réflexion, alors que 

dans le premier cas l’action intervient après la réflexion (i.e. l’organisation du travail, ...), le second cas 

marque la concomitance des deux processus. Le critère utilisé pour distinguer les différents modèles 

théoriques est la causalité entre action et réflexion.

A ces deux courants, il nous semble intéressant d’ajouter les compétences nouvelles élaborées sur 

la base des liaisons de compétences acquises lors de nouvelles situations de gestion. Dans ce cadre, il ne 

s’agit ni de la diffusion de compétences nouvelles élaborées par un service de l’organisation à l’ensemble 

de l’Organisation, ni de la création de compétences nouvelles (inconnues jusqu’alors) propres à chaque 

service, mais de la création d’une nouvelle compétence par la mise en liaison de compétences ‘passées’ 

conduisant à l’évocation de solutions innovantes 69. Dans ce cadre, le mode d’apprentissage consiste en 

68 Pour l’ensemble de ces citations, Cf. KOENIG G (1994), « L’apprentissage organisationnel : repérage des lieux », Revue 
Française de Gestion, Janvier - Février, Pp. 76-83.

69 Le concept de solution ne sous-tend pas ici le thème de problèmes ou de dysfonctionnement, il est à interpréter comme la 
construction d’une situation nouvelle de gestion.
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une meilleure coopération, formelle et informelle, des acteurs lors de situations de travail communes plus 

nombreuses.

* Une seconde revue de littérature (SHRIVASTAVA  1983) distingue quatre conceptions de 

l’apprentissage organisationnel, défini comme un processus d’acquisition de compétences : l’apprentissage 

organisationnel ou processus d’adaptation, l’apprentissage organisationnel comme partage d’une 

présomption, l’apprentissage organisationnel comme processus de développement d’une base de 

connaissances, l’apprentissage organisationnel ou expérience accumulée. L'auteur précise qu'il a fondé 

cette typologie sur les fondements théoriques propres à chacune des recherches, et que l'on doit plutôt 

considérer la diversité de ces modèles comme des théories complémentaires. Ainsi, 

1) L’apprentissage comme processus d’adaptation intervient lors d’un changement de l’environnement 

et prend la forme d’un processus de prise de décision, en trois phases (adaptation des buts, 

adaptation des règles d’observation de l’environnement et adaptation des règles de recherche de 

solution). L'auteur évoque alors les recherches de CYERT, MARCH ou SIMON, ...

2) L’apprentissage comme partage d’une présomption, consiste en la recherche et la correction 

d’erreurs pour maintenir l’intégrité générale des pratiques organisationnelles. Il s’agit alors de 

construire, d’enrichir et d’ajuster des cartes cognitives représentant tant l’organisation que son 

environnement. Les processus d’apprentissage s’appuient sur l’acceptation et le partage, par les 

acteurs, d’une représentation de l’Organisation et de la société. Ont contribué au développement de 

ce modèle, ARGYRIS et SCHÖN, BERGER et LUCKMANN, PARSONS, ou WEICK, ...

3) L’apprentissage organisationnel comme processus de développement d’une base de connaissances 

pose que l’Organisation est un système d’actions finalisées transformant des inputs en outputs au 

moyen de choix stratégiques, de choix de processus de transformation et d’une structure 

réglementaire. L’efficacité de l’organisation réside alors dans la capacité à formuler des choix 

stratégiques pertinents, à construire et mobiliser une base de connaissances. L’apprentissage 

organisationnel est le processus de construction des connaissances sur les processus de 

transformation des inputs en outputs et leurs positionnements au sein de l’environnement 70. Et 

l'auteur de citer notamment les travaux de DUNCAN et WEISS, DUNBAR, DUTTON, ...

4) L’apprentissage organisationnel où expérience accumulée s’intéresse aux comportements adaptatifs 

de groupes ou d’individus lors de situations de gestion répétées. A l’origine de cette conception, on 

70 « organizational learning is defined as “the process within the organization by which knowledge about action-outcome 
relationships and the effects of the environment on these relationships is developed » (DUNCAN et WEISS (1978), p. 84 in 
STAW et BARRY, « Research in organizational behavior », greenwich conn., JAI Press, cité in SHRIVASTAVA P, opus cité, p. 
13).
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trouve des recherches sur la courbe d’expérience, où la répétition d’un ensemble d’activités entraîne 

un gain de temps dans leur réalisation suivante, par les effets conjugués d’un gain de connaissances 

sur les activités à réaliser et de l’apparition d’une expertise (soit une capacité à anticiper les 

évolutions environnementales autour des activités).

* Une troisième typologie (DODGSON  1993) prend pour définition de l’apprentissage 

organisationnel « la façon dont les organisations construisent, accroissent et organisent leurs connaissances et routines 

autour de leurs activités et au sein de leurs cultures, et adaptent et développent une efficacité organisationnelle en améliorant 

l’utilisation des vastes compétences de leur personnel » 71. Elle s'organise autour de la revue de trois concepts : les 

objectifs de l'apprentissage organisationnel, les processus d'apprentissage dans les Organisations et les 

manières dont l'apprentissage organisationnel pourrait être facilité ou entravé. Deux objectifs de 

l'apprentissage organisationnel essentiels sont énoncés : 1) l'adaptation de l'Organisation à son 

environnement, 2) l'amélioration de l'efficacité. Les processus d'apprentissage visent à la compréhension 

de la construction procédurale des connaissances, des stratégies cognitives et des attitudes. Les facteurs 

influant sur l'apprentissage organisationnel sont le degré de stabilité de l'environnement, le rapport entre 

stratégie et structures organisationnelles.

* Une quatrième typologie (FIOL  et LYLES  1985), qui s'intéresse à la distinction entre 

apprentissage organisationnel et adaptation organisationnelle, défend la thèse que toute adaptation 

organisationnelle n'implique pas un apprentissage organisationnel. Son projet vise à faire la part entre les 

éléments consensuels des théories de l'apprentissage organisationnel et les divergences. Il identifie quatre 

facteurs contextuels influant sur l'apprentissage organisationnel : la culture organisationnelle, la stratégie 

qui autorise la flexibilité, une structure organisationnelle favorisant l'innovation et un nouveau ‘regard’ de 

l'environnement.

Ces quatre typologies soulignent que l’apprentissage est organisationnel, dès qu’il a des impacts sur 

les prémisses de décision ou les comportements, actuels ou futurs, de l’Organisation. Trois situations, non 

exclusives, caractérisent un apprentissage organisationnel : une évolution dans les 1/ comportements 

futurs, 2/ les comportements actuels et 3/ la cognition de l’Organisation (TSANG  1997). Ces typologies 

mettent également en évidence que l’apprentissage organisationnel s’intéresse à différentes compétences, 

distinguées par des niveaux de complexité et des modes d’acquisition variés. Au sein des Sciences de 

Gestion, l’apprentissage organisationnel présente alors des retombées différentes selon les objets de 

recherche des théories : soit en termes d’adéquation des structures organisationnelles à l’environnement et 

71 « it can be described as the ways firms build, supplement and organize knowledge and routines around their activities and 
within their cultures, and adapt and develop organizational efficiency by improving the use of the broad skills of their 
workforces » in M DODGSON (1993), opus cité, p. 377.
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aux contextes de l’Organisation, soit en termes de développement d’activités nouvelles, de modalités de 

travail plus efficaces, d’implication du personnel (THEVENET  1992), ... L’objet de la prochaine partie 

est alors de préciser les interactions et interrelations entre Sciences Cognitives et Sciences de Gestion.

1) Sciences Cognitives et Sciences de Gestion : les représentations sociales

L’intégration des Sciences Cognitives correspond à une rupture épistémologique avec les 

paradigmes et les principes antérieurs des Sciences de Gestion. D’une explication de la performance de 

l’Organisation par des déterminants externes (stratégie fondée sur les ressources, écologie des populations 

organisationnelles, coûts de transaction), les Sciences de Gestion évoluent vers la recherche des 

déterminants organisationnels internes et recourent, pour ce faire, à une analyse dynamique du processus 

social d’organisation (WALSH  1995). Elles rétablissent la dimension sociale de l’Organisation

(FOMBRUN  1986) et en soulignent la nécessaire prise en compte dans les modélisations théoriques.

Les modèles théoriques font intervenir des concepts très variés, allant du processus de perception à 

celui d’implication dans la réalité et sa construction, du processus de décision aux comportements des 

acteurs, des processus d’apprentissage aux processus d’action sur la réalité. Aussi, cette revue de littérature 

aurait pu s’organiser autour de deux axes :

1) les théories visant à une compréhension du fonctionnement des systèmes cognitifs et une 

transposition aux situations de gestion,

2) les théories visant à une intervention sur les situations de gestion pour tendre vers un état 

‘idéalisé’. Dans ce second cas, la théorie reconnaît alors l’influence de la situation initiale, et 

l’apprentissage a alors pour objectif de modifier le fonctionnement de l’Organisation.

L’examen des différentes théories prend néanmoins une perspective différente : plutôt que de nous 

attacher à l’étude du résultat de l’apprentissage organisationnel, nous choisissons de nous intéresser aux 

manières dont les différentes recherches rendent compte de la dynamique d’apprentissage et de ses phases 

de structuration. Cette perspective souligne les éléments de convergence entre les diverses théories et 

leurs postulats.

Les théories de l’apprentissage organisationnel ont en commun la théorie de la cognition et le 

concept de représentation sociale. Elles se fondent sur le postulat d’une unité de traitement de 

l’information. L’information est contenue et construite par des représentations sociales. La représentation 

sociale se définit comme les éléments des représentations mentales partagés par plusieurs individus. Elles 

sont formées par l’union de plusieurs représentations mentales. En conséquence, il existe plusieurs 

représentations sociales dans l’Organisation selon le groupe / collectif de référence que l’on étudie. Les 

représentations sociales ne signifient pas la superposition des représentations mentales des divers 

individus, mais un consensus sur le noyau central de la représentation (ABRIC  1994). Elle est constituée 
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des savoirs implicites culturels, sociaux, ... communs à plusieurs acteurs (« agrégat de gens liés par la simple 

similitude de leurs croyances » HARRE  1989).

« C’est une forme de connaissance socialement élaborée et partagée ayant une visée pratique et concourant à la 

construction d’une réalité commune à un ensemble social » (JODELET  1989). Elle constitue un guide individuel 

pour l’action, évolutif dans le temps et dans la forme (ELEJABARRIETA  1996, FLAMENT  1989,  

1994), caractérisé par l’influence déterminante de relations de pouvoir, de contraintes matérielles et 

normatives, d’enjeux sociaux influents sur les comportements individuels et collectifs (ABRIC, 

GHOGLIONE, JODELET). ABRIC  (1994) la définit par « une forme de vision globale et unitaire d’un objet, 

mais aussi d’un sujet ... une vision fonctionnelle du monde (p. 12) ... il n’y a pas de coupure entre l’univers extérieur et 

l’univers intérieur de l’individu (ou du groupe). Le sujet et l’objet ne sont pas foncièrement distincts. Cet objet s’inscrit dans 

un contexte actif, ce contexte étant au moins partiellement conçu par la personne ou le groupe, en tant que prolongement de 

son comportement, de ses attitudes et des normes auxquelles il se réfère ». Au sein de la représentation mentale, il est 

possible d’identifier un noyau central (constitué par les valeurs, croyances, ... permanentes, stables, dans la 

représentation) et des éléments périphériques (mouvants, dont les interactions et les articulations sont 

déterminées par le noyau central) dont le sens est élaboré par le noyau central. La représentation sociale 

structure « les rapports symboliques entre individus ou groupes, constituant en même temps un champ d’échange symbolique 

et une représentation de ce champ » (DOISE  1989). 

Les représentations sociales présentent un caractère opérationnel pour les Sciences de Gestion, 

dont une problématique majeure se résume à l’articulation finalisée d’un collectif social. Deux dimensions 

caractérisent le concept de ‘représentation sociale’: 

 Elle est une construction signifiante de la perception d’individus intégrés dans un collectif (un 

ensemble de valeurs et d’opinions individuelles sur une situation vécue partagées par un 

collectif). C’est une représentation cognitive de la place de l’acteur construite par son système de 

valeurs, de croyances. Elle résulte d’une perspective égocentrée 72.

 Elle est une construction signifiante de la perception des événements dont il est ‘observateur’ 

(un ensemble de valeurs et d’opinions sur une situation perçue - processus d’attribution 

(DESCHAMPS  1996)). L’individu observe le comportement d’une autre personne (autrui) et 

infère des facteurs (motivations, objectifs, croyances, valeurs, ...) à cette personne. Les 

représentations sociales comportent des processus d’attribution à l’environnement, de causes, de 

72 La représentation égocentrée renvoie à la représentation mentale de son travail, de son exercice professionnel, construite par 
un acteur. A notre sens, elle diffère de l’emploi tenu concrètement (DUBOIS, RETOUR  1997), et ne peut être réduite à des 
routines ou des automatismes inconscients d’exercice professionnel. Les représentations mentales marquent un jugement de 
valeur, une appréciation, une idéologie, une représentation de l’utilité et de la finalité de son exercice professionnel par l’acteur.
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dispositions, de propriétés. C’est une structure permanente mais non directement observable qui 

sous-tend les effets, les manifestations directement perceptibles des actes d’autrui. L’attribution 

assure l’équilibre psychologique de l’acteur, ce qui suppose que les jugements d’une personne 

sur un aspect de l’environnement ne soient pas en contradiction avec ses jugements sur d’autres 

aspects de l’environnement. S’il y a déséquilibre, l’individu aura tendance à modifier sa 

cognition de l’environnement. Un individu agit (comportement) en fonction des intentions 

d’autrui contenues dans un schéma causal. Le schéma causal renferme l’expérience de l’acteur. Il 

permet « d’intégrer et d’utiliser des informations acquises à des occasions spatialement et temporellement

distinctes » 73. Elle résulte d’une perspective d’attribution.

Les dimensions, égocentrées et attribuées, sont deux composantes des représentations sociales en 

interaction et en articulation qui concourent à former le noyau central et les éléments périphériques. 

L’apprentissage provient de la déformation des représentations sociales, par intégration d’éléments 

nouveaux ou la création de nouvelles articulations entre le noyau central et les éléments périphériques. A 

ce sujet, les modèles de l’apprentissage des Organisations admettent un certain nombre de postulats, 

dont :

- Les individus fonctionnent à partir du traitement cognitif d'informations sensorielles. Dès lors, en 

perçant les mystères de la cognition, on connaîtra ‘l’être humain’ et l’on pourra prévoir, programmer, ... 

ses actes 74. « Les membres efficaces des organisations sont typiquement des machines de traitement de l'information 

performantes et des architectes créatifs de l’expérience pleine de sens. Ils s'engagent dans des tentatives actives pour donner 

sens aux myriades d'informations qui les entourent. Ils se forgent une compréhension à partir d'indications très limitées et 

particulièrement ambiguës et, sur la base de cette compréhension, ils passent aux actes » 75. Le concept de 

représentation mentale se réfère au niveau individuel de la perception et énaction de la réalité. Elle tient 

compte de l’histoire personnelle, des valeurs, des expériences de l’acteur.

- L’apprentissage se déroule d’abord à un niveau individuel, mais ce niveau n’est pas pertinent pour 

décrire l’apprentissage des Organisations du fait de l’existence de processus collectifs d’interaction (KIM  

73 KELLEY HH (1972), « Causal schemata and the attribution process » dans JONES EE et al. « Attribution : perceiving causes 
of behavior », Morristown, NJ general learning press, référence citée dans DESCHAMPS JC (1996), Opus cité, Pp. 218-219.

74 Cette remarque revient à affirmer que l'on a trouvé ici la piste du paradigme unique, évoqué par le paradigme positiviste, 
rendant compte de l'universalité des phénomènes sociaux humains.

75 HENRY P, SIMS J, DENNIS,GIOIA A et al. (1986), « The thinking organization : dynamics of organizational social 
cognition », San Fransisco, Jossey bass publishers, in DUMEZ H (1989), « A propos de the thinking organization, quelques 
réflexions sur la cognition et les sciences de gestion », Economies et sociétés, série Gestion, N° 14, Pp. 185-195.
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1993 76). Cette position épistémologique vient en rupture avec l’individualisme ; elle considère l’homme 

dans ses interactions avec ses pairs, dans son implication dans des réseaux et son appartenance à une 

communauté nourricière (DUPUY  1992). Le collectif est alors abordé comme une entité ‘pleine’, 

distincte de la somme des contributions de ses membres, possédant un comportement propre. De même, 

les individus, membres du groupe, possèdent des comportements distincts du collectif grâce à l’existence 

de degrés de liberté dans les principes régisseurs du comportement du groupe. Les comportements des 

individus et du collectif sont alors autant le résultat de l’interaction entre un individu (et toute son 

expérience ou son histoire) et le groupe que la conséquence de l’interaction entre le groupe et un individu, 

il s’agit donc d’un processus de co-détermination entre différents niveaux de l’action sociale. On parlera 

alors de représentation sociale, soulignant ainsi le partage de certains éléments des représentations 

mentales (intersection des représentations individuelles). Les recherches sur les Sciences Cognitives 

interviennent alors pour répondre à la question des mécanismes de l’action sociale. C’est également le 

motif de leur sollicitation pour cette recherche ; de notre point de vue, il s’agit de répondre à la question 

suivante : les situations de gestion existent au sein des Organisations, Comment celles-ci se structurent -

elles durant le processus de leur construction par les acteurs organisationnels ? 77

- l'apprentissage organisationnel augmente l'efficacité de l'Organisation, en assurant l'adéquation 

entre la stratégie de l'Organisation (et ses structures) et son environnement (milieu de vie). On se réfère 

donc explicitement à la théorie de la Contingence organisationnelle (FIOL et LYLES  1985). Le processus 

est double, car, si passivement l'Organisation subit les évolutions de son environnement et doit s'y 

adapter, ses facultés d'adaptation (i.e. son apprentissage organisationnel) sont, dans le même temps, 

conditionnées par son efficacité organisationnelle («La performance organisationnelle affecte la capacité de 

l’Organisation d’apprendre et de s’adapter dans un environnement changeant» 78).

- Les comportements ou actions sont les produits de processus cognitifs, les conséquences / 

résultats d'associations de connaissances avec des routines d'apprentissages nouveaux.

76 De nombreuses recherches considèrent alors le niveau collectif comme niveau pertinent pour examiner l’apprentissage 
organisationnel sans se soucier de l’apprentissage individuel, qui constitue l’unité de base de toute Organisation. KIM DH 
(1993), « The link between individual and organizational learning », Sloan management review, fall, Pp.37-49.

77 Il ne s’agit pas alors de chercher le ‘pourquoi’ de la structuration effective d’une situation de gestion et de construire un 
modèle explicatif (prédictif), mais plutôt le ‘quoi’, soit partir d’une représentation théorique d’un outil de gestion, (ici, la GPRH), 
que l’on transplante à une Organisation et dont on observe l’évolution au sein de cette Organisation. En employant le concept 
de transplantation, on évoque la naissance d’une innovation ‘relative’ dans une Organisation, la construction d’un outil de 
gestion jusqu’alors jamais expérimenté par l’Organisation.

78 «Organizational performance affects the organization's ability to learn and to adapt in a changing environment».



I .2.2. LES PARADI GM ES DE L’APPRENT I SSAGE ORGANI SAT I ONNEL

130

Nous nous intéresserons, par la suite, à l’étude des modélisations ‘cognitives’ des situations de 

gestion, et plus particulièrement aux recherches traitant de l’apprentissage d’un phénomène nouveau par 

et dans une Organisation 79.

2) Modélisations cognitives des processus d’apprentissage appliquées à la gestion

Quatre modélisations des processus d’apprentissage intervenant lors de situations de gestion seront 

examinées :

 l’apprentissage par stimuli environnementaux ou modèle Comportementaliste,

 l’apprentissage contingent ou modèle d’adaptation de principes universels,

 l’apprentissage par modifications des cartes cognitives,

 l’apprentissage par l’action ou modèle interactionniste des essais-erreurs.

Ces quatre modèles théoriques peuvent également être distingués selon l’initiateur et la rupture 

induite par l’apprentissage organisationnel. Ainsi, on peut classer les approches théoriques selon leur 

appartenance à une approche institutionnelle, révolutionnaire ou évolutionnaire (MEZIAS et MARY

1993), où les deux premières approches désignent des stratégies intentionnelles d’apprentissage et la 

troisième concerne un modèle inconscient, chaotique ou probabilistique.

a) L’apprentissage par stimuli environnementaux ou le modèle Comportementaliste

Bien que le modèle Comportementaliste ait été développé pour décrire des niveaux individuels, il a 

été étendu à l’apprentissage organisationnel, c’est pourquoi nous choisissons de le présenter ici.

L’apprentissage consiste à acquérir ou à modifier une représentation de l’environnement. Il s’inscrit 

dans un déroulement historique propre à chaque individu et se construit sur la base de son expérience 

passée. L’apprentissage produit des modifications relativement durables des connaissances ou des 

comportements, c’est « une organisation de la connaissance qui s’appuie en grande partie sur des informations qui ne 

sont plus disponibles dans l’environnement immédiat et qui sont des souvenirs d’événements vécus antérieurement, ces 

souvenirs pouvant être très récents, de l’ordre d’une fraction de seconde ou plus anciens ... l’apprentissage consiste à construire 

ou à modifier la représentation qu’un organisme a de son environnement » (DORE  et MERCIER  1992). Dès lors, à 

79 En effet, nous assimilons l'incorporation d'une GPRH au sein d'une Organisation comme la construction d'une innovation de 
GRH par les acteurs. Les phénomènes d'apprentissage, alors questionnés, concernent l'implantation de l'outil, soit sa 
construction et son fonctionnement.
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chaque occurrence des informations (stimulus environnemental), l’organisme répétera les comportements 

passés réussis.

Ce modèle peut être rattaché à la première école théorique, l’approche Cognitiviste ou 

computationnelle.

Appliqué aux situations de gestion, un modèle Comportementaliste distingue trois processus au 

sein de l’apprentissage : «L’apprentissage n’est pas un concept monolithique : il existe au moins trois façons différentes 

d’apprendre qui requièrent différents horizons temporels et peuvent s’appliquer à différents niveaux d’un processus de 

changement organisationnel : 1) l’acquisition de connaissances et d’empreintes, 2) le développement d’habitudes et de 

compétences, et 3) le conditionnement émotionnel et l’anxiété apprise» 80. Le processus d’apprentissage peut être 

décrit ainsi : L’observation de l’environnement et de ces stimuli permettent de constituer une base de 

connaissances et d’acquérir des informations sur notre contexte et milieu de vie ; lorsque nous sommes 

confrontés à un événement inconnu ou à un problème, nous devenons anxieux, et c’est le premier 

obstacle à tout apprentissage ; l’Organisation doit alors veiller à éviter cet obstacle en préparant les 

individus à être confrontés à l’anxiété et les inciter à la surmonter par des attraits financiers, ... 81

Parmi les postulats de ce modèle, on remarque : Il existe une réalité objective / Il existe, pour toute 

situation, une seule réponse optimale / L’individu est gouverné par ses intérêts personnels, il ne peut y 

avoir de changement sans récompense pour celui-ci / La relation individu - environnement fonctionne 

sous la forme d’un modèle de stimuli environnementaux que l’individu reçoit et auxquels il réagit. Il existe 

donc une causalité linéaire : causes - effets. L’apprentissage organisationnel consiste alors à produire les 

bonnes causes, pour recueillir les bons effets / l’homme est une ‘entité universelle’, les déterminants de 

ses comportements sont alors identiques (leurs besoins, ...) quels que soit le système de valeurs, la culture, 

l’âge, le sexe, ... 

b) L’apprentissage ‘Contingent’ ou Modèle d’adaptation de principes universels

Au démarrage de l’interaction Sciences de Gestion - Sciences Cognitives, on trouve une analogie 

entre système cognitif et Organisation, où l’on recherche pour les organisations des propriétés de 

souplesse, de résistance et d’invention attribuées à un système cognitif (MORGAN  1989). Dès lors, la 

80 SCHEIN EH (1993), « How the organization can learn faster ? the challenge of entering the green room », Sloan Management 
Review, Winter, Pp. 85-92. «Learning is not a unitary concept : there are at least three distinctly different kinds of learning that 
require different time horizons and that may apply to different stages of an organizational change process : 1) knowledge 
acquisition and insight, 2) habit and skill learning, and 3) emotional conditioning and learned anxiety».

81 Reprenant les travaux de PAVLOV et les transposant aux comportements humains, EH SCHEIN note « this is the kind of 
learning symbolized by the use of the carrot instead of the stick, the creation of incentives to do the right thing, and the 
immédiate rewarding of correct behavior ».
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modélisation du fonctionnement cérébral prend une optique fonctionnelle, où l’objectif est d’identifier les

différents organes du système cognitif et leurs fonctions, afin d’en reproduire le fonctionnement au sein 

des Organisations. Cette perspective débute avec les travaux sur la prise de décision, et notamment les 

recherches de SIMON et MARCH (1974), dont un des résultats est le concept de rationalité limitée et la 

représentation de l’Organisation comme interaction entre structures d’attention, d’interprétation et de 

prise de décision.

1) ne pouvant connaître une situation de décision dans sa totalité, il existe toujours un écart entre le 

savoir dont nous disposons et le savoir nécessaire à l'action,

2) les comportements individuels mis en oeuvre lors de situations passées, et ayant donné lieu à des 

apprentissages mémorisés, ne peuvent être totalement pertinents pour correspondre à de nouvelles 

situations (où le contexte et la dynamique sont toujours changeants), dès lors, il faut procéder à un nouvel 

apprentissage,

3) « les actions efficaces ne sont pas seulement stockées sous formes de règles dans la tête des acteurs ; leurs exigences 

doivent encore être connues publiquement - elles seront exprimées d'ordinaire par des procédures et des routines, explicites ou 

tacites, que favorisera la culture des organisations » (ARGYRIS  1995).

Au sein du modèle de SIMON et MARCH, les dimensions symboliques de l’action et de 

l’apprentissage ne semblent pas prises en compte.

Figure 27. Relations entre Environnements et Apprentissage

Action - Changement Environnements

Evocation 'Evoked set'

Apprentissage

Changement dans le contenu
de la mémoire

Changement dans les 
déterminants des comportements

Unnoticed remainder

Stimuli

partie de l'environnement
changeant rapidement

Ensemble évoqué

Environnement non perçu
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Figure 28. L'apprentissage selon le modèle Adaptatif

Figure déduite de SIMON HA et MARCH J (1993), « Organizations », Cambridge, Blackwell publishers, 
2ème édition, 1ère édition :  1958.

L’apprentissage réside alors en un processus d’adaptation, «adaptation des buts, adaptation des règles 

d’attention, et adaptation des procédures de recherche» (SHRIVASTAVA  1983), processus consécutif à une 

accumulation d’expérience du système cognitif 82.

Dans cette perspective, un système cognitif est le résultat de la combinaison de cinq éléments : 1) 

une mémoire où sont « emmagasinés à la fois les répertoires des solutions possibles pour des classes de problèmes qui ont 

été rencontrés dans le passé et des répertoires de constituants pour des solutions de problèmes » (MARCH  et SIMON  

1991 p 172), 2) un processus de recherche d’éléments (de connaissances) dans la mémoire, 3) un 

processus de filtrage des éléments par rapport aux problèmes en cours, 4) des schémas, 5) une structure 

hiérarchique, hiérarchisant les éléments.

Un comportement d’échec ou de réussite face à une situation est analysé et divisé en séquences 

primitives de connaissances par le système cognitif. Il doit alors être considéré comme une chaîne de 

séquences. Cette chaîne de connaissances peut alors être reconstituée face à un même problème ou 

produire une autre chaîne par agrégation avec d’autres chaînes lors de situations nouvelles 83. Cette 

perspective peut être qualifiée de computationnelle, et s’approche de la métaphore de la syntaxe. Les 

tenants de cette approche théorique insistent sur le caractère complexe de la cognition, car non seulement 

82 LEVITT et MARCH, « organizations as experential learning systems that are routine-based, history dependent, and target-
oriented» (« Organizational learning», annual review of sociology, 14, Pp. 319-340) cité dans MEZIAS SJ et MARY AG (1993), 
«The three faces of corporate renewal : institution, revolution, and evolution», Strategic management journal, vol 14, Pp. 77-101.

83 Un changement de circonstances au sein d’un événement peut suffire à en faire un nouvel événement ou une chaîne, d’ores et 
déjà utilisée, s’avérera non pertinente et obligera à l’élaboration d’une nouvelle chaîne.

Décisions Buts

Comportements Rationalité limitée dans l'absolu,
mais parfaite pour l'acteur

Information partielle & limitée
Incertitude des conséquences
Risques

Raisons pour agir

Justifications
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 déjà vécues
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évaluation des conséquences
 (anticipation)

(choix)

Capacités cognitives limitées
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c’est une activité par nature complexe, mais elle se réalise lors d’activités sociales où l’affectif ne peut être 

écarté 84.

La cognition 'adaptative' consiste alors en l'évaluation de différentes modalités (schémas mentaux) 

d'actions au regard de la situation puisque le statu-quo n’est pas satisfaisant. Deux cas de figure sont 

possibles : 1) la reproduction d'une action, (i.e. le chaînage d'éléments cognitifs), déjà réalisée lors d'une 

situation analogue, 2) la déformation des chaînages d'éléments cognitifs mémorisés pour correspondre 

aux caractéristiques du contexte de la situation. Dès lors, l'action comporte des similitudes avec une 

action 'proche' et donne lieu à un apprentissage par le biais de la déformation, c’est-à-dire l'adaptation des 

schèmes cognitifs. Le chaînage correspond à des opérateurs mathématiques logiques universels 

(arithmétiques (addition, soustraction, ...) et algèbre booléenne (ou, et, si, non, ...)) et se réalise par la 

résolution d'équations selon des principes universels de maximisation.

L'action est abordée comme le résultat de ces deux processus et résulte d'une évaluation du rapport 

entre coûts et avantages des alternatives, la situation de reproduction de l'action étant supposée moins 

coûteuse (en énergie) pour l'acteur. L'incertitude quant au contexte et l'incapacité de l'acteur à le connaître 

et à le traiter cognitivement de façon exhaustive expliquent l'existence d'erreurs, c’est-à-dire des écarts 

entre objectifs poursuivis par l'action et résultats obtenus.

Cette perspective est différente de l'approche Comportementaliste : il ne s'agit pas seulement de 

s'adapter, á posteriori et de façon passive quant à la détermination des stimuli, aux changements de 

l'environnement. L'approche adaptative postule la capacité de l'organisation à créer des changements dans 

l'environnement, à mettre en dynamique d'apprentissage les acteurs individuels et collectifs, et donc à 

façonner autant le processus d'apprentissage que les résultats visés et réalisés. Ce modèle aborde donc le 

processus d'apprentissage comme l'interaction entre une Organisation et un environnement, où un 

élément ne domine pas l'autre. Le processus d’apprentissage porte sur trois objets de gestion : les 

pratiques, les routines ou procédures et les structures (MEZIAS  et MARY  1993).

Elle propose plusieurs pistes de recherche, notamment sur : le fonctionnement de l’Organisation 

comme processeur de traitement d’information, l’information stratégique et la temporalité (à partir de quel 

moment une information devient-elle stratégique ?), l’influence des biais cognitifs sur l’efficacité des 

résultats, ... (CYERT et WILLIAMS  1993)

84 « Les démarches qui conduisent un responsable à définir la situation d’une manière particulière impliquent un entrelacement 
complexe de processus affectifs et cognitifs. Ce qu’une personne désire et aime influence ce qu’elle voit ; ce qu’elle voit 
influence ce qu’elle aime et désire » in MARCH JG et SIMON HA, opus cité, p. 148. « Le modèle mécaniste à tendance à 
ignorer la large gamme des rôles que l’exécutant accomplit de façon simultanée et ne permet pas de traiter avec efficacité les 
problèmes liés à la coordination de ces rôles », idem, p. 81.
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Un reproche fondamental est formulé à l'encontre de cette théorie : « Elle ne parvient pas à comprendre 

le rôle du contexte historique, des principes dans l’adoption des objectifs, de la recherche des objectifs comme étant l'essence 

même de la prise de décision, de l'opportunisme de la plupart des décisions, de l'importance primordiale de la congruence des 

alternatives avec ce qui est déjà fait, comme de l'aversion fondamentale (et peut être pas si déraisonnable) de la plupart des 

individus et des organisations envers l'abandon du statu quo » 85.

c) L’apprentissage par modifications des cartes cognitives collectives

Cette approche théorique regroupe plusieurs modèles très proches, elle est désignée tantôt par 

'théorie des images', 'théorie des représentations sociales', 'théorie des cartes mentales', ou encore par 

processus de synthèse et d’acquisition de connaissances scientifiques’ 86.

Selon cette approche, « les données empiriques montrent que le raisonnement humain n’est pas un processus 

formel ou syntaxique, mais qu’il relève de la compréhension de significations et de la manipulation de modèles mentaux 

fondés sur ces significations et les connaissances générales. Ces modèles mentaux peuvent être construits en percevant ou en 

imaginant un état de choses ... La fonction d’un modèle est de rendre explicites les objets, les propriétés et les relations au 

sein d’une situation, qui sont pertinents pour les actions potentielles, c’est-à-dire les rendre disponibles pour faire des 

inférences et prendre des décisions sans qu’un traitement supplémentaire soit nécessaire”. “La notion de schéma correspond à 

une représentation regroupant dans la mémoire du système un certain nombre d’informations associées à la description d’un 

objet ou d’une situation ... Les modèles mentaux correspondent au contraire à une approche ascendante de la compréhension 

: il s’agit de représentations assemblées pour la résolution d’un problème ou la compréhension d’une phrase. Leur contenu 

correspond à des objets du monde physique et leur structure reflète les relations qui existent entre ces objets » (EHRLICH  

1993 p  19 et p 124). La distinction majeure entre ces deux concepts, de schéma mental et de modèle 

mental, réside dans le caractère symbolique des éléments du modèle mental. Ce point marque la 

différence avec le modèle interactionniste et son rattachement à une perspective sociologique.

L’apprentissage est défini à la fois comme le processus d’évolution des cartes cognitives et sa 

conséquence, la formation de nouvelles cartes cognitives. «Les variables gouvernant les actions sont les états 

préférés que les individus s’efforcent de satisfaire lorsqu’ils agissent. Ces variables gouvernantes ne sont pas les croyances et 

valeurs que les acteurs partagent. Ce sont les variables que l’on peut inférer, en observant l’action des individus comme 

acteurs de l’Organisation, pour conduire et guider leurs actions ... L’apprentissage n’apparaît pas systématiquement lorsque 

85 DOUGLAS M (1986), « How organizations think », Syracuse, Syracuse university Press, p. 313 in DUMEZ H, opus cité.

86 Le mode d’apprentissage est parfois désigné comme processus de synthèse et d’acquisition de connaissance scientifique, in 
CHARUE-DUBOC F (1995), « Des savoirs en action - contributions de la recherche en gestion », Paris, L’Harmattan, p. 13.
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quelqu’un découvre un nouveau problème ou invente une solution à un problème. L’apprentissage apparaît quand la 

solution inventée est effectivement produite» 87.

L'apprentissage par modifications des cartes cognitives constitue un processus dialectique 

impliquant la modification des représentations individuelles pour la construction d’une carte partagée et 

acceptée par le collectif. Il consiste alors, dans une perspective politique, en la résolution des 

contradictions des différentes représentations individuelles des membres d’un collectif. Il s’agit alors d’un 

changement de la théorie acceptée et partagée par les acteurs pour une autre théorie. Le savoir y est défini 

comme structuré, évolutif, culturel, contextualisé, affectif et aboutissant à un méta-savoir 88.

Sur un plan sociologique, le modèle distingue les processus d’apprentissage selon les routines 

défensives des acteurs impliqués dans la réflexion stratégique et selon les acteurs eux-mêmes (âge, 

éducation, ...) 89.

Il implique, dès lors, et cela constitue les hypothèses de ce modèle, la reconnaissance à l’acteur de 

son appartenance au groupe, et donc le partage implicite d’un schéma cognitif représentant la réalité. 

L’hypothèse de la non reconnaissance, par le groupe, de l’appartenance d’un acteur au groupe nous 

semble être évacuée, malgré son intérêt puisqu’un acteur peut croire appartenir à un groupe, et dans le 

même temps se voir refuser cette appartenance. Dans ce cas, le groupe tendrait à produire une 

marginalisation de l’acteur, tandis que ce dernier chercherait à accéder au groupe par différentes stratégies. 

Ce point nous semble capital puisque l’étude de la structuration des techniques de gestion ne nécessite pas 

forcément que l’on s’intéresse au contenu de la représentation collective. Elle requiert toutefois que l’on 

cerne les rattachements collectifs des différents acteurs individuels.

Les cartes possèdent plusieurs propriétés 90 : aucune carte n’est exhaustive, c’est par superposition 

avec d’autres cartes et transparence que notre compréhension des phénomènes s’accroît ; la carte est auto-

référentielle (« self-reflexive »), nous pouvons toujours élaborer un discours sur un discours.

87 «governing variables are the preferred states that individuals strives to 'satisfice' when they are acting. These governing 
variables are not the underlying beliefs or values people espouse. They are the variables that can be inferred, by observing the 
actions of individuals acting as agents of the organization, to drive and guide their actions ... learning may not be said to occur if 
someone discovers a new problem or invents the solution to a problem. Learning occurs when the invented solution is actually 
produced».

88 BRITT-MARI B (1993), « Le savoir en construction - former à une pédagogie de la compréhension », Paris, RETZ, 
Pédagogie.

89 ARGYRIS C (1989), «Strategy implementation : an experience in learning», Organizational dynamics, août, Pp. 7. «We have 
found that human beings have master programs in their heads that tell them how to deal with embarrassment and threat. 
Although the specifics vary with ... age, education, postion in the company, and functional discipline, the underlying master 
program are alike ... Individuals who adhere to these rules also use defensive reasoning. For example, they keep their premises 
and inferences to themselves. They rarely test their conclusions».
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ARGYRIS et SCHON 91 ont contribué au développement de ce modèle. A la base de leur théorie, 

on trouve la distinction entre les actions destinées à produire des effets délibérés (soit les actions 

porteuses de sens pour l'individu) et les actions courantes (ARGYRIS  1995). Cette typologie est reprise 

par RICHARD  (1995) avec l'opposition entre décision d'action ('activités mentales finalisées') et 

programmation des gestes et des mouvements. Seule la première catégorie d'actions supporte un 

apprentissage, non seulement lors de situations de résolution de problèmes, mais également lors de 

réflexions sur la façon dont nous raisonnons et abordons le monde 92.

Fondée sur le postulat que les Organisations déterminent leur stratégie et l’implémentation de cette 

stratégie 93, cette théorie met alors en avant deux degrés d'apprentissage : respectivement,

- un apprentissage en boucle simple : «Lorsqu’une erreur est découverte et corrigée sans réflexion ou altération 

des valeurs sous-tendant le système (qu’il soit individuel, collectif, intergroupes, organisationnel ou inter-organisationnel). 

L’apprentissage est en boucle simple» 94. Face à l’inefficacité de ses actions dans la résolution d'un problème, un 

individu réfléchit à la mise en oeuvre de nouvelles actions. Il s'agit alors d’un changement des 

comportements de l'individu.

- un apprentissage en boucle double intervient si, à l’occasion de la correction d’une erreur, les 

valeurs sous-tendant le système sont modifiées. Face à l'inefficacité de ses actions, un 'individu explore les 

variables explicatives du phénomène et de son action pour décider d'une nouvelle action. Il s'agit ici de 

redéfinir le problème pour en déduire de nouvelles actions. Dans ce cas, un apprentissage en boucle 

double ne provient pas uniquement de l'invention d'une nouvelle action face au phénomène, mais 

également de la réalisation d'une action déjà connue face à un nouveau contexte.

90 selon KORZYBSKI A (1933) cité dans «Organisation et Management en question(s)», Paris, L’Harmattan, Logiques sociales,  
1988.

91 Nous choisissons d'associer à cette approche théorique les travaux de C. ARGYRIS, en justifiant ce choix par la citation 
suivante : « These defensive routines are organizational in the sense that individuals with different personalities behave in the 
same way; and people leave and new ones come into the organization, yet the defensive routines remain intact ». Elle souligne, 
en effet, l'existence, au sein de l'humanité, de représentations, impliquées dans l'apprentissage, tenant à la culture, à l'existence 
humaine, ... et se concrétisant par l'évolution des comportements individuels et des routines défensives.

92 « reflect critically on their own behavior, identify the ways they often inadvertently contribute to the organization's problems, 
and the change how they act.? In particular, they must learn how the very way they go about defining and solving problems can 
be a source of problems in its own right », in « On organizational learning », Cambridge, Blackwell publishers,  1992, p 84.

93 ARGYRIS C (1989), «Strategy implementation : an experience in learning», Organizational dynamics, août, Pp. 5-15. «Behind 
this view of learning is a view of human nature and organizations. Human beings design their intentions and their actions. 
Organizations design their strategies, and they design the implementation of their strategy » (p. 6).

94 «whenever an error is detected and corrected without questioning or altering the underlying values of the system (be it 
individual, group, intergroup, organizational or interorganizational). The learning is single-loop learning».
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Ces deux degrés d’apprentissage aboutissent à plusieurs apprentissages : 

1) la prise de conscience par les acteurs des contradictions et lacunes de leurs actions, 

2) prise de conscience par les acteurs de l’origine comportementale des dilemmes et paradoxes, 

3) les deux éléments précédents combinés produisent des routines défensives s’auto-renforçant, 

4) la combinaison de ces trois composants d’apprentissage conduit les individus à déformer et censurer 

des informations techniques (ARGYRS  1989 p. 13).

Les deux degrés et leurs implications en terme d’apprentissage sont illustrés par la figure 29. FIOL 

et LYLES, quant à eux, définissent deux classes d’apprentissage, qu'ils qualifient de haut niveau et bas 

niveau, alors que DODGSON distingue l’apprentissage stratégique de l’apprentissage tactique. Ces 

diverses dénominations se rejoignent toutefois quant aux objets qu'ils conceptualisent.

Figure 29. L'apprentissage par modifications des cartes cognitives collectives

Figure reproduite de ARGYRIS C, « On organizational learning », Cambridge, Blackwell publishers,  1992, 
p.8.

L'apprentissage en boucle double résulte d'une redéfinition du 'problème' 95 : Elle consiste alors, 

selon WATZLAWICK 96 à dissocier problème et méta-problème. Pour ARGYRIS, l'apprentissage en 

boucle simple explique notamment l'existence de paradoxes par son incapacité à résoudre le problème, 

que seul un apprentissage en boucle double permettra de surmonter. Pour WATZLAWICK, l'approche 

est identique à l'exception des dénominations. Ainsi, l'apprentissage en boucle simple ('changement 1' 

dans la terminologie de WATZLAWICK) intervient pour justifier l'existence de paradoxes ; 

l'apprentissage en boucle double ('changement 2') revient alors à définir le 'problème' comme un méta-

95 Par problème, nous n'entendons pas uniquement des dysfonctionnements, des questions, ... , bref, des situations où il s'agit de 
résoudre une interrogation, mais, plus globalement, toute situation où nos actions s’avèrent inefficaces pour l'atteinte des 
objectifs que nous nous sommes fixés.

96 WATZLAWICK P et al. (1981), « Changements, paradoxes et psychothérapie », Paris, Seuil, Collection points essais, N° 130. 
Son approche s'intéresse à la psychothérapie des paradoxes lors des relations sociales. Elle semble se distinguer de celle de C. 
ARGYRIS par l'objet de l'étude : pour C. ARGYRIS, on évalue un apprentissage à travers le résultat qu'il atteint (écart objectif 
initial d'évolution des comportements et résultat final). Pour P. WATZLAWICK, le processus compte autant que le résultat, 
soit le contenu.

Variables explicatives Actions Conséquences

Boucle simple

Boucle double

Convenance 'Match'

non convenance'governing variables
'Mismatch'
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problème, soit un problème généré par la définition 97 même que s'en donne l'individu cherchant à le 

résoudre 98.

WATZLAWICK (1981) aborde l’apprentissage comme «un modèle pour les types de changement qui 

transcendent un système donné ou un cadre de référence» et comporte une hiérarchie des niveaux logiques (entre 

niveau individuel et classe (collectif)). Deux types de changements sont à distinguer : le premier «prend 

place à l’intérieur du système donné, qui lui reste inchangé (changement 1)», «l’autre, modifie le système lui-même 

(changement 2)». S’appuyant sur les théories des groupes et des types logiques, il explique que : 1) la 

transformation, composition, opération entre éléments d’un groupe produit un nouveau membre du 

groupe et maintient ainsi la structure du groupe, 2) plusieurs processus peuvent aboutir au même 

changement, 3) qu’au sein des changements, existent des phénomènes n’entraînant pas de trace (résultat) 

visible, et pourtant actifs, du fait de la combinaison avec leur symétrique ou avec l’élément neutre 

(multiplication). «En faisant plus de la même chose, on s’étonne que, loin de parvenir au but souhaité, ‘la solution’ 

aggrave le problème ... on voit que les éléments d’un groupe restent inchangés en ce qui concerne leurs propriétés individuelles ; 

ce qui peut être modifié, c’est la séquence de leur composition , leur relation mutuelle, etc.”. “Des problèmes apparaissent 

simplement comme résultats de tentatives mal dirigées pour modifier une difficulté réelle». Ces problèmes surviennent en 

trois circonstances : 1) on choisit une solution qui revient à nier qu’un problème est un problème ; 2) on 

s’efforce de modifier une difficulté qui est parfaitement inaltérable ; 3) on intervient par un changement (1 

ou 2) là où la situation requiert l’autre changement, on entre alors dans un jeu sans fin. Cette approche 

aborde l’apprentissage comme la construction, individuelle et collective (du fait des interactions sociales), 

par un acteur d’un sens ou d’une valeur accordée à un phénomène. Même s’il n’est jamais question du 

concept de représentation dans les travaux de WATZLAWICK, cette perspective nous semble rejoindre 

l’approche des représentations, telle qu’elle a pu être développée, en France, par ABRIC (1994) ou 

JODELET (1989).

Pour WEICK (1979), apprendre, c’est «recadrer ... modifier le contexte conceptuel et / ou émotionnel d'une 

situation, ou le point de vue selon lequel elle est vécue, en la plaçant dans un autre cadre, qui correspond aussi bien, ou même 

mieux, aux 'faits' de cette situation concrète, dont le sens par conséquent change complètement ... ce qu'on modifie en 

97 « everyone develops a theory of action : a set of rules that individuals use to design and implement their own behavior as well 
as to understand the behavior of others. Usually, these theories of action become so taken for granted that people don't even 
realize they are using them ... ask people in an interview or a questionnaire to articulate the rules they use to govern their 
actions, and they will give you what i call their 'espoused' theories of action . But observe these same people's behavior, and you 
will quickly see that this espoused theory has very little to do with how they actually behave ... The master program that most 
people use is profoundly defensive. Defensive reasoning encourages individuals to keep the private premises, inferences and 
conclusions that shape their behavior and to avoid testing them in a truly independent, objective fashion » in ARGYRIS C 
(1991), « Teaching smart people how to learn », Harvard business review, Mai / juin.

98 Il s'agit ici d'une ré-interrogation des prémisses (loi de composition interne) concernant les faits pour réajuster sa 
représentation de la réalité aux faits. P. WATZLAWICK souligne que la causalité n'est pas linéaire et unidirectionnelle, mais 
circulaire.
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recadrant, c'est le sens accordé à la situation, pas ses éléments concrets» puisqu’il n'existe pas de réalité hors des 

individus qui observent et de leurs histoires personnelles (soit leurs contextes sociaux). La réalité, base de 

l’apprentissage, est construite par les individus selon un processus signifiant (c’est-à-dire donnant et 

sélectionnant un sens). L'organisation apprenante est alors celle qui permet une opération de recadrage, 

c’est-à-dire le changement d'attribution d'une situation à une classe, où «les classes sont des collections complètes 

d'entité (les membres) qui ont toutes en commun des propriétés spécifiques, mais l'appartenance à une classe est rarement 

exclusive. On peut d'habitude concevoir une même entité comme membre de classes différentes. Comme les classes ne sont pas 

elles-mêmes des objets tangibles mais des concepts et, par conséquent, des constructions de l'esprit, c'est à la suite d'un 

apprentissage ou d'un choix qu'on place un objet dans une classe donnée ... recadrer signifie faire porter l'attention sur une 

autre appartenance de classe tout aussi pertinente d'un même objet, ou surtout introduire cette nouvelle appartenance de 

classe dans le système conceptuel des personnes concernées. Si, une fois de plus, nous résistons à la tentation habituelle de 

demander pourquoi il en est ainsi, nous pouvons voir ce qui est en cause dans le recadrage : 1) notre expérience du monde 

repose sur l'ordonnance des objets de perception selon des classes. Ces classes sont des constructions de l'esprit et appartiennent 

donc à un ordre de réalité tout à fait autre que celui des objets eux-mêmes. Les classes ne sont pas formées seulement d'après 

les propriétés physiques des objets mais surtout d'après le sens et la valeur qu'elles ont pour nous ; 2) une fois qu'un objet est 

conçu comme membre d'une classe donnée, il est extrêmement difficile de le voir comme appartenant aussi à une autre classe. 

L'appartenance de classe d'un objet s'appelle sa <réalité>; ainsi celui qui le voit comme membre d'une autre classe doit être 

fou ... 3) ce qui rend le recadrage aussi efficace comme outil de changement, c'est qu’à partir du moment où nous percevons 

l'autre appartenance de classe possible, nous ne pouvons pas facilement revenir au piège et à l'angoisse de notre ancienne 

vision de la <réalité>».

Ces chercheurs transposent la théorie de l’apprentissage par modifications des cartes cognitives, 

conçue initialement pour les apprentissages humains, à l’Organisation. «L’apprentissage organisationnel 

implique la détection et la correction d’erreurs. Lorsqu’une erreur détectée et corrigée permet à l’Organisation de poursuivre 

sa politique actuelle ou de réaliser ses objectifs, alors le processus de détection - correction d’erreurs est un apprentissage 

simple». «L’apprentissage en boucle double apparaît lorsque l’erreur est détectée et corrigée au moyen d’une modification des 

normes, politiques et objectifs sous-jacents de l’Organisation». «Quand une Organisation s’engage dans un apprentissage 

tautologique, ses membres apprennent depuis des contextes antérieurs d’apprentissage. Ils réfléchissent et enquêtent sur les 

épisodes passés de l’apprentissage organisationnel ou de ses échecs. Ils découvrent leurs actions qui ont facilité ou inhibé 
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l’apprentissage, ils inventent de nouvelles stratégies pour apprendre, ils produisent ces stratégies, les évaluent et les généralisent

lorsqu’elles ont été produites» 99.

Ainsi, l'apprentissage organisationnel consiste à réduire l'écart entre la représentation du 

raisonnement que se construisent les acteurs et la façon effective dont ce raisonnement se réalise 100 101. 

On désigne ce modèle théorique sous la dénomination de la théorie de l’action (« theory of action 

perspective »), en s'intéressant aux liaisons entre le raisonnement, ou fonctionnement du système cognitif, et 

l'action, les comportements produits par l'individu. Cette théorie a pour particularité de reposer sur le 

niveau individuel, comme facteur explicatif du fonctionnement d'un collectif. C'est par la prise de 

conscience (« awareness »), par chaque individu, du fonctionnement de son raisonnement en boucle simple 

que l'on transformera à la fois ce raisonnement individuel en boucle double, et le fonctionnement du 

collectif vers une plus grande efficacité. La variable collective du processus d'apprentissage tient à la 

manière dont le changement est perçu et vécu (tant par le passé que dans la situation présente) dans 

l'organisation 102.

Cette théorie ne semble pas mentionner une capacité collective à raisonner ; elle tend à l'aborder 

comme la somme des raisonnements individuels augmentée des phénomènes collectifs (leadership, 

négociation, ...) et des variations du contexte.

Cette précision nous amène à énoncer une des hypothèses de ce modèle : «La troisième brèche tient à 

la croyance, commune à plusieurs d’entre nous travaillant sur l’apprentissage expérentiel, que l’inconscience provient d’une 

sorte de suppression des sentiments. Nous pensons que si les individus pouvaient apprendre à accéder et exprimer leurs 

99 cité dans DODGSON M (1993), « Organizational learning : a review of some literature », Organization studies, 14/3,  1993, 
Pp. 375-394. «Organizational learning involves the detection and correction of error. When the error detected and corrected 
permits the organization to carry on its present policies or achieve its present objectives, then that error-detection-correction 
process is single loop learning”, “double loop learning occurs when error is detected and corrected in ways that involve the 
modification of an organization’s underlying norms, policies and objectives” et “when an organization engages in deutero-
learning its members learn about previous contexts for learning. They reflect on and inquire into previous episodes of 
organizational learning, or failure to learn. They discover what they did that facilitated or inhibited learning, they invent new 
strategies for learning, they produce these strategies, and they evaluate and generalize what they have produced».

100 SCHON DA et ARGYRIS C, « there are important differences between the mearnings created when people espouse their 
views and when they act them out » (p7).

101 Cette affirmation distingue les positions de ARGYRIS C de celles de P. WATZLAWICK. Pour ce dernier, « l'expérience 
quotidienne, et pas seulement l'expérience clinique, démontre que non seulement on peut obtenir un changement sans prise de 
conscience, mais que très peu de changements comportementaux ou sociaux sont accompagnés (à plus forte raison précédés) 
d'une prise de conscience des péripéties de leur genèse » in WATZLAWICK P (1981), « Changements - paradoxes et 
psychothérapie », Paris, Seuil, N° 130, p. 106. Cf. également FIOL CM et LYLES MA (1985), « "Organizational learning », 
Academy of management journal, vol 10 n° 4, Pp. 803-813.

102 « I place an heavy emphasis upon detecting and correcting errors that are potentially or actually embarrassing or threatening 
to the participants, be they acting as agents for the organization (and its components such as groups, intergroups or 
departments) or for themselves » p. 1 in ARGYRIS C, « On organizational learning », Opus cité.
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sentiments pertinents; alors l’étendue de leur inconscience diminuerait et la probabilité de produire des actions compétentes 

augmenterait» 103 (souligné par nous). Selon cette assertion, il ne peut y avoir d'apprentissage en boucle 

double sans une prise de conscience (et c'est un apprentissage) du mode de raisonnement des acteurs par 

eux-mêmes. C'est également la définition qu'elle donne des Organisations apprenantes. Si cette 

introspection cognitive est rapidement pointée, elle implique néanmoins une 'lutte' contre un ensemble de 

barrières (routines défensives 104) contre - apprenantes («une défense organisationnelle est une politique, une 

pratique ou une action, qui prévient les participants (à tous les niveaux de l’Organisation) d’expérimenter une gêne ou une 

menace, et dans le même temps, les prévient de découvrir les causes de cette gêne ou de cette menace. Les défenses 

organisationnelles (qui incluent les groupes, intergroupes et les relations interpersonnelles) sont ainsi contre - apprenantes et 

trop protectrices» 105). Ces barrières contre - apprenantes sont attachées soit à l'existence de réflexes 106, c’est-

à-dire à des acteurs se représentant le changement et son apprentissage comme une menace.

Comme nous l’avions mentionné au début de l’examen de ce modèle, celui-ci revêt différentes 

dénominations, parfois fondées sur des différences ‘mineures’, que nous souhaitons présenter maintenant.

* L'apprentissage par modifications des images cognitives : « L'acteur est porteur de quatre images 

distinctes ... La prise de décision peut être analysée à partir de la manière dont ces images se structurent, se forment et 

évoluent et interagissent. Le décideur face à un choix plutôt que de chercher un optimum entre coûts et avantages, ou de 

chercher un niveau <<satisfaisant>>, examine d'abord la manière dont les solutions envisagées entrent ou non en 

harmonie avec les images dont ils sont porteurs » (DUMEZ  1989).

Ces quatre images sont l'image de soi (buts, moyens acceptables, ...) et trois images outils de 

l'action (l'image trajectoire (parcours et chronologie d'action) / l'image projetée (représentation de l'avenir) 

/ l'image action (plans d'action tactiques pour réconcilier les trois images)). La construction et la 

103 ARGYRIS C (1992), « Why individuals and organizaitons have difficulty in double loop learning », in « On organizational 
learning », cambridge, blackwell publishers, p. 11. «third gap is related to the belief held by many of us dealing with experential 
learning that unawareness is primarily related to some form of suppresssion, especially of feelings. We assumed that if 
individuals could learn to get in touch with, and to express, their relevant feelings, then the scope of their awareness would 
decrease and the probability of producing competent actions would increase».

104 Ces barrières sont contenues dans une théorie d'usage ('theory in use') qui prescrit des actes susceptibles d'éviter habilement 
l'embarras et la menace, et de dissimuler l'esquive. Cette théorie est le plus souvent très différente de la théorie professée 
('espoused theory') in ARGYRIS C (1995), « Savoir pour agir - surmonter les obstacles à l'apprentissage organisationnel », Paris, 
Interéditions.

105 «An organizational defense is a policy, a practice or action that prevents the participants (at any level of any organization) 
from experiencing embarrassment or threat, and at the same time, prevents them from discovering the causes of embarassment 
or threat. Organizational defenses (which include groups, intergroups and interpersonal relationships) are therefore anti-learning 
and overprotective».

106 «counterproductive actions are due to highly skilled, internalized, and hence, tacit, automatic reactions».
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coordination des trois images outils commandent deux types de décision : les décisions de progression et 

des décisions d'adoption. 

Cette approche considère l'organisation comme une entité délimitable, possédant une capacité de 

réflexion et d'action propres. Elle peut ainsi, indépendamment de ses membres (individuels et collectifs), 

définir une 'image de soi'. Elle élabore un cadre de référence et d'analyse des alternatives. Elle tend à 

substituer des images à des composantes du Management : les missions sont associées à l'image de soi, les 

plans à l'image trajectoire, la stratégie à l'image projetée, les politiques à l'image action. L'intérêt de cette 

approche est alors de ne plus poser ces composantes comme des éléments intangibles et invariables selon 

les acteurs, mais comme des représentations collectives gérées par le manager.

* L’apprentissage par évolutions des représentations de la réalité se fait sous l’évolution des 

pratiques sociales (FLAMENT  1994). Dans ce cas, la modification des circonstances externes (de la 

réalité sur laquelle la représentation sociale ne peut intervenir) entraîne une évolution des comportements 

des sujets, interfaces entre réalité et représentations, du fait de déformations des prescripteurs des 

comportements (soit, tout d’abord, les éléments périphériques du noyau central des représentations 

sociales, puis le cas échéant le noyau central). «Bien que l’apprentissage organisationnel intervienne au niveau 

individuel, ce serait une erreur de conclure que l’apprentissage organisationnel n’est rien d’autre que la somme des 

apprentissages de ses membres. Les organisations n’ont pas de cerveau, mais elles possèdent des systèmes cognitifs et des 

mémoires ... les membres viennent et vont, et le leadership change, la mémoire organisationnelle préserve certains 

comportements, certaines cartes mentales, normes et valeurs à travers le temps» 107.

« L’hypothèse est que la réversibilité perçue [par les acteurs] ralentira le processus de transformation de la 

représentation sociale, et notamment interdira tout changement au niveau du noyau central ; tout se passe comme si les sujets 

pensaient qu’en changeant le noyau central, ils allaient dépenser une grande énergie cognitive, mais savaient que dans 

quelques temps ils devraient dépenser une même énergie pour revenir au point de départ ».

Cette approche théorique soulève une question essentielle, compte tenu de sa perspective : où 

situer la frontière entre les actions nécessitant l'élaboration d'une nouvelle représentation cognitive et 

celles impliquant la reproduction de représentations déjà connues ?

d) L’apprentissage par l’action, ou le modèle interactionniste des essais-erreurs

107 HEDBERG  B, «How organizations learn and unlearn» in NYSTROM  P et STARBUCK  W (1981), »'Handbook of 
organisation design », Oxford, Oxford University Press, Pp. 3-27, cité dans M. DODGSON, opus cité. «Although 
organizational learning occurs through individuals, it would be a mistake to conclude that organizational learning is nothing but 
the cumulative result of their member's learning. Organizations do not have brains, but they have cognitive systems and 
memories ... Members come and go, and leardership changes, organization's memories preserve certain behaviours, mental 
maps, norms and values over time».
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Nous considérons que le présent modèle est le prolongement des recherches conduites sur les 

bases du modèle d’apprentissage par modifications des cartes cognitives collectives et individuelles. Nous 

choisissons néanmoins de le distinguer en vertu de la portée de ses résultats.

Ce modèle consiste en un mécanisme associatif où la solution est tout d’abord trouvée 

accidentellement, par essais et erreurs, selon le psychologue THORNDIKE. L’apprentissage réside alors 

dans un changement d’état, où le changement désigne aussi bien le passage d’un état à un autre que la 

transformation d’un état à un autre (soit le changement de comportement). «On observera que la 

transformation ne se définit pas par référence à ce qu’elle est ‘réellement’, ou par référence à une cause physique du 

changement, mais en posant un ensemble d’opérants et en définissant l’état suivant de chacun d’entre eux. La 

transformation se rapporte à ce qui se passe, pas à pourquoi ça se passe» 108. Le concept d’erreur se réfère aux 

tentatives infructueuses (du point de vue du changement d’état désiré) apportant des informations 

permettant à l’organisme d’améliorer sa compétence future. Pour BATESON  (1980), il est alors possible 

de construire une hiérarchie des apprentissages en quatre classes (l’apprentissage zéro, l’apprentissage I, 

l’apprentissage II, l’apprentissage III).

- L’apprentissage zéro correspond aux cas où les comportements d’un système sont 

systématiquement, ou quasi, couronnés de succès ou d’échec avec un changement d’état minimal de sa 

structure. Aucune modification de comportement n’est possible. «A la simple réception d’une information 

provenant de l’extérieur, d’une façon telle qu’un événement analogue se produisant à un moment ultérieur (et approprié) , 

transmettra la même information».

- L’apprentissage I correspond à un changement en référence à l’apprentissage zéro puisque la 

répétition d’un événement produit une réponse différente de celle donnée par l’organisme à la première 

occurrence du phénomène. On considère alors que les comportements donnés sont différents alors que 

les stimuli sont identiques au sein de contextes ‘identiques’ 109 ; le comportement donné à la première 

occurrence est exclu de la définition du contexte sans quoi tous les apprentissages seraient, pour cette 

typologie, des apprentissages de niveau zéro. Ainsi, le contexte désigne tous les événements qui indiquent 

à l’organisme à l’intérieur de quel ensemble de possibilités il doit faire son prochain choix. Il informe 

l’organisme par des ‘indicateurs de contexte’, soit des signaux dont la fonction est de classifier les 

contextes. La voie hiérarchique de transmission d’informations et d’instructions constitue un ‘indicateur 

de contexte’ pour un acteur organisationnel. De même, l’Organisation dans laquelle s’insère cette 

108 ASHBY  W ROSS (1956), «An introduction to cybernetics», chapman and hall, londres,  1956, p. 11 cité dans P 
WATZLAWICK (1981), «Changements paradoxes et psychothérapie», Paris, Seuil, Essais, N° 130, p. 105.

109 Il s’agit ici, de l’aveu même de G. BATESON, d’une hypothèse irréaliste puisqu’aucun phénomène ne peut se répéter 
plusieurs fois de la même façon, avec un contexte inchangé, ...
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transmission est un ‘indicateur de contexte de contexte.’ Les indicateurs de contexte ont pour fonction de 

permettre de comparer ou de différencier en sous séquences les contextes.

- L’apprentissage II est un changement dans l’apprentissage I, soit un changement qui se produit 

dans la façon dont la séquence de l’expérience est ponctuée. Impliqué dans un contexte différent, on 

assiste à un apprentissage II lorsque l’organisme réagit comme il aurait réagi dans un autre contexte, c’est-

à-dire qu’il attribue à la situation actuelle les indicateurs de contexte de la situation passée. L’apprentissage 

est alors couronné de succès si l’organisme attribue à son contexte présent les comportements associés à 

un contexte proche ; il peut être qualifié d’apprentissage adaptatif. Si un trop grand écart existe, alors les 

comportements échouent et l’organisme entre dans un apprentissage I.

- L’apprentissage III consiste en une remise en cause des prémisses d’identité de contexte et de 

comportements entre une expérience vécue et la situation présente de l’organisme. Il intervient donc en 

rupture avec l’apprentissage II (adaptatif), puisqu’il conteste l’identité des contextes et amène l’organisme 

à un changement total de ses comportements et du raisonnement conduisant à ceux-ci. Ce changement 

total peut être qualifié de revirement de comportements et de modes de pensée.

Ce modèle, dont les développements sont également partagés par WATZLAWICK  (1981), réside 

ainsi en deux changements fondamentaux, dont un élément essentiel est le contexte : le changement 1 

prend place dans le système qui reste inchangé ; pour sa part, le changement 2 modifie le système lui-

même.

Une application de ce modèle aux Sciences de Gestion peut être désignée par modèle 

interactionniste de l’apprentissage des processus de gestion : HATCHUEL  (1994) 110 distingue trois types 

de savoir mobilisés dans l’action : les savoir-faire, les savoir-comprendre et les savoir-combiner. Les 

savoir-faire correspondent à « des vérités isolables que l’on peut accumuler de manière ordonnée » et 

indépendamment des autres savoir-faire. Les savoir-comprendre, mobilisés par le réparateur, visent à 

« comprendre pourquoi l’ordre ‘réel’ n’est pas l’ordre ‘conçu’ et tente d’y remédier ... chaque défaillance 

bien comprise peut produire un nouveau savoir-faire ». Les savoir-mobiliser « s’inscrivent dans la 

construction d’un futur souhaitable ... ils mêlent de la façon la plus imbriquée possible le raisonnement de 

l’action et la connaissance utilisable. Ainsi, l’identification de certains objectifs sélectionne des objets à 

110 « La prescription opératoire joue pour l’opérateur le rôle d’un cadre d’exploration du contexte global d’action qui est le sien 
(y compris de ses propres capacités). En tentant d’exécuter et de se conformer à celle-ci, il découvre précisément ce qui n’est 
pas contenu dans la prescription ... l’apprentissage réussi ... peut parfaitement être lu comme le signe que l’opérateur a réussi à 
inventer un ensemble de prescriptions supplémentaires qui rendent compatibles la prescription initiale du concepteur, les 
attitudes mentales ou physiques de l’opérateur, le milieu des machines, d’objets ou de processus qui forment le poste de travail. 
Ce savoir supplémentaire .. », HATCHUEL A (1994), « Apprentissages collectifs et activités de conception », Revue Française 
de Gestion, Juin, Pp. 112.
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propos desquels de nouvelles connaissances vont être recherchées, mais ces connaissances peuvent à leur 

tour venir modifier les fins initialement poursuivies ». Il s’agit d’une pyramide des savoirs mobilisés par 

tous les acteurs organisationnels.

Nous choisissons de rattacher au modèle interactionniste de l’apprentissage organisationnel les 

travaux de HALL  (1984) dont le modèle postule que la gestion est un ensemble d’états d’équilibre et de 

processus d’évolution, rassemblés en un schéma reliant l’action à l’apprentissage, puis, à nouveau, à 

l’action par une boucle de rétroaction. Les états d’équilibre sont considérés comme le résultat conjugué : 

1) d’une mémoire collective («collective memory») et d’éléments mémorisés («retained set of organization») par 

l’Organisation, soit des éléments structurés et 2) de processus structurants guidés par les éléments 

mémorisés. La Gestion est alors définie comme une transition entre un état initial, comportant un 

ensemble de croyances et de représentations, vers la construction d’une représentation commune dans 

l’Organisation, par réduction de l’équivocabilité de l’environnement. Les organes impliqués dans la 

Gestion sont : 1) des processus d’enactment, 2) des processus de sélection liés à une capacité d’attention, 

3) des processus de rétention, résultats de règles perceptives et interprétatives des phénomènes, 4) des 

forces dynamisantes désirant accroître le pouvoir des unités dans l’Organisation et les besoins des 

individus et des groupes de réduire l’équivocabilité de l’environnement, 5) et des éléments hérités, 

composés de procédures de standardisation, des orientations courantes, de la configuration actuelle et de 

cartes de causalité.

En définitive et selon cette perspective, la Gestion est un processus d’émergence, de structuration 

dynamique, impliquant des processus politiques et cognitifs collectifs. Elle emploie une mémoire 

collective («collective memory»), des éléments structurés («retained set») et des processus d’organisation. Elle se 

concrétise par un état collectif 111, une mise en convergence des processus individuels.

- Les processus individuels consistent, à la fois, en un processus cognitif et un processus non 

cognitif (Personnalité et éléments sociaux de contexte) (WOODMAN  SAWYER  GRIFFIN  1993). Il 

nous semble que, plus précisément, le concept de personnalité, tel qu’il est employé, renvoie à un 

ensemble de composants de l’histoire de l’acteur organisationnel : son expérience des processus de 

gestion, son rôle actuel et passé, ses perspectives et ambitions personnelles, ...., ordonnés en quatre 

catégories : l’histoire individuelle, ses capacités cognitives et son mode de raisonnement, des éléments de 

111 «The model is built around system states that represent the collective memory and retained set of the organization, and 
organizing processes that are guided by the retained set. These states and processes are assembled within an evolutionary 
learning and organizing framework that links action to learning and back to action in a feedback sense» R.I HALL (1984), Opus 
cité, p.906.
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personnalité, des connaissances pertinentes, la motivation, des influences sociales et des influences 

contextuelles 112. 

- Le niveau collectif est alors un résultat des comportements individuels, de l’interaction des 

individus, des caractéristiques du groupe (normes, taille, cohésion), des processus collectifs (résolution de 

problèmes) et des éléments contextuels.

L’apprentissage organisationnel recouvre deux éléments de la dynamique organisationnelle : les 

processus d’apprentissage et leurs résultats en termes de situations de gestion (relations processus 

d’apprentissage - situations de gestion). L’application des théories de l’apprentissage organisationnel à la 

GPRH occupera le prochain développement.

Synthèse de la section

Le paradigme Constructiviste modélise les phénomènes organisationnels comme des construits 

sociaux façonnés par les acteurs au gré de leurs processus cognitifs. La compréhension des processus 

cognitifs nous a conduit à explorer des théories de Psychologie Cognitive, susceptibles de nous aider à 

comprendre les comportements des acteurs et des Organisations. Quatre théories se distinguent : 1/ 

l’apprentissage par stimuli environnementaux ou modèle comportementaliste, 2/ l’apprentissage 

contingent ou modèle d’adaptation de principes universels, 3/ l’apprentissage par modifications de cartes 

cognitives, et 4/ l’apprentissage par l’action ou modèle des essais – erreurs. Les caractéristiques 

essentielles de ces modèles sont rappelées par le tableau 30, figurant page 149.

 Ces quatre théories ont en commun un ensemble de postulats : l’apprentissage se déroule, tout 

d’abord, au niveau individuel avant de concerner le collectif et, finalement, l’Organisation. Les individus 

fonctionnent à partir du traitement cognitif d’informations sensorielles. L’apprentissage est 

organisationnel lorsqu’une connaissance, utile pour la stratégie organisationnelle, est partagée par 

l’Organisation et ses acteurs. Il n’est souhaitable que s’il entraîne, à terme, une meilleure efficacité de 

l’Organisation par une modification des comportements des acteurs vers une plus grande cohérence avec 

la stratégie et les missions organisationnelles.

Ces quatre théories se distinguent par la perspective interventionniste ou non de leurs modèles et 

la place qu’ils accordent aux acteurs individuels ou collectifs. 

- Le modèle Comportementaliste de l’apprentissage par stimuli environnementaux considère que 

l’Organisation peut produire l’apprentissage de ses acteurs par des stimuli et des mécanismes de 

112 RW WOODMAN et al. (1993), opus cité, p. 295-296.
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renforcement positif ou négatif. Des stimuli de l’Organisation, appropriés au résultat attendu, produisent 

des évolutions des représentations des acteurs et ont pour conséquence une modification de leurs 

comportements.

- Le modèle contingent d’apprentissage par modifications de principes universels s’intéresse aux 

situations atypiques où un acteur est confronté à un environnement qu’il ne connaît pas et sur lequel il 

souhaite agir. L’apprentissage consiste en l’adaptation des comportements connus aux caractéristiques du 

nouveau contexte.

- Le modèle de l’apprentissage par modifications des cartes cognitives collectives caractérise 

l’apprentissage par la construction d’une représentation sociale, de l’Organisation et de son 

environnement, partagée par plusieurs acteurs. Son objet de recherche recouvre la cohérence des systèmes 

de valeurs et de signification des acteurs. L’apprentissage est dit de niveau 1 lorsqu’un acteur, confronté à 

un nouveau contexte, change de comportements sans modifier la définition de son contexte. Un 

apprentissage de niveau 2 survient lorsque, non seulement, le comportement de l’acteur est modifié, mais 

également la définition du contexte qu’il avait élaborée.

- Le modèle interactionniste de l’apprentissage par essais – erreurs considère que les individus 

apprennent par l’action. Un organisme apprend lorsque ses comportements n’ont pas les effets attendus et 

qu’il en retire des informations pouvant servir à modifier son comportement initial.

L’intérêt de ces quatre théories pour notre projet, réside dans la compréhension des comportements 

des acteurs et, dès lors, de l’Organisation. L’Organisation est une sociostructure finalisée par ses missions 

et son métier. Son intervention mobilise des acteurs, individuels ou collectifs, qui agissent selon leur 

perception de l’environnement, d’une part, et de son environnement / contexte, d’autre part. Les décisions 

et les comportements organisationnels se jouent dans les mécanismes d’apprentissage de ses acteurs. 

Aussi, notre projet de compréhension des mécanismes de structuration de la GPRH recouvre l’étude des 

mécanismes d’interprétation et d’intervention GRH des acteurs organisationnels. Le premier chapitre de 

cette thèse a montré que la GPRH est constituée par un méta-modèle théorique, une logique / un 

raisonnement articulant des concepts et des méthodes. La GPRH apparaît dès lors interdépendante des 

mécanismes d’apprentissage de son modèle par les acteurs. 

A l’occasion de la prochaine section, nous porterons notre intérêt sur l’application des théories de 

l’apprentissage à la GPRH. Elle montre tout d’abord l’intérêt d’une perspective cognitive de la GPRH (i) 

pour, dans un second temps, en étudier les modèles théoriques disponibles (ii).
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Tableau 30. Les approches théoriques de l'apprentissage organisationnel – tableau synoptique

Modèles Auteurs Postulats Fonctionnement Processus 
d’apprentissage

Obstacles à 
l’apprentissage

Parades aux 
obstacles

Modèles 
Comportementalist
es ou 
l’apprentissage par 
stimuli 
environnementaux

DORE et 
MERCIER 
(1992)
SCHEIN (1993a,  
1993b)

Déterminisme / 
Prédictivité des 
comportements -
réalité objective / 
concrète - existence 
d’une solution 
optimale

Chaînage des causes et 
d’effets -
mémorisation des 
causes par l’acteur et 
des comportements à 
succès associés -
reproduction des 
comportements à 
succès

3 phases :

1) Acquisition de 
connaissances et de 
stimuli 
environnementaux

2) apprentissage de 
routines / d’habitudes 
et de compétences 
(‘skill’)

3) Conditionnement 
émotionnel et anxiété 
apprise

Anxiété

Inertie

Stress

Motivation par 
stimuli appropriés, 
notamment 
financiers



I .2.2. LES PARADI GM ES DE L’APPRENT I SSAGE ORGANI SAT I ONNEL

150

Modèles Auteurs Postulats Fonctionnement Processus 
d’apprentissage

Obstacles à 
l’apprentissage

Parades aux 
obstacles

L’apprentissage 
contingent par 
modifications de 
principes universels

COHEN  1990)
CYERT (1993)
LEVINTHAL 
(1993)
LEVITT et 
MARCH (1988)
MARY et 
MEZIAS (1993)
SIMON (1990)
WILLIAMS 
(1993)

Rationalité limitée / 
additivité des 
séquences primitives 
et algèbre booléenne

Modèle fonctionnel : 
les différents organes 
du système cognitif et 
leurs fonctions -
modèle 
d’apprentissage 
séquentiel

L’apprentissage est le 
résultat des 
interactions entre 
structures d’attention, 
d’interprétation et de 
prise de décision. A 
partir d’un 
programme de 
recherche de 
connaissances dans la 
mémoire, de filtrage 
des informations 
pertinentes, de 
schémas et d’une 
structure hiérarchisant 
les informations en 
une chaîne

Chaînage de 
séquences 
inadéquates

Lacunes quant à 
certains éléments 
de séquences 
nécessaires

Rapports coût -
avantage 
défavorables à 
l’apprentissage

contexte 
inaccessible pour le 
système cognitif

Modification du 
rapport coûts -
avantages

apport de 
séquences par 
formation
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Modèles Auteurs Postulats Fonctionnement Processus 
d’apprentissage

Obstacles à 
l’apprentissage

Parades aux 
obstacles

Modèles 
interactionnistes ou 
l’apprentissage par 
tâtonnements 
d’essais et d’erreurs

BATESON 
(1980)
GRIFFIN (1993)
HALL (1984)
HATCHUEL 
(1992)
SAWYER 
THORNDIKE 
WATZLAWICK 
(1988)
WOODMAN 
(1993)

L’apprentissage est 
un système 
hiérarchisé en vertu 
de la complexité des 
phénomènes : 
apprentissages zéro, 
I, II, III

Un comportement 
d’échec provient 
d’un apprentissage 
de niveau inadéquat 
aux caractéristiques 
du contexte

apprentissage zéro : 
reproduction des 
comportements à 
succès

Apprentissage I : 
apprentissage d’autres 
conséquences d’un 
comportement à 
succès (apprentissage 
Zéro)

Apprentissage II : 
transposition d’un 
comportement à 
succès à un nouveau 
contexte d’action

Apprentissage III : 
renversement des 
prémisses du système 
cognitif

Par son interaction au 
modèle, le système 
cognitif traite un 
ensemble 
d’informations et de 
comportements

Stabilité et 
spécialisation des 
acteurs : 
reproduction des 
actions normées, 
standardisées

environnement 
stable et prévisible

démarche 
volontaire de 
l’Organisation de 
gestion des 
apprentissages par 
évolution des 
postes de travail
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Modèles Auteurs Postulats Fonctionnement Processus 
d’apprentissage

Obstacles à 
l’apprentissage

Parades aux 
obstacles

L’apprentissage par 
modifications de 
cartes cognitives 
individuelles et 
collectives

ABRIC (1994)
ARGYRIS (1992)
ERLICH (
FIOL et LYLES 
(1985)
JODELET 
(1989) 
RICHARD 
(1995)
SCHON (1994)

Modèles mentaux 
sont construits par 
la perception et la 
cognition

Apprentissage par les 
actions porteuses de 
sens pour l’individu
(impliquantes) par 
opposition aux actions 
courantes

L’apprentissage est 
une modification des 
représentations 
individuelles et la 
construction d’une 
carte partagée et 
acceptée par le 
collectif auquel 
l’individu ‘appartient’

2 apprentissages : 
L’apprentissage 1 où 
le produit est partie 
intégrante du système 
/ l’apprentissage 2 où 
le produit modifie le 
système lui-même

Absences de 
conscience de 
l’individu quant à 
son mode de 
fonctionnement 
cognitif

Non volonté de 
l’individu d’agir sur 
son contexte

Formation des 
acteurs
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2.3. LA GPRH, UNE DYNAMIQUE D’APPRENTISSAGE ORGANISATIONNEL

Le modèle de référence montre un écart important entre ses concrétisations dans les Organisations 

et ses prétentions, sans que cela puisse être imputé aux techniques de GRH. Il semble que 

l’inopérationalité de la GPRH réside dans le modèle de référence qui ne permet pas de construire un 

ensemble cohérent de pratiques et de politiques de GRH articulé à la stratégie de l’Organisation, aux jeux 

politiques et aux apprentissages des acteurs.

C’est en tout cas la rupture Constructiviste opérée avec le modèle de référence (I). La seconde 

partie, quant à elle, s’intéresse aux modélisations Constructivistes de la Gestion des Hommes dans les 

Organisations. Elle distingue différents modèles de Gestion Constructiviste selon leurs finalités, leurs 

variables et le processus d’agrégation des compétences individuelles en compétences organisationnelles.

A. ELEMENTS POUR UNE RUPTURE AVEC LE MODELE ORGANIQUE DE GPRH

Plus qu’un ‘simple’ renouvellement du modèle de référence de GPRH, le paradigme 

Constructiviste aboutit à une rupture scientifique avec les paradigmes antérieurs. ILES (1993) note que 

certaines Organisations ont rejeté le modèle Mécaniste et Organique pour des modèles individualisés (sur 

mesure) convergents avec le langage, la culture et la situation de l’Organisation. Ces trois caractéristiques 

de l’Organisation n’apparaissent pas comme des variables déterminantes des modèles Mécaniste et 

Organique de GRH. Ils sont pourtant explicitement cités dans les modèles Constructivistes comme des 

éléments influents dans la structuration de la GRH de l’Organisation.

Huit éléments plaident pour une lecture Constructiviste de la gestion des hommes dans les 

Organisations (BRABET  1993).

1) La GRH ne se limite pas à une Fonction RH dans l’Organisation ou à des 

instrumentations spécifiques, «elle est en relation avec l’ensemble du système de gestion dans ses rôles de 

définition, de différenciation et d’intégration de l’activité humaine», les variables pertinentes pour la Gestion 

des Hommes dans l’Organisation cessent d’être strictement de GRH,

2) Elle constitue une fonction partagée par l’ensemble du Management,

3) Elle s’inscrit dans une perspective transversale de conseil et d’expertise aux autres activités 

de l’Organisation,

4) Les connaissances de GRH sont contingentes surtout lorsqu’il s’agit de méthodes 

pragmatiques liées à des expériences limitées dans le temps, l’espace, ...,
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5) La structuration interne des connaissances en GRH dépend des activités des services en 

gestion du personnel,

6) On ne peut pas reproduire aujourd’hui des méthodes efficaces hier et être assuré de leur 

efficacité dans un environnement instable,

7) L’Organisation est engagée dans des réseaux organisationnels avec ses sous-traitants. 

Leurs frontières sont mobiles et ‘floues’ et l’Organisation est alors abordée comme une «Entreprise 

étendue» 113,

8) La Fonction Ressources Humaines externalise certaines activités pour se recentrer sur ses 

métiers.

Ces éléments aboutissent à des pratiques de GPRH structurées sur de nouvelles bases autour d’un 

noyau déjà connu (les compétences). Cette conception est compatible avec le paradigme Constructiviste. 

Il convient alors d’en préciser les fondements à partir de l’application d’une question générique : « Quelles 

sont les différences entre les modèles Constructivistes de GPRH et les modèles Mécanistes et 

Organiques ? »

Les modèles Constructivistes conçoivent la GPRH comme un artefact, un schéma mental, 

favorisant l’action et structuré par l’action. Les modèles théoriques de GPRH sont à considérer comme 

des guides pour l’action, et non plus comme des procédures rationnelles, des modes d’emploi de la 

GPRH, conduisant de façon intrinsèque à un fonctionnement harmonieux et efficace du système de 

gestion de l’Organisation. Le principal intérêt des techniques de gestion est alors de faire émerger les 

opinions, les valeurs, les projets, ... des acteurs, pour aboutir à la clarification des positions individuelles et 

collectives, éventuellement à un consensus tacite ou implicite, formel ou informel, entre tous ou quelques 

acteurs.

La technique a pour intérêt et résultat de «mettre de l’ordre dans les représentations qu’ont les gens de la 

réalité. Le résultat est considéré comme perfectible, mais bon. Les regroupements proposés ont un sens pour les participants» 

(MALLET  1994). Cette position souligne que la technique n’est pas une fin en soi (rationalité 

substantive), un dispositif instrumentant des situations de gestion pour pallier ou anticiper des difficultés 

113 «La dimension même de l’entreprise cesserait d’être un critère discriminant essentiel, car une collectivité qui dilue ses 
frontières et son identité primitive en un tissu polyvalent de transactions est grande et petite en même temps par sa participation 
à une organisation construite sur la base de rapports contractuels multiples et qui transgresse le contrôle propriétaire» in WEISS 
D (1994), «Nouvelles formes d’entreprise et relations de travail», Revue Française de Gestion, Mars - avril - mai, Pp. 95-103.
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114, et dans le même temps monopolisant toutes les ressources, produisant de nouvelles difficultés ou 

renforçant les précédentes 115. La technique est davantage un moyen technique d’atteindre une fin, de 

réaliser un projet commun.

En véhiculant une logique, la technique porte une représentation de l’Organisation, qui doit 

intégrer les projets et jeux politiques des acteurs, et être cohérent avec la logique de fonctionnement et de 

prise de décision dans l’Organisation.

La cohérence marque une distinction entre la finalité poursuivie par l’Organisation lors de 

l’évocation de la technique, l’instrument employé (processus ou procédures) et sa logique originelle (ce 

concept recouvre également la finalité originelle).

De même, l’évocation de la technique peut marquer une distinction entre différents univers de 

signification selon les acteurs et leurs rattachements professionnels (identité professionnelle) et 

organisationnels (sous - structures technique, gestionnaire, ...). Ces mêmes acteurs sont intégrés dans un 

collectif, dont les influences politiques sur les comportements à adopter contribuent à définir le 

comportement individuel, tout comme ce dernier contribue à définir le ‘standard comportemental 

collectif’. «La logique de gestion, faite d’urgences, d’opacités subies ou créées, et de compromis successifs, ne permet pas 

toujours cette [cohérence entre les techniques, les procédures et les objectifs]. Le rapport étroit entre construction 

d’outils, procédures et objectifs est plus interactif que linéaire» (MALLET  1994).

La conception de la GPRH porte dès lors sur la structure ‘signifiante’ de la technique (sa finalité) et 

ses contextes d’analyse de la technique (unité, département, Organisation)). Elle imbrique les différents 

niveaux de l’Organisation avec leurs pouvoirs et leurs techniques (fonctions régaliennes et fonctions 

déléguables de GRH (BARON  1993)), dans la poursuite permanente des finalités que l’Organisation 

(entendue ici comme collectif d’acteurs) s’est donnée.

La recherche doit porter sur les éléments unificateurs ou unifiants des diverses représentations de la 

GRH et leurs conséquences, les pratiques de GPRH. En affirmant que les Organisations sont des 

construits des représentations mentales propres à chaque individu, le paradigme Constructiviste pose la 

question de la structuration des connaissances scientifiques sur les pratiques de GPRH.

114 GOGUELIN P (1990) définit une difficulté comme une situation insatisfaisante et, qui dès lors induit le passage à l’action 
pour l’acteur.
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1) Constructivisme, Sciences de Gestion et GPRH

Les relations entre Scientifiques et Praticiens revêtent deux angles d’approche (GIRIN  1995) :

 Le premier angle s’intéresse aux apports directs des Sciences de Gestion aux acteurs pour la conduite 

de leurs situations organisationnelles concrètes. Il pose ainsi la question de la pertinence des résultats 

‘théoriques’ pour les préoccupations des Organisations et de leurs acteurs. GIRIN pose les difficultés 

de ce genre d’approche de la recherche : «Ce faisant la question de savoir si les connaissances ainsi produites sur 

l’action sont elles-mêmes utiles dans l’action se pose nécessairement pour au moins deux raisons. La première est 

l’existence d’une attente légitime de la part des acteurs observés, que les résultats obtenus grâce à leur coopération leur 

soient utiles. La seconde est que lorsqu’il est possible de tirer d’un travail de terrain des préconisations raisonnablement 

liées aux résultats des observations et des analyses la mise en oeuvre de ces préconisations donne à la recherche une 

dimension expérimentale très précieuse, offrant la possibilité d’une certaine réfutabilité des constructions théoriques»,

 Le second angle pose la question des manières dont la Science peut comprendre et expliciter les 

pratiques des acteurs, autour des concepts de recherche-action et d’expérience.

Ces deux angles posent la question du mode de structuration de la Science et des pratiques 

empiriques, de l’interdépendance entre chercheurs et acteurs, entre recherche et pratique, entre 

connaissance et action, entre abstrait et concret, entre réflexion et intervention, entre modélisation et 

contingence, ...

On pourrait opposer deux thèses exclusives : La première présenterait un panorama isolé de 

chacun des objets ‘recherche’ et ‘pratiques empiriques’. La Science interviendrait sans base pratique, tout 

comme les pratiques organisationnelles seraient indépendantes des théories. Cette perspective autarcique 

des objets est largement contestée par les faits, aussi, nous n’y reviendrons pas. La seconde thèse relie 

Science et Pratique selon deux mouvements complémentaires : 1) la Science intervient sur les pratiques 

organisationnelles par des préconisations d’action. Elle constitue alors un guide pour l’action, générateur 

d’efficacités organisationnelles ; 2) la Science est le produit de l’observation et de la compréhension des 

pratiques organisationnelles. Elle constitue alors un résultat á posteriori de l’action des acteurs et se 

concrétise par des modélisations théoriques des interventions humaines.

115 Fondant notre analyse sur les travaux de WATZLAWICK P, nous nous référons ici à la mise en place d’un outil de gestion 
du temps, dont les objectifs étaient 1) mettre en place une grille de gestion du temps pour et avec les cadres, 2) libérer leur 
temps de travail des tâches déléguables pour une focalisation sur des missions stratégiques. La mise en place de cet outil, dont la 
légitimité était de libérer un temps de travail ‘infructueux’, fut un échec, ne constitua pas un investissement sur le temps de 
travail futur, et aboutit à une déconsidération des outils pour des motifs politiques («rester maître de son temps de travail»).
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Entre ces deux mouvements extrêmes, des recherches ont abouti à une troisième proposition : la 

Science est le produit de l’observation des acteurs et, simultanément, elle est action dans l’Organisation. 

Ce courant, désigné par recherche-action, est résolument Constructiviste. Il souligne la complexité des 

pratiques Scientifiques et Organisationnelles. Adopter un cadre de recherche Constructiviste oblige à se 

poser la question des modalités de structuration des modèles théoriques et des liaisons entre recherche et 

pratiques empiriques. «Quel rôle [la sélection des savoirs] peut-elle avoir dans la validation scientifique et réciproquement 

la validité et la pertinence d’un savoir de gestion sont-elles déterminantes pour sa diffusion dans le milieu des praticiens ?» 

(CHARUE-DUBOC  1995). 

Pour examiner ces liaisons, il est possible d’adopter pour grille de lecture des concepts tels que : 

finalité de l’intervention, modalités d’évaluation, ... CHARUE DUBOC note que les données sur 

lesquelles se fondent la théorie et la pratique ne relèvent pas des mêmes temporalités, positionnements 

des acteurs chercheurs et praticiens et des données. Le chercheur et le gestionnaire ont deux fonctions 

différentes : l’un est créateur et ‘formalisateur’ des pratiques empiriques des gestionnaires - son 

implication sur le terrain est alors un processus de recherche distant des finalités opératoires in situ, l’autre 

est animateur de sa structure, des hommes, ..., l’un est apprécié en référence à la formalisation de ses 

modèles, à leur cohérence logique et à leur opérationnalité, l’autre est apprécié au regard d’un ensemble de 

critères concernant les résultats de son équipe eu égard aux objectifs, ... (MARTINET  1993).

«La qualité première de l’outil est de créer du consensus sur une représentation, et le consensus sur une représentation 

plus scientifique est soit hors de portée (complexité des phénomènes, relations de pouvoir, ...), soit pas souhaitable (symboles à 

préserver pour la cohésion du groupe ou la motivation des personnes, ‘manipulations nécessaires’, ...)» (MALLET  1994). 

La technique implique alors une réflexion sur la finalité collective que lui donnent les acteurs, source 

d’adaptations opératoires et opérationnelles. Ce processus marque également un processus d’attribution, 

où les acteurs construisent à la fois une représentation partagée de la technique, de sa finalité, et une 

représentation de la finalité poursuivie par l’initiateur de la technique. Si alors, il y a écart entre les deux 

finalités, non seulement le processus collectif a consolidé le groupe et sa cohésion, mais cette cohésion 

s’opère ‘contre’ l’initiateur de la technique. C’est pourquoi le paradigme Constructiviste ne peut pas servir 

à manipuler les acteurs. Il répond également aux réflexions déontologiques sur les pratiques de GRH. La 

technique de Gestion fonctionne «finalement comme un masque. C’est une contrainte qui ne brime pas grand monde, 

une friction admise par tous et qui structure les relations entre tous les personnels de la société. Tout le monde croit à la 

bonne marche de l’entreprise au travers de sa comptabilité [ici, la technique de gestion], et tout le monde y contribue 

d’ailleurs. Les gens entrent dans le masque» (FNEGE  1986). La technique laisse des zones de négociation et de 

liberté, sa normalisation est relative, car des pratiques informelles se développent permettant à la 

technique d’être acceptée et utilisée, aux cadres de manager leur équipe et aux professionnels de 

poursuivre leurs intérêts propres compatibles avec ceux de l’Organisation par un rapport d’intégration et 

non d’homogénéisation / normalisation.
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Ce n’est alors qu’à ce moment que les acteurs sont en mesure de se représenter leur intérêt pour la 

technique, l’investissement qu’il nécessite (dont les difficultés politiques) et le gain qu’il entraîne, sa 

cohérence avec leurs pratiques de gestion ‘antérieures’. Il en découle une remarque quant à l’appréciation 

du modèle, les modèles théoriques de GPRH ne constituent plus une base d’évaluation de la technique en 

œuvre dans l’Organisation, qu’il s’agisse de son efficacité, de sa cohérence, de sa pertinence, de sa validité, 

... Les modèles théoriques sont des référents initiaux de l’action organisationnelle, que les acteurs 

s’approprient initialement et déforment dans leur mise en oeuvre pour les adapter aux situations de 

gestion. Ils fonctionnent alors tels des vecteurs d’apprentissage. L’appréciation des modèles théoriques de 

GPRH ne s’effectue plus eu égard à leur caractère prédictif, mais à leur capacité à concevoir et intégrer 

l’action des acteurs.

Ainsi, les modèles théoriques de GPRH sont évolutifs, construits par les acteurs lors de leurs 

processus d’appropriation du modèle, et reconstruits par ces derniers lors de l’action (mises en oeuvre). 

C’est, de notre point de vue, la capacité ‘correspondance’ des modèles théoriques qui constitue, pour les 

acteurs organisationnels, la base d’appréciation de la pertinence et de la cohérence des modèles 

théoriques. Il ne s’agit pas qu’un modèle théorique soit le reflet de la situation de gestion de 

l’Organisation qui l’évoque (un modèle adapté par population organisationnelle), mais que le modèle 

théorique permette son évocation dans des Organisations aux situations de gestion très différentes par un 

processus de déconstruction / reconstruction finalisé par un projet, situé dans un contexte 

organisationnel, partagé par un collectif d’acteurs. Les instruments de GRH, dont la GPRH, sont alors 

inhérents aux acteurs à l’origine de leur construction. Les déterminants humains des instruments de GRH 

relèvent alors pour certains chercheurs des processus cognitifs et de perception de l’environnement 

organisationnel (missions, taille, fournisseur de main d’oeuvre, ...) des décideurs (FIORITO  et STONE  

1986). Ainsi, à différents niveaux de complexité de l’environnement organisationnel et à divers degrés de 

stabilité de cet environnement, perçus et attribués par les décideurs, correspondraient différentes 

instrumentations de GPRH.

Sans nier l’importance du dirigeant, il nous semble qu’il ne constitue qu’un cas particulier de la 

structuration des techniques de GRH (ici, le sommet stratégique), qui décide de l’engagement ou du non 

engagement de l’Organisation dans une GPRH, avec le conseil expert de la technostructure, qui a en 

charge la recherche de la technique pertinente pour le projet visé 116. Cette focalisation sur le décideur ne 

constitue alors qu’un aspect des processus de structuration de la GPRH, dont la majeure partie se passe 

116 Dans les PME - PMO, ces deux rôles sont alors souvent confondus dans la seule personne du dirigeant.
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dans les unités opérationnelles et non dans les DRH (agrégateurs des données individuelles des 

différentes unités opérationnelles).

2) Validité d’une recherche sur le processus de structuration

La principale limitation des recherches Constructivistes tient aux conditions de leurs 

généralisations. En effet, ce paradigme, en centrant la recherche sur les acteurs organisationnels 

individuels et collectifs, met en avant les variables humaines / sociales tenant à chaque individu, à son 

vécu, ses expériences, ses sentiments, opinions, ... Toutefois, les recherches et la Science ne sont pas 

totalement contingentes, situées sur un cas particulier - car dans tout cas, il existe des invariants (i.e. la 

structure) et des spécificités qui, par cumul chronologique et différentiel, nous apprennent sur les 

Organisations en général. 

Le paradigme Constructiviste a pour principal outil les études de cas, qui éloigne l’illusion de 

l’objectivité du chercheur - acteur - observateur, pour au contraire insister sur la nécessaire conscience des 

processus en jeu [et l’impossibilité de leur maîtrise]. Ces remarques se répercutent sur les liens Stratégie -

Management - GRH, dont les modèles connaissent les mêmes limitations.

- les modèles Constructivistes de GRH sont ‘contingents’ aux caractéristiques sociales de 

l’Organisation visée et, sous certaines conditions, à sa population d’appartenance,

- Ils soulignent l’importance des concepts de «cohérence» et de «pertinence» et leur perspective 

englobante des aspects stratégiques, managériaux et GRH. Les modèles Constructivistes sont alors 

également déterminés par la cohérence interne des systèmes organisationnels de gestion, où les paradoxes 

doivent être limités ou expliqués aux acteurs,

- les modèles Constructivistes sont évolutifs selon le temps, l’espace, la forme. Le concept de 

pertinence indique qu’un modèle n’a d’existence que tant qu’il répond à des préoccupations opératoires 

des acteurs, qu’il s’agisse du moment, du contexte ou du collectif qui l’évoque.

Adoptant une posture épistémologique, SCHON  (1994) interroge le concept d’apprentissage

Organisationnel. Ses réflexions prennent pour point de départ l’application des concepts de « capacité » et 

« d’apprentissage » à l’Organisation. Ses interrogations recouvrent l’extension progressive du champ de 

l’apprentissage : 

1/ de l’individu au collectif, thème qui intéresse les Sciences sociales,

2/ du collectif à l’Organisation. Cette extension suppose que l’on conçoive l’Organisation comme 

une entité cohérente capable d’action et de rationalité, de mémoire, d’analyse, d’expérimentation et 

d’évaluation critique de l’action.
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Or, ces postulats des théories de l’apprentissage organisationnel sont contestables à trois titres. 

« Cette vision des Organisations, est-il précisé, n’a que peu ou pas de ressemblance avec les organisations telles que nous les 

trouvons vraiment dans le monde parce que : 1) Les Organisations sont des systèmes pluralistes, comparables à des tréteaux 

sur lesquels les acteurs réels sont des incarnations localisées de professions, de disciplines ou de classes, qui dans la plénitude 

de leur identité, passent à travers les frontières organisationnelles, ou 2) les Organisations sont des systèmes politiques, 

constitués de sous-groupes, ayant chacun leurs propres intérêts, libertés et pouvoirs, engagés de façon cruciale dans les combats 

pour ou contre le contrôle, et sont incapables de fonctionner holistiquement comme des agents d’apprentissage, ou 3) les 

Organisations sont chaotiques en soi - ‘des anarchies organisées’, selon l’expression de MARCH - et donc incapables 

d’aboutir à une action rationnelle » SCHON (1994).

De plus, les recherches sur l’apprentissage organisationnel ne présentent pas encore suffisamment 

de cohérence entre elles et d’éléments unificateurs (MEINDL  1994). Elles paraissent avoir des difficultés 

à surmonter plusieurs défis. Si toutes soulignent l’importance d’une finalité partagée dans l’Organisation, 

elles ne sont pas encore capables d’en décrire précisément le contenu. Elles restent bloquées par la 

recherche d’une causalité linéaire entre les apprentissages individuels, collectifs et organisationnels. Leurs 

objets sont spécialisés, tandis que les effets de l’apprentissage portent autant sur la structure finale que sur 

le processus d’apprentissage. L’identification de l’impact de l’apprentissage sur les comportements et 

l’évolution de l’Organisation est difficile, tant les variables sont multiples et dépassent le seul cadre de 

l’apprentissage. Finalement, le thème de l’apprentissage organisationnel soulève la question de son 

opérationnalisation pour les Organisations, de sa capacité à formuler des préconisations pour développer 

l’efficacité des processus de gestion 117.

A l’encontre de cette lecture critique du concept d’apprentissage organisationnel, on peut opposer 

divers arguments, qui ont pour effet de justifier le concept d’apprentissage organisationnel (SCHON  

1994). 

117 « 1/ it is easy to emphasize the importance of how managers and organizations make sense of situations of events, but it is 
quite a challenge to actually describe the ‘sense’ that results from processes of learning and communication. The latter requires 
the researcher to develop a nomenclature for describing thoughts and meaning … 2/ Questions about the level of 
Organizations (i.e. individual, group, organization, industry, etc.). It is tempting to conclude from these observations that the 
relationship between individual and collective level beliefs is an intractable philosophical problem rather than an empirical 
question. The special issue show how the levels-of-analysis question might be reframed more productively as an issue of 
temporal dynamics, involving an interplay of group and individual level cognitive processes through time … 3/ there have been 
few productive attemps to study both the structure and process of thought simultaneously … 4/ even when cognitive 
constructs are measured, cognition is so thightly intertwined with other organization variables that it is difficult to disentangle 
their casual impacts on behavior and outcomes … 5/ Because we expect to find a relationship between the way managers think 
and import organizational outcomes, it makes sense to ask how managerial thinking can be affected by ‘cognitive aids’ such as 
decision support, executive support systems or management information systems. Too much emphasis has been placed on 
individual decision making and not enough attention has been given to collective problem formulation and problem solving ». 
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- Malgré leurs natures plurielles, les Organisations ont une certaine matérialité : elles ont une 

identité juridique, disposent de structures, agissent sur et dans l’environnement aux moyens de stratégies. 

Force est alors de constater le primat de la réalité sur les objections formulées.

- Les jeux des acteurs organisationnels sont politiques, convergents ou divergents, stables ou 

instables, et conduisent à des comportements organisationnels complexes et chaotiques. D’une part, cela 

ne doit pas rebuter la recherche scientifique, mais plutôt la stimuler. D’autre part, le concept de chaos, 

proche de celui de complexité, ne signifie pas que l’Organisation n’est pas intelligible. Les phénomènes 

organisationnels sont formés par l’action conjuguée de facteurs de rationalité, de formalisation et d’ordre 

avec ceux d’intuition, d’informel et de désordre (THIETARD  FORGUES  1995). Le concept 

d’irrationalité ne signifie pas que les comportements des acteurs n’obéissent à aucune logique, à aucun 

calcul, mais que ce calcul est une construction dynamique obéissant à une rationalité procédurale 

(SIMON  1974,  1983,  1993) acceptant pour facteurs ‘explicatifs’, les systèmes de valeurs, les préférences 

et la dynamique des acteurs individuels et collectifs . La rationalité existe donc, mais elle se construit 

chemin faisant. Les jeux des acteurs sont politiques, ils façonnent leurs comportements au gré de leurs 

systèmes de valeurs, de leurs préférences et de leur expérience ; l’Organisation possède elle-même des 

comportements politiques au sein de réseaux organisationnels. Elle peut être étudiée comme un quasi-

sujet, c’est-à-dire comme un collectif manifestant les propriétés de subjectivité, qui ne sont pas le 

monopole des individus, puisque « ce sont des effets émergents produits par le fonctionnement de processus sans 

individu » (DUPUY  1994), mais constitués de collectifs.

Ces préalables posés, il est possible d’examiner les modèles théoriques de l’apprentissage centrés 

sur la modélisation de la GPRH des Organisations.

B. LA GPRH, UN PROCESSUS COMPLEXE D’APPRENTISSAGES 
ORGANISATIONNELS

Le paradigme Constructiviste dans les Sciences de Gestion, et plus particulièrement dans la GRH, 

démontre la complexité des Organisations et de leurs composants. Il tend alors à intégrer les résultats des 

recherches fonctionnelles de Gestion du Personnel et de GRH Organique (dont un résultat majeur est 

l’ensemble technique et technologique) à une réflexion sur la structuration des pratiques et des activités de 

conception des acteurs, avec au centre les compétences. Il insiste également sur la complexification de la 

fonction ressources humaines, via «l’abandon de la causalité linéaire, la reconnaissance d’effets de rétroaction, la 

récursivité ... la récursivité, c’est le phénomène de production du processus producteur par les résultats produits» (IGALENS  

1996).

- la structuration de la gestion des compétences intervient entre deux extrêmes : l’un caractérise son 

absence, l’autre centre toute gestion sur le concept de compétences. «Une analyse détaillée de la portée réelle de 

ces politiques de développement, du nombre de salariés concernés, des limites économiques auxquelles elles se heurtent, est 
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nécessaire pour établir s’il s’agit d’un réel investissement dans les compétences, ou s’il s’agit d’une valorisation de l’image 

sociale de l’entreprise» (PIGANIOL-JACQUET  1994). «Selon les entreprises, la gestion des compétences s’appliquera à 

un domaine délimité de la GRH ou, au contraire, imprégnera l’essentiel des pratiques» (GILBERT  1994).

- Un second niveau de complexité réside dans l’intégration et la différenciation des pratiques de 

GRH selon leurs pertinences aux besoins et attentes de divers collectifs (unités, profession, filière, ...) et 

leur cohérence à la politique générale de GRH de l’Organisation.

Pour examiner les modèles Constructivistes, nous nous référerons à trois préoccupations.

1) Quelles sont les positions des différentes approches Constructivistes sur ces deux questions ?

2) En quoi ces positions se démarquent-elles de celles des paradigmes Mécaniste et Organique ?

3) En quoi sont-elles pertinentes au regard des préoccupations des Organisations, de leurs contextes 

et finalités ?

Chacun des modèles repérés lors de la revue de littérature sera examiné selon cette grille de lecture. 

Une synthèse générale reprendra les points communs et spécificités des différents modèles étudiés. Les 

dénominations des modèles sont choisies pour leur caractère discriminant des autres modèles et leur 

fidélité à la logique du modèle (Sciences cognitives).

1) Le modèle interactionniste de gestion des compétences individuelles dans les situations de gestion

Le modèle interactionniste de gestion des compétences individuelles dans les situations de gestion 

intervient en rupture avec les modèles de gestion issus des paradigmes Mécaniste et Organique 

(LAWLER  1994).

Il postule d’emblée la complexité du travail et l’incertitude des situations de gestion. Il centre la 

GPRH de l’Organisation sur la gestion des situations de travail complexes par des acteurs en partie 

autonomes et indépendants : Il ne s’agit plus de décrire le travail pour déterminer á priori une 

correspondance (à l’identique) avec les compétences acquises de professionnels, mais de permettre 

dynamiquement l’adaptation, la capacité de confrontation des acteurs à des situations de travail 

imprévisibles et complexes. La présentation de ce modèle s’appuie essentiellement sur les travaux de 

VELTZ et ZARIFIAN 118.

118 Sauf précision contraire, les citations sont extraites de P VELTZ et P ZARIFIAN (1994).
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Modèle en émergence, il repose sur un nouveau noyau de gestion, structurant l’ensemble des 

activités et des finalités de la GPRH dans l’Organisation : le concept de «Compétences».

Contrairement au paradigme Mécaniste, qui décompose et rationalise le travail en tâches linéaires 

(par des mécanismes de normalisation et de standardisation du travail), elles-mêmes organisées en 

activités et en postes de travail, et au paradigme Organique, qui ‘complexifie’ les postes de travail en y 

introduisant leur environnement et décline la GPRH en pôles (gestions individuelle et collective, 

quantitative et qualitative), le modèle interactionniste de gestion des compétences individuelles postule 

d’emblée la complexité du travail et l’incertitude. Il renouvelle alors la perspective en centrant la GPRH 

dans l’Organisation sur la gestion des situations de travail complexes par des acteurs en partie autonomes 

et indépendants. Il ne s’agit plus de décrire le travail pour déterminer á priori une adéquation (à 

l’identique) avec les compétences acquises de professionnels, mais de développer dynamiquement la 

capacité de confrontation des acteurs à des situations de travail imprévisibles et complexes 119.

Ce modèle se caractérise par une recherche sur l’efficience des activités de GPRH dans 

l’Organisation. Il postule la structuration de l’efficience autour des concepts d’inter-opération, 

d’événements et de communication, où :

- «l’efficience de l’inter-opérations» intervient là où primait l’efficience de l’opération. «L’efficience est 

directement reliée à la densité des interactions, que le taylorisme cherchait à économiser. Et la coopération statique, 

programmée, du modèle traditionnel doit faire place au développement d’une coopération dynamique, non programmable». 

On peut à partir de cette citation le rattacher au modèle Connexioniste des Sciences Cognitives où chaque 

membre de l’Organisation possède une capacité propre d’organisation et d’action, et où c’est la totalité des 

comportements individuels qui produit le comportement de l’entité « Organisation » et permet de 

dépasser les limites inhérentes à chaque individu.

- l’événement intègre l’imprévu et l’improbable dans les situations de travail dans lesquelles sont 

impliqués les professionnels. Ce concept insiste sur le rôle crucial «des capacités de synchronisation, de gestion des 

séquences temporelles (flux d’événements prévus ou imprévus) ; importance croissante des aspects logiques dans la définition et 

l’évaluation des performances (reposant sur des réseaux d’interférences de plus en plus complexes : «si telle ou telle action est 

119 Cette remarque s’appuie sur la distinction entre ‘to match’ et ‘to fit’ faîte par VON GLASERSFELD  E (1992) 
(«Introduction à un constructivisme radical», p. 23 in WATZLAWICK P, «L’invention de la réalité - contributions au 
Constructivisme», Seuil, la couleur des idées,  1992), où ‘to fit’ désigne «une équivalence de relations, d’une séquence ou d’une 
structure caractéristique - en d’autres termes de quelque chose qu’il puisse considérer comme identique, parce qu’alors 
seulement il peut affirmer de sa connaissance qu’elle est du monde» et ‘to match’ se réfère à une convenance in-situ, «.une 
capacité» d’adaptation à l’action. L’acteur n’intervient pas alors dans un cadre de travail prescrit, normalisé, mais dans un projet 
(une mission) qu’il construit et dont il crée les caractéristiques autant que les ‘solutions’.



I .2.3. LA GPRH,
UNE DYNAM I QUE D’APPRENTI SSAGE ORGANI SATI ONNEL

164

engagée, alors ...»). On comprend bien que s’il n’y a plus véritablement d’unités stables du type ‘opération’, l’événement n’est 

plus seulement l’exception, mais véritablement la matière première de l’activité».

Dans ce cadre, la compétence est alors définie comme «la capacité de mettre ses savoirs en relation avec des 

situations spécifiques, et dans la capacité d’analyser ces situations en termes d’enchaînements de causes et d’effets, dans les 

arbres d’événements possibles ... L’organisation ne tire plus sa pertinence de la régularité des routines, mais de sa capacité de 

construire et de réactualiser des finalités (locales), de se doter de ‘modèles’ adéquats de sa propre complexité, et de procédures 

de résolution des problèmes. On voit par-là que l’événement n’est pas une donnée brute, mais une circonstance ou une 

situation à laquelle les acteurs sont capables de donner un sens, non pas défini une fois pour toutes, mais relatif aux finalités 

poursuivies et aux arbitrages entre ces finalités».

- la communication a ici pour fonction de construire des référentiels communs, négociés et 

partagés par tous les acteurs quant à leur sens. Elle a ainsi pour fonctions de : 1) mettre en commun des 

connaissances professionnelles distinctes et des accords réalisables sur la pertinence de ces connaissances 

autour du concept d’événement et de catégories transversales de problèmes des acteurs ; 2) structurer la 

stratégie de l’Organisation en instaurant une explicitation et un questionnement des objectifs situés entre 

le niveau stratégique et le niveau opérationnel ; 3) faire émerger les mobiles individuels qui sont en jeu 

dans l’activité professionnelle et dans les relations sociales au sein de l’entreprise.

Les situations de travail peuvent être approchées comme «un écheveau de dilemmes coriaces que les acteurs 

tentent de hiérarchiser et de maîtriser au moyen de compromis plus ou moins stabilisés, reposant eux-mêmes sur des 

représentations fortement simplifiées de la complexité industrielle».

La coopération, en comportant la refonte des activités elles-mêmes, induit la coproduction de 

compétences nouvelles des individus et des collectifs. Les organisations du travail agissent alors comme 

des «structures de coordination et d’incitation favorisant la mise en commun des compétences et l’élaboration commune de 

compétences nouvelles». «La capacité d’apprentissage, c’est-à-dire de maîtrise d’un nouveau procédé, d’un nouvel outil, d’une 

nouvelle organisation, devient dès lors un critère absolument central de l’efficience. Une course poursuite s’engage entre la 

vitesse de renouvellement des produits et des process et la vitesse d’apprentissage des collectifs de travail».

Une illustration du modèle interactionniste de gestion des compétences individuelles dans les 

situations de gestion réside dans l’Organisation et la gestion par projet. Un projet part de l’affirmation 

d’un but, d’un objectif, d’une demande, pour lequel on créera une structure spécifique (techniques, 

organisations) pluridisciplinaire selon ses dimensions d’analyse (MIDLER  1995). Le projet comporte une 

part d’incertitude : « on ne sait jamais s’il ira jusqu’au bout, mais il faut s’y engager pour le savoir » (Ibid.  1995). Le 

projet articule deux processus : un processus action, qui consiste en la prise de décisions, et un processus 

connaissances, qui crée de l’information sur le projet par et au fur et à mesure de l’action. Les projets sont 

très sensibles à l’environnement, ce sont des systèmes ouverts pénétrés par les forces de l’environnement.
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D’autres chercheurs appellent à « constater l’obsolescence de la notion de poste et à s’intéresser à son 

remplacement par la notion de compétence» dans l’ensemble des fonctions et préoccupations, centralisées ou 

décentralisées, de GPRH pour finalement configurer une «Organisation qualifiante», où «l’organisation y est 

conçue en fonction des compétences de ceux qui sont appelés à y travailler et non l’inverse ; l’organisation qualifiante est 

évolutive et se reconfigure au fur et à mesure de l’évolution du développement des compétences de ceux qui y travaillent » 

(AMADIEU et CADIN  1996). Les situations de travail y sont conçues comme formatrices sous certaines 

conditions et dans certaines limites. Le découpage du travail est porteur de la stratégie de formation dans 

les situations de travail.

L’acceptation d’une telle approche dans la configuration des équipes, des compétences individuelles 

et collectives introduit une obligation à «revoir la conception traditionnelle des relations entre aptitudes et orientation 

professionnelle, ainsi qu’entre formation et développement de carrière ... ce qui pose cinq questions distinctes : D’abord qu’est 

ce que la compétence ? Comment identifier les compétences ? Reconnaître que les compétences se développent au fil des 

expériences professionnelles souligne leur caractère dynamique, et le fait qu’elles peuvent être acquises tout au long de la vie 

active [cela met en évidence la troisième question, celle de leur développement] quelles expériences servent à développer quelles 

compétences ? 120 L’image de soi est-elle différente de l’image que s’en construisent les autres acteurs de la vie professionnelle, 

supérieurs, subordonnés, collègues ? Est-elle susceptible d’évoluer lorsqu’un bilan de compétences apporte des informations 

nouvelles, voire contradictoires, sur ses compétences et ses faiblesses ? cinquième et dernière question, [quel est l’intérêt de 

disposer de listes de compétences ‘génériques’, mais aussi pour l’entreprise de connaître les compétences précises qui 

caractérisent ses ressources humaines et planifier le développement des compétences de son personnel dans le cadre de sa 

stratégie et de son projet d’entreprise ?» (LEVY-LEBOYER  1996). Une des entrées possibles est alors le bilan 

de compétences, qui a en commun des autres possibilités de diriger la gestion des compétences vers la 

reconnaissance des acquis et son corollaire le dépassement de la formation initiale et des diplômes 

associés.

Le modèle interactionniste de gestion des compétences individuelles dans les situations de travail 

souligne la prégnance des concepts de responsabilisation et d’autonomie (des moyens) relative (aux 

objectifs confiés) des acteurs. Chaque acteur est porteur d’un cadre de travail (défini par un objectif et une 

palette de moyens disponibles), dont il est, individuellement et / ou collectivement responsable de 

l’efficacité (soit de la réalisation des objectifs et du projet global) et dont il auto-évalue ses actions. 

Chaque acteur constitue alors le cœur du modèle puisqu’en partie autonome, il est capable d’identifier et 

de formuler ses besoins et attentes en matière d’acquisition et de développement de ses compétences. De 

120 Cette adéquation entre des expériences et des compétences développées marque une nuance dans le rapprochement entre C 
LEVY-LEBOYER  et P VELTZ et P ZARIFIAN, puisqu’il signale la possibilité de créer des parcours universels attestant 
d’eux-mêmes l’acquisition de compétences à leur arrivée par des populations différentes d’individus, d’expériences 
professionnelles et sociales, ...
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même, «l’Organisation» est capable de les entendre et d’y répondre par les moyens adaptés. 

L’individualisation du modèle peut aussi être la source de son inefficacité et échec opérationnel si sa mise 

en oeuvre ne s’est pas appuyée sur un accord collectif local effectif écrit dans l’Organisation et partagé par 

tous les acteurs. «La décentralisation de la négociation de la convention collective est donc associée logiquement à une 

définition contingente des compétences» (AMADIEU  et CADIN  1996).

«On peut formuler quelques hypothèses sur les modèles alternatifs de gestion et d’organisation du travail puisque 

notre idéal - type d’organisation qualifiante s’efforce précisément de rechercher les articulations ou les désarticulations entre 

règles d’organisation, règles salariales et d’emploi, règles de relations professionnelles ? A cet effet, rappelons quelques 

variables bien connues ; ces variables sont des règles ou pratiques qui peuvent former des systèmes plus ou moins cohérents. 

D’un côté les règles peuvent être congruentes ou contradictoires. Par ailleurs, les règles peuvent former un compromis plus ou 

moins heureux entre les intérêts des employeurs et des salariés. Elles sont le résultat d’un marchandage. Dans ces conditions, 

des politiques désarticulées, incohérentes peuvent être identifiées sans qu’il faille y voir la remise en cause de l’émergence de 

nouveaux modèles. On a alors affaire à des versions dégradées d’un modèle potentiellement cohérent» (Ibid.  1996). Et les 

chercheurs de construire une typologie des GPRH selon les rapports entre «travail prescrit versus autonomie, 

fixation des salaires : poste versus grade, espace de mobilité ou de transférabilité des compétences».

2) Le modèle de gestion des apprentissages organisationnels

Le modèle de gestion des apprentissages organisationnels repose sur le postulat que les 

compétences sont liées au cycle de vie des affaires et à l’environnement commercial de l’Organisation 

visée 121. Dès lors, toute modification du système ‘affaires’ de l’Organisation se répercute sur son système 

travail 122. Ce modèle se fonde sur les «principes directeurs suivants : le client - roi au centre de l’Organisation; la 

mobilisation des salariés - acteurs autonomes et responsables ; le décloisonnement de l’information et la pyramide inversée; le 

management transversalisé fondé sur des relations internes clients - fournisseurs entre services co - responsables» 

(WARNOTTE  et ROUSSEAU  1994).

121 «attempt to relate competences to business life-cycles and business environments. They refer to competences as having a 
‘life-cycle’ - the relevance of any competence to a career stream, job or organization will rise and fall. Some competences may be 
emerging ... Conversely, some competences may be maturing ... Other competences may be transitional» in ILES  PA (1993), 
«Achieving Strategic coherence in HRD through competence-based management and organization development», personnel 
Review, vol 22-6, Pp. 63-80.

122 «With restructuring, multiskilling and delayering, the job of the ‘job’ as a stable colelction of discrete tasks are becoming 
outdated ... Competence-based approaches will therefore need to broaden out from a purely job-based focus towards roles and 
career streams and apths, sector-specific competences and internaitonal and intercultural competences which are not currently 
featured in national generic frameworks» in PA ILES (1993), «Achieving strategic coherence in HRD through competence-
based management and organization development», Personnel review, vol 22-6, p. 70.
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La compétence collective renvoie à la capacité d’un collectif organisationnel à s’organiser pour 

«maîtriser un processus» (MEIGNANT  1996) commun et dont les diverses énactions internes au collectif 

sont compatibles pour une intervention efficace. Elle soulève alors la question suivante : «Comment faire en 

sorte que malgré la diversité des stratégies personnelles, un groupe parvienne à un résultat commun ?».

«Le miracle de l’efficacité collective, c’est d’atteindre un résultat malgré cette diversité de personnes et d’enjeux ... le 

problème de l’entreprise est d’avoir légitimement un système de représentations qui aille dans le sens de ses objectifs 

d’entreprise. C’est légitime mais pas facile à obtenir : les objectifs de l’entreprise ne coïncident pas forcément ... l’implication 

dans l’entreprise, c’est l’adhésion aux buts et valeurs de l’entreprise ainsi que le désir d’agir en fonction de ces buts et valeurs 

... Tout le problème du Management n’est plus alors de mettre en place, de créer, de faire éclore l’implication, mais plutôt de 

rendre compatibles et cohérents un besoin ‘opérationnel’ d’implication de l’entreprise et la réalité humaine de l’engagement de 

la personne dans une de ses activités ou un de ses lieux de vie. Le problème n’est pas simple parce que les formes 

d’implication sont diverses ... Au niveau de l’individu, les systèmes de représentation sont aussi forts divers et renvoient à des 

causes d’implication très variables d’une personne à l’autre mais aussi d’une période à l’autre» (THEVENET  1996). Et 

l’auteur de pointer les limites et questions théoriques actuelles posées par le concept «d’implication» : «la 

connaître ... utiliser les formes d’implication comme une ressource ... se mettre dans l’idée que l’on n’implique pas la 

personne, c’est la personne qui s’implique ... alors peut-on créer une situation qui génère de l’implication ? On peut 

effectivement créer des situations qui la rendront possible mais jamais certaine puisqu’in fine elle dépend de la personne elle-

même. Comment puis je m’identifier à une entreprise ? Comment puis-je faire suffisamment confiance dans l’organisation 

pour m’y reconnaître, m’y investir et m’y identifier ? ... Pour m’impliquer, j’ai besoin de comprendre ce qui se passe, de saisir 

la cohérence d’un ensemble, entre des politiques et des actions, entre des décisions prises à différents niveaux, entre des actions 

réalisées à différents endroits. Le problème n’est pas tant que cette cohérence existe mais que je la perçoive. Plus nous aurons 

cette diversité de parcours professionnels et donc d’expériences de ce qu’est le travail, plus nombreuses seront les attentes et les 

visions de ce qu’est une institution» (Ibid.  1996).

Les conséquences du changement de perspective du modèle de gestion des apprentissages 

organisationnels sont déterminantes pour la GRH, puisque :

- les objectifs de la Gestion des Compétences portent sur : 1) le développement des capacités 

d’apprentissage des acteurs, 2) la prise en charge par les professionnels de situations nouvelles et plus 

complexes,

- l’Organisation est un capital - compétences évolutif dans le temps selon ses acteurs. Elle doit 

alors gérer sa compétitivité et son efficacité comme le résultat de la capacité et de l’adaptabilité des 

apprentissages des acteurs individuels et collectifs dans leurs situations de travail.

Dès lors, l’acteur est ‘intégré’ dans le modèle comme un être humain autonome et en partie 

indépendant. Il n’est plus alors défini par une place dans l’Organisation (description / définition de poste 
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quasi permanente), mais par la production d’une contribution à l’Organisation et au processus 

d’Organisation.

Du point de vue de la performance, les situations et l’efficacité individuelles agissent comme des 

substrats de la performance organisationnelle. L'obtention de situations de gestion individuelles efficaces 

aboutit à une situation organisationnelle efficace (au sein de son environnement). La gestion des 

compétences réside alors dans la gestion de l’adéquation entre cycle de vie des affaires et cycle de vie des 

compétences, dont cette dernière constitue la variable clé d’efficacité. Deux conséquences :

1) l’acteur est capable de gérer sa situation de travail, c’est-à-dire d’ajuster et de réguler le 

fonctionnement complexe de son implication et des systèmes composant la situation de travail. La 

décentralisation de la décision, conjuguée à l’auto-contrôle, est une nécessité de la gestion 

organisationnelle des compétences 123.

2) l’acteur est responsable de sa performance. Son intervention est définie en termes d’objectifs, de 

résultat à atteindre, les moyens à mettre en oeuvre étant laissés à sa discrétion. Cette conception résulte 

alors d’un changement de perspective, où «il n’y a plus d’affectation permanente d’activités de travail» à des acteurs, 

mais où «on affecte aux équipes la responsabilité d’un résultat à atteindre» 124. Cette position proche du modèle 

interactionniste de gestion des compétences individuelles souligne néanmoins une position différente 

puisque le modèle de gestion des apprentissages organisationnels peut être associé exclusivement au 

modèle de la gestion ‘éphémère’ des projets 125, où chaque acteur interprète un rôle (induisant 

responsabilisation, implication, légitimité et autonomie) et contribue temporairement à la structuration 

d’un contexte d’action.

- L’Organisation gestionnaire de ses apprentissages est possible par la construction dynamique d’un 

consensus entre l’Organisation, son projet et les acteurs, leurs projets individuels et collectifs. Il s’agit 

d’obtenir un accord des différentes parties sur ce que veut faire et devenir l’Organisation. Une divergence 

peut cependant exister entre les parties sur les moyens à mettre en oeuvre. Pour ce faire, l’Organisation 

influe sur les contextes dans lesquels les managers opèrent en modifiant leur représentation du contexte 

123 «Le contexte ‘contraint ainsi l’action en incitant à la définition de nouvelles règles du jeu aux trois niveaux où s’opère la 
responsabilisation de l’encadrement : celui de l’organisation, par le jeu sur la décision, vers une plus grande décentralisation ; 
celui des méthodes, par le jeu sur les règles, vers plus d’auto-contrôle; celui des comportements, par le jeu sur les personnes. 
vers une action plus collective» WARNOTTE et ROUSSEAU, Opus cité, p. 38.

124 LAWLER  EE (1994), «From job-based to competency-based organizations», Journal of organizational behavior, vol15, Pp. 
8. «There is no permanent assignment of work activities to particular individuals. Instead, teams are assigned the responsability 
for the performance of a particular work process or for dealing with a particular set of customer».

125 Cf. le fonctionnement de l’adhocratie selon MINTZBERG H.
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et, dès lors, du changement organisationnel. Les manageurs intermédiaires, chefs de projets, agissent alors 

comme des facteurs de changement des perspectives du personnel et de leurs apprentissages d’une gestion 

par projets. Ils constituent le point central de cette gestion.

Les perspectives pour la recherche et le Management résident dans l’analyse de l’écart entre le 

discours et la réalité. En posant ce point, nous allons (et retrouvons en cela WARNOTTE et 

ROUSSEAU) au-delà des réflexions de LAWLER, qui reste muet sur le rôle du Projet dans le 

Management des compétences, en lui substituant le concept d’objectif à atteindre. Ces deux concepts ne 

sont pas substituables et superposables car l’objectif d’efficacité, de ‘performance’ et de qualité reste une 

formulation, quantitative et / ou qualitative, déclinée d’une finalité plus globale, véritable trait d’union / 

liant des différentes compétences en jeu. Orienter les professionnels sur des objectifs revient alors à les 

faire travailler en ‘semi-aveugles’, puisqu’ils ignorent alors pour partie le sens global donné à l’ensemble 

des groupes projet.

Par conséquent, ce qui nous semble fondamental dans la théorie de gestion des apprentissages 

organisationnels, si celle-ci reconnaît une autonomie et indépendance aux acteurs, est le Projet, ou guide -

réflexion stratégique sur les missions, le devenir et les possibilités de l’Organisation. Il convient également 

de souligner que la culture organisationnelle semble prépondérante dans la construction du sens et du 

signifié dans l’Organisation.

- La gestion des compétences est un processus d’acquisition, de transposition et de mise en 

perspectives de capacités opératoires internes détenues par des acteurs individuels et collectifs. Ces 

capacités fondent alors les professionnels à intervenir dans leur unité ou structure, dans un groupe de 

travail. Pour LAWLER, l’adoption d’une telle perspective implique alors que :

- l’Organisation fonde sa GRH sur les compétences individuelles, fondements de la compétence 

collective et organisationnelle.

- l’Organisation conçoive une organisation du travail flexible, où les équipes sont constituées sur la 

base des compétences individuelles des acteurs et de leurs configurations collectives.

- l’Organisation développe des réseaux de capacités («skill sets») adaptés et uniques, qui constituent 

ses compétences - clés («core competencies») et ses avantages compétitifs.
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A ces fins, LAWLER associe de nouvelles activités et fonctions à la ’GRH’:

- Une organisation du travail fondée sur des groupes projet, via une composition pluridisciplinaire 

des équipes, soit les compétences possédées par chaque individu et leur mise en commun dans le groupe.

- Une conception de l’apprentissage organisationnel via le transfert pertinent et cohérent des 

pratiques de sous-systèmes au système organisationnel. En effet, elle procède d’une latéralisation des 

équipes et des individus en termes de compétences, latéralisation elle-même mise en commun, partagée en 

partie dans le cadre des équipes projets. Cette perspective oblige alors à concevoir un processus de 

validation des acquis (d’apprentissages et de compétences).

- Une formation interne, dépassant le cadre restreint de la formation externe, pour favoriser le 

« cross-training » (la formation transversale) et la gestion des carrières par apprentissages successifs.

- Une appréciation des compétences individuelles et la constitution d’une base de données des 

compétences internes à l’Organisation, dont il souligne les difficultés théoriques et méthodologiques 

(comment) et pratiques (qui est dans la meilleure position pour juger des compétences d’un individu ?).

- Une rémunération des acteurs à la compétence, dont il marque les difficultés de l’appréciation 

économique. C’est aussi certainement une source de spécificité de la conception de ce modèle américain, 

qui intervient dans un environnement peu contraint et réglementé, où les régulations s‘opèrent 

principalement par le marché du travail. 

L’Organisation gestionnaire de ses apprentissages souligne l’implication des acteurs dans 

l’Organisation au travers de leurs représentations mentales et sociales, individuelles et collectives, de leurs 

relations, interrelations et interactions à l’Organisation, conglomérat collectif. Elle pose cependant 

plusieurs problèmes pratiques :

- Quels sont et comment opèrent les processus de structuration entre pratiques existantes de GRH 

et changement pour une gestion des compétences aux différents niveaux de l’Organisation et de 

délégation de la gestion des compétences (professionnels, chef de projet, directeur, ...) ?

«Parmi les principaux facteurs de difficulté, ... l’importance des résistances de l’encadrement. L’échec de certaines 

tentatives serait dû au fait que l’adhésion de «l’encadrement n’a pas été acquis(e), par suite d’une démarche standard 

plaquée, peu adaptée au terrain et mal intégrée au processus de management» (GELINIER  1990), ce qui pose alors 

la question de la place et du rôle de la hiérarchie fonctionnelle dans la gestion des compétences ? dans le 

changement de perspectives de GRH ? des conditions de leur participation et adhésion à la gestion des 

compétences ? Pour les auteurs, les explications par des défauts de personnalité, des résistances 

psychologiques, des défenses de territoires ou de positions de pouvoirs ne semblent pas être totalement 

satisfaisantes. Il s’agit alors d’aller vers une plus grande responsabilisation de l’encadrement par «la 
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reconnaissance d’une capacité d’action autonome qui va de pair avec une décentralisation des décisions ... 

visant à créer une obligation de rendre des comptes sur la base d’un engagement déterminé, par exemple, 

une référence à un objectif» 126.

- Comment les professionnels s’approprient et assimilent-ils le changement de perspective ?

Comment contractualisent-ils avec l’Organisation leur affectation temporelle et «virtuelle» à une 

équipe de travail ?

- Comment formaliser les compétences individuelles ? Quels sont les critères de distinction entre 

compétences clés et compétences ‘anodines’ ? Qui évalue les compétences individuelles ? Si les 

compétences se définissent en référence à un contexte d’action et à un objectif à atteindre, quelle peut être 

la place accordée à la cognition et à l’interprétation de la réalité par les acteurs ? 

- Quelles sont les limites de l’Organisation apprenante ? Tous les professionnels, toutes les 

compétences peuvent-elles intégrer sa gestion des compétences ?

- Quelles seront les réactions organisationnelles lors d’un refus d’un professionnel d’intervenir sur 

un projet, d’une non atteinte des objectifs contractualisés initialement ?

- En oscillant vers la gestion individuelle des compétences, comment définit-on la place et le rôle 

de la gestion collective des compétences et de l’emploi ?

Ce modèle rencontre des obstacles majeurs : 1) Insistant sur l’individualisation des activités de 

Gestion des compétences, elle ne permet plus des économies d’échelle importantes et induit alors un coût 

élevé. 2) Opter pour une gestion des compétences, c’est virer d’orientation pour la gestion des 

compétences et accepter alors un changement radical risqué et imprévisible.

Des travaux sur les coûts de transaction et la gestion de l’inconnu contingent à toutes relations de 

négociation et de contractualisation montrent les limites d’une telle approche de la gestion des 

compétences avec pour centre : la négociation et l’attribution des objectifs. En effet, les activités de GRH 

résident dans les façons dont 1) une activité relationnelle est organisée entre les parties du contrat, 2) la 

façon dont la nature relationnelle de l’échange, de la transaction, ou du contrat et l’imprévisibilité 

inévitable des relations sociales sont liées entre elles (TOWNLEY  1993), puisque celles-ci ont pour 

126 A ROUSSEAU et G WARNOTTE (1994), «La responsabilisation des cadres face à la qualité totale : un construit social», 
Gérer et comprendre, Annales des mines, décembre, Pp. 32.
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corollaires la mise en oeuvre de savoir et de pouvoir par les acteurs en relations (le postulat est alors qu’il 

ne peut y avoir de pouvoir sans savoir et de savoir sans pouvoir).

3) Le modèle énactionniste de Gestion des compétences

A la base du modèle énactionniste, on trouve le concept d’élasticité qui «implique quelque chose de plus 

que la simple adaptation aux turbulences de l’environnement externe ... elle peut être ainsi plutôt novatrice qu’adaptative 

lorsqu’une entreprise non seulement réagit à la variété produite à l’extérieur, mais se rend capable d’engendrer des variétés en 

propre qui s’imposent à l’environnement et enrichissent la complexité» (WEISS  1994b). Ce concept est central au 

sein du modèle : il confère à l’Organisation la capacité à engendrer à l’externe et à l’interne des 

modifications de l’environnement et à intégrer son contexte organisationnel dans la production d’un 

comportement adéquat.

Ce modèle représente l’Organisation comme un réseau imbriqué d’intervenants experts agissant sur 

un projet commun, partagé et négocié. La perspective est alors proche du modèle interactionniste des 

situations de gestion individuelles, tout en démontrant la pertinence de ces résultats pour des réseaux 

d’Organisations (clients, fournisseurs, co-traitants et sous-traitants) associées autour d’un même objet. 

Une des conséquences de cette représentation de l’Organisation en réseau consiste en une gestion 

commune des compétences des acteurs du réseau, compétences des Organisations (configuration 

d’interconnexions et d’interdépendances) mais également des individus. Ainsi, «devenir apprenante signifie la 

nécessité pour l’Organisation de créer, d’acquérir et de transférer des connaissances, en modifiant son propre comportement 

afin de refléter les nouveaux savoirs et perspectives ... Or, la vitesse avec laquelle les Organisations apprennent peut 

constituer un avantage compétitif substantiel. Apprendre signifie savoir saisir les signaux en provenance de l’environnement, 

leur donner un sens et organiser le consensus autour des plans d’action à adopter» (WEISS  1994b). C’est pourquoi il 

nous semble que ce modèle relève des travaux de WEICK sur l’énaction.

L’apprentissage organisationnel s’opère par le partage des informations, découvertes, évaluations 

individuelles (apprentissages individuels) dans le patrimoine collectif (mémoire) sous forme de «normes, 

valeurs, métaphores, cartes mentales ... Si cette codification ne se produit pas les individus auront appris, mais pas les 

organisations». Il ne s’oppose pas à l’apprentissage « individuel » et à l’existence de savoirs individuels. Il 

rappelle plutôt « que ces apprentissages individuels se conditionnent mutuellement au travers de systèmes 

de relations et du mode de construction des acteurs » (HATCHUEL  1994). L’apprentissage individuel est 

réputé s’opérer dans l’action. 

Ce modèle se fonde sur une «consolidation de comportements de compréhension réciproque le long d’un processus 

d’apprentissage dont la réalisation est favorisée par une adéquation des politiques et des modalités de Gestion des Ressources 

Humaines ... Cela ne peut se réaliser que dans les conditions d’un partenariat réel, dans une perspective de développement à 

terme de toutes les composantes du réseau, dont l’essor commun apparaîtrait d’intérêt mutuel et engendrerait la solidarité» 
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(WEISS  1994a). La GRH est dès lors «un ensemble de moyens conçus pour répondre aux objectifs d’une organisation 

[et] une réalité qui se constitue à partir de ce qu’est l’organisation ... elle se construit [alors] en même temps que toutes les 

finalités, structurations et pratiques organisationnelles. Elle est issue de la configuration des acteurs et de leurs interactions» 

(LOUART  1995).

Il met au centre de la GRH de l’Organisation le concept de compétence (et son corollaire 

l’apprentissage individuel) comme outil d’un canal d’informations disponible à l’ensemble des acteurs 

individuels et collectifs. La coordination organisationnelle est réalisée par l’ajustement mutuel et 

dynamique des acteurs individuels et collectifs, c’est-à-dire par la communication informelle confiée aux 

opérateurs. «Une telle activité requiert une division du travail incroyablement élaborée entre des milliers de spécialistes de 

toutes disciplines. Mais au départ, personne ne sait exactement ce qu’il faudra faire. Cette connaissance se développe à 

mesure que le travail avance ... Malgré le recours à d’autres mécanismes de coordination, le succès de l’entreprise dépend 

essentiellement de la capacité qu’ont les spécialistes de s’adapter les uns aux autres le long du chemin qu’ils découvrent à 

mesure» (MINTZBERG  1995).

La perspective du contrat unificateur et unifiant n’est possible que parce qu’il existe une «pénétration 

réciproque des rapports de dépendance et d’autonomie» (selon les termes de WEISS). L’enjeu est alors de «choisir 

une stratégie permettant de concilier autonomie et interdépendance et de développer une capacité d’influence mutuelle tout en 

maintenant un degré de discrétionnalité élevé».

La stratégie est construite par des rapports de communication intense, de partage d’idées, de 

stratégies et d’objectifs sans exclure pour autant des rapports de force. Les impacts en terme de GRH 

dans l’Organisation résident alors dans l’abandon d’une organisation taylorienne du travail, une 

revalorisation des qualifications, une amélioration des conditions de travail et une déverticalisation de la 

hiérarchie pour favoriser les communications.

Les postulats de base de ce modèle sont (WEISS  1994) : 1) l’existence de relations coopératives 

interentreprises et 2) une modification des transactions de travail, dans le sens où le travail autonome 

prévaut sur le travail subordonné.

A contrario des modèles précédents, la cohésion d’un groupe d’acteurs (organisations et individus) 

pour l’atteinte d’un but économique partagé joue un rôle central. Il sous-tend dès lors que les buts soient 

exprimables en termes quantitatifs, que leurs réalisations soient évaluables régulièrement et que les écarts 

émergents aboutissent à des ajustements in-situ des acteurs. Fondé sur une convergence d’intérêts, une 

reconnaissance des rapports de force, il pose pour hypothèses implicites une responsabilisation des 
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différents acteurs 127 128, leur appropriation des proximités entre ses propres objectifs et ceux de 

l’Organisation, leur capacité à gérer leur implication dans les situations de travail, leur intérêt à 

contractualiser des relations commerciales de travail (où l’employeur est commanditaire et le salarié 

prestataire). Les mécanismes de coopération et de participation, le partage de la finalité organisationnelle 

assurent alors la cohésion entre les apports individuels.

Ces hypothèses, portées à l’extrême, peuvent aboutir de notre point de vue à un risque de 

désagrégation de l’Organisation par individualisation des relations (chacun gérant sa situation de travail), à 

un danger dans la production de sentiments d’inéquité quant aux rétributions contractuelles négociées par 

les parties.

Son apport est néanmoins de représenter une Organisation flexible, adaptative, réactive, ... de 

rendre compte d’expériences pilotes, de proposer une lecture des relations structure - relations de travail -

acteurs, un fonctionnement partagé et rapide des canaux d’informations.

4) Le modèle de gestion des compétences collectives

Ce modèle se fonde sur le concept de qualification collective, conçue comme la capacité à maîtriser 

un processus de travail. «Il est suggéré ici que cette capacité n’est pas seulement le fait de personnes, mais du collectif en 

tant que tel dans lequel s’inscrivent les personnes. Il ne s’agit pas ici de la disparition, ou de la dilution des qualifications 

des personnes, mais d’une capacité spécifique du collectif, qui est modifiée dans un sens ou dans un autre si le collectif est 

modifié dans sa composition» (TROUSSIER  1990a). Cette gestion des compétences répond au problème de la 

gestion des systèmes complexes, soit les exigences d’organisation d’une décentralisation et de cohérence 

d’ensemble du système avec des éléments de plus en plus interdépendants.

Quatre notions contribuent à définir la qualification collective : 1) synergie, 2) solidarité, 3) image 

opérative collective, 4) apprentissage.

127 «L’excellence de l’environnement sera garantie si chaque fonction, chaque responsable de processus, chaque salarié met sa 
défense parmi les objectifs fondamentaux de sa propre activité», p. 38 in D WEISS (1994), «Les nouvelles frontières de 
l’entreprise», Revue Française de Gestion, Septembre - octobre, Pp. 38-49.

128 «le management responsabilise le personnel vers le bas, en cassant la verticalité hiérarchique et fonctionnelle, grâce à de 
nouvelles modalités de travail, collectives et individuelles, et à la réalisation de nouveaux systèmes d’information visant à 
accélérer et à diffuser la connaissance et la capacité de décision. Et on évoque empathiquement une alliance entre l’organisation 
et les personnes, c’est-à-dire un système de relations de travail centré sur la coopération, l’esprit d’entreprise et la participation 
indispensables à la réalisation des processus fondamentaux et de la mission de l’entreprise » in D WEISS (1994), «Les nouvelles 
frontières de l’entreprise», Revue Française de Gestion, Septembre - octobre, p. 43.
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- La synergie et la solidarité consistent en «l’aide mutuelle pratiquée au sein du collectif de travail». 

Il s’agit alors de modalités de travail collectif fondé sur la coopération inhérente à la rencontre de 

situations de travail analogues par différents collectifs et individus.

- L’image opérative collective rend compte du processus de sélection des informations et de 

production d’une représentation fonctionnelle. «C’est une image orientée vers l’action, c’est-à-dire une image qui 

schématise ce qui risque de se produire consécutivement à l’intervention des uns et des autres, ou ce qui risque de se produire 

si rien n’est fait. C’est la vision par le collectif de la situation en train de d’évoluer en liaison avec la stratégie adoptée»

(TROUSSIER  1990a). Celle-ci n’est cependant possible que si les individus ont des représentations 

convergentes.

- L’apprentissage résulte de la mise en convergence des représentations individuelles et de la 

construction d’une image opérative collective. L’apprentissage est aussi un «compromis» entre les images 

opératives individuelles.

Toutefois, si la qualification collective semble exister dans les faits, les questions de sa gestion et de 

sa construction s’avèrent délicates au sein de conditions matérielles et sociales de travail (POITOU  

1990). «La qualification collective a donc pour base matérielle l’outil collectif de production dans lequel elle s’enregistre sous 

forme de mémoire pratique. Mais cette base technologique a toujours un caractère historique, elle n’est jamais figée, ni 

complète ... la pertinence d’un savoir particulier n’est jamais constante, une même donnée pouvant selon la conjoncture 

techno-économique devenir caduque ou redevenir pertinente. Les opérations techniques sont aussi conduites dans une division 

sociale du travail, qui leur imprime un double caractère cloisonné et antagonique ... Il est donc impossible de concevoir les 

connaissances constitutives du patrimoine technique des agents d’une entreprise comme un ensemble complet de savoirs 

élémentaires également complets en eux-mêmes» (Ibid.  1990).

«Si la qualification collective est effectivement mise en oeuvre par les agents individuels sur la base de leur 

qualification personnelle, il ne convient cependant pas de considérer qu’elle est également organisée en parts individuelles de 

savoirs. Il semble plus pertinent, notamment au regard des nouveaux développements technologiques, de la concevoir organisée 

en formations cognitives, ensembles articulés de connaissances mises en oeuvre par un ou plusieurs agents répartis à divers 

niveaux hiérarchiques et lieux fonctionnels de l’entreprise» (Ibid.  1990).

C. UNE GPRH CONSTRUITE DANS LES SITUATIONS DE GESTION DES ACTEURS

Enoncer les spécificités des modèles Constructivistes de GPRH dans les Organisations soulève 

également la question de leurs zones de ‘superposition’, de la permanence d’éléments de GPRH, 

indépendamment du modèle. Les modèles Constructivistes ont en commun de fonder la GPRH sur les 

situations de gestion des acteurs et sa structuration par un processus social. Quatre principes les 

caractérisent :
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- Ils centrent la GPRH sur le concept polysémique de compétences, entendu comme ‘la capacité 

opératoire des acteurs (individuels et collectifs) à intervenir efficacement dans un contexte professionnel’. 

L’apprentissage est alors perçu comme source d’acquisition et de développement des compétences. Il se 

développe alors davantage en interne qu’en externe, puisque la formation permanente ne peut reposer sur 

les véritables situations de travail des acteurs.

- Tous fondent la gestion des compétences sur les situations de travail et de gestion. Autrement dit, 

on opère une inclusion de la complexité et de la diversité des situations individuelles dans la gestion 

collective des compétences. Dans le même temps, l’individu et ses compétences (acquises, mobilisées) 

sont les bases de son appartenance à l’Organisation ; il y a alors une rupture avec les éléments actuels de 

définition de la place de l’individu dans l’Organisation (qualification, statuts, ...).

- Ils reposent sur l’efficacité individuelle comme origine de l’efficacité organisationnelle. Cette 

dernière est alors définie comme l’agrégation des efficacités individuelles majorée de leurs interactions et 

interrelations.

- Tous reconnaissent à l’acteur autonomie et indépendance (relatives au contrat qu’il a passé avec 

l’Organisation) comme sources d’avantages compétitifs de l’Organisation via l’existence de deux 

processus conjoints (adaptations aux et constructions des situations de travail).

Plus que sur le développement de nouvelles activités, une approche Constructiviste souligne les 

impératifs de pertinence avec les besoins des acteurs individuels et collectifs et de cohérence entre les 

diverses politiques différenciées de GPRH.
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Tableau 31. Modèles théoriques Constructivistes de la GPRH dans les Organisations – tableau synoptique

Modèle interactionniste de 
gestion des compétences 
individuelles dans les situations 
de travail

Gestion des apprentissages 
organisationnels

Modèle énactionniste de gestion 
des compétences

Modèle des compétences 
collectives

Buts Gestion des incertitudes et de la 
complexité du travail

Adéquation entre le cycle de vie 
des affaires et le cycle de vie des 
compétences

Organisation apprenante : 
convergence des apports 
individuels et collectifs

Prise en charge collective des 
situations de travail

convergence des images 
opératives individuelles en une 
image collective

Variables Inter-opérations
Coopération cohérente
Communication

Etape actuelle du cycle de vie des 
affaires
Etape d’acquisition et 
développement des compétences

Représentations individuelles et 
collectives de l’action, de son 
contexte et de sa finalité

Images opératives individuelles

Logique du 
Modèle

‘Autonomiste contraint’ ‘Interventionniste’ 
(évolutionniste)

‘Signifié et Signifiant’ Synergie, solidarité, image 
opérative collective, apprentissage

Agrégation 
Individu –
Organisation

Responsabilisation individuelle et 
collective + coopération

Adéquation individuelle Consolidation des 
comportements de 
compréhension réciproque

Partage du sens sur des situations 
communes

Cadre de travail Le Projet définit les objectifs à 
atteindre

Cycle des affaires de la structure 
référente de l’acteur

Interdépendances Projet 
individuel <--> projet Collectif

Analyse collective du travail et de 
ses situations impliquantes

Base de référence Interactions entre situations de 
travail individuelles

Collectif : projet stratégique Interaction situation de travail 
individuelle et projet collectif

Collectif
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Modèle interactionniste de 
gestion des compétences 
individuelles dans les situations 
de travail

Gestion des apprentissages 
organisationnels

Modèle énactionniste de gestion 
des compétences

Modèle des compétences 
collectives

Configuration de 
la Gestion des 
Compétences

Partage et développement de 
l’expérience et des compétences

Gestion des stades 
d’apprentissage et de 
développement des compétences

Interdépendance entre éléments 
individuels (compétences, 
représentations), problématique 
de gestion et processus de gestion

Consensus et compromis sur une 
image opérative partagée

Auteurs VELTZ et ZARIFIAN (93 - 94)
AMADIEU JF et CADIN L 
(1996)

ILES (1993)

LAWLER E (1994)

LOUART  P (1995)

MINTZBERG (1995)

WEISS D (1994a- 94b)

POITOU JP (1990)

TROUSSIER JF (1990)
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Tableau 32. Modèles théoriques Mécanistes, Organiques et Constructivistes de GPRH dans les Organisations – tableau synoptique

Paradigmes Auteurs Représentations de l'Organisation Modèles de GRH et GPRH

Rationnel –
Mécaniste

MARTORY et CROZET (1990)

GOGUELIN (1990)

BENAYOUN, BOULIER et AGARD (1972)

MATHIS (1982)

DIVEREZ (1970)

VERMOT-GAUD (1987)

Séquences logiques d’opérations 
de causes à effets : l’homme sujet

Le poste de travail comme base de référence 
des différents éléments de Gestion du 
Personnel : rémunération, formation, 
recrutement, ...

Organique ALPANDER (1989a  1989b)

BEER, SPECTOR, MILLS, WALTON, LAWRENCE 
(1984)

BESSEYRE DES HORTS (1990)

FOMBRUN, TICHY, DEVANNA (1984)

IGALENS (1996)

WILS, Le LOUARN, GUERIN (1994)

Système vivant possédant son 
propre comportement (formel et 
informel) distinct de ceux de ses 
acteurs, ouvert à l’externe, 
connaissant des risques et des 
opportunités

Modèle de Gestion du Personnel + inclusion de 
visées de motivation, ... en référence aux 
emplois - types, métiers et compétences de 
l’acteur social.

Constructiviste ARMSTRONG (1989)

BARON (1993)

LOUART  (1991  1992  1994)

MALLET (1991  1994  1995)

PIGANIOL JACQUET (1995)

TERENCE (1993,  1995)

WEISS (1994a  1994b)

Collectif social possédant des 
convergences et divergences 
internes, capable d’apprentissages 
simples et complexes

Gestion administrative du personnel + Modèles 
organiques + Implication de l’acteur 
Sociocognitif dans ses situations de travail et 
dans l’Organisation
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2

LE PROCESSUS DE STRUCTURATION DES TECHNIQUES DE GPRH

Le premier chapitre de cette recherche a présenté le modèle de référence de GPRH (logique en 

œuvre de la GPRH) et ses développements théoriques, issus du paradigme Organique et de la théorie de 

la contingence. Ainsi, il en a rappelé les préconisations et l’axiomatique (mécaniste et organique), avant de 

montrer ses insuffisances pour des Organisations complexes. D’une part, le fonctionnement de telles 

Organisations peut être interdépendant et interactif de celui d’un réseau organisationnel, élément omis par 

les modèles théoriques de GPRH. D’autre part, leur fonctionnement est conçu par un processus 

(rationalité procédurale) et ne peut être standardisé par une procédure normative (obéissant à une 

rationalité substantive, comme la standardisation par les procédés ou le résultat). Leur stratégie vise à 

modeler l’environnement (stratégie pro-active) et non à le subir (tactique). Dans ce cas, la GPRH a pour 

objectif le développement de la compétence collective de l’Organisation à se construire et à façonner son 

environnement. 

Les acteurs paraissent alors déterminants. Ils ajustent leurs comportements aux situations 

imprévisibles et incertaines de leurs contextes d’action individuels et collectifs. La GPRH vise alors à 

développer les capacités d’apprentissage des acteurs, c’est à dire les capacités à construire et réguler leur 

intervention. Les représentations cognitives, individuelles et collectives, de la finalité poursuivie par 

l’Organisation paraissent alors déterminantes, à la fois, du processus stratégique et de la GPRH. Elles 

déterminent l’efficacité de la stratégie par la convergence ou la divergence des comportements politiques 

des acteurs avec l’Organisation. La conception de la GPRH se transforme en la problématique de son 

intégration et finalisation dans les représentations cognitives des acteurs, c’est-à-dire dans son processus 

de structuration sociale. Ses intérêts sont multiples. Elle explique autant la configuration finale de la 

GPRH que la genèse de ses techniques, son efficacité propre que ses interactions et interdépendances à la 

stratégie.

Ce second chapitre recherche, dans les théories de GPRH, les modélisations du processus social de 

sa structuration. L’émergence d’un nouveau paradigme dans les Sciences de Gestion, le paradigme
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Constructiviste, ouvre des perspectives de recherche par le développement d’une nouvelle représentation 

de l’Organisation (i) et la modélisation 129 du concept d’apprentissage organisationnel (ii).

a- Un des apports du paradigme Constructiviste réside dans une nouvelle représentation de 

l’Organisation

Le paradigme Constructiviste étudie les phénomènes comme une dynamique de composition des 

parties (perspective diachronique) et un résultat formel (perspective synchronique). Le processus de 

composition désigne l’agencement des parties, des variables explicatives du résultat formel. Le résultat 

formel, par sa nature et sa finalité, contribue à définir ses variables explicatives. La réalité devient un 

conglomérat, où les phénomènes sont à la fois structurés et structurants. La forme finale du phénomène 

est inséparable de son processus d’émergence. « Marcheur, il n’y a pas de chemin, le chemin se construit en 

marchant » (LE MOIGNE  1995). 

Appliqué aux Sciences de Gestion, le paradigme Constructiviste conçoit l’Organisation comme un 

construit pluriel, résultat de l’entrecroisement des structures formelles, des acteurs (individuels, collectifs), 

des ambiguïtés et d’une finalité partagée. Elle est à la fois processus d’action sur l’environnement et 

résultat de cette action. Cette représentation de l’Organisation a des impacts directs sur l’objet de la 

recherche en Sciences de Gestion.

Les préconisations méthodologiques consistent en une démarche historique, restituant les 

différentes phases du phénomène étudié et leur résultat final. Elles associent plusieurs angles d’étude des 

phénomènes organisationnels et plaident pour une conception multi-paradigmatique de la réalité. Ainsi, 

chacun des trois paradigmes correspond à un angle d’étude des Organisations. Le paradigme Mécaniste 

rend compte de la structure comme d’une réalité intangible, rationnelle, finalisée par un objectif, énonçant 

la procédure à respecter pour la réalisation d’un objectif. Le paradigme Organique montre que la structure 

est impliquée dans un environnement plus vaste (un système), dont elle subit les influences et les 

contraintes, auquel elle doit s’adapter pour être pérenne. Le paradigme Constructiviste intègre ces deux 

perspectives et y incorpore une visée dynamique par l’étude du processus de production et d’interaction 

(relations) de la structure, de l’environnement et des acteurs.

On ne peut étudier la GPRH d’une Organisation sans aborder ses interdépendances à sa stratégie 

et à son modèle théorique (structure), qui contribuent à en structurer les techniques et la configuration 

finale. C’est également un construit social émergent façonné par les acteurs selon leurs connaissances et 

129 Bien que le concept d’apprentissage organisationnel soit antérieur aux formalisations du paradigme Constructiviste, il nous 
semble que ce concept était une pré-construction constructiviste par la perspective qu’il retient et que nous nous sommes 
efforcé de présenter.
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convergences avec le modèle théorique. Ainsi, le paradigme Constructiviste débouche sur l’intégration des 

théories de l’apprentissage dans les modèles de gestion.

b- Les apports du paradigme Constructiviste concernent également le concept d’apprentissage 

organisationnel

La caractéristique de l’être humain est d’apprendre, c’est-à-dire de tirer, mémoriser et mettre à 

profit les enseignements de ses comportements passés (échecs ou réussites) pour projeter de nouveaux 

comportements. Les comportements sont inféodés aux apprentissages individuels. La GPRH d’une 

Organisation est inséparable de son processus d’apprentissage individuel, c’est-à-dire du processus par 

lequel chaque acteur assimile et accommode son modèle théorique dans sa représentation mentale.

Si l’Organisation est composée d’individus, c’est aussi un collectif formé de coalitions de pouvoirs 

et d’intérêts (sociostructure), dont chacun des membres apprend et dont il est possible d’identifier des 

proximités entre individus (représentations mentales) pour concevoir des représentations sociales. Si les 

diverses recherches admettent que l’apprentissage organisationnel réside en la capacité de l’Organisation à 

produire une technique de GPRH efficace, un débat s’engage sur la nature du processus d’apprentissage 

du collectif organisationnel. Les théories se distinguent alors par la perspective et les variables qu’elles 

retiennent, tantôt l’apprentissage est circonscrit par les frontières organisationnelles ou l’acteur apparaît 

comme un ‘électron libre’ à la présence fluctuante et éphémère, tantôt l’apprentissage est étudié comme 

un phénomène individuel ou comme un construit organisationnel, tantôt l’apprentissage est fondé sur la 

structure formelle ou sur les jeux politiques des acteurs.

- Une première modélisation représente l’apprentissage organisationnel comme la capacité d’une 

Organisation à reproduire les comportements appropriés aux stimuli environnementaux qu’elle subit,

- Une seconde modélisation conçoit l’apprentissage comme l’adaptation de principes universels. 

Lorsqu’un individu se trouve confronté à un phénomène qu’il a déjà résolu avec succès, il reproduira son 

comportement. Si, par contre, il se trouve confronté à une situation inconnue, il cherchera, dans sa 

mémoire, une situation déjà vécue, proche par ses caractéristiques, appliquera le comportement de cette 

dernière, l’adaptera aux caractéristiques du nouveau contexte et tirera les enseignements du succès ou de 

l’échec de son comportement pour le mémoriser,

- Une troisième modélisation théorique représente l’apprentissage comme la modification des cartes 

cognitives du collectif organisationnel. Sans négliger le niveau individuel, cette théorie est centrée sur le 

collectif. De son point de vue, chaque individu est porteur d’une partie des représentations de son / ses 

collectif(s) de référence. L’étude de l’apprentissage organisationnel au seul niveau individuel est alors 

partielle, car elle omet les jeux politiques des acteurs et leurs regroupements en collectifs. Par contre, 

l’étude de l’apprentissage organisationnel au niveau collectif est pertinente, car elle englobe les individus 

et leurs interactions collectives. Chaque individu est porteur d’une carte mentale de ses environnements. 
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Des proximités entre cartes mentales des acteurs peuvent être trouvées et conduire à la formulation de 

représentations sociales (réunissant des individus proches). L’Organisation est un collectif, ses 

comportements impliquent une action collective et, dès lors, une convergence des diverses représentations 

sociales qui la composent. L’apprentissage organisationnel désigne ce processus de mise en convergence 

des représentations sociales des acteurs sur des objectifs organisationnels,

- Une dernière modélisation de l’apprentissage organisationnel représente celui-ci comme la 

conduite d’un processus d’essais-erreurs, où l’Organisation apprend du succès ou de l’échec de ses

comportements dans son environnement et de la re-composition de ses cartes cognitives. L’apprentissage 

par essais-erreurs pose que le résultat (l’apprentissage) est inséparable du processus de son émergence. 

L’apprentissage organisationnel comporte alors deux degrés : l’apprentissage de niveau I réside dans 

l’évolution des comportements organisationnels mais le maintien en l’état des prémisses du système 

cognitif (représentations mentales), tandis que l’apprentissage de degré II (apprentissage complexe) 

implique le changement des prémisses du système cognitif (raisonnement, logique, ...) et constitue une re-

conception de la carte cognitive.

Par sa représentation de l’Organisation et par ses recherches centrées sur l’apprentissage 

organisationnel, le paradigme Constructiviste est à même de « nourrir » la recherche en GPRH. D’une 

part, la GPRH serait structurée par son modèle de référence, qui en énonce le résultat formel et formule 

les techniques prescrites indispensables à l’atteinte de ce résultat. D’autre part, l’élaboration d’une GPRH 

par les Organisations mobilise le modèle de référence de GPRH qui se comporte comme un guide et 

évolue avec l’expérience des acteurs au fil de la structuration de la GPRH dans un environnement 

spécifique (adaptations structurelles et sociocognitives). Ainsi, l’étude de la GPRH est indissociable de 

son modèle théorique et de son processus d’application dans les Organisations. Au centre de la GPRH, se 

trouvent les processus d’apprentissage individuel et organisationnel, puisque le modèle théorique de 

GPRH n’a pas d’existence hors de l’intervention des acteurs, individuels et collectifs, et de son 

appropriation.

La seconde partie de cette recherche présente la problématique et le cadre théorique retenus, puis 

les modalités de leur validation / infirmation empirique. Elle délimite son objet de recherche (chapitre 5) 

à la modélisation du processus social de structuration des techniques de GPRH par le suivi qualitatif 

(chapitre 6) d’une dynamique élaborée par un échantillon d’Organisations représentatives du secteur social 

(chapitre 7).
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Deuxième Partie.

CADRE OPERATOIRE DE RECHERCHE

Problématique et validation empirique

La structuration des techniques de GPRH,

le cas de la construction d’un référentiel métiers dans des 

Organisations complexes
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Le cadre opératoire de recherche complète le cadre théorique. Il opte pour une problématique 

(chapitre 3), intégrant en cela la perspective rationaliste et instrumentale du modèle de référence (chapitres 

1 et 2 ). L’analyse des divers modèles théoriques de GPRH montre qu’ils reposent sur un raisonnement 

unique, un méta-modèle, qualifié de modèle de référence (MALLET  1992). Ce modèle comporte une 

logique substantive. Il postule la réalisation des objectifs par le respect d’une procédure normalisée, 

nonobstant que l’Organisation est un corps social, constitué par des ambiguïtés, des divergences, des 

processus d’apprentissage.

Les travaux sur les anarchies organisées (MARCH et OLSEN  1972,  1976,  1978) montrent que 

les « Organisations sont composées de coalitions en négociation continue, la négociation étant en partie régulée par des 

procédures, la spécialisation des fonctions, et l’existence de précédents ; les buts de l’organisation sont eux-mêmes des 

coalitions, et donc dans l’Organisation coexistent des buts incompatibles, ce dont l’Organisation s’accommode en prêtant une 

attention séquentielle aux objectifs ... A court terme cependant, l’entreprise est un ensemble de procédures, et ses décisions 

sont procédurales » (ROMELAER   1994).

La théorie de la rationalité procédurale (SIMON  1974,  1983) démontre que la rationalité est un 

processus social contingent au contexte et à l’acteur. Impliqué dans un environnement incertain, 

imprévisible et complexe, un acteur et une Organisation ne peuvent fonctionner selon des principes de 

rationalité substantive : la décision est empreinte d’arbitraire, de choix non optimaux, ... Elle est une 

construction qui se façonne au gré de l’action.

La théorie de l’énaction (WEICK  1976 1979 1993, WEICK et DAFT  1984) contribue, pour sa 

part, à la représentation de l’Organisation comme une dynamique sociale cognitive par deux aspects 

interdépendants : 1/ l’Organisation est une construction collective finalisée. 2/ Sa réussite dépend de 

mécanismes d’interprétation (développés par l’apprentissage) et de coordination (connaissance des actions 

des différents acteurs). Ces deux facteurs émergent du processus de formation d’une grammaire 

commune, c’est-à-dire de la capacité des acteurs à parler un langage commun (système de valeurs, ..), à 

anticiper les réactions des autres acteurs composant l’Organisation, à interpréter l’environnement et 

l’Organisation pour identifier leurs évolutions et les façonner.

Le modèle de référence montre alors ses insuffisances pour des Organisations à l’activité complexe, 

où l’activité repose sur la maîtrise de processus sociaux, où l’environnement organisationnel est un 

construit social cognitif (représentations mentales) dans un contexte aux évolutions incertaines et 

imprévisibles. En conséquence, notre problématique vise à étudier la structuration du modèle de référence 

(via ses techniques) dans les Organisations complexes (Chapitre 3). Elle se rattache au paradigme 

Constructiviste et aux théories de la rationalité procédurale, des anarchies organisées et de l’énaction pour 

modéliser les dynamiques employées par une Organisation pour construire ses techniques de GPRH. 
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Les chapitres quatre et cinq complètent la problématique. Ils énoncent la méthodologie de 

recherche retenue (chapitre 4) pour recueillir les matériaux de validation, d’infirmation, des hypothèses et 

présentent le terrain organisationnel (chapitre 5) sur lequel le chercheur recueillera ses données. 

Nous montrerons que les Organisations du secteur du travail, qui composent notre échantillon de 

recherche, 1/ constituent des anarchies organisées, elles remplissent en effet les trois conditions 

nécessaires, 2/ ont un fonctionnement fondé sur le processus et ne peuvent recourir à une rationalité 

exclusivement substantive, 3/ emploient une grammaire commune, qui réside dans une standardisation 

des qualifications et des compétences des divers professionnels et collectifs.

Notre méthodologie de recherche est qualitative. Elle se fonde sur une recherche-action et opte 

pour une observation participante du processus de structuration des techniques de GPRH d’un 

échantillon organisationnel de Petites et Moyennes Organisations agencées en réseau. Deux techniques 

sont étudiées, il s’agit des référentiels métiers et référentiels de compétences de quatre professions du 

secteur du travail social breton (animateur, assistant de service social, conseiller en économie sociale et 

familiale, éducateur spécialisé). 
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CHAPITRE 3.  PROBLEMATIQUE DE RECHERCHE

La revue de littérature a montré que la Gestion Prévisionnelle des Ressources Humaines est définie 

par un modèle de référence (MALLET  1992), un méta-modèle (concept créé par WATZLAWICK  

1981), qui en établit la logique et la procédure d’application dans les Organisations. 

Ce modèle de référence de GPRH articule les besoins en ressources humaines aux ressources 

disponibles dans l’Organisation pour calculer un niveau d’équilibre et déterminer les ajustements à 

réaliser. Ce modèle est conçu par le paradigme Mécaniste. Il se fonde sur une logique séquentielle, qui 

déduit, par une relation de causalité linéaire, les politiques de GPRH de l’objectif d’homéostasie. A un 

besoin en ressources humaines correspond une GPRH optimale. La fin prévaut sur les moyens et le 

processus, qui n’en sont que les conséquences. Le paradigme Mécaniste représente donc la GPRH comme 

un modèle universel et rationnel, respectant en cela ses axiomes et ses présupposés (DESCARTES 1619). 

Ainsi, la GPRH est un ensemble de techniques destinées à prévoir les évolutions des ressources 

humaines de l’Organisation et à définir l’optimum. Les techniques sont universelles, l’optimum est pour 

sa part défini comme la configuration des ressources humaines adéquate aux besoins de l’Organisation. 

La recherche opérationnelle et la modélisation mathématique (AFCET  1972) nourrissent les premiers 

développements du modèle de référence, dont les fonctions mathématiques doivent intégrer et épuiser les 

variables environnementales pour calculer leurs impacts sur les ressources humaines de l’Organisation 

(quantitativement (gestion des effectifs), qualitativement (compétences et profils de postes)) et aboutir à 

leur projection.

La GPRH est une procédure, dont l’application réalise la projection des ressources humaines. Cette 

procédure comporte cinq phases séquentielles, reliées par des mécanismes de causalité linéaire, et réalisées 

par diverses techniques. Deux techniques sont déterminantes dans son modèle de référence : la définition 

de poste et le référentiel de compétences. La définition de poste établit les activités, les tâches, les 

fonctions et les responsabilités assignées à un salarié ; elle définit le rôle, la contribution du salarié à 

l’Organisation, ainsi que les compétences qu’il maîtrise. Appliqué à un collectif, réuni par la proximité de 

leurs activités et de leurs tâches, la définition de poste se mue en référentiel métier, qui articulent les 

décisions collectives (métiers) à l’évolution des situations de travail de chaque individu (poste de travail). 

Le référentiel de compétences définit les capacités opératoires maîtrisées par un acteur, par un métier et 

mobilisées dans les situations de travail.
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Le paradigme Mécaniste montre ses insuffisances en environnement mouvant. Les divers degrés 

d’incertitude et de prévision de l’environnement nécessitent différentes structures organisationnelles. La 

théorie de la contingence structurelle des Organisations (LAWRENCE et LORSCH  1967, BURNS et 

STALKER  1961) distingue les Organisations mécanistes des Organisations organiques, où 

l’environnement mouvant de ces dernières requiert des ajustements rapides des structures 

organisationnelles. La GPRH apparaît alors comme une procédure articulant des techniques destinées à 

prévoir et anticiper les évolutions des environnements internes et externes de l’Organisation (MATHIS  

1982). Elle intègre un facteur risque et conçoit la possibilité d’une marge d’erreur dans ses prévisions. La 

démarche de projection établie par le paradigme Mécaniste est nécessaire, mais non suffisante ; elle assure 

le renouvellement des ressources humaines de l’Organisation, mais ne garantit pas leur adéquation aux 

besoins de l’environnement organisationnel (dont résulte la stratégie de l’Organisation). La GPRH est 

reliée à l’environnement interne (paradigme Mécaniste) de l’Organisation, mais également à son 

environnement externe. Le projet stratégique de l’Organisation assure l’adaptation de l’Organisation en 

permettant la pénétration des évolutions environnementales ‘dans’ ses structures et en assurant leur 

adaptation. Une seconde démarche, complémentaire de la projection des ressources humaines de 

l’Organisation (paradigme Mécaniste), est nécessaire. Elle prévoit l’impact des évolutions 

environnementales sur les ressources humaines (compétences, effectifs). Cette seconde démarche, 

qualifiée de préventive (THIERRY  1990), détermine le projet stratégique de l’Organisation (ses missions, 

ses métiers), en déduit la structure organisationnelle optimale et l’influence sur les ressources humaines 

(évolution qualitative et quantitative). La confrontation de la projection des ressources humaines à la 

structure organisationnelle adaptée (à l’environnement et à la stratégie) détermine les politiques de GPRH 

et les mesures de prévention à réaliser. Les recherches se concentrent progressivement sur la définition 

des techniques de prévention, sans omettre les techniques de projection établies par le paradigme 

Mécaniste. Deux développements peuvent alors être isolés au sein des théories de GPRH empreintes du 

paradigme Organique et de son approche système : le premier développement s’intéresse aux GPRH 

adaptées aux différents environnements et stratégies organisationnelles, tandis que le second étudie les 

GPRH adaptées aux comportements attendus des acteurs. Ces deux développements sont 

complémentaires, par la spécialisation de leurs objets d’étude, respectivement, l’environnement externe et 

l’environnement interne. 

1/ Le premier développement s’intéresse à la définition de la stratégie et à la détermination de la 

GPRH optimale, dont certains modèles théoriques étudient les GPRH appropriées aux stratégies 

d’adaptation aux degrés de stabilité et d’évolution de l’environnement externe (MATHIS  1982, 

GOLDEN et RAMANUJAM 1985, STONE et FIORITO 1986), de croissance et de développement de 

l’activité (JARDILLIER 1972, ALPANDER 1989, WILS, Le LOUARN, GUERIN 1991), de 

performance économique (GALBRAITH 1993, DEWITT 1993, FREEMAN et CAMERON 1993, 

JENKINS 1994), de perfection de l’Organisation (IGALENS 1993, 1994).
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2/ Le second développement concerne la réalisation de la stratégie. Son raisonnement repose sur le 

postulat que la stratégie organisationnelle ne sera pas réalisée si les comportements divergent des attentes 

de l’Organisation 130. Les modélisations de la GPRH cherchent à éliminer la possibilité de comportements 

divergents des attentes requises par la stratégie. Deux ensembles théoriques de GPRH se démarquent : Le 

premier ensemble recourt à une conception sociopolitique de la GPRH ; il conçoit l’élaboration de la 

GPRH selon une approche didactique et pédagogique de la GPRH (ALPANDER 1982, BEER, 

SPECTOR, LAWRENCE, MILLS 1984, FOMBRUN, TICHY, DEVANNA 1984), la satisfaction des 

attentes et des demandes de l’Organisation et des acteurs (marketing social - BEER, SPECTOR, 

LAWRENCE, MILLS, WALTON 1984, IGALENS 1993, PERETTI 1996, IGALENS 1997) ou une 

approche culturelle (ARMSTRONG 1992, SCHULER 1993). Le second ensemble apporte aux 

conceptions sociopolitiques une conception économique, c’est la démarche socio-économique (SAVALL, 

ZARDET, ISEOR 1995a, 1995b), qui aboutit à la convergence des comportements attendus et réels par 

l’implication des acteurs et le partage des gains obtenus par la réalisation de la stratégie organisationnelle.

C’est ce second point qui marque l’apport essentiel du paradigme Organique à la GPRH : la 

conception systémique de l’Organisation recompose le tout (l’Organisation) par ses parties (acteurs et 

structures) pour l’étudier comme une entité à part entière. L’Organisation est un ensemble rationnel 

finalisé par un projet stratégique (paradigme Mécaniste et premier développement), mais c’est également 

une sociostructure (FOMBRUN 1986), c’est-à-dire un groupe social dont les intérêts peuvent converger 

ou diverger de ceux de l’Organisation. La stratégie ne peut aboutir que si et seulement si les intérêts des 

différents groupes sociaux composant l’Organisation, et les comportements auxquels ils aboutissent, ne 

diffèrent pas de ceux désirés par l’Organisation. Une représentation harmonieuse de l’Organisation est 

alors conçue, où les différents intérêts sont en osmose. Le partage des bénéfices de la stratégie assure le 

consensus (BRABET 1993) sur le projet stratégique et les décisions qui en émanent. Dès lors, la GPRH 

en œuvre dans une Organisation résulte d’un processus d’adaptation de son modèle de référence aux 

caractéristiques structurelles spécifiques de l’Organisation qui l’évoque, parmi lesquelles on trouvera la 

stratégie et les comportements attendus des acteurs (application de la théorie de la contingence 

structurelle des Organisations).

Les différents modèles théoriques de GPRH considèrent que l’Organisation est capable de définir 

précisément (rationnellement) sa finalité et son projet stratégique, de décrire les ressources humaines 

nécessaires, de les confronter au bilan des ressources humaines actuelles et d’en déduire les ajustements 

130 Ce postulat des modèles organiques de GPRH puise sa source dans les théories Comportementalistes, selon lesquelles le 
comportement intervient en réponse à un stimulus et à des phénomènes de renforcement.
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nécessaires. Ces postulats ne sont pas maîtrisés par toutes les Organisations. En effet, deux évolutions 

organisationnelles et scientifiques soulignent les apports et les insuffisances des GPRH conçues par les 

paradigmes Mécaniste et Organique : 1/ une forme organisationnelle particulière, les Organisations à 

l’activité complexe, et 2/ l’émergence du paradigme Constructiviste dans les Sciences de Gestion. 

Les Organisations complexes sont des Organisations dont l’activité ne peut être totalement 

anticipée. Deux caractéristiques sont à même de définir la complexité de leurs activités : 1/ les 

Organisations possèdent des caractéristiques structurelles complexes, elles peuvent être des réseaux 

organisationnels ou des Organisations réseaux ; 2/ leur activité, leur métier, est complexe et ne peut être 

standardisé ni par les procédés, ni par le résultat (MINTZBERG 1995).

 Les structures des Organisations complexes diffèrent des Organisations intégrées. Les modèles 

théoriques de Management (THIETART 1987) et de Stratégie étudient la firme intégrée et reposent 

sur le concept de frontière organisationnelle (structure) et d’environnement (défini comme ce qui se 

trouve hors des frontières organisationnelles - PORTER  1986 1990). Les réseaux organisationnels 

montrent une structure reliée, associant plusieurs Organisations par leurs fonctionnements 

interdépendants et inter-reliés. Ils se démarquent de l’impartition et des relations de sous-traitance, qui 

constituent un cas particulier des relations clients - fournisseurs - et non une Organisation complexe -

(DESREUMEAUX 1993) par les relations de dépendance entre un donneur d’ordre et un exécutant. 

Les réseaux organisationnels complexes gèrent des processus - ils se structurent au regard de projets -

qui définissent les Organisations associées selon une logique circulaire et non séquentielle (une 

Organisation pouvant intervenir à plusieurs reprises selon sa compétence ; la co-intervention (à 

plusieurs Organisations) étant un mode de fonctionnement). Au sein de ces méta-Organisations, il 

n’existe pas de position de domination d’un acteur sur les autres. Le porteur du projet est collectif 

(HATCHUEL  1992), il est constitué par les différentes Organisations associées par le projet et prend 

la forme d’un groupe de pilotage et de coordination.

 Les Organisations complexes n’ont pas une activité standardisable par le résultat ou les procédés. 

Recourant à une compétence collective, les situations de travail y sont imprévisibles et incertaines. 

Elles mobilisent une représentation commune de l’objectif à atteindre et associent pour se faire les 

compétences spécialisées de professions, aux comportements et compétences développées par une 

qualification et une socialisation professionnelles. Ainsi, au sein des Organisations à l’activité 
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complexe, la compétence collective prend la forme d’une connaissance partagée des contributions, 

savoir-faire et comportements de chaque profession et acteur qualifié 131. 

Deuxième facteur démontrant les apports et les insuffisances des modèles théoriques de GPRH 

mécanistes et organiques, l’intégration du paradigme Constructiviste montre que le fonctionnement des 

Organisations n’est pas rationnel. D’une part, ses dirigeants et ses acteurs disposent d’une rationalité 

limitée (SIMON 1993) : ils ne peuvent pas épuiser toutes les alternatives, les évaluer et déterminer la 

décision optimale. D’autre part, la décision est une construction dynamique, qui s’opère par et dans 

l’action (Ibid. 1993). On ne peut dès lors prétendre définir un phénomène (ici, la GPRH) par la référence 

à une visée idéale dont la définition émergera au fil du temps, de sa construction même (LE MOIGNE 

1993a et 1993c, MARTINET 1993b, AVENIER  1997).

En conséquence, la revue de littérature conclue que la GPRH est construite par un modèle de 

référence, des adaptations structurelles et un processus social de construction. Elle résulte de l’application 

des théories de la contingence structurelle des Organisations (paradigme Organique) et de l’apprentissage 

organisationnel (paradigme Constructiviste) à son modèle de référence (paradigme Mécaniste). Trois 

facteurs expliquent les GPRH en œuvre dans les Organisations :

 Les facteurs structurels adaptent le modèle de référence de GPRH aux environnements internes et

externes de l’Organisation.

 La GPRH perturbe les équilibres politiques élaborés par les acteurs. De son contrôle dépend des 

positions de pouvoirs, des relations de dépendances et de contraintes. L’élaboration de la GPRH 

constitue un enjeu pour les acteurs qui cherchent à la maîtriser ou la diriger sur des éléments qui leur 

sont favorables. Les facteurs sociopolitiques s’intéressent aux interactions sociales produites entre les 

acteurs et entre le modèle de référence et les acteurs, individuels et collectifs, lors de l’élaboration des 

techniques. Si l’Organisation est constituée d’individus, ceux-ci ont l’habitude d’organiser des collectifs 

(multi-appartenances), formels et informels, incités ou non par l’Organisation et ses dispositions de 

coordination.

131 La formation poursuit deux objectifs : 1/ une socialisation, c’est-à-dire l’appropriation des valeurs, de la culture et de 
l’identité professionnelle de la profession visée (qualification), 2/ l’acquisition des techniques, des savoir - faire, professionnels 
nécessaires à l’implication et à l’intervention dans les situations de travail. MINTZBERG  (1995) indique que les professionnels 
sont formés dans des instituts de formation communs à plusieurs formations, dont le déroulement pédagogique prévoit des 
sessions communes aux différentes professions (susceptibles de développer la connaissance des compétences et la prévision des 
comportements propres à chaque profession) et des périodes de tutorat par des professionnels expérimentés (alternance -
acquisition des techniques et transfert de l’identité et de la culture professionnelles). La concentration de ces formations dans un 
centre de formation unique spécialisé apparaît alors comme une condition indispensable au développement de la compétence.



II . CADRE OPERAT OI RE DE RECH ERCH E ,
PROB LEM ATI QUE ET  VALI DAT I ON EM PI RI QUE

192

 Le modèle de référence de GPRH est un construit théorique, dont le raisonnement et les concepts 

doivent être compris, c’est-à-dire assimilés et accommodés, par l’Organisation et les acteurs. Aussi, aux 

facteurs structurels et sociopolitiques s’adjoignent des adaptations Sociocognitives du modèle de 

référence.

Les réflexions des praticiens et des chercheurs sur l’utilité de la GPRH (contribution à 

l’Organisation et à sa performance), sur son caractère stratégique, ... soulignent les difficultés 

opératoires rencontrées par les Organisations lors de la conception de leur GPRH. Le paradigme 

Constructiviste considère que ces difficultés résultent de l’incompréhension de la logique du modèle 

par les acteurs. La structuration des techniques est un processus d’apprentissage collectif. Le modèle 

de référence est une théorie abstraite sans réalité pour les acteurs. Sa structuration ne peut être étudiée 

comme l’application rationnelle d’une procédure, puisque : 1/ le processus est global et les variables 

sont ‘vécues’, enracinées dans les représentations mentales et sociales des acteurs, 2/ les situations de 

gestion n’ont pas de réalité hors de la perception et de l’énaction opérées par les acteurs et les 

collectifs.

La revue de littérature montre également que les recherches traitent exclusivement des GPRH dans 

des Organisations intégrées, possédant la maîtrise des décisions et des variables de GPRH. Elles 

occultent, de ce fait, les Organisations réseaux, dont les GPRH des membres sont interdépendantes et 

reliées. 

Enfin, l’examen des théories souligne que les recherches passées n’ont pas étudié la dynamique 

d’émergence de la GPRH dans les Organisations pour se concentrer sur les processus de décision 

planifiée et leur instrumentation. 

Dès lors, ces aspects construisent notre problématique de recherche. Du fait de leurs 

interdépendances et interactions, les trois dimensions organisationnelles (structures de l’Organisation, 

l’apprentissage des acteurs et les relations interpersonnelles) ne peuvent être conçues comme un 

enchaînement séquentiel et cumulatif d’adaptations du modèle de référence. Notre propos vise à cerner 

les interactions et les interdépendances entre ces trois dimensions structurantes du modèle de référence 

pour comprendre le processus par lequel une Organisation élabore ses techniques de GPRH. Il souhaite 

proposer un cadre interprétatif associant les trois dimensions organisationnelles et répond à la 

problématique suivante :

La dynamique de construction des techniques de GPRH dans les Organisations complexes

Cette problématique peut également être formulée au moyen de la question suivante :

Quel est le processus de structuration des techniques de GPRH dans les Organisations complexes ?
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Après avoir présenté notre projet de recherche et son modèle (i), nous rappellerons le cadre 

théorique qui les sous-tend (ii).

3.1. ORIENTATION DE LA RECHERCHE, LA STRUCTURATION DES 

TECHNIQUES DE GPRH

Le projet de recherche étudie la GPRH et la construction de ses techniques dans les Organisations. 

Notre propos vise à préciser la perspective d’étude retenue.

- La GRH ne relève pas exclusivement du service de DRH. Elle est une fonction diffuse [dans 

l’Organisation], qui articule des actes et des techniques centralisées et décentralisées. Elle induit que 

l’objet de recherche s’intéresse aux utilisations des techniques dans les situations de travail des acteurs et 

de la DRH. L’articulation stratégique des techniques de GPRH est une première orientation de la recherche en GPRH.

- La GPRH a pour objectif d’anticiper les évolutions de l’environnement. Elle comporte une 

dimension temporelle, constituée par le délai d’ajustement à la stratégie et à l’environnement. Les 

ressources humaines montrent une inertie au changement, les évolutions et le changement organisationnel 

s’inscrivent dans le temps. Etudier la GPRH avec une perspective statique revient à la considérer comme 

une décision à horizon « instantané » (perspective substantive). La GPRH est un processus de gestion des 

ressources humaines, qui recouvre la conception et la mise en œuvre de ses techniques. L’approche par le 

processus, le temps, est une seconde orientation de la recherche.

- Une Organisation est une entité composée d’individus et de collectifs. Ces derniers doivent être 

abordés individuellement et collectivement, sans présager d’une relation de causes à effets, de 

dépendances ou de contraintes de l’un sur l’autre. L’Organisation est un construit social contextualisé et 

délimité par les structures organisationnelles. La dimension sociale, individuelle et collective, est une troisième 

orientation de la recherche.

- Les techniques de gestion et, plus particulièrement, la GPRH constituent des techniques 

d’interprétation, d’énaction de l’environnement, c’est-à-dire de composition et d’intervention de 

l’Organisation sur l’environnement. La dimension cognitive de l’action et de la décision est une quatrième orientation 

de la recherche.

- Par leur matérialité (nature structurelle), les techniques de gestion perpétuent les connaissances de 

l’Organisation, malgré les entrées et sorties de son personnel, et guident l’action. La dimension structurelle des 

techniques de GPRH constitue une cinquième orientation de la recherche.
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Le concept d’apprentissage fédère ces différentes dimensions de la recherche, qui vise, dorénavant, 

à modéliser le processus d’apprentissage organisationnel de la GPRH. Elle souhaite comprendre le 

processus par lequel les Organisations complexes conçoivent leurs techniques de GPRH et atteignent 

leurs objectifs. Son objet comporte dès lors une étude des représentations cognitives 132 des acteurs. 

L’étude portera sur les Organisations complexes, dont nous démontrerons la pertinence pour l’objet de 

recherche à l’occasion de l’examen du cadre empirique.

Notre perspective peut être résumée de la façon suivante : Au sein des Organisations complexes, il 

est impossible de concevoir la GPRH selon une perspective normative (option Mécaniste) et d’ajuster le 

modèle de référence pour l’adapter aux structures mouvantes de l’Organisation et à l’incertitude de son 

environnement (option Organique contingente). Ce type d’Organisation nécessite la modélisation du 

processus de structuration des techniques de GPRH ; seule susceptible de restituer la GPRH de ces 

Organisations. Notre recherche pose pour hypothèses que :

1/ la structuration des techniques de GPRH repose sur la construction de la GPRH autour d’un 

sens (d’une finalité) partagé et négocié entre les acteurs, sans se préoccuper de sa cohérence au modèle 

théorique originel (option Constructiviste), 

2/ c’est ce processus de structuration qui assure son appropriation et son utilisation par les acteurs 
133 individuels et collectifs. 

Le processus de structuration est alors stratégique, puisque la construction de la technique s’opère 

en interaction avec la Stratégie par l’interrogation de la pertinence et cohérence de la technique aux 

missions (projets) de l’Organisation et développe les capacités d’adaptation et de réactivité de 

l’Organisation.

132 Les représentations mentales sont un concept emprunté à la psychologie cognitive. Cette recherche appartient aux Sciences 
de Gestion ; il ne s’agit pas de produire une recherche qui, incorporant les apports d’autres disciplines [après une phase 
d’interrogation des concepts et méthodes quant à leur cohérence avec les Sciences de Gestion], deviendrait une compilation de 
concepts sans logique explicite dans leur évocation, leur appropriation et leur intégration à un projet unique, la structuration des 
techniques de GRH. Il ne convient pas plus de nier les enseignements d’autres disciplines, traitant des processus 
organisationnels avec leurs propres optiques et dispositifs conceptuels. Nous pensons constructif d’ouvrir notre curiosité aux 
Sciences connexes aux Sciences de Gestion avec pour grille de lecture notre problématique de Sciences de Gestion, à condition 
que ces disciplines aient étudié l’Organisation (selon leur approche et objet de recherche propres) et que leurs résultats soient 
compatibles avec les Sciences de Gestion et notre projet.
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Parmi les trois dimensions explicatives de la construction de la GPRH, nous choisissons de 

regrouper les adaptations sociopolitiques et Sociocognitives sous le vocable unique d’adaptations 

Sociocognitives, rejoignant en cela la position de HALL (1984) et soulignant ainsi que les jeux de pouvoir 

et d’influence apparaissent pour défendre une opinion élaborée par et dans une représentation mentale. 

Après avoir présenté notre modèle de recherche (i) (propsitions et variables), nous exposerons ses 

postulats (ii).

A. UNE RECHERCHE SUR LE PROCESSUS D’APPRENTISSAGE ORGANISATIONNEL 
DE LA GPRH

L’association des deux facteurs d’adaptation, structurel et sociocognitif (incorporant le facteur 

sociopolitique) du modèle théorique de GPRH mis en évidence par la revue de littérature au sein d’un 

même modèle pose la question de sa dénomination.

Doit-on traiter du « Processus de Structuration de la GPRH » ou est - il plus correct de 

parler d’un « modèle compilant deux processus concomitants d’adaptation du modèle de 

référence de GPRH », respectivement un processus Structurel et un processus 

Sociocognitif’?

La question de la dénomination de la recherche est essentielle car elle met en évidence un postulat 

de départ de cette recherche. La construction de la GPRH est un processus dynamique construit et porté 

par un collectif organisationnel constitué par les acteurs, qu’ils soient individuels ou collectifs, mais aussi 

par les structures de gestion, de pouvoirs, ..., effectivement en place dans l’Organisation au moment de 

l’observation scientifique et appartenant simultanément à l’histoire de l’Organisation et de ses acteurs. Dès 

lors, on ne pourrait parler de deux processus distincts de structuration de la GPRH que si l’un est relié à 

l’autre par une relation de causalité linéaire. Leur causalité est circulaire : ils s’entretiennent, se régulent, se 

démultiplient, ... mutuellement. Ils sont interdépendants, comme nous le montrerons lors des résultats de 

recherche. De plus, ces facteurs d’adaptation du modèle de référence de GPRH relèvent d’une rationalité 

procédurale, où la technique est façonnée par les dynamiques de l’organisation engendrées par l’évocation 

du modèle théorique. Leurs impacts sont concomitants dans les Organisations ; ils sont le produit de 

133 Ce choix postule que l’efficacité des techniques admet pour pré - requis leur utilisation par l’Organisation. Sans utilisation de 
la technique, c’est-à-dire sans cette pertinence aux attentes et besoins des situations de gestion des acteurs, il ne peut y avoir 
d’efficacité ; de même, l’intégration d’une technique dans les pratiques sociales de l’Organisation s’accompagne d’un 
investissement, en temps, en rupture avec des schémas cognitifs, ... qu’y impute le rapport contribution - rétribution de la 
technique et dès lors l’option par l’acteur de son utilisation. Ainsi, nous pensons qu’une technique sera d’autant plus utilisée, 

(footnote continued)
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l’intervention humaine qui ne les distingue pas dans les faits ; ils relèvent d’un processus d’apprentissage 

organisationnel. Le fait, pour nous, de porter notre recherche sur l’effet conjugué de ces deux dynamiques 

ou facteurs de structuration de la GPRH ne signifie pas que, consciemment ou inconsciemment, nous 

pensions épuiser, avec plus ou moins de succès, la problématique de la structuration de la GPRH et des 

techniques de Gestion dans les Organisations. Il souligne plus modestement que compte tenu de nos 

connaissances, de notre expérience, des données empiriques, seuls ces facteurs de structuration seront 

étudiés, sans présager de l’existence d’autres facteurs à découvrir. 

La problématique définit les propositions. Nous préciserons, pour chacune d’elles, le dispositif 

empirique qui y est associé. La figure 33 « Modèle de recherche », page 200, présente les différentes 

propositions et leurs articulations.

Proposition 1. Le modèle de référence de GPRH subit des adaptations structurelles lors de 
son application par les Organisations complexes. Ces adaptations n’expliquent pas à elles seules 
la configuration finale de la technique et les difficultés organisationnelles de sa genèse.

Proposition 1.1. L’activité complexe des Organisations adapte les préconisations du modèle de 

référence. Elle souligne la nécessité d’une structuration du modèle dans les situations de gestion 

des acteurs. 

a) La complexité du travail de l’opérateur aboutit à la maîtrise d’une zone d’incertitude. 

L’acteur est seul détenteur de l’information sur son travail et ses compétences.

b) Le pouvoir politique possédé par les centres opérationnels et les professionnels empêchent 

une élaboration technocratique ou autocratique de la GPRH.

c) Le modèle de référence de la GPRH suppose que l’Organisation dispose de compétences 

en GPRH.

d) Un écart culturel entre les présupposés, les pré-requis et la logique / le raisonnement du 

modèle de référence de GPRH et le mode de Management de l’Organisation nécessite une 

adaptation structurelle des préconisations du modèle.

qu’elle n’induira pas une contribution démesurée eu égard au Management pratiqué, que son niveau de cohérence avec les 
situations de gestion sera élevé.
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Proposition 1.2. L’interdépendance et l’interaction des Organisations, impliquées dans des réseaux 

organisationnels, nécessitent une élaboration ‘trans et inter Organisations’ de la GPRH, cela 

constitue une seconde adaptation structurelle du modèle de référence.

a) Le recours à des professions institutionnalisées, dont les qualifications sont communes à 

plusieurs Organisations, permet une approche inter-Organisations.

b) La répartition des rôles et des fonctions de GPRH dans le réseau implique la cohérence et 

l’intégration des différentes GPRH.

c) L’interdépendance des GPRH du réseau souligne de multiples boucles de causalités 

circulaires entre les systèmes de GPRH des Organisations associées.

Proposition 1.3. Les caractéristiques structurelles des Organisations n’expliquent pas toutes les 

difficultés opérationnelles du modèle de référence de GPRH. Des techniques de GPRH communes 

peuvent être construites pour et par des Organisations aux structures variées.

Appareillage de recherche de la Proposition 1 : Un échantillon d’Organisations (représentatif de la population 

régionale des PMO étudiées) combinant des caractéristiques distinctives différentes [niveau de 

complexité croissant dans l’échantillon].

Proposition 2. La structuration des techniques de GPRH suppose que les acteurs apprennent 
son modèle de référence. Cet apprentissage désigne l’assimilation et l’accommodation de ses 
préconisations théoriques.

Proposition 2.1. L’assimilation du modèle de référence de GPRH assure l’application de ses 

préconisations et aboutit à l’atteinte des objectifs de la GPRH (formalisme des techniques). 

Proposition 2.2. L’accommodation du modèle par chaque acteur assure l’intégration de la GPRH dans 

sa représentation mentale. Elle dépasse les seules préconisations théoriques pour construire un sens 

/ une finalité à la technique liée à ses attentes individuelles et organisationnelles.

 Appareillage de recherche de la Proposition 2 : observation participante des interactions des acteurs aux 

préconisations, à la démarche, du modèle théorique de GPRH : recueil de leurs interrogations, 

comportements, réactions, ...

Proposition 3. La structuration des techniques de GPRH dans les Organisations complexes 
est un processus d’apprentissage organisationnel, incorporant l’évolution des représentations 
sociales de son modèle de référence et la cristallisation, entre les acteurs, d’un consensus 
(convergence des représentations) sur la finalité et la configuration de la technique.
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Proposition 3.1. La participation des acteurs à la structuration des techniques de GPRH assure la 

convergence des représentations sociales des collectifs des acteurs collectifs du réseau 

organisationnel.

Proposition 3.2. La convergence des représentations sociales produit une finalité partagée par les 

différents acteurs individuels et collectifs. 

 Appareillage de recherche de la proposition 3.2 : Le suivi du processus de structuration de la GPRH 

tout au long de son évocation : comparaison des représentations sociales au démarrage de la 

GPRH et à sa ‘fin’ pour des Organisations « novices » en GRH.

Proposition 3.3. La convergence des représentations mentales élabore la finalité organisationnelle de la 

GPRH en assurant sa pertinence aux besoins des situations de gestion des acteurs et son utilisation 

par l’Organisation.

 Appareillage de recherche de la Proposition 3.3 : Utilisation de la GPRH une fois sa genèse 

« terminée » - étude de son utilisation actuelle et de l’utilité future perçue par le réseau 

organisationnel.

Le tableau 34 « Propositions et variables de recherche » associe, à la problématique et aux concepts 

de la revue de littérature, des variables à recueillir lors de la phase empirique. Le modèle de recherche 

supporte une représentation de l’Organisation, de la stratégie et de la GPRH, qui constituent dès lors les 

postulats de la présente recherche.

B. POSTULATS DE RECHERCHE

Ce modèle de recherche admet pour postulats les remarques suivantes.

- Le chercheur n’étudie pas la Réalité, qui possède des significations diverses selon les acteurs, mais 

des représentations mentales de la réalité contingentes à tout acteur organisationnel.

- Le transfert des modèles théoriques aux Organisations ne s’opère pas à l’identique car tout canal de 

communication est porteur de bruit, d’une déformation du signal, et tout acteur, individuel ou 

collectif, déforme le signal, l’adapte selon son histoire, son contexte, ... Il existe un processus 

d’adaptation du modèle théorique lors de sa mise en œuvre par une Organisation.

- On peut comprendre et expliquer le processus d’adaptation par la nature et l’interaction de ses 

composants.
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- Les différents composants de l’adaptation structurelle du modèle du modèle de référence de GPRH 

produisent le processus par leurs interactions et interrelations. On observe une causalité circulaire 

et non exclusivement linéaire.

- Chaque Organisation est unique par sa structure, sa nature sociale et sa dynamique temporelle. Il est 

nécessaire de marier une perspective structurelle à une perspective Sociocognitive (représentations 

mentales des acteurs).

Après la présentation de la problématique de recherche, la question du rattachement scientifique du 

chercheur se pose. Elle constituera la prochaine section de cette partie.
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Figure 33. Modèle de recherche
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Tableau 34. Propositions et variables de la recherche

Propositions Eléments de démonstration Variables étudiées Appareillages de recherche

1/ Le modèle de référence 
de GPRH subit des 
adaptations structurelles,

La structuration d’une GPRH, partagée par plusieurs 
Organisations, est possible. Les adaptations structurelles 
existent, mais leur approche est partielle

Diversité des caractéristiques structurelles des 
Organisations associées à un réseau de PMO

Echantillon d’Organisations représentatives 
qualitativement d’un réseau de PMO : le 
secteur du travail social et les situations de 
travail de quatre professions

qui ne suffisent pas à 
expliquer la genèse de la 
technique

Lorsqu’une Organisation importe le modèle théorique 
de référence de GPRH, elle importe également un 
ensemble de présupposés théoriques sur le 
fonctionnement d’une Organisation et une logique 
propre, qui aboutissent à des difficultés opérationnelles 
du modèle

Méta-modèle de GPRH

Chaînes de causalité internes au modèle 
théorique de référence

Postulats et présupposés

Déconstruction du modèle théorique de 
référence de GPRH

2/ Au sein des 
Organisations au travail 
complexe, un 
apprentissage 
organisationnel de la 

La structuration des techniques de GPRH recourt à un 
apprentissage individuel

Assimilation et accommodation de la logique 
du modèle de référence de GPRH - les 
représentations mentales

Recherche-action et observation participante

GPRH est nécessaire Le processus de structuration des techniques de GPRH 
montre l’émergence d’une représentation sociale 
partagée et acceptée par les acteurs de l’Organisation

Convergence et divergence des représentations 
collectives de la GPRH - représentations 
sociales

Noyau et périphérie

Questionnaires Avant et Après

Evolution des représentations sociales au cours 
du processus de structuration des techniques

Mesure des distances entre les représentations 
sociales entre t0 et t1

Les techniques de GPRH servent l’Organisation. Elles 
répondent aux besoins des situations de gestion

Utilité et Utilisation organisationnelles des 
techniques de GRH élaborées lors de l’étude

Perceptions des techniques

Appropriation, mémorisation des résultats de 
l’étude

Interrogation des acteurs 12 mois après la fin 
de l’étude
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3.2. UNE RECHERCHE FONDEE SUR LE PARADIGME CONSTRUCTIVISTE ET 

LA THEORIE DE L’ENACTION

Nous argumenterons du rattachement de la recherche au Paradigme Constructiviste, à la théorie de 

l’énaction (développée par WEICK (1976, 1979, 1984, 1993, 1995) et enrichie des contributions de 

WATZLAWICK (1981, 1988) et BATESON (1977, 1980)) et au modèle de l’apprentissage 

Organisationnel par modifications des cartes cognitives.

A. RATTACHEMENT AU PARADIGME CONSTRUCTIVISTE

Le choix d’intégrer cette recherche à un paradigme Scientifique induit à la fois que l’on soit en 

mesure de justifier ce choix et que l’on ait connaissance des limites et des frontières qu’il induit quant à 

l’objet de recherche.

1) Argumentation du choix du Paradigme Constructiviste

Parmi l’ensemble des paradigmes scientifiques et des approches qui y sont associées, l'approche 

Mécaniste, l'approche Organique ou l'approche Constructiviste, nous avons opté pour une approche 

Constructiviste, puisque :

1. L'approche Organique, en posant comme hypothèse que tout système est conçu pour la 

réalisation d'un but 134 infère que le modélisateur est à même de prévoir et d'anticiper les 

comportements du système. Or, notre objet de recherche est complexe : l'action des acteurs est 

conçue comme affective, non totalement réfléchie (c’est-à-dire non systématiquement dirigée vers 

la réalisation d'un but, mais plutôt réactive simultanément à l'apparition d'un phénomène 135 et 

structurante de ce phénomène) et balisée par les situations de gestion. En modélisant les 

situations de gestion (système) par le 'frottement' de sous-systèmes (Stratégie, opérationnel, ...), 

l’approche Organique permet une meilleure compréhension du fonctionnement des 

134 LE MOIGNE JL (1977), « La théorie du système général - théorie de la modélisation », Paris, PUF, p. 24.

« Le précepte téléologique : interpréter l'objet non pas en lui-même mais par son comportement, sans chercher à expliquer á 
priori ce comportement par quelque loi impliquée dans une éventuelle structure. Comprendre en revanche ce comportement et 
les ressources qu'il mobilise par rapport aux projets que, librement, le modélisateur attribue à l'objet. Tenir l'identification de ces 
hypothétiques projets pour un acte rationnel de l'intelligence et convenir que leur démonstration sera bien rarement possible. ».

135 Pour plus de précision, on pourra se reporter à l'exposé de WATZLAWICK P (1988) (« L'invention de la réalité -
Contributions au Constructivisme », Paris, Seuil) sur la causalité des phénomènes.
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Organisations, une modélisation et une élaboration des techniques de gestion nécessaires. Elle 

reste cependant insuffisante pour la prise en compte des intérêts divergents, et parfois 

antagoniques, des acteurs organisationnels et la modélisation de la construction et utilisation des 

techniques dans leurs situations de gestion.

1. L'approche Constructiviste nous semble la mieux adaptée pour conduire cette recherche, 

comme nous allons le montrer par quelques remarques 136.

Nous justifions du choix du paradigme Constructiviste par référence aux positions des deux 

paradigmes précédents. Notre projet de recherche s’intéresse à la GPRH, en tant que construit social, 

résultat de l’interaction de processus complexes, non linéaires, non totalement planifiés, où l’affectif 

compte autant que les procédures du modèle théorique, ... Dès lors, cette remarque intervient en rupture 

avec le paradigme Mécaniste, puisque la GPRH est considérée comme le résultat de la rationalité limitée 

des acteurs (quant aux processus de gestion) et le produit d’une ‘irrationalité’ humaine (construit affectif, 

politique, ...).

De même, le paradigme Organique, en modélisant les systèmes et les flux, en se fondant sur les 

Sciences de la Nature, induit que tout système est « identifiable par ses projets » 137 et vise l’homéostasie. Cette 

recherche pose, au contraire, comme hypothèse que la GPRH est le résultat de l’interaction dynamique de 

divers facteurs antagoniques, divergents et convergents, qui fondent la complexité de l’élaboration de la 

GPRH et contribuent ainsi à un ‘flou’ dans la définition de ce que sera la technique achevée. Toutefois, 

notre projet n’est pas de représenter l’Organisation, comme le résultat inattendu et imprévisible de 

processus et facteurs libres, non contraints, ... L’Organisation est bien un espace contraint, où le 

rattachement des acteurs est conditionné par la cohérence de leur travail aux finalités de l’Organisation. 

Des enjeux, des marges de liberté, des interactions sociopolitiques existent entre les acteurs des 

Organisations, qui rendent leurs comportements imprévisibles et incertains.

Le processus de structuration des techniques de GPRH est un ensemble de dynamiques de 

construction de la GPRH opérant au sein d’un espace de liberté ; résultat de la déclinaison dans un 

contexte (par le système de gestion actuel et son histoire) des missions organisationnelles en ‘sous 

136 Pour plus de détails quant à l’interaction entre paradigme choisi et terrain empirique, on pourra se reporter au cadre 
opératoire de recherche (chapitre 5 / section 1 à propos des intérêts du terrain empirique pour la problématique et le modèle de 
recherche).

137 LE MOIGNE JL (1993), « La modélisation des systèmes complexes », Paris, AFCET Systèmes, Dunod, p. 40.
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missions’ 138 confiées à chacun des acteurs (individuels et collectifs) et légitimant leur appartenance à 

l’Organisation 139. Si les techniques de GPRH sont matérialisées par des procédures, des flux, des états, 

les situations de gestion constituent pour les acteurs un ensemble d’opinions et de sens. Ce sont deux 

perspectives à marier. La perspective Constructiviste est ancrée dans l’action et dans la conception de la 

technique, de la réalité à venir, celle-ci étant elle-même ancrée dans un contexte historique passé et 

présent. Il répond à nos préoccupations et à notre projet de recherche.

Pour la suite de ce travail, la GPRH sera étudiée comme une construction humaine diachronique 
140, produit de facteurs hétérogènes [gestions, affectifs, politiques, ...] interactifs [de causalité complexe], 

convergents, divergents ou neutres, ancrés dans un contexte historique (passé, présent et futur) constitué 

par l’Organisation, son environnement et son implication dans un réseau.

Ces réflexions soulignent différents composants des situations de gestion :

1. Les dispositifs de GRH sont constitués par les structures de GPRH ; elles comportent dès lors 

l’univers des techniques et des instrumentations, dont la finalité est de normaliser les pratiques de 

GPRH et de définir simultanément les zones d’autonomie (CROZIER 1977). La technique, 

l’instrumentation de GPRH se définit comme un corpus de méthodes, d’outils et de techniques, de 

procédures et d’opérations, associé à la poursuite d’un objectif et mis en oeuvre dans des situations de 

gestion par des acteurs organisationnels. Les techniques de gestion désignent un élément du corpus 

instrumental.

138 Par ‘sous missions’, nous soulignons que les missions confiées aux acteurs appartiennent au registre des missions 
organisationnelles (tout en étant d’un niveau inférieur - objectifs de l’Organisation), et sont dans le même temps suffisamment 
vastes pour permettre aux acteurs de réguler les situations de gestion directes dans lesquelles ils sont impliqués.

139 Cette remarque intervient également en réponse à une objection au Constructivisme de WATZLAWICK P formulée par 
CORCUFF  P (1995) (« Les nouvelles sociologies », Paris, Nathan, N° 88, Sociologie 128, p. 18), pour qui l’approche de P. 
WATZLAWICK revient à considérer qu’il n’existe pas de réalité matérielle, mais uniquement des représentations individuelles 
et collectives.

Plusieurs objections peuvent être apportées à cette présentation des travaux de P. WATZLAWICK : 1) l’objet de ce dernier est 
la psychothérapie. Il s’agit alors d’une action finalisée particulière : traiter des maux psychologiques en travaillant sur la 
personnalité, soit un composant immatériel à l’extrême des techniques de gestion possédant une réalité matérielle (supports 
papiers, informatiques, ...), 2) le seul matériau disponible, dans ce cas particulier, est le discours et le dialogue, la prise de notes 
intervenant comme un système de mémorisation, 3) la finalité commune à plusieurs acteurs est construite par la liaison entre 
leurs représentations, et cela constitue une condition essentielle pour le passage à l’action ; autrement dit, le débat sur l’existence 
d’une réalité matérielle n’est pas déterminant lorsque la préoccupation est l’action, 4) les représentations sont les résultats des 
histoires personnelles, des valeurs, ...; elles sont attachées à une personne ou, pour certaines dimensions, à un collectif. Elles 
n’ont pas d’existence autre que dans ce cas. Dès lors, l’individu agissant au sein de contextes particuliers (contraintes, pouvoirs), 
sa représentation est nourrie par le contexte (contraintes, pouvoirs), et le concept de représentation reste pertinent.

140 La diachronie peut être étudiée comme l’évolution entre deux états statiques (synchronie) caractérisés par des variables 
identiques.
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2. Les situations de gestion (GIRIN  1990a) sont étudiées comme un objet délimité par la présence 

interactive, au sein de l’Organisation, d’un problème, de professionnels conscients du problème (c’est-à-

dire engageant des actions en vue de sa résorption) et de techniques de gestion destinées à agir sur le 

problème. Les situations de gestion sont étudiées comme le produit interactif d’une situation de gestion 

initiale [avant l’intégration de la technique] et d’une technologie de gestion.

Deux univers sont à distinguer : l’univers prescrit et l’univers de ‘négociation’. C’est au sein de ce 

second univers qu’existent des zones de liberté et d’autonomie qui, loin de déterminer totalement les 

situations de gestion, permettent aux processus sociaux de les construire par des négociations. 

Individuellement, l’acteur a la possibilité d’appliquer ou de ne pas appliquer la requête, de la détourner 

ou de la contourner, ... D’un point de vue collectif, « l’autonomie du subordonné dans son travail et les traditions 

sociales et techniques de son métier, parce qu’elles déterminent largement la possibilité qu’on a non seulement de le 

remplacer, mais aussi de connaître la nature exacte des problèmes qu’il a à résoudre, donc de le contrôler, définissent de 

façon relativement étroite le champ de cette négociation. Mais la conduite du subordonné sera aussi fonction des possibilités 

qui s’offrent à lui de se coaliser avec ses collègues et de mobiliser ainsi leur solidarité » (CROZIER 1977).

3. Les pratiques de GPRH désignent le processus de décision de gestion ayant trait à l’administration et 

au Management des Ressources Humaines. Elles englobent les constructions et modélisations 

théoriques de la discipline GPRH, qui structurent le système de GPRH de l’Organisation, et leurs 

utilisations par les acteurs de l’Organisation.

Ces composants des situations de gestion constituent une multitude d’angles d’observation et 

d’étude. Ils montrent la nécessité pour le chercheur de concilier plusieurs perspectives de recherche 

(toutes finalisées ‘Sciences de Gestion’) au sein d’un même projet, soit à la fois une perspective Mécaniste 

(s’intéressant aux techniques nécessaires pour la gestion efficace des situations de gestion), une

perspective Organique (s’attachant à la technique comme régulateur, informateur, ..., de la situation et des 

différents processeurs) et une perspective Constructiviste attachée à la pertinence, la cohérence et l’utilité 

permanentes de la technique pour les situations de gestion.

L’intérêt d’une approche plurielle des éléments organisationnels est de considérer leur complexité et 

leur polysémie. Le modèle s’avère plus riche que l'application d'un seul paradigme, puisqu’une question 

mise en évidence par un paradigme ne le sera pas nécessairement par un autre et ne sera analysée que d’un 
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point de vue sans rapport à ses interactions avec les autres paradigmes. Il pose néanmoins des difficultés 

pratiques dans la conduite et le traitement de la recherche 141.

2) Lecture critique de l’approche Constructiviste

Cette recherche se fonde sur le paradigme Constructiviste, qui est le plus adapté pour notre projet, 

mais ne constitue ni un dogme, ni un modèle omniscient. C’est en cela qu’il nous paraît important d’en 

préciser les ‘limites’, car celles-ci se répercutent directement sur les conditions de validité de la présente 

recherche.

Dans un premier temps, il est nécessaire de préciser ce qui est entendu par le concept de 'limites' 

appliqué à un paradigme. Un paradigme est apprécié en référence aux canons épistémologiques de la 

Science. Il est ainsi directement en rapport avec le projet attribué à la Science. Lorsque l’on évoque les 

limites d’un paradigme, on se réfère à la spécificité de ses options paradigmatiques.

Les limites inhérentes à l'approche Constructiviste tiennent au doute qu'elle introduit dans la 

Science. En postulant la multiplicité des acteurs, de leurs intérêts personnels, de leurs pouvoirs et 

influences sur les processus sociaux, cette approche induit une ‘contingence’ des résultats de la Science au 

contexte, à l’Organisation, à ses membres et à l’environnement. Les paradigmes Mécaniste et Organique 

considèrent que la Science est à même de découvrir, par une explication quasi-parfaite, des principes 

universels régissant les comportements humains, et que tel est le projet scientifique. En ré-instaurant la 

complexité et la circularité des causalités, lorsque cela est pertinent, l’approche Constructiviste relativise la 

portée des résultats scientifiques et ne se leurre pas sur l’exhaustivité de son explication de la réalité. Sa 

finalité reste identique : développer la compréhension des situations organisationnelles pour favoriser la 

transmission des connaissances et l’action. Plus qu’une limite, cette position du paradigme Constructiviste 

marque le réalisme de son épistémologie quant à la complexité des phénomènes organisationnels.

Cette approche a également pour effet d’induire une multiplicité des compréhensions scientifiques 

des phénomènes : En acceptant pour scientifique que les hommes construisent leur réalité à partir de leur 

vécu, elle souligne les concepts de perception, représentation, interprétation, ... et autorise qu’à partir d’un 

même écrit, d’un même phénomène, diverses positions puissent être prises par les acteurs. Dès lors, 

lorsqu’on lit les ouvrages fondateurs de l’approche Constructiviste, on se trouve face à une diversité 

141 « The lack of integrated and coherent theory of organizational decision making poses an additional problem since, when 
longitudinal data are available with, hopefully, the requisite amount of richness, there is little or no structure for making sense of 
the data» in HALL  RI (1984), «the natural logic of Management policy making : its implications for the survival of an 
organization », Management science, août, p. 905.
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d’approches 142, dont le point commun est d’ériger « la complexité » et le « doute » comme dogmes et, 

symétriquement, éloigner les « certitudes universelles » pour préférer une lecture multidisciplinaire. 

L’intérêt de la Science s’en trouve alors « réduit » puisque tout acteur ne peut trouver dans la Science que 

des éléments de compréhension (supports de prédiction et d’élaboration d’une représentation unifiée du 

système de GRH par exemple) qu’il devra lui-même relier (reconstruire) pour accéder à son interprétation 

de sa situation de gestion 143. 

Elle focalise la recherche sur les variables micro-organisationnelles au détriment du niveau macro-

organisationnel 144, sans être capable de rendre compte de liaisons prévisibles et certaines entre ces deux 

niveaux fondateurs de l’Organisation. De même, elle souligne la dimension idéologique des 

comportements humains sans permettre toutefois à l’Organisation de prévoir avec certitude les 

comportements des acteurs.

Toutes ces remarques à l’encontre du paradigme Constructiviste tiennent en l’énoncé d’une 

nouvelle finalité de la Science. Le paradigme Constructiviste déplace l'objectif scientifique de l'explication 

à la compréhension, marquant la nécessité pour le chercheur de saisir la réalité en étant conscient de ses 

propres limitations cognitives et en multipliant les postures théoriques comme sources d'enrichissement et 

de réduction des limites. Il s’agit de modéliser une situation de gestion pour la rendre plus intelligible 

(consciente) par les acteurs (modèle de la compréhension), et non de prétendre cerner la totalité d’une 

situation de gestion, de ses variables expliquées et explicatives, pour aboutir à un schéma complet et 

universel.

Lorsque l'on évoque l'intérêt d'une approche Constructiviste appliquée aux Sciences de Gestion, on 

ne s'intéresse pas uniquement à l’instrumentation des décideurs et chercheurs en Gestion, mais également 

et surtout à la vie des Organisations (naissance, fonctionnement, disparition), que ce soit au niveau 

collectif (population / ‘écologie’ des Organisations) et / ou individuel. La perspective Constructiviste est 

temporelle, sans réponse immédiate (c’est-à-dire pré-construite) aux préoccupations urgentes des acteurs. 

Il en ressort parfois une insatisfaction pour les acteurs, puisqu’ils doivent s’approprier le modèle théorique 

142 LE MOIGNE  JL (1995), « Les épistémologies constructivistes », Paris, PUF, Que sais-je ?, N° 2969.

143 C’est une lecture tout à fait nouvelle de la Science qui doit construire un canevas signifiant et signifié pour tous les acteurs (à 
base d’invariants) sous contrainte que ce canevas soit suffisamment souple (détaché des Organisations particulières à son 
origine). L’efficacité, la pertinence et la cohérence, de la Science résulte alors de sa capacité à être déformée, adaptée aux 
contextes singuliers des acteurs qui seuls détiennent, consciemment ou non, l’information sur la situation de gestion. Si l’on 
partage ce point de vue, l’argument ne constitue pas vraiment un inconvénient, par contre, si on le conteste, il est certain que le 
paradigme constructiviste apparaît pauvre à côté des ambitions illusoires des autres paradigmes.

144 Bien que cette recherche comporte des éléments macro-organisationnels majeurs : le méta - modèle de GRH, le réseau 
organisationnel, ...
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et le reconstruire selon leurs contextes signifiants, ce qui exige temps et efforts et s’avère parfois 

incompatible avec l’urgence de certaines situations. De plus, les résultats mis en évidence par la 

perspective Constructiviste ne sont pas toujours visibles par les acteurs, pour qui seul le support subsiste 

après les sessions de travail (la technique matérialisée / formalisée par une matrice, ...) alors que c’est 

parfois l’évolution des représentations mentales qui constitue l’essentiel des résultats. Ces limites tiennent 

à la fois à la crédibilité et à l’utilité de l’approche Constructiviste des phénomènes de Gestion.

L'approche Constructiviste considère l'Organisation comme un conglomérat d'éléments disparates 

en interaction (ces éléments peuvent être également hétérogènes et parfois en opposition), mais cependant 

réunis en un seul système pour construire progressivement une Organisation par des phases de 

structuration du jeu des acteurs et des partenaires. La particularité des ressources humaines est d'être à la 

fois élément structurant de l'Organisation et élément structuré par l'Organisation. La Gestion des 

Ressources Humaines, dans une perspective Constructiviste, vise à gérer et à concilier les projets 

individuels et collectifs de l'Organisation et de ses membres. Ainsi, la Gestion des Ressources Humaines 

n'est-elle pas une fonction figée, évoluant par ruptures successives avec le passé (comme cela fut le cas 

pour le passage de l'administration du personnel à la gestion stratégique des ressources humaines), mais 

bien au contraire une fonction en perpétuelle évolution, construite par les acteurs, selon leurs attentes, 

leurs besoins, leurs souhaits, leurs intérêts et leurs pouvoirs, pour eux, leur unité et l'Organisation 145. Les 

équilibres organisationnels sont appelés à évoluer, les résultats sont alors historiquement contingents.

B. CHOIX D’UN MODELE THEORIQUE : L’APPRENTISSAGE ORGANISATIONNEL 
PAR MODIFICATIONS DES CARTES COGNITIVES

Nous optons pour le rattachement de la présente recherche à l’approche de l’apprentissage par 

modifications des cartes cognitives collectives. Nous le justifions au regard des modèles 

Comportementalistes, Adaptatifs et Interactionnistes.

a) Modèle de l’apprentissage par Modifications des cartes cognitives et modèle Comportementaliste

On ne peut s'empêcher de tracer un parallèle entre le modèle Comportementaliste des actions 

animales et leurs applications au changement organisationnel.

145 Un postulat sous-tend cette remarque : la compatibilité et superposition, au moins partielle, des intérêts de l’Organisation et 
des acteurs sans quoi il devient difficile d’inclure l’acteur dans l’Organisation puisque ses comportements se feront contre 
l’Organisation qui l’a recruté.
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Le modèle Comportementaliste considère que le changement organisationnel se joue dans le 

dépassement des processus d'anxiété produit par la seule évocation de l'éventualité, effective ou perçue, 

d'un changement dans l'Organisation et la prise de conscience par les acteurs de l’imminence de ce 

changement. Ces deux variables sont communes aux deux modèles (apprentissage par modification des 

cartes cognitives et Comportementaliste).

Les déductions quant à la démarche à suivre par l'Organisation pour dépasser cette anxiété et cette 

absence de conscience divergent néanmoins. Pour la conception Comportementaliste, l'Organisation doit 

produire des stimuli favorables à l'apprentissage (confiance, équilibre psychologique, ...) alors que le 

modèle d’apprentissage par modifications des cartes cognitives préconise de mettre en place un processus 

pédagogique permettant à chacun de prendre conscience de son mode de raisonnement et de l’auto-

réguler pour parvenir à l'apprentissage en boucle double.

Ces positions sont diamétralement opposées : Dans un cas (le Comportementalisme), 

l'Organisation produit le raisonnement de son personnel par la construction de stimuli internes 146, dans 

l'autre (l'adaptation des modes de raisonnement), l'Organisation enrichit les modalités de raisonnement 

des acteurs sans présager de l'existence d'une adéquation systématique entre une situation, un mode de 

raisonnement et l’action qui en découle.

Notre perspective correspond davantage à celle de l’apprentissage par modifications des cartes 

cognitives, car :

1) Le modèle Comportementaliste, en associant les stimuli à l’Organisation (et implicitement à sa 

direction), postule qu’elle connaît les comportements déviants des acteurs, qu’elle est à même de 

déterminer les comportements optimaux et que ces ajustements s’opèrent rapidement dans le temps, 

2) L’Organisation n’est pas qu’un construit formel (ensemble de règles et de procédures 

comportementales), aux structures permanentes (hiérarchie des fonctions : conception versus 

exécution), les nouvelles formes d’organisation du travail et des entreprises (groupes projet, réseau, ...) 

montrent que personne ne connaît au démarrage le travail à réaliser, celui-ci émerge de la mise en 

commun des réflexions individuelles.

146 C'est d'ailleurs, à notre sens, la plus forte limite de ce modèle théorique, car si l'on peut, à la rigueur, concevoir que 
l'Organisation puisse inciter à certains comportements de la part de ses acteurs par une structure formelle adaptée, elle apparaît 
démuni face aux stimuli externes la traversant (contexte social, économique, culturel, ...).
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3) Notre objet de recherche est la GPRH, soit une technique de GRH destinée notamment à développer 

les capacités d’adaptation et de régulation des acteurs dans leurs situations de gestion ; il y a alors un 

décalage entre la visée mécaniste et notre objet de recherche,

4) Le paradigme Mécaniste correspond à une vision à court terme (A une situation correspond un 

optimum), que le modèle d’apprentissage par modifications des cartes cognitives dépasse en concevant 

des Organisations réactives par l’enrichissement des schèmes cognitifs de leurs acteurs.

b) Modèle de l’apprentissage par Modifications des cartes cognitives et modèle d’adaptation de principes 
universels

Le modèle d'adaptation des principes universels modélise l'apprentissage comme une adaptation 

entre l'action et le résultat obtenu (ici défini comme le résultat attendu). L'action est évoquée comme une 

situation sociale particulière porteuse d'apprentissage individuel.

Elle se distingue de l’apprentissage par modification des cartes cognitives quant aux modes de 

raisonnement et, finalement, les comportements des acteurs. Pour ARGYRIS, les routines défensives sont 

inhérentes à l'Organisation compte tenu de leur ancrage dans la culture sociétale et organisationnelle. 

L’apprentissage se concrétise par une phase de stockage symbolique (significations) des informations dans 

le système cognitif. Pour SIMON et MARCH, « chacun de ces aspects [alternatives, alternatives évoquées, valeurs 

attachées aux conséquences] est partiellement sous le contrôle de l’Organisation, mais aussi partiellement déterminé par des 

facteurs extra-organisationnels. Le contrôle organisationnel total, en retour, dépend partiellement du comportement de 

l’Organisation (i.e. des pratiques de supervision) et partiellement de facteurs largement en dehors de son contrôle (i.e. des 

conditions économiques générales) » 147.

Au sein du modèle de SIMON et de MARCH, les dimensions symboliques de l’action et de 

l’apprentissage ne semblent pas prises en compte. C’est la raison essentielle qui nous a conduit à préférer 

le modèle de l’apprentissage par modifications des cartes cognitives.

Toutefois, ces deux modèles ne sont pas incompatibles - ils sont en quelque sorte complémentaires. 

Si l’on intègre les apports du modèle de l’adaptation de principes universels au modèle de l’apprentissage 

par modifications de cartes cognitives, on distingue alors deux composantes des situations : un savoir 

tenant à la modification du contenu du système cognitif et un savoir provenant de la déformation des

147 SIMON  H et MARCH  JG (1993), « Organizations », Cambridge, Blackwell publishers, 2ème édition, p. 101. « each of these 
aspects [alternatives, evoked alternatives, values attached to consequences] is partly under the control of the organization, but 
partly also determined by extraorganizational factors. The amount of organizational control , in turn, depends partly on the 
behavior of the organization (e.g. supervisory practices) and partly on factors largely outside its control (e.g. general economic 
conditions) ».
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connaissances mémorisées pour correspondre aux éléments de la nouvelle situation (« evoked set »). Ces 

deux formes de savoir résultent d'une distinction au sein de l'environnement entre des données stables et 

des stimuli changeant rapidement dans l'environnement 148. 

L'apprentissage est un processus de changement d'état interne à un système cognitif : « le 

comportement d’un organisme dans un bref espace de temps doit être expliqué par 1) son état interne au départ de 

l’intervalle et 2) son environnement au départ de l’intervalle. Ces deux facteurs déterminent non seulement le comportement, 

mais également ce que sera le stade initial au prochain intervalle de temps » 149

c) Modèle de l’apprentissage par modifications des cartes cognitives et modèle interactionniste des essais -
erreurs

Ces deux modèles nous paraissent très proches. Les niveaux d’apprentissage qu’ils distinguent 

diffèrent par leurs dénominations pour nous conduire à considérer un rattachement élargi au modèle 

interactionniste des essais - erreurs.

Le modèle de BATESON, en distinguant quatre niveaux d’apprentissage 150, est le plus ‘détaillé’. Il 

nous semble le mieux adapté pour notre étude empirique qui s’opère au sein du secteur du travail social 

où les pratiques de GPRH sont peu formalisées et expérimentées (nombreuses décisions contraintes à 

l’avis favorable de l’administration de tutelle - Cf. le cadre opératoire de recherche).

148 SIMON H et MARCH JG, « Organizations », Opus cité : « The memory content thus divided into 'active' and 'passive' 
elements can also be classified in different way. It includes a) values or goals, criteria that apply to determine which courses of 
actions are preferred among those considered, b) relations between actions and their outcomes : i.e. beliefs, perceptions and 
expectations as to the consequences that will follow from one course of action or another and c) alternatives : possible courses 
of actions », p. 30.

149 SIMON H et MARCH JG, « Organizations », opus cité, p. 28. « the behaviour of an organism through a short time is to be 
accounted for by 1) its internal state at the beginning of the interval and 2) its environment at the beginning of the interval. The 
same two sets of factors, the initial state and the environment, determine not only the behaviour but also what the internal state 
will be at the next moment of time ».

150 Les apprentissages zéro (même action, même résultat), I (même action, résultat différent), II (contexte différent, même 
action, même résultat) et III (contexte différent, actions et raisonnement différents).
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C. INTERETS D’UNE PERSPECTIVE COGNITIVE POUR LA COMPREHENSION DU 
PROCESSUS DE STRUCTURATION DES TECHNIQUES DE GPRH

Les Sciences Cognitives renouvellent les modèles des Sciences de Gestion. Leurs intégrations 

doivent cependant mobiliser la vigilance du chercheur (DUMEZ  1989).

1. Certaines recherches sont « égocentriques » ; leurs résultats sont trop marqués par leur discipline 

d’origine pour qu’une intégration de leurs résultats et méthodologies de recherche dans d’autres 

disciplines soit possible. « ‘L’importation’ de concepts ou de méthodes dans le champ de la 

gestion ... pose dans ce champ le type de problèmes que l'on se pose dans sa discipline d'origine 

... [il faut veiller à ce que l'on ne nie pas] la spécificité des problèmes de gestion » (Ibid. 1989),

1. La transposition à la GPRH et à la Gestion de la logique expérimentale (expériences de 

laboratoire) requiert les plus grandes précautions. Elle ne doit pas occulter les spécificités des 

situations eu égard à d'autres formes d'action collective. En Gestion, plus qu’ailleurs, le 

raisonnement ‘toutes choses égales par ailleurs’ montre ses limites.

1. « La démarche [scientifique] à suivre serait donc de partir du nœud de problèmes qui constitue la discipline, et 

d'aller éventuellement chercher les éléments de réponse dans les domaines connexes, plutôt que de venir poser dans le 

champ de la gestion des organisations des problèmes posés dans d'autres disciplines ... [la gestion] peut emprunter à 

d'autres domaines des essais de solutions, la pire chose qu'elle puisse faire, souvent, est de leur emprunter leurs 

questions » (Ibid. 1989).

Si l’appropriation des Sciences Cognitives par les Sciences de Gestion nécessite des précautions 

méthodologiques et épistémologiques, une lecture cognitive des phénomènes de gestion présente 

plusieurs intérêts.

D’un point de vue scientifique, ces Sciences ré-explorent des axiomes de gestion qui pouvaient 

paraître comme admis : « un siècle après leur naissance, le taylorisme et l’organisation scientifique du travail 

apparaissent aux chercheurs et aux historiens bien plus divers et surtout plus complexes » (HATCHUEL  et WEIL  

1992 p. 29). Elles aboutissent à une nouvelle lecture des comportements des acteurs dans les 

Organisations. Elles renouent avec deux problématiques de recherche : les ‘organisations apprenantes’ et 

‘l’apprentissage organisationnel’. Les ‘organisations apprenantes’ désignent les organisations construisant 

des structures et des routines de gestion dont la finalité est explicitement de développer l’apprentissage de 

leur personnel. L’apprentissage organisationnel désigne les processus œuvrant dans le sens de l’adaptation 

de l’Organisation à son contexte (environnements internes et externes) ; ces processus peuvent être 

suscités explicitement (cas des organisations apprenantes) ou être latents (ils ont néanmoins une existence 

du fait de la mobilisation de règles de gestion et de connaissances sur l’organisation et son histoire, ...).
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Ainsi, les Sciences permettent une réflexion sur la structuration des Organisations (par les diverses 

situations de gestion) et les interactions humaines construisant l’efficacité organisationnelle. Leur objectif 

est « d’améliorer notre capacité d’organiser de façon à promouvoir l’action souple et créatrice » (MORGAN  1989). 

« Peut-on se demander si nous ne devrions pas réexaminer les systèmes d’aide à la décision en nous posant la question de 

savoir en quoi ils aident réellement à apprendre et à concevoir et comment une telle orientation pourrait être renforcée... Car, 

si l’objectif est de susciter chez l’opérateur un apprentissage sans pouvoir á priori identifier son contenu; encore faudrait-il 

s’assurer que cette production de connaissances existe et, le cas échéant, organiser son interaction avec les savoirs du 

concepteur » (HATCHUEL  1994 p. 114). Elles ouvrent des perspectives dans la construction de systèmes 

réactifs aux évolutions imprévisibles de l’environnement (processus de production, hautes technologies, 

...) (DODGSON   1993). L’Organisation peut apprendre plus vite à ajuster son fonctionnement à son 

contexte.

Un autre intérêt pour la gestion réside dans les processus d’apprentissage des acteurs 

organisationnels que la GRH utilise comme variable de décision (les compétences) 151. Elles expliquent 

l’articulation d’acteurs et de savoirs différents 152 lors du processus de structuration de la GRH 

puisqu’elles connaissent les représentations mentales 153 des acteurs. Agrégat des individus et des 

collectifs, elles rendent compte du savoir de l’Organisation, de son potentiel d’action pour préconiser des 

actions de stockage (la mémoire organisationnelle), de développement ou / et de maintien des capacités 

de l’Organisation (l’apprentissage organisationnel, l’imitation organisationnelle, le transfert de 

compétences, ...). Enfin, à terme, elles permettent de comprendre les processus de décision en œuvre dans 

151 Concept éponge, mot valise, (GILBERT P), la compétence ne recouvre pas un sens unique, ceci sans que sa ‘centralité’ au 
sein des systèmes et des fonctions de GRH soit remise en cause (formation, recrutement, …). 

152 « Learning is a dynamic concept, and its use in theory emphasizes the continually changing nature of organizations. 
Furthermore, it is an integrative concept that can unify various levels of analysis : individual, group, corporate which is 
particularly helpful in reviewing the cooperative and community nature of organizations » in DODGSON  M, opus cité, p. 376.

153 DUMEZ  H (1989), « A propos de the thinking organization quelques réflexions sur la cognition et les sciences de gestion », 
Économies et sociétés, série gestion, N° 14, Pp. 185-195.
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les Organisations et les choix opérés par, l’acteur central, le manageur (facteur de contingence et 

d’efficacité).

La problématique de recherche a défini l’orientation et les propositions de recherche. Cette dernière 

porte sur la construction des techniques de GPRH dans les Organisations complexes. Elle cherche à 

comprendre et à modéliser leur processus d’apprentissage organisationnel du modèle de référence de 

GPRH. Le chapitre quatre présente la méthodologie et les méthodes retenues pour la recherche. Le 

chapitre cinq présente le terrain empirique sur lequel est employée la méthodologie de recherche. 



215

CHAPITRE 4.  UNE RECHERCHE QUALITATIVE

Le rattachement de la recherche au paradigme Constructiviste et à la théorie de l’apprentissage par 

modifications des cartes cognitives des acteurs restreint les méthodologies de recherche. Il souligne la 

nécessité d’une observation de la structuration de la GPRH dans les situations de gestion des acteurs. Il 

montre qu’une démarche statique n’est pas à même de rendre compte d’un processus. Si cette démarche 

est riche d’enseignements, elle s’avère cependant insuffisante pour notre projet de recherche ; elle doit être 

complétée par une perspective historique associant le recueil des matériaux aux différentes phases du 

processus d’élaboration des techniques de GPRH. La problématique de recherche recouvre trois 

matériaux.

Les Structures forment l’architecture de l’Organisation. Elles contribuent à en définir les 

configurations et les stratégies. La proposition d’adaptations structurelles induit que des Organisations 

aux caractéristiques distinctives variées possèdent des techniques de GPRH différentes. Nous étudierons 

l’impact des caractéristiques structurelles des organisations - réseaux sur la mise en œuvre du modèle de 

référence de GPRH. Une première méthodologie vise dès lors à observer et analyser l’impact des 

caractéristiques structurelles des Organisations complexes sur leur GPRH.

L’aspect structurel ne constitue cependant qu’une des propositions d’adaptation du modèle de 

référence. Le modèle théorique est construit par les acteurs, dont les projets personnels, les 

comportements et les représentations sociales de la GPRH influent sur la mise en œuvre et la 

configuration finale de la GPRH de l’Organisation. Une seconde méthodologie de recherche porte sur 

l’observation des comportements des acteurs et l’étude de leurs représentations sociales de la GPRH.

Dès lors, les trois matériaux de recherche visés par le cadre empirique sont :

 Des paramètres structurels définissant l’Organisation et les situations de gestion, conformément à la 

théorie de la contingence structurelle des Organisations,

 Des comportements des acteurs, révélant les interactions entre le modèle théorique et les individus et 

collectifs formant l’Organisation,

 Des représentations sociales illustrant la perception et l’attribution de valeurs données par les acteurs 

aux techniques de GPRH.
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Ces matériaux de recherche ont en commun de reposer sur le suivi et l’observation, par le 

chercheur, d’un processus organisationnel de structuration des techniques de GPRH. Les caractéristiques 

du terrain empirique ne sont pas neutres quant au recueil des matériaux ; elles supposent que le chercheur 

ait conscience de ses spécificités. Aussi, le cadre empirique comporte deux chapitres. Le chapitre 5 

présente les méthodologies de recueil des matériaux de confirmation ou infirmation des propositions de 

recherche. Il s’agit d’une recherche qualitative, instrumentée par une recherche-action et une observation 

participante. Le chapitre 6, pour sa part, délimite le terrain empirique de recherche où seront mises en 

œuvre les méthodologies : c’est un réseau organisationnel de Petites et Moyennes Organisations (PMO), 

dont les pratiques de GRH sont spécifiques (MAHE DE BOISLANDELLE  1988) et organisées en 

bureaucraties professionnelles. Un échantillon représentatif, qualitativement des emplois de quatre 

professions du secteur social breton, en reproduit, à une échelle réduite, les comportements.

L’objet de recherche est le processus de structuration des techniques de GPRH dans les situations 

de gestion des acteurs. Il réside en l’observation des mécanismes de mise en œuvre du modèle de 

référence de GPRH par les Organisations et leurs acteurs individuels et collectifs.

 La méthodologie de recherche est qualitative, c’est une recherche-action. Elle a pour support la 

commande de référentiels métiers et de référentiels de compétences par un Institut de formation. 

La recherche (scientifique) et l’étude pragmatique sont à distinguer malgré leur simultanéité. 

L’étude pragmatique a pour finalité la production de documents opérationnels pour une réflexion sur 

l’adéquation des formations (initiales et continues) aux besoins des employeurs et des professionnels, 

tandis que la recherche a pour objectif d’enrichir et de valider / infirmer le modèle de recherche. Leurs 

objectifs sont différents, la recherche veut comprendre les phases de structuration de la GPRH, en posant 

pour proposition l'existence de deux facteurs (structurels et Sociocognitifs), sans se préoccuper des 

conclusions des techniques en matière de GPRH (noyaux durs, complémentarité et superposition des 

compétences entre les professions). Son efficacité, à contrario de l’étude pragmatique, ne résulte pas de la 

qualité des documents produits, mais de sa cohérence et pertinence pour le modèle de recherche.

On peut considérer la commande de l’Institut de formation comme un « dispositif porteur » de la 

recherche, support de la mise en œuvre des propositions. Nous désignerons par « dispositif - porteur » 

l’étude commandée par l’Institut de formation, tandis que l’expression « échantillon de recherche » se 

référera à la confirmation des propositions de recherche. Ces distinctions ne sont pas seulement de 

forme ; elles soulignent des orientations, des méthodologies et des procédures de validation différentes. 

Le « dispositif porteur » est pragmatique et centré sur l’action économique, l’échantillon de recherche est, 

pour sa part, centré sur la compréhension de l’action organisationnelle.
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 Les matériaux de recherche sont recueillis par une observation participante. Le chercheur influe sur les 

matériaux de sa recherche. L’appareillage de recherche traite des modalités pratiques de recueil et de 

traitement des matériaux.

Trois parties décrivent la méthodologie de recherche. Cette recherche qualitative (i) est une 

recherche-action (ii) instrumentée par une observation participante (iii).

4.1. UNE OPTION POUR UNE RECHERCHE QUALITATIVE

Le cadre empirique induit le rattachement de la recherche à un des deux paradigmes génériques 

(Tableau 35 « Méthodologies et paradigmes de recherche »), soit la réalité est concrète (perspective 

objective) et il est possible de la décrire exhaustivement, d’en recueillir les manifestations par des 

méthodologies quantitatives, soit la réalité est construite (perspective subjective) et le chercheur doit en 

percer le fonctionnement par l’observation des acteurs. Ce choix oppose parfois deux instrumentations, 

une instrumentation quantitative à une instrumentation qualitative, des causalités linéaires à des causalités 

circulaires, la Science de l’explication à la Science de la compréhension. Ce clivage ‘caricatural’ est 

paralysant, car il n’existe pas dans l’absolu de méthodologie de recherche efficace sans référence à ses 

liaisons aux hypothèses ou propositions, aux concepts et aux variables 154. Le choix d’une méthodologie 

de recherche est donc fonction de sa pertinence et de sa cohérence à l’objet de recherche.

154 Les recherches associent de plus en plus fréquemment les deux méthodologies, soulignant ainsi leur complémentarité. Enfin, 
certaines méthodologies qualitatives comportent de façon intrinsèque des méthodes quantitatives (exemple : analyse multi-
variées des thèmes d’un questionnaire ouvert mis à jour par une analyse de contenu).
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Tableau 35. Méthodologies et paradigmes de recherche

Paradigmes génériques Approche subjective 
des Sciences Sociales

Approche Objectiviste 
des Sciences Sociales

Représentations de la 
réalité

Réalité comme 
projection de 
l'imagination humaine

Réalité comme 
construction sociale

Réalité comme 
royaume de discours 
symboliques

Réalité comme champ 
contextuel 
d'information

Réalité comme 
processus concret

Réalité comme 
structure concrète

Postulats sur la nature 
humaine

Représentations 
sociales

Créateur de symboles L'homme acteur -
utilisateur de symboles

L'homme processeur 
d'information

L'homme 'adaptatif' à 
son environnement

Homme machine

Méthodologie associée Modélisation des 
énergies psychiques et 
de l'expérience 
humaine construisant 
la réalité 

Recueil de la 
représentation sociale 
partagée par un 
collectif

Interprétation et 
perception de la réalité 
construite par chacun

Représentation des 
cartes cognitives et 
structures mentales des 
acteurs individuelles et 
collectives

Etude comparative 
entre états

Dispositif de recueil 
des modalités de 
variables

Techniques de recherche Exploration de la 
subjectivité : faits 
individuels, personnels 
et privés

Herméneutique : 
interprétation des 
discours, analyse de 
contenu

Recueil de discours : 
analyse sémantique

Analyse contextuelle 
de la relation 
environnement -
individu

Etude de processus 
historiques Avant / 
Après

Sondages, 
expérimentations 
cliniques

Matériaux de recherche Phénoménologie et 
psychologie

Symboles inconscients, 
langage verbal et 
gestuel

Culture, théâtre, 
routines

Inputs et outputs 
informationnels / 
cognitifs, apprentissage

Variables identiques 
Avant / Après

Faits concrets 
indéniables

Ecoles théoriques Ethnométhodologie Théorie de l'action 
sociale, enaction

Cybernétique Systémique et théorie 
des systèmes ouverts

Comportementalisme

Tableau adapté de MORGAN G et SMIRCICH L, « The case for qualitative research », Academy of Management Review, vol 5 N° 4, 1980, p. 492
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Le choix d’une méthodologie de recherche qualitative se justifie par notre projet de recherche et les

matériaux nécessaires à la confirmation ou infirmation des propositions. Les matériaux sont structurels et 

sociocognitifs. 

Alors que les structures organisationnelles peuvent être étudiées indifféremment par une 

méthodologie qualitative ou quantitative, les représentations sociales dirigent le choix vers les 

méthodologies qualitatives (MORGAN  et SMIRCICH 80 155), puisqu’elles sont centrées sur la 

compréhension des mécanismes utilisés par les acteurs pour construire, dans leurs contextes culturels, 

leurs activités (ALTHEIDE   1994, FNEGE   1986).

Notre propos sera donc de justifier le choix d’une méthodologie qualitative.

- Cette recherche s'intéresse au processus de structuration des techniques de GPRH, nous n'aurions 

jamais pu faire, sans une observation participante, une liste « exhaustive » des variables impliquées dans ce 

phénomène. Une restriction aux variables explicatives (ensemble des variables pertinentes) suppose que 

l'on connaisse á priori l’objet de recherche. Notre objet est le processus, il nous est alors impossible de 

préjuger des variables pertinentes au démarrage, au long et à la fin de la dynamique de construction des 

techniques de GPRH. En optant pour une méthodologie qualitative, nous acceptons que des variables 

émergent et disparaissent au cours du processus. Cette option est difficilement conciliable avec une 

méthodologie exclusivement quantitative. Le choix d'un ensemble de variables A PRIORI limite l'étude 

d'écarts à ces seules variables, nous aurions alors vécu cette rigueur méthodologique comme frustrante et 

partiale eu égard aux phénomènes d'interrelations et interactions entre structures, acteurs, agents -

'apprenants' et émergence de nouveaux stimuli environnementaux. 

Appliquée à des objets Sociocognitifs, la méthodologie est un Management paradoxal de 

techniques, « qui peut s’appuyer sur les règles suivantes, elles-mêmes imparfaites et provisoires : prendre conscience des 

variations configurationnelles des situations étudiées, ainsi que des choix méthodologiques visant à les comprendre ou à les 

expliquer (contingence complexe) / tenir compte de l’inachèvement pratique des situations étudiées, le réel n’étant fondé qu’en 

partie sur du général, avec des aspects conjoncturels et contextualisés ; il n’y a donc pas seulement du relatif à éliminer, il y a 

des émergences à laisser mûrir (constructivisme) / se servir de méta-modèles nombreux et temporaires qui jouent un rôle 

d’arrière-fond interprétatif par rapport aux formes que prennent les situations étudiées (gestaltisme méthodologique) / 

négocier les choix méthodologiques et les interprétations en garantissant qu’elles soient débattues à des niveaux de conscience 

variés, avec des modèles dynamiques limitant toute vision restrictive ou figée du réel (intersubjectivité) / s’interdire toute 

155 « The choice and adequacy of a method embodies a variety of assumptions regarding the nature of knowledge and the 
methods through which that knowledge can be obtained, as well as a set of root assumptions about the nature of the 
phenomena to be investigated » MORGAN  G et SMIRCICH  L 1980.
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représentation dominante et toute prétention de lecture globale de la réalité, même s’il s’agit d’aspects partiels ou supposés 

bien circonscrits (prudence et humilité) » (LOUART  1996b).

- Une seconde raison privilégie une méthodologie qualitative, l'objet de recherche (phénomènes 

structurels et sociocognitifs) semble difficilement modélisable par des variables quantitatives, puisque les 

matériaux collectés sont des représentations sociales, conçues et exprimées par des expressions (orales / 

écrites), des symboles et des actions (GIOIA  THOMAS  CLARK  et CHITTIPEDDI   1994). Ils sont 

produits dans l'action par les acteurs et ne peuvent être anticipés á priori. Ainsi, cette recherche n'avait 

pas, à son démarrage, de grille d'observation arrêtée et de méthodologie de mesure des phénomènes. Ces 

techniques d’organisation conceptuelle de la réalité ont émergé de l’interaction entre le terrain de 

recherche et la revue de littérature. 

L'étude des jeux politiques des acteurs paraît même difficile à mesurer en termes quantitatifs, 

puisque l'on oscille entre implicite et explicite, affirmé et pensé, consensus, négociations et conflits, items 

que ne désignent pas les méthodologies quantitatives. 

Les processus d'apprentissage sont définis comme des éléments, pour partie, conscients et 

inconscients ; une méthodologie quantitative (questionnaires) ne peut cerner que la partie consciente de 

l'apprentissage et ignore totalement le niveau inconscient, dont la revue de littérature a prouvé qu’il 

constitue l’élément le plus important de l’apprentissage. Ainsi, au sein de notre option pour une 

méthodologie qualitative, la recherche – action et l’observation participante peuvent avoir pour fonction 

d’identifier les représentations sociales, tandis que des méthodes quantitatives pourront, si cela s’avère 

utile et pertinent, organiser et traiter des volumes importants de données.

- Les phénomènes que peuvent étudier les techniques quantitatives sont statiques. Notre objet nous 

oriente vers une méthodologie qualitative dont les méthodes permettent de traiter la dynamique, les 

causalités linéaires et circulaires 156 des phénomènes, la complexité des objets de recherche. De plus, les 

rapports entre composantes rationnelles (adaptations structurelles), cognitives et affectives sont diffuses et 

requièrent une observation in-situ. D'une part, les situations de gestion sont impliquées dans de 

nombreux contextes, du fait, du regard orienté des acteurs, mais également de leur intégration dans des 

systèmes plus vastes (économie, social, culture, ...), dont les éléments interagissent, sont inter-reliés et 

produisent des effets de rétroaction (« feed-back ») démultipliant des variations 'insignifiantes' (d’un point 

156 « The accumulation of competitive advantage can be self-reinforcing, suggesting at least one way in which industries are 
nonlinear" in LEVY  D (1994), « Chaos theory and strategy : theory application and managerial implications », Strategic 
Management Journal, Vol 15, Pp. 167-178.



II .4.1.  UNE RECH ERCH E QUALI TAT I VE

221

de vue quantitatif) pour en faire des éléments 'imprévisibles' 157 explicatifs du phénomène. D’autre part, 

l'interaction entre les acteurs (organisations, unités, groupes, individus) est stratégique ; l'action d'un des 

acteurs produit des répercussions sur tous les acteurs. Cette dimension interactionniste de l’Organisation, 

source de complexité (STACEY   1995), ne peut être traitée par des méthodologies quantitatives. Cet 

argument plaide pour une méthodologie résolument qualitative.

- Une quatrième raison tient aux objectifs de recherche. Il ne s'agit pas de construire un nouveau 

modèle de GPRH, mais de « proposer une modélisation qui produit un certain nombre de connaissances 

systématiquement ordonnées vis à vis d'une compréhension des situations pratiques qui réunissent les acteurs et leurs outils de 

gestion dans un contexte de changement organisationnel ... compte tenu du pluralisme interprétatif » (AMINTAS 94 Pp. 

15-40) en acquérant « une démarche associant tout à la fois <la conception, la construction et l'usage> ... il s'agit pour 

cela de savoir personnellement prendre en compte les jeux de tous les acteurs avec leurs intentionnalités, leurs structures 

mentales, leurs projets individuels et collectifs, jeux qu'il faut mettre en perspective <Constructiviste> permanente avec les 

systèmes complexes, techniques, économiques et humains à faire évoluer » (TERENCE   1993). « La finalité de la 

recherche en gestion ne se limite pas à la production de préconisations techniques ... L'objet de la Gestion des Ressources 

Humaines pose des problèmes spécifiques moins présents dans les autres domaines de la gestion. Le passage des discours 

d'intentions aux décisions est difficile à identifier car la plupart des décisions sont informelles, diffuses, rarement explicitées 

dans un document faisant <acte> et <date> » (PIGANIOL-JACQUET  1995 p. 21). Les méthodologies 

qualitatives permettent le recueil et la compréhension des situations de gestion.

Cette recherche souhaite modéliser le processus de structuration des techniques de GPRH. C'est 

par confrontations successives des résultats d'une recherche à de nombreux terrains que vient sa validité. 

Il suppose donc que le chercheur ait conscience de la spécificité du contexte organisationnel 

(PETTIGREW 1987) d’où proviennent ses observations, pour ensuite « porter un jugement sur la parenté des 

contextes considérés. La décision d’apparenter des contextes permet de raisonner ‘toutes choses égales par ailleurs’, mais la 

valeur des transpositions qu’elle autorise dépend étroitement de la qualité du raisonnement naturel qui argumente cet 

apparentement » (KOENIG   1993). Les spécificités du terrain empirique émergent d’une analyse qualitative 

des Organisations étudiées par le chercheur. C’est dès lors un préalable nécessaire avant toute méthode 

quantitative.

- Une cinquième raison, pour le choix d'une méthodologie qualitative, tient à l'absence de neutralité 

de l'observateur, dont l'accès au terrain est conditionné à l'atteinte d'un résultat pour le compte d'un 

157 « Tiny variations in the motion of the ball are magnified every time it swings by one of the magnets. It is a combination of 
this divergence and the repeated interactions that give rise to 'chaotic behavior' ... it is important to recognize that many systems 
are not chaotic, and that systems can transition between chaotic and non chaotic states » in LEVY D (1994), « Chaos theory and 
strategy : theory application and managerial implications », Strategic Managment Journal, Vol 15, Pp. 167-178. C’est aussi la 
métaphore du papillon dont le battement d’aile au Japon produit un ouragan sur les côtes Américaines.
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commanditaire 'extérieur' à la recherche. En effet, notre accès au terrain recourt à la recherche-action. Il 

est alors essentiel d'intégrer l'influence de cette entrée privilégiée au terrain empirique sur les matériaux. 

Confrontés à une démarche (GPRH), à un observateur qu’ils ne connaissent pas, les acteurs 

organisationnels évaluent l’adéquation du dispositif - porteur de la recherche (la recherche-action) à leur 

projet, la compatibilité de leurs cultures et de leurs visions à celles du chercheur. Cette évaluation 

préalable à tout travail constitue la condition de leur participation. Le chercheur, à partir de l’ensemble des 

signaux que lui retournent ses interlocuteurs (gestes, expressions du visage, ...), explore la signification du 

contexte et de la recherche pour les participants. Il a alors à adapter sa communication à la culture des 

participants pour ne pas produire le rejet de la recherche et le désengagement des acteurs. Les processus 

d’apprentissage sont alors doubles. Adopter exclusivement un point de vue quantitatif reviendrait à rendre 

impossible la collecte des matériaux comportementaux, préalables à la recherche.

- Un dernier argument plaide en faveur d’une méthodologie qualitative. Il tient au terrain empirique 

de confirmation ou infirmation des propositions de recherche. En effet, les réseaux organisationnels, qui 

constituent le cadre empirique, sont par définition (Cf. revue de la littérature) des ensembles 

organisationnels aux frontières variables et élastiques. Ils sont centrés sur la gestion d’un processus, dont 

on ne peut modéliser le fonctionnement par une seule Organisation. Les méthodologies qualitatives 

intègrent la variabilité des frontières de l’objet de recherche. Elle supporte les évolutions des frontières 

organisationnelles (Intégration d’une nouvelle Organisation au réseau) et les transversalités entre 

Organisations membres du réseau. La recherche-action emploie l’observation et recourt à toutes méthodes 

qualitatives et quantitatives au fur et à mesure des besoins. Elle s’avère d’une utilisation souple sans á 

priori sur les phénomènes qu’elle observe.

Ces arguments plaident, de prime abord, pour une méthodologie qualitative. Ils soulignent 

également l’intérêt des méthodes quantitatives pour le traitement de volumes importants de données, sur 

lesquels les méthodes qualitatives montrent leurs insuffisances. L’option pour une méthodologie 

qualitative n’est pas exclusive. Elle autorise une pluralité des méthodes de recherche, moyennant leur 

pertinence aux données et le respect de leur compatibilité.

Les méthodes qualitatives sont nombreuses. La validité de ces méthodes fonde la validité de la 

recherche. Elle s’apprécie en externe (i) par la référence à une réflexion épistémologique sur la 

construction et le projet de la Science et, en interne (ii), sur la cohérence des diverses connaissances 

produites par une recherche.
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A. VALIDITE SCIENTIFIQUE EXTERNE DU MODELE

A la question « comment peut-on établir des conclusions fiables à partir de données qualitatives ? », 

HUBERMAN  et MILES  (1991) répondent par : 

1/ une réflexion épistémologique sur les matériaux qualitatifs / les observations, 

2/ le développement de méthodes d'analyse pratiques et communicables. 

La validité du modèle de recherche, ou sa remise en cause scientifique, provient de la capacité 

opératoire et de la généralisation des connaissances qu'il produit dans le champ de la gestion et de l'action 

organisationnelle.

Un courant de recherche relie la validité de la Science à sa capacité à restituer les phénomènes 

organisationnels. La nature interdisciplinaire des phénomènes contraint le chercheur à la transversalité des 

concepts. GLASER  et STRAUSS  définissent la qualité d’une recherche scientifique par les connections 

entre les observations et la théorie générée, qui doit répondre à trois critères scientifiques : la théorie doit 

être testable (par d'autres chercheurs), pertinente et valide (EISENHARDT  1989). Trois précautions 

conditionnent ces trois critères : la spécification des constructions (méthodologie) et des matériaux, la 

triangulation de plusieurs enquêteurs lors du recueil des matériaux et la comparaison des matériaux et 

résultats par triangulation de plusieurs cas choisis. Ces cas sont choisis selon leur représentativité dans un 

échantillon (selon des techniques de tirage aléatoire, leur cohérence avec les cas déjà retenus ou leur 

capacité à étendre la théorie) ; ils sont formalisés par la combinaison de multiples méthodes de recueil de 

matériaux. « L’étape suivante de ce processus itératif consiste à comparer systématiquement le modèle émergent avec les 

observations de chaque cas afin de constater combien il correspond richement ou pauvrement à l’étude de cas » 158. La 

recherche qualitative dépend donc de sa capacité à être comparée aux travaux d'autres chercheurs et à 

produire des apports théoriques (DYER et WILKINS  1991).

« Définies comme une attitude explicative du sens par le sens, [les démarches constructivistes] supposent de construire 

une stratégie de recherche spécifique à l’objet ... Les construits théoriques sont alors interprétatifs, et non nomologiques. Leur 

validité dépend d’une contextualisation dans l’espace et le temps ... Pour parvenir à une connaissance multi-paradigmatiques 

de l’entreprise, sans sacrifier les savoirs partiels, mais féconds des divers champs, les Sciences des organisations doivent 

privilégier aujourd’hui les approches transversales au sens de PIAGET (1970). Même si elles sont plus difficiles à mettre 

en œuvre: la pluridisciplinarité, active une discussion et un échange entre chercheurs de disciplines différentes autour d’un 

thème particulier » (WACHEUX  1996).

158 « the next step of this highly iterative process is to compare systematically the emergence frame with the evidence from each 
case in order to assess how well or poorly it fits with case data » (p. 541).
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Appliquée à notre recherche, cette conception de la Science suppose que l’on aborde, au terme de 

son processus, l’éventualité d’une généralisation des connaissances produites à d’autres Organisations et 

sa pertinence pour les pratiques de GPRH. Elle requiert un échantillon de cas et, dès lors, l’observation 

du phénomène de structuration dans des Organisations différentes. Le cadre empirique engage la 

constitution d’un échantillon d’Organisations aux caractéristiques structurelles proches. Intéressée par le 

processus de structuration des techniques de GPRH, la problématique doit, dès lors, adopter un cadre 

interdisciplinaire, incorporant les définitions multiples (Sciences de gestion, sociologie, psychologie, 

Sciences de l’éducation, ...) des concepts (représentations mentales, apprentissage, situations de travail). 

Cette orientation de la recherche n’est cependant pas suffisante. Elle définit la validité des 

connaissances produites par le modèle de recherche eu égard aux théories et disciplines, mais elle ne 

précise pas la validité des connaissances produites par le modèle de recherche.

B. VALIDITE SCIENTIFIQUE INTERNE DU MODELE

La validité interne des méthodologies qualitatives réside en l'absence de redondance des termes du 

modèle de recherche et leur non-confrontation contradictoire (LINCOLN  et GUBA  1985). Puisque les 

systèmes organisationnels sont forgés par des ensembles d’interactions et interrelations entre composants 

(gestion, acteurs), la validité scientifique des modèles qualitatifs vient de la capacité du modèle à ‘épuiser’ 

la réalité - toute nouvelle étude ne produit aucun enrichissement du modèle et ne fait que reproduire ses 

éléments.

DYER et WILKINS (1991) pensent que l'évaluation de l'étude de cas repose sur la capacité du 

chercheur à transmettre au lecteur l'intelligibilité des éléments de la situation de gestion 159. Ils affirment 

qu’il convient de suivre une méthodologie rigoureuse de recueil des matériaux, avec deux phases : 1) la 

prise de note régulière, pendant ou après l'observation, sur les événements observés durant la journée, et 

2) la corroboration de ces notes avec d’autres recueils d’observation, comme par exemple des entretiens. 

La recherche doit être réalisée par un seul intervenant. La multiplication des cas n’apporte pas, de leurs 

points de vue, une validité accrue de la recherche. En cela, ils contredisent les travaux de EISENHARDT 

(1989) qui affirme la nécessité d'une question de recherche et d'une méthodologie, de recueil et de 

traitement des matériaux, préalable à toute investigation empirique. Lors d’une réponse à ses ‘détracteurs’, 

EISENHARDT  (1991) réaffirme l’importance d’une étude de plusieurs cas, puisque le nombre de cas à 

159 « However, the key issue is not page length, or the number of cases, or even the length of the researcher's stay in the field 
per se. The central issue is wether the researcher is able to understand and describe the context of the social dynamics of the 
scene in question to such a degree as to make the context intelligible to the reader and to generate theory in relationship to that 
context ». 
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étudier dépend de ce que l’on sait d’un phénomène et des découvertes potentielles offertes par des études 

de cas supplémentaires.

Transigeant avec les clivages quantitatifs et qualitatifs, un ouvrage cite la possibilité de combiner 

diverses méthodes de recherche (GHAURY  GRONHAUD  KRISTIANSLUND  1995 160). Il n'existe 

pas de recherche qualitative ou quantitative dans l'absolu, mais seulement par le rapport, l'importance 

relative qu'entretiennent ces deux méthodes dans l'appareillage de recherche, leurs intérêts mutuels et 

spécifiques pour cerner des événements complémentaires d’un même phénomène. Peu importe la 

méthodologie, sa validité est relative à l’objet de recherche, à la pertinence des matériaux pour la 

problématique. Il y a une sorte de continuum (GHAURY – Figure 36 « Méthodologies, méthodes et 

techniques de recherche ») des techniques selon leur spécialisation, mais c’est la méthodologie qui 

détermine l’orientation qualitative ou quantitative de la recherche. 

Figure 36. Méthodologies, méthodes et techniques de recherche

Qualitatives

Quantitatives

Techniques

conversation
Interviews

structurées, etc.

Techniques

Observation structurée
Interviews structurées
Sondages structurés
Echelle d'attitudes
Equipement de terrain

Methodes

Analyse
historique

Discussion de
groupe

Etude
de cas

Sondages Expérimentation

structurées et semi-

Extrait de GHAURY P. et Alii (1995), « Research methods in business studies », Prentice hall. 

160 « We can combine qualitative and quantitative methods. Many scholars claim that the two approaches are complementary 
and cannot be used in isolation from each other » in GHAURY  P, GRONHAUD  K, KRISTIANSLUND  I (1995) p.86.
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Appliquées à notre projet, ces conditions de validité interne de la recherche orientent le cadre 

empirique vers le recueil des observations par un chercheur unique, une méthodologie de recherche en 

boucles (construisant un modèle par des allers et retours entre théories, données empiriques et résultats de 

recherche), une étude de cas multiple (associant l’observation de plusieurs Organisations) et une 

méthodologie qualitative recourant aux méthodes quantitatives au fur et à mesure des besoins et de leurs 

pertinences pour le traitement et le recueil des matériaux de recherche.

Fort de ces réflexions épistémologiques sur l’objet de recherche et les méthodologies qualitatives, le 

cadre empirique prend la forme d’une recherche-action (i). Notre accès au terrain est le résultat de la 

commande, au chercheur, d’une étude sur les référentiels de compétences et référentiels métiers de quatre 

professions du secteur social breton par un Institut de formation régional. L’étude de la structuration des 

techniques de GPRH est réalisée par une observation participante (ii), dont nous examinerons, dans un 

troisième temps, les limites (iii).

4.2. UNE RECHERCHE-ACTION

Après avoir rappelé les implications scientifiques de la recherche-action, nous en examinerons 

l’application à une recherche sur le processus de structuration des techniques de GPRH dans un réseau 

organisationnel.

A. LA RECHERCHE-ACTION, DEFINITION THEORIQUE

Depuis sa formalisation par le « Tavistock Institute » de Londres, la recherche-action a affiné ses 

présupposés théoriques (conditions de validité, interactions du chercheur à son objet, ...). Au départ, 

réside le postulat que l'interaction des acteurs rend difficile l’identification des points d’analyse des 

Organisations et les préconisations des modèles théoriques. La recherche doit procéder par une 

immersion du chercheur dans son terrain empirique. « L'idée qu'il puisse exister au sein d'une organisation des 

arrangements de tâches, de fonctions, de pratiques, de routines, qui ne se donnent pas spontanément, c’est-à-dire en dehors 

d'une observation organisée et qui ne relèvent pas des disciplines académiques, mais dont l'explication pourrait fournir la 

base d'un savoir renouvelé, cette idée n'est que marginalement mise en œuvre » (MOISDON  1984). 

« La recherche-action est un type de recherche sociale appliquée, différant des autres types par le caractère immédiat 

de l’implication du chercheur dans le processus de l’action » (RAPOPORT  1973). La recherche-action désigne la 

situation où le chercheur est introduit dans son lieu d’observation par l’Organisation, une commande, un 

objectif institutionnel. Il est un agent de changement dont l’intervention est destinée à produire des 

résultats interdépendants pour l’Organisation et la recherche. L’association des deux termes, ‘recherche’ et 

‘action’, montre que le chercheur revêt deux statuts : d’une part, il est chercheur et son intervention vise la 

confirmation ou infirmation de propositions scientifiques ; d’autre part, il est intervenant, plébiscité par 
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l’Organisation - sa présence dans l’Organisation est conditionnée à l’atteinte des objectifs de 

l’Organisation. Les deux statuts sont néanmoins interdépendants ; la recherche dépend de l’accès au 

terrain, le terrain dépend de la pertinence des cadres théoriques pour l’Organisation.

Quatre critères définissent la recherche-action et la distinguent des autres méthodologies de 

recherche. La recherche-action souhaite « articuler la théorie et la pratique dans une perspective de changement social 

et une approche analytique scientifique permettant à un groupe d’acquérir une conscience critique et constructive de son 

action » (GAUTHIER  1993). Elle est également une méthode de recherche dont le critère de validité est la 

pertinence et la cohérence des préconisations théoriques pour les pratiques des Organisations. Elle est une 

forme d’action dans l’Organisation, « la recherche-action doit traiter les participants comme des sujets actifs ... elle 

préconise la nécessité d’une connaissance simultanée et complète des produits de la recherche et ... elle doit défendre le critère de 

l’utilité du processus pour la communauté » organisationnelle et scientifique. Elle est un champ articulé par 

l’interaction entre les acteurs autonomes, évoluant au sein d’un espace de liberté aménagé, et le chercheur, 

qui veut comprendre leurs représentations de l’Organisation, leurs savoirs.

Appliquée plus particulièrement à la GRH, la recherche-action souhaite développer les 

connaissances des acteurs, c’est-à-dire en développer la signification dans leurs contextes propres 

(LIVIAN  et COURPASSON  1993). Elle ne vise pas à les homogénéiser. Elle associe des acteurs aux 

statuts et univers de signification différents, dont les interactions avec le chercheur - observateur doivent 

être explicitées. Qualifié de « recherche ingénierique » (CHANAL  LESCA  MARTINET  1997), la recherche 

selon un paradigme Constructiviste est celle où le chercheur « conçoit l’outil support de sa recherche, le construit, 

et agit à la fois comme animateur et évaluateur de sa mise en oeuvre dans les Organisations, contribuant ce faisant à 

l’émergence de représentations et de connaissances scientifiques nouvelles. Ces connaissances sont de nature procédurale et non 

substantive, et visent à fournir un guide à l’ingénieur organisationnel, pour construire des problèmes complexes et piloter des 

processus ». La recherche ingénierique se démarque alors de la recherche-action puisque la recherche-action 

ne se préoccupe pas de la conception des systèmes organisationnels, ne s’intéresse pas au devenir d’un 

projet (son objet est l’interaction acteurs - chercheur) et ne suppose pas la construction de la commande 

organisationnelle 161 (KOENIG  1993). Dans les faits, la recherche-action et la recherche ingénierique se 

complètent, car la construction d’artefacts ne suffit pas, des réalités nouvelles émergent au cours de 

l’action : la recherche-action a notamment pour objectif d’en favoriser la compréhension et la maîtrise par 

les membres de l’organisation » (Ibid. 1993).

161 L’Organisation est en mesure de formuler une commande au chercheur. Elle maîtrise une part de la complexité de son 
environnement interne et externe. La recherche ingénierique suppose pour sa part que le chercheur et les acteurs 
organisationnels travaillent à l’identification, à la construction, du besoin organisationnel, pour le modéliser et, ainsi, en partager 
une représentation commune.
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Les canons d’objectivité positiviste sont remis en cause. Le chercheur est partie prenante de son 

objet d’observation, qui structure la recherche et est structuré par la recherche. Dès lors, cette méthode 

admet deux présupposés : 1/ l’Organisation est morcelée, l'acteur ne peut avoir qu'une représentation 

limitée de ce qu'est l'organisation, du sens de ses propres actions ; 2/ les comportements des agents sont 

déterminés par diverses logiques locales, convergentes, divergentes ou neutres, compatibles ou 

incompatibles entre elles. La gestion est un processus de coordination par l’Organisation des différentes 

logiques locales.

La recherche-action « n'est pas sans rapport avec la démarche ethnographique, elle possède cela dit dans sa 

pratique de nombreuses spécificités » (MOISDON 1984). Elle aide le système à :

1) s'auto-étudier quant à son état final et son processus d'évolution,

2) se figurer la réalité comme une construction. En cela, elle instrumente le paradigme 

Constructiviste,

3) réaliser la recherche dans des systèmes vastes et diffus,

4) considérer les participants comme des chercheurs - associés 162 pour accéder aux sens, aux 

symboles, à l’implicite et l’informel,

5) intégrer des situations sociales complexes 163,

6) nourrir son objet de recherche particulier d’une connaissance globale de l’Organisation,

7) restituer la transversalité des flux internes composant l’Organisation et l’historicité des 

processus d’accélération et de décélération des phases de changement.

Toutefois, la recherche-action n’est pas la panacée aux problèmes d’accès aux terrains de recherche. 

Elle requiert que le chercheur ne confonde pas l’étude organisationnelle et la recherche scientifique, que 

162 Il ne s'agit pas ici d'une démission du chercheur face à un phénomène complexe, mais la reconnaissance que 1) le projet du 
chercheur ne peut se réaliser sans la participation des acteurs à son dispositif de recherche, 2) les acteurs ont la capacité 
d'exprimer au chercheur les éléments de leur culture, leur histoire, leur compréhension du phénomène observé - le chercheur 
ne doit pas cependant se fier béatement aux expressions des acteurs, qui jouent également un rôle politique au sein de 
l’Organisation ; la multiplication des acteurs et de leurs fonctions, l'analyse de leurs intérêts personnels, permettent l'élaboration 
d'une représentation neutralisée du phénomène (par opposition à neutre), 3) les acteurs ont la capacité de questionner et 
d'enrichir les modèles théoriques et de recherche, 4) les acteurs ont la capacité d'interroger le chercheur et d'éviter que la 
recherche ne soit alors détachée du phénomène qu'il observe (pertinence et cohérence au terrain).

163 « By choosing to work in situations with high leverage and active diffusion of knowledge, the emerging varieties of action 
research explicitly enter the political arena » in REASON  P (1993), « Sitting between appreciation and disappointment : a 
critique of the special edition of Human Relations on action research », Human Relations, Vol 46 N° 10, p. 1263.
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les deux démarches soient compatibles, c’est-à-dire que les obligations de l’une ne nuisent pas aux 

objectifs de l’autre, que le chercheur et l’Organisation respectent leurs engagements initiaux, que la 

recherche et le dispositif - porteur n’évoluent pas en se dénaturant mutuellement.

Pour notre projet, la recherche-action prend la forme (FNEGE  1986) d’une monographie 

d’Organisations :

 Réunissant, avec concomitance, processus de recherche et commande organisationnelle. La 

connaissance est produite simultanément à l'action, ce qui, selon REASON  (1993), requiert une 

observation participante et nécessite le développement d'une méthodologie de distanciation du 

chercheur à son objet d'observation (DEVEREUX  1980), une réflexion sur les modalités de 

construction des connaissances scientifiques (entre savoirs « propositionnels », pratiques, 

« présentationnels » et « expérentiels » 164). Ce point fera l’objet de la présentation de l’observation 

participante.

 Inter-sites, puisqu'elle concerne un réseau organisationnel et plusieurs services d’une même 

Organisation. Elle porte sur le processus d’élaboration des techniques par les Organisations et les 

représentants de quatre professions. Elle intègre les connaissances et l'expérience (HELLER  1993) 

de différents acteurs et collectifs de l’Organisation (professionnels et responsables - employeurs),

 Multi-cas, car elle étudie des Organisations aux configurations différentes (structures, histoires, 

contextes, ...). La recherche-action mêle des matériaux de recherche ‘individuels’ (chaque Organisation 

ou service pris individuellement) aux matériaux ‘collectifs’ (les Organisations formant le réseau 

organisationnel étudié). Cette forme de recherche permet de décontextualiser les données collectées 

en observant un 'même' phénomène au sein de plusieurs Organisations aux structures proches 

(DYER et WILKINS  1991).

 Dynamique, la recherche se déroule tout au long du processus de construction des référentiels métiers 

et référentiels de compétences (dix huit mois, répartis de façon discontinue sur la durée de cette 

recherche). Après l’achèvement du dispositif - porteur, la recherche s’est poursuivie par le devenir des 

référentiels dans le réseau d’Organisations.

164« knowing about, knowing how to, knowing expressed in images and stories, knowing through encounter » in P REASON 
(1993), « Sitting between appreciation and disappointment : a critique of the special edition of Human Relations on action 
research », Human Relations, Vol 46 N° 10.
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La méthodologie est une recherche-action basée sur une commande organisationnelle, qui en 

constitue le « dispositif - porteur ». Son déroulement suit le processus d’élaboration des techniques de 

GPRH par un groupe de participants, validant régulièrement les résultats intermédiaires et confrontant 

des techniques achevées à un groupe de contrôle. Aussi, nous présenterons tout d’abord le dispositif -

porteur de la recherche, afin d’en démontrer la cohérence avec les définitions théoriques de la recherche-

action énoncée précédemment.

B. APPLICATION A UNE RECHERCHE SUR LE PROCESSUS DE STRUCTURATION 
DES TECHNIQUES DE GPRH

Une recherche-action a pour symétrique un dispositif - porteur. Ce dispositif, outre le fait qu’il 

procure au chercheur l’accès au terrain, garantit la pertinence de ses questions aux attentes et besoins des 

acteurs. Les interactions entre le cadre théorique et le dispositif - porteur structurent et orientent la 

recherche. Notre recherche-action est multi-cas, inter-sites et dynamique.

1) La commande organisationnelle, le « dispositif  porteur » de la recherche

Au démarrage, un Institut régional de formation souhaite engager une réflexion sur l'adéquation 

des filières de formation aux demandes des employeurs du secteur social. Cette réflexion constitue la mise 

en place d’une Gestion Prévisionnelle des Ressources Humaines dans un réseau organisationnel. En effet, 

elle vise, d’un point de vue qualitatif, à articuler les capacités et les compétences produites en formation 

(initiale et continue) aux besoins des employeurs et, d’un point de vue quantitatif, à former les 

professionnels dans les professions requises par les prévisions de recrutement des Organisations du 

secteur social 165. 

Différents mécanismes assurent l’articulation de la GPRH entre le Ministère des Affaires Sanitaires 

et Sociales (et ses administrations déconcentrées), le Département, l’Institut de formation, les employeurs 

et les professionnels. D’une part, l’Institut de formation et les employeurs, en formalisant les référentiels 

métiers et référentiels de compétences des professions, vérifient l’adéquation des dispositifs ministériels 

de formation (programmes) aux besoins en ressources humaines (compétences et effectifs). Ils étudient 

l’employabilité des diplômés et relient le dispositif de formation en alternance (formation théorique -

Institut de formation) aux Organisations (employeurs et terrains de stage). D’autre part, la GPRH en 

165 Le schéma départemental énonce la politique du Département en matière d’installations, d’établissements, socio-éducatifs. Il 
définit le nombre de places, le nombre de services et d’établissements, et, par conséquent, le nombre de professionnels 
nécessaires au fonctionnement du dispositif départemental d’action sociale. Ce schéma est produit par la négociation entre les 
instances représentatives du personnel, les Organisations (associations, fondations, ...) et les services délocalisés (Département) 
et décentralisés de l’Etat (administrations de tutelle).
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réseau gère l’adaptation des capacités professionnelles, développées en formation initiale, aux situations 

de travail mouvantes des organismes employeurs. Elle favorise le développement et la personnalisation 

des stages de formation continue. Enfin, les résultats de cette étude doivent nourrir la réflexion des 

Instituts de formation des travailleurs sociaux sur l’évolution des emplois et des programmes de 

formation des professionnels du secteur et permettre une actualisation des dispositions réglementaires 

(Ministère).

La réflexion vise l’adaptation permanente des programmes et des objectifs pédagogiques aux 

situations de travail et la connaissance de la réalité des exercices professionnels. L’étude a pour résultats :

 Des formations en adéquation avec les attentes des professionnels, c’est-à-dire en correspondance 

avec les situations concrètes des acteurs,

 Un processus / une méthodologie d'adaptation des formations incorporant les scénarios d’évolution 

du secteur,

 Une démarche de recherche et d'étude des pratiques de recrutement et de formation continue du 

secteur. L’Institut de formation souhaite témoigner de son dynamisme par une plus grande visibilité 

de ses travaux dans et hors du secteur,

 Une connaissance actualisée et écrite du secteur du travail social et des compétences mises en oeuvre 

par les professionnels,

 L’identification de pistes d’intervention en conseil et assistance dans le secteur.

Le dispositif - porteur associe des Organisations - employeurs, des professionnels et l’Institut de 

formation, à l’élaboration des référentiels métiers et référentiels de compétences des quatre professions 

visées (Animateur, Assistant de service social, Conseiller en économie sociale et familiale, éducateur 

spécialisé 166). Le groupe de travail, ainsi formé, associe des Organisations différentes réunies par les 

professions qu’elles emploient. Quatre groupes de travail (un par profession) peuvent être distingués. 

Chacun de ces groupes réunit des Organisations différentes, des métiers différents, mais une seule 

profession. Dès lors, il comporte une perspective multi-cas et inter-sites, puisque plusieurs Organisations 

166 Ces quatre professions ont été choisies par la cohérence de leur niveau de diplôme (trois années d’études après le 
baccalauréat), la possibilité de concevoir des sessions de formation commune, leur collaboration dans les équipes et les services 
socio-éducatifs, les évolutions de leurs environnements de travail (société, Organisation, ...).
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participent à chaque groupe de travail et plusieurs services / établissements d’une même Organisation 

peuvent être représentés.

Les enjeux de l’élaboration des techniques de GPRH sont multiples. Certains sont communs aux 

différents protagonistes de l’étude, d’autres sont plus particulièrement attachés à un acteur. Dans un 

contexte d’évaluation de l’efficacité de la formation des travailleurs sociaux et de discussion de leur 

attribution à l’Université, l’Institut de formation souhaite démontrer et valoriser son savoir-faire. Les 

organismes - employeurs souhaitent valider leurs choix de recrutement et d’organisation interne et 

démontrer leur savoir-faire en référence à ‘l’amateurisme’ des associations de bénévoles. Les 

professionnels souhaitent écrire leurs compétences et assurer la valorisation de leur profession dans un 

contexte de concurrence entre professions. Non seulement ces enjeux sont compatibles et convergents, 

mais ils présentent la particularité d’être interdépendants. De la reconnaissance de l’Institut de formation 

dépend la reconnaissance des professionnels et des spécificités des organismes - employeurs. L’Institut de 

formation est au cœur du réseau, de son fonctionnement. Il garantit et assure les régulations internes aux 

professions, aux Organisations et au réseau.

La méthode de travail comporte trois phases : une phase de formalisation des attentes des 

employeurs (situations de travail et compétences) et des besoins des professionnels envers la formation 

(c’est-à-dire les quatre professions) ; une seconde phase étudie les capacités développées au terme de la 

formation et leur transcription en compétences, la troisième phase identifie les améliorations possibles de 

la formation à partir des compétences à développer ou des difficultés rencontrées par les professionnels. 

Le dispositif porteur ne porte que sur la première phase, l’Institut de formation se réservant la réalisation 

en interne des deux autres phases. La démarche générale est décrite par la figure 37 « Dispositif - porteur 

de la recherche-action ».
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Figure 37. Dispositif - porteur de la recherche-action
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La réalisation des référentiels métiers et référentiels de compétences prend la forme d’un processus 

de formalisation et de rédaction des techniques par des rencontres réparties sur les dix huit mois que dure 

le dispositif - porteur. L’étude de cas est donc dynamique. Elle est une étude de processus. Il s’agit de 

produire des cartes métiers pour quatre professions, selon des perspectives intra-profession et inter-

professions, comme en témoignent les techniques de GPRH présentées lors des adaptations structurelles 

du modèle de référence de GPRH (chapitre 6).

Les paragraphes suivants seront consacrés à l’examen de deux modalités de fonctionnement du 

dispositif - porteur : des validations régulières des techniques de GPRH, produites au cours du processus 

par les participants, et un groupe de contrôle validant une dernière fois les techniques avant leur 

acceptation par le réseau. Ces deux modalités permettent le recueil des observations, dont nous 

examinerons ultérieurement la méthode (observation participante).

2) Des validations régulières par les participants

Plusieurs points de validation des techniques de GPRH sont définis en accord avec l’Institut de 

formation. 

- Un contrôle de l’avancement de l’étude est établi avec le Directeur pédagogique. La production 

des rapports, au terme de chaque phase, assure également du suivi du calendrier et de la conformité des 

résultats à la commande,
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- Après chaque phase de travail, les participants expriment leur accord ou désaccord (conformité à 

l’expression, organisation des idées, ...) avec le document rédigé par le chercheur. Ce document reprend 

les échanges des professionnels. En cas de désaccord, le document est retravaillé jusqu’à sa validation par 

les participants,

- Un comité de pilotage est constitué. Il regroupe la Direction pédagogique de l’Institut, les 

responsables de filière et les employeurs volontaires. Au terme de l’étude, un colloque réunit tous les 

participants, six mois, après la clôture du dernier groupe de travail pour présenter les techniques de 

GPRH et recueillir les dernières réflexions,

- Tout document engageant l’Institut de formation est soumis préalablement à l’avis du responsable 

pédagogique.

Ces validations régulières constituent un matériau de recherche. Les techniques de GPRH ont été 

élaborées par des allers et retours, des modifications progressives, des documents intermédiaires par les 

interlocuteurs du dispositif - porteur, et c’est l’ensemble de ces modifications qui constitue notre premier 

matériau de recherche. Un groupe de contrôle de l’étude complète la validation des techniques par les 

participants.
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3) Un groupe de contrôle, au terme de l’étude

Un groupe de contrôle est constitué. Il réunit, au terme de l’étude, des professionnels diplômés, en 

exercice, n’ayant pas participé à l’élaboration des techniques de GPRH, mais volontaires pour prendre 

connaissance des résultats et exprimer leur opinion sur la correspondance des techniques à leurs situations 

de travail.

Ce groupe de contrôle a été conçu pour corriger les conventions implicites qui apparaissent 

progressivement entre l’observateur et les participants au fil des rencontres. C’est un mécanisme de 

régulation, d’objectivation du fonctionnement du dispositif - porteur. Il a validé les référentiels métiers et 

référentiels de compétences au terme de leur réalisation par les groupes de travail.

Le dispositif - porteur et ses modalités de fonctionnement (validations régulières, groupe de 

contrôle) sont analysés par une observation participante, qui vient instrumenter la recherche-action. 

4.3. UNE OBSERVATION PARTICIPANTE

La recherche en gestion est « un long processus d’observation des organisations sociales » qui confronte « les 

modèles théoriques aux faits observables » (MOISDON 1984). L’observation participante est un « mode 

d’interaction continue, où le chercheur et les membres de l’organisation échangent constamment des points de vue et des modes 

de représentations issus de leurs champs respectifs de contraintes et d’enjeux, champs qui ne sont jamais superposables ... c’est 

l’ajustement continu de ce décalage même qui rend l’interaction susceptible de produire de nouvelles connaissances à la fois 

pour le chercheur et les membres de l’organisation » (Ibid. 1984). Elle cherche à comprendre l’articulation entre les 

logiques locales qui la fondent, pour identifier le « sens commun, le savoir culturel » des acteurs (ADLER 

1994).

L’observation a lieu dans le contexte naturel, où les acteurs sont spontanément en interactions et 

poursuivent leurs pratiques habituelles (Ibid. 1994). L’entrée du chercheur dans l’Organisation est 

finalisée par une demande organisationnelle (recherche-action), qui résulte d’une négociation préalable 

(contenu, durée, résultats attendus). Sa mise en œuvre implique alors une phase exploratoire de test du 

dispositif de recherche, puis la mise en œuvre effective de la recherche (observer, dialoguer avec les 

membres de l’organisation, calculer et modéliser, lire et écrire). La recherche est le produit de la 

confrontation entre les représentations explicites des acteurs et des formalisations proposées par le 

chercheur. Deux représentations abrégées, que les acteurs véhiculent dans les discours qu’ils tiennent, 

constituent les matériaux de recherche « d’un côté, l’abrégé de ce qui est, de la façon dont ils voient l’organisation de 

leur place et de leur rôle dans ce fonctionnement ; de l’autre, l’abrégé de ce qui devrait être, des actions à mener pour 

améliorer le fonctionnement » (MOISDON 1984).
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Ces représentations abrégées façonnent les techniques organisationnelles, qui sont une 

formalisation, une traduction, par le chercheur, des discours des acteurs. Les matériaux de recherche sont 

des représentations sociales. Ils sont recueillis par une observation participante, qui trouve sa légitimité 

par la nature de la preuve ‘Sociocognitive’.

L’observation participante dessine une méthodologie de recherche interactive à son objet. Elle doit 

permettre le recueil de matériaux empiriques à différentes phases du processus de structuration des 

techniques de GPRH. La validité scientifique de l’observation participante résulte de la combinaison de 

quatre axiomes :

 L'observateur participant partage la vie, les activités et les sentiments des personnes, dans une relation 

de face à face,

 L'observateur est un élément 'normal' (non forcé, non simulé, non étranger) dans la vie et la culture 

des personnes observées. Les agencements organisationnels ne sont intelligibles que pour un 

observateur - acteur organisationnel. Il ne s’agit pas d’un effet de position, mais d’un impact de 

statut ; l’observateur est considéré par les acteurs organisationnels comme un membre à part entière 

de l’Organisation,

 L'observateur participant est un 'reflet' du fonctionnement d’un groupe. Il analyse le processus social 

de la vie du groupe (ATKOUF  1989),

. « Une éthique de situation, c’est-à-dire une conscience élevée des acteurs qu’on dérange, des situations qu’on analyse et des 

effets qu’on produit » (LOUART  1996b). C’est la connaissance préalable du contexte dans lequel le 

chercheur évolue et la connaissance produite par l’observateur participant.

Pour notre recherche, les comportements des acteurs sont recueillis par :

- Une instrumentation identique et commune à tous les sites (Organisations, groupes de travail, ...) et 

à tous les groupes de travail,

- Un observateur unique garantissant l'uniformité des cadres conceptuels utilisés lors des recueils, des 

traitements des observations empiriques,

- Une autonomie importante pour la gestion du dispositif - porteur (contrôlée par le commanditaire) 

et ses interactions / interdépendances avec la recherche. L’absence de pressions et la stabilité de la 

commande organisationnelle tout au long de la recherche ont grandement facilité le fonctionnement 

parallèle des deux démarches. De plus, l’analogie / la proximité de la commande organisationnelle avec 

une recherche scientifique (élaboration de techniques de GPRH et construction d’une méthodologie 
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reproductible par l’Institut de formation pour toutes professions et organisations du secteur social), a 

laissé au chercheur toute latitude dans ses options.

- La connaissance préalable par le chercheur de son terrain de recherche (caractéristiques distinctives), 

a permis sa sensibilisation aux cultures et identités professionnelles, systèmes de valeurs, systèmes de 

gestion, ... des diverses Organisations de son cadre empirique.

- La recherche peut être qualifiée d’empirico-inductive. Fondée sur des matériaux empiriques, elle les 

étudie pour en extraire une compréhension et une modélisation du processus de structuration des 

techniques de GPRH. Notre positionnement a été celui d’un « analyseur institutionnel » évoluant avec un 

groupe de professionnel, observant, analysant, construisant et déconstruisant, tantôt son cadre théorique / 

cadre conceptuel, tantôt son cadre opératoire pour formaliser sa thèse lors d’une étude de cas.

Les éléments de contexte, tels que l'environnement, les participants, les leaders, les chronologies, la 

division du travail et les modes de coordination, les événements majeurs, les systèmes de valeurs des 

acteurs, paraissent cruciaux pour aider le lecteur à se construire sa compréhension et accéder à 

l’interprétation de la recherche (ALTHEIDE  et JOHNSON  1994). 

Dans ces conditions, la validité des matériaux recueillis vient de l'explicitation (i.e. la prise de 

conscience), par le chercheur, de ses interrelations et interactions avec le phénomène qu'il observe et dans 

lequel il est impliqué. Il ne peut alors exister d'objectivité absolue mais une objectivité construite 

(WATZLAWICK 1988) par un processus d’objectivation des choix (MOUCHOT  1990). Selon 

l'assertion qu'une « Science du comportement qui soit scientifique doit commencer par l'examen de la matrice complexe des 

significations dans lesquelles prennent racine toutes les données utiles, et par la spécification des moyens susceptibles de donner 

au chercheur l'accès à un aussi grand nombre que possible de ces significations, ou de lui permettre de les tirer au clair. La 

seconde étape consiste en l'étude de l'engagement personnel du savant dans son matériau et des déformations de la réalité qui 

résultent de ses réactions de 'contre - transfert', puisque le plus grand obstacle à la création d'une science du comportement 

qui soit scientifique soit le fait, mal exploité, que le chercheur est émotionnellement impliqué dans son matériau auquel il 

s'identifie ». « Le contre - transfert ... la perception d'une situation est influencée de façon radicale par la personnalité du 

sujet percevant. Souvent le sujet change la réalité, par soustraction, par addition ou par remaniement de celle-ci en fonction 

de ses dispositions personnelles, de ses besoins et de ses conflits - pour une grande part inconscients » (DEVEREUX  1980 

p. 29-30 et p. 77).

Les interactions du chercheur aux acteurs organisationnels dépendent des enjeux (Figure 38 

« Terrain de recherche et multiplicité des interlocuteurs du chercheur ») et du statut attribué (Tableau 39 

« Interactions du chercheur au terrain de recherche ») par les acteurs (professionnels et employeurs) au 

chercheur. Le statut attribué peut être défini comme la position prêtée au chercheur par un participant 

selon son expérience (de la GPRH, de la gestion, ...), de ses relations au chercheur, de sa profession 

(institutionnelle ou non), ... Ce statut a évolué tout au long de l’étude. Il influe sur le déroulement de 

l’étude car il détermine les attentes des acteurs envers l’étude et le chercheur. L’examen du statut attribué 
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impose que l’on rappelle le contexte signifiant dans lequel s’insère l’étude de l’Institut de formation pour 

chaque acteur. Il souligne l’intégration de l’étude dans un contexte particulier pour chaque acteur et 

implique un processus de distanciation du chercheur aux attentes, convergentes et divergentes, 

compatibles et incompatibles, des acteurs. 

La recherche-action est mise en œuvre par une observation participante. Malgré ces apports, cette 

méthode de recherche présente des limites.
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Figure 38. Terrain de recherche et multiplicité des interlocuteurs du chercheur
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Tableau 39. Interactions du chercheur au terrain de recherche

Interactions du 
chercheur avec 
l’acteur

Contexte signifiant Objectifs de l’étude pour l’acteur Statuts attribués au 
chercheur

Comportements 
de l’acteur vis à vis 
du chercheur

Menaces perçues par 
l’acteur dans l’étude

Institut de 
formation
équipe de 
direction

- Enjeu stratégique : transfert 
de la formation à l’université

- Mise en concurrence

- Actualisation des plans de formation
– Visibilité du savoir-faire
– Diversifier les sources de financement (activités de 
consultant)

Détenteur de 
techniques de 
gestion, de GPRH

- Délégation de 
responsabilité et 
de réalisation de 
l’étude
– Contrôle 
régulier (points de 
validation)

Aucune
(initiateur du projet)

Responsables de 
filières de l’Institut 
de formation

- Réorganisation interne des 
responsabilités.
- Recrutement de nouveaux 
intervenants

- Renforcer leur réseau, contacts avec les organisations et 
les professionnels,
- Valoriser leur savoir-faire

- Instrumenter la gestion des filières et des intervenants / 
formateurs extérieurs

- Faible 
imprégnation 
culturelle dans le 
secteur social

- Techniques de 
GPRH décalées 
pour les 
professions 
étudiées

- Evaluation de la 
cohérence de la 
culture du 
chercheur avec 
leurs valeurs

- Pertes de pouvoir

- rigidité de la gestion 
des plans de formation

- évaluation de la 
gestion des filières par 
l’Institut
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Interactions du 
chercheur avec 
l’acteur

Contexte signifiant Objectifs de l’étude pour l’acteur Statuts attribués au 
chercheur

Comportements 
de l’acteur vis à vis 
du chercheur

Menaces perçues par 
l’acteur dans l’étude

Employeur 
participant

- Réduction des subventions
– Evaluation économique (par 
les dépenses)
– Evolution des besoins et 
attentes des usagers et des 
administrations de tutelle
– Exigence d’efficacité : 
comparaison entre 
organismes.

- Réorganisation
- Reconception des postes de travail (polyvalence, évolution 
des tâches)
– Repères pour le recrutement et la formation
– Former les professionnels
– Connaître le travail réel des professionnels
– Intégrer une logique GPRH dans les professionnels 
(permettre l’appropriation de la GPRH)
– Efficacité des exercices professionnels.

- Détenteur de 
techniques de 
GPRH
– Membre du 
personnel de 
l’institut de 
formation 

- Coopération 
- Echanges 
d’information

- Echec de l’étude 
- Ignorance, non-
utilisation, des 
résultats de l’étude par 
l’institut de formation.
– Un investissement 
démesuré au regard 
des résultats.

Professionnel -
salarié des 
organismes -
employeurs 
participants

- Négociation des conventions 
collectives
– Concurrence entre 
professions pour le 
recrutement
– Discussion des conventions 
collectives
– Evolutions des situations de 
travail et des Organisations

- Démontrer la valeur de la profession
– Visibilité du professionnel dans l’organisme
– Transmettre son savoir - faire aux étudiants
– Identifier des filières professionnelles, gestion d’une 
carrière
– Réaliser un ‘bilan de compétences’
– Rencontrer des pairs
– Acquérir des techniques à la logique identique pour 
contrebalancer les techniques de GPRH de l’organisme
– Actualiser leurs connaissances de la formation de la 
profession

- Praticien de 
GPRH 
- Guide 
méthodologique 
laissant le contenu 
des techniques de 
GPRH aux acteurs

- Coopération 
- Vigilance
– Intérêts pour la 
recherche 
scientifique menée 
par le chercheur -
observateur : 
entraide, 
informateur

- Dilution de la 
profession
– Utilisation par le 
Ministère comme 
évaluation de chaque 
profession
= Craintes 
importantes
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4.4. LIMITES DE LA RECHERCHE-ACTION ET DE L’OBSERVATION 

PARTICIPANTE

A l’occasion d’une réflexion sur la recherche-action, HELLER (1993) en expose les limites. Celles-

ci paraissent davantage le fait d’un manque d’argumentation de son choix et parfois un recours partiel ou 

abusif à ses préconisations. 

- Des résultats inexploités par l’Organisation : la recherche-action aboutit à des résultats, qui ne 

sont pas utilisés par l’Organisation ou le chercheur ne fait pas la preuve de leur utilisation,

- Le chercheur met en avant ses présupposés idéologiques. Il ne fait pas preuve de distanciation à 

ses valeurs (exemple : ‘humaniste’ par l’insistance donnée à la démarche participative en l’occurrence). Le 

choix de la recherche-action résulte d’une option idéologique et non d’un choix scientifique argumenté,

- Le chercheur affirme la supériorité de la recherche-action multi-sites (processus émergents multi 

sites dans les situations de gestion concrètes des acteurs) sur le cas unique (« traditional » un cas unique), 

sans la démontrer. 

- La recherche-action n’est pas reproductible dans d’autres Organisations ou dans d’autres 

contextes organisationnels,

- La collecte des données est opérée par des méthodes incompatibles avec la recherche-action, 

comme celles qui rejettent les connaissances et l’expérience des acteurs, matériaux essentiels de la 

recherche-action,

- Une disproportion entre la recherche et l’intervention dans l’Organisation. La recherche-action est 

longue en action et courte en recherche. Sa généralisation est limitée. HELLER, à partir des travaux de 

ARGYRIS et SCHON, distingue la recherche-action des sciences de l’action, où la première est une 

méthodologie et la seconde un corps théorique produit par les recherches et les méthodologies,

- La recherche-action ne rend pas compte de l’intérêt du chercheur pour la recherche mais 

seulement de celui du client et elle localise trop exclusivement les initiatives chez le client (RAPOPORT  

1973).

A ces limitations de la recherche-action, on peut ajouter des remarques sur l’observation 

participante : 

- Les matériaux de recherche sont les perceptions du chercheur, ils sont donc sujets à sa 

subjectivité. L’observation participante doit comporter une phase de confrontation des recherches à la 
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communauté scientifique, un croisement avec d’autres recherches ou théories, des observations par 

plusieurs observateurs ou une confirmation par d’autres méthodologies. 

Une seconde remarque porte sur le manque de représentativité (« reliability ») des observations 

participantes, que les analyses statistiques ne peuvent établir. Des observations identiques recueillies 

systématiquement et à plusieurs reprises dans des conditions variées, dans le temps et l’espace, ont une 

représentativité importante (ADLER  1994), qu’il n’est pas nécessaire d’évaluer en termes quantitatifs.

Reste également la question de la représentativité des observations eu égard à plusieurs univers de 

signification des Organisations : significations relatives aux différentes structures organisationnelles, aux 

différents contextes, aux différents groupes de références, aux différentes disciplines scientifiques, .... sans 

que l'on puisse circonscrire et appliquer un univers de référence unique à ces observations. DYER  et 

WILKINS  (1991) précisent qu'en s'interrogeant sur la représentativité quantitative des matériaux 

observés lors de l'étude de cas, on rompt avec l'essence même de cette technique 167.

En tenant compte à la fois des principes méthodologiques de la recherche-action, de l’observation 

participante et de leurs limitations ou recommandations de vigilance du chercheur, nous pouvons à 

présent décrire le terrain empirique et le protocole de recherche destiné à en observer et recueillir les 

évolutions.

167 « Moreover, because Eisenhardt argues that the more cases a researcher studies, the better (within certain limits) for 
generating theory, she seems to lose the essence of case study research : the careful study of a single case that leads researchers 
to see new theoretical relationships and question old ones », p. 614.
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CONCLUSION DU CHAPITRE 4.

UNE RECHERCHE QUALITATIVE

Notre objet de recherche porte sur la compréhension du processus de structuration des techniques 

de GPRH dans les Organisations complexes. Il suppose l’élaboration d’une méthodologie de 

confrontation des propositions au terrain empirique. Nous recourons à une méthodologie qualitative. Une 

recherche-action et une observation participante assurent le recueil des matériaux empiriques.

L’élaboration des référentiels métiers et des référentiels de compétences de quatre professions du 

secteur du travail social breton, pour un Institut de formation, constitue le dispositif de recherche-action. 

Le recueil des matériaux empiriques est indissociable de la commande organisationnelle. La Recherche et 

la commande organisationnelle sont cohérentes entre elles, car leurs objectifs, bien que différents, sont 

compatibles. La recherche recourt à une méthodologie qualitative, prenant la forme d’une recherche-

action et d’un recueil des données par une observation participante. Cette méthodologie et ces méthodes 

sont pertinentes pour notre projet de recherche et s’avèrent particulièrement adaptées à la commande 

organisationnelle.

- Un argument provient du cloisonnement entre les objectifs de la recherche-action et de l’étude de 

l’Institut de formation. La recherche-action désire comprendre l’apprentissage organisationnel du modèle 

théorique de GPRH, c’est-à-dire le processus par lequel une Organisation construit ses techniques de 

GPRH en assimilant et accommodant son modèle de référence. L’étude de l’Institut de formation vise, 

pour sa part, la production de techniques et la formulation de préconisations en matière de programmes 

de formation initiale et continue. La recherche-action ne s’intéresse pas à la validité, la représentativité, des 

techniques. Seul compte le processus, dont la modélisation constituera le résultat de la recherche et son 

évaluation. A l’opposé, la recherche pragmatique tire son efficacité des techniques, de leurs contenus 

intrinsèques, de leur pertinence et cohérence à la réalité.

- Un second argument résulte de la confrontation entre le projet de recherche, les matériaux 

nécessaires à la confirmation ou des propositions, et les objectifs de la recherche-action. Notre objet de 

recherche est le processus de structuration des techniques de GPRH. Il suppose, durant le processus de 

construction des techniques, le recueil d’observations structurelles, comportementales et cognitives. D’une 

part, les méthodologies quantitatives ne sont pas à mêmes de restituer les comportements, les interactions, 

des acteurs au modèle théorique, c’est-à-dire notamment leurs jeux politiques. D’autre part, les 

représentations sociales sont pour partie conscientes et inconscientes : une méthodologie quantitative, 
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notamment par questionnaire fermé, introduit une rigidité et semble peu appropriée au recueil des 

représentations sociales.

- A l’opposé des méthodologies quantitatives, la méthodologie qualitative est cohérente avec notre 

projet de recherche. Focalisé sur l’apprentissage organisationnel, le recueil des observations doit porter sur 

des données significatives pour les Organisations et s’insérer dans une volonté d’action (politique GPRH, 

stratégie, ...). Il n’y a apprentissage organisationnel que si les apprentissages des acteurs impliquent et 

servent l’Organisation. Une recherche-action suppose une commande organisationnelle, un engagement, 

qui garantit l’investissement de l’Organisation. Elle présente également l’intérêt de faciliter l’accès au 

terrain et les garanties de validité scientifique.

Elle permet le recueil des observations. Le suivi d’un processus social est prévu par la recherche-

action, qui prend la forme d’une recherche dynamique inter-sites et multi-cas, favorisant 

l’observation des évolutions des interactions des acteurs au modèle de référence et la dynamique de 

structuration de leurs représentations sociales de la GPRH.

 Son organisation présente les garanties d’objectivation du chercheur. Le chercheur, impliqué dans le 

processus, suit et participe au déroulement de l’étude empirique. Le risque d’une vue subjective est, 

par conséquent, réel. Le dispositif porteur (étude commandée par l’Institut de formation) comporte 

un groupe de pilotage, des validations régulières des techniques de GPRH par les acteurs et la 

réunion d’un groupe de contrôle au terme de l’étude. L’oscillation du chercheur entre ces différents 

interlocuteurs assure la neutralisation des différentes forces politiques.

Ce plaidoyer pour la méthodologie qualitative ne signifie pas que nous ne pourrons pas avoir 

recours à des traitements quantitatifs, mais que ces traitements ne peuvent constituer une méthodologie 

unique. Nous prévoyons de recourir aux méthodes quantitatives lorsque le volume des matériaux 

recueillis sera difficile à traiter par des méthodes qualitatives.

L’observation participante instrumente la recherche-action. Elle suppose que l’observateur partage 

le processus, la vie des collectifs, qu’il observe. L’observateur est un élément normal dans le processus, il 

est le miroir du déroulement du processus. La recherche intègre ses aspects méthodologiques en 

prévoyant une instrumentation identique et commune à tous les sites de la recherche-action, un 

observateur unique tout au long du processus, une autonomie importante prévenant le chercheur de 

toutes manipulations ou inférences extérieureset la connaissance préalable de son terrain.

Le chapitre 4 a présenté la méthodologie qualitative retenue pour le recueil des matériaux de 

recherche. Le chapitre suivant présente le terrain de recherche, support de la mise en œuvre des méthodes 

de recherche.
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CHAPITRE 5.  TERRAIN DE VALIDATION ET PROTOCOLE DE 

RECHERCHE

Le chapitre précédent a défini la méthodologie de recherche : La recherche qualitative est mise en 

œuvre à l’occasion d’une recherche-action et instrumentée par une observation participante. Cette 

méthodologie repose sur le suivi du processus de structuration des techniques de GPRH par un ensemble 

d’Organisations, structurées en un échantillon de recherche. L’échantillon de recherche est un réseau 

d’Organisations représentatives du secteur social.

Les Organisations ne sont pas qu’un ‘lieu’ d’observation et de mesure des variables. Les variables 

sont ‘baignées’ dans des contextes que le chercheur déconstruit et reconstruit pour assurer la pertinence et 

cohérence des méthodologies de recueil et de traitement des matériaux aux Organisations. Le cadre 

méthodologique n’est pas neutre ; il est à la fois le produit du modèle, des propositions et des variables de 

recherche, et le résultat des conditions d’accès au terrain. Le dispositif de recherche est constitué par deux 

phases :

1. Une phase exploratoire a consisté en la participation à l'élaboration d’un plan de formation 

pluriannuel et d’une GPRH d’Associations du secteur du Travail Social. Elle est une phase 

d’imprégnation de la structure, du système de gestion, de la culture et identité professionnelle des acteurs 

et des Organisations. Elle n’est pas une recherche ; sa finalité est la construction de techniques de gestion 

efficaces et spécifiques à l’Organisation visée. C’est en définitive un processus d’apprentissage du 

chercheur nécessaire à la cohérence de son modèle de recherche aux contextes organisationnels de son 

cadre empirique. L’exploration de notre fonctionnement lors de la phase exploratoire a permis d'élaborer 

une problématique et des propositions de recherche. Elle a assuré sa pertinence pour les Organisations, 

tandis que la recherche bibliographique vérifiait sa cohérence scientifique avec les théories.

2. L’étude commandée par l’Institut de formation est le « dispositif - porteur » de la recherche. 

C’est le dispositif de production des matériaux de recherche (le terrain d’investigation - I), tandis que le 

dispositif de recherche évoque les modalités de recueil et de traitement des matériaux de recherche (II). 

De leurs interactions et interrelations viendra la confirmation ou l’infirmation des propositions et du 

modèle de recherche. Un échantillon d’Organisations, représentatives qualitativement de la diversité et 

variété du secteur social breton, instrumente la confrontation du modèle théorique au terrain 

organisationnel du cadre empirique.
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5.1. LE TERRAIN EMPIRIQUE, UN RESEAU ORGANISATIONNEL 

D’ORGANISATIONS COMPLEXES

L’échantillon de recherche est constitué par des Organisations complexes. D’une part, c’est un 

réseau organisationnel (première dimension de complexité). D’autre part, leur activité et leurs modalités 

de gestion sont complexes (seconde dimension de complexité). Elles se montrent donc particulièrement 

pertinentes (ii) pour notre problématique de recherche.

A. UN RESEAU ORGANISATIONNEL D’ORGANISATIONS COMPLEXES

Les Organisations, de l’échantillon de recherche, sont impliquées dans un réseau organisationnel, 

dont elles contribuent à définir le fonctionnement, mais dont le fonctionnement contribue à définir leurs 

modalités de gestion. Ces deux perspectives illustrent la complexité inhérente aux Organisations de notre 

échantillon de recherche. Après avoir illustré par un exemple le secteur du travail social, nous nous 

focaliserons sur chacune de ces perspectives complexes.

Le terrain de recherche est le secteur social. Les Organisations du secteur du travail social 

poursuivent, par délégation de l’État, sous le mandat et le contrôle d’administrations délocalisées 

(Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales) et de collectivités territoriales (départements et 

municipalités), avec des professionnels qualifiés, les missions de santé physique et mentale 168 169. Elles 

visent la socialisation, la formation, l’éducation, la réponse à la délinquance, le soutien à la détresse 

morale, l’insertion et l’intégration des individus dans les populations, l’insertion professionnelle, l’accès au 

168 La loi N° 754-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales, modifiée par la Loi N° 86-17 du 6 
janvier 1986, définit et délimite les Organisations sociales. Article 1. Sont des institutions sociales ou médico-sociales tous les 
organismes publics ou privés qui, à titre principal et d'une manière permanente :

 mènent avec le concours de travailleurs sociaux, d'équipes pluridisciplinaires, des actions à caractère social ou médico-
social, notamment des actions d'information, de prévention, de dépistage, d'orientation, de soutien, de maintien à domicile;

 accueillent, hébergent ou placent dans des familles des mineurs ou des adultes qui requièrent une protection particulière

 reçoivent des jeunes travailleurs

 hébergent des personnes âgées

 assurent en internat, en externat, dans le cadre ordinaire de vie, l'éducation spéciale, l'adaptation ou la réadaptation 
professionnelle ou l'aide par le travail aux personnes mineures ou adultes, handicapées ou inadaptées.

169 Sont déclarés établissements sociaux ou médico-sociaux, les 1/ établissements pour mineurs relevant des chapitres 1 et 2 du 
code de la famille et de l’aide sociale, les maisons d’enfants à caractère social, les centres de placement familiaux et les 
établissements maternels, 2/ établissements médico-éducatifs internat / externat en cure ambulatoire des jeunes handicapés ou 
inadaptés, 3/ établissements d’enseignement qui dispensent à titre principal une éducation spéciale aux jeunes handicapés ou 
inadaptés, 4/ établissement d’éducation surveillée, 5/ foyers de jeunes travailleurs, 8/ structures d’hébergement en vue de la 
réadaptation sociale.
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logement, la résolution du surendettement, la promotion sociale, ... de populations fragiles (personnes 

handicapées, patients, familles, individus isolés, jeunes enfants, ...) au moyen de structures d’accueil et 

d’hébergement, de structures ouvertes (appartements éducatifs, ...), de permanences (accueil pour un 

diagnostic du surendettement, ...), de mandats judiciaires (tutelle, curatelle, ...).

Les Caisses d’Allocations Familiales, les Centres d’Aide par le Travail, les Associations caritatives, 

les Centres Communaux d’Action Sociale (C.C.A.S.), sont des Organisations du secteur social. On peut 

également les définir par les professions qu’elles recrutent. Elles emploient des éducateurs spécialisés, des 

assistantes sociales, des conseillères en économie sociale et familiale, des animateurs socio-éducatifs 

formés aux diplômes d’état dans des instituts de formation spécialisés. Ces quatre professions dessinent 

les quatre filières professionnelles génériques, de formation et de recrutement, du secteur social.

A titre d’illustration, nous présenterons une filière possible du ‘handicap mental’. Les Organisations 

du cadre empirique montrent une complémentarité et intégration de leurs interventions spécifiques dans 

la mission générale du réseau (protéger et développer l’autonomie des usagers). La COTOREP, 

établissement public, évalue les dossiers et accorde le statut de ‘personne handicapée’ avec un taux 

d’incapacité mentale. Une association est le lieu de vie des personnes handicapées ; les travailleurs sociaux 

« veillent » à la santé et au bien-être des usagers, telle autre Association emploie les personnes handicapées 

dans un Centre d’Aide par le Travail (C.A.T.) dans lequel ils occupent des postes de travail et réalisent des 

contrats commerciaux (mise sous pli de publipostages, ...) passés avec des collectivités territoriales, des 

entreprises du secteur privé, les autres membres du réseau, ... La Caisse d’Allocations Familiales verse 

l’indemnité ‘Allocation Adulte Handicapé’, si la personne répond aux critères définis par les Ministères 

compétents, l’association verse les salaires. En cas de problème de santé, les hôpitaux relayent les 

associations pour soigner les usagers.

Les Organisations du secteur du travail social sont constituées en réseau organisationnel et 

associées par une chaîne de compétences, c’est une des deux dimensions de leur complexité (i). Elles 

comportent également une complexité interne, liée à leurs modalités de gestion et à leurs activités (ii), c’est 

la seconde dimension génératrice de complexité.

1) La complexité « externe » des Organisations de l’échantillon de recherche émane de leur implication dans 
un réseau organisationnel

La première dimension caractérisant la complexité des Organisations, de l’échantillon de recherche, 

provient de leurs associations à des réseaux organisationnels. Ce sont les interactions entre les 

Organisations du secteur du travail social qui déterminent leurs fonctionnements respectifs, elles forment 

un réseau organisationnel, qui n’est pas une entreprise transactionnelle. Son organisation répond à un 

réseau complexe organisée par des ‘chaînes de compétences’, comme l’illustrent les remarques suivantes.
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1. Elles occupent des positionnements hétérogènes au sein d’un même objet, la « chaîne de 

compétences » du secteur du travail social. Spécifique au regard des définitions théoriques, où la 

chaîne d’activités induit que « le développement d’un projet productif implique d’assurer une série de fonctions dont 

la présence ou l’absence au sein de l’entreprise focale reflète les choix réalisés de constitution du système d’offre. La chaîne 

d’activités recouvre l’ensemble des activités requises pour concevoir, produire et acheminer une prestation jusqu’à 

l’utilisateur » (BRECHET  1996), le secteur du travail social constitue une chaîne de compétences, 

puisque les Organisations sociales ne sont pas spécialisées dans le réseau ; la conception et la 

production de l’intervention sont partagées entre tous les intervenants organisationnels (au sein même 

de chaque Organisation, ces fonctions sont réparties entre les diverses professions de travailleurs 

sociaux), ils sont le résultat d’un consensus collectif ; les interventions individuelles sont définies par le 

rôle particulier attribué par le réseau à l’Organisation - ce rôle est mouvant, il dépend du projet 

collectif et de chaque cas de l’usager / du patient. Malgré une certaine permanence des missions de 

chaque Organisation, on ne peut prédire la nature de son intervention (tout dépend de la relation à 

l’usager : confiance, transparence, ...). Chaque Organisation est plutôt définie par un portefeuille de 

compétences que par des activités stables. Il n’existe pas de séquence logique linéaire de ‘production’ 

comme pour les Organisations à activité modulaire, tout dépend donc de la compétence de 

l’Organisation et de ses acteurs.

L’analyse d’une Organisation, sans rappel de son contexte et de ses interactions avec les autres 

membres du secteur du travail social, estompe le sens du travail, le partage de responsabilités, le 

passage de relais, les relations de confiance, ... dans le réseau.

2. Leur coopération sur des projets communs, l’apport de compétences spécifiques sur des 

projets ou politiques, leurs relations de commanditaires à prestataires, de concurrents à partenaires, ... 

Le concept de compétence collective, appliqué aux professions et aux diverses Organisations (le 

réseau), explique les résultats des interventions sociales : la causalité n’est pas linéaire (on ne peut pas 

prédire les causes et les effets des interventions), elle est circulaire (interdépendance des actions des 

membres). Les Organisations se connaissent, elles ont l’habitude de collaborer sur des projets - elles 

montrent des qualités d’auto-organisation du projet, chacun construisant la mission de son partenaire.

3. La transversalité dans le secteur de règles et procédures de GPRH : la convention 

collective, les règles / critères de GPRH (mobilité, recrutement, promotion, formation...), l’emploi des 

mêmes professions (travailleurs sociaux), la mutualisation des fonds de formation à des organismes 

collecteurs, ... L’analyse d’une Organisation oblige à connaître les dispositions générales, notamment 

les processus de régulation du système (exemple : schémas départementaux d’action sociale, lois, ...). 

Le secteur du travail social est complexe ; l’analyse de ses pratiques de gestion implique une 

déconstruction du réseau (une lecture pluridimensionnelle - privé - public, prestataires - prescripteurs -
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payeurs, Petites et Moyennes Organisations - Groupes, ...) et une reconstruction de chaque 

Organisation (« unicellulaire » - uniformité de fonctionnement) dans le réseau. 

Recourant aux expertises des mêmes professions pour des missions complémentaires et synergiques, 

ces Organisations appliquent les mêmes dispositions aux professionnels diplômés, qui bénéficient de 

statuts proches (3 conventions collectives), indépendants de l’Organisation.

4. L’existence de zones d’autonomie pour les Organisations membres, à la condition que ces 

modalités spécifiques de gestion ne menacent pas l’ordre général du système. Le réseau tolère dès lors 

l’investissement des zones d’autonomie et leur dépassement (conception d’un système interne de 

gestion spécifique) tant que cela reste exclusivement interne / spécifique à ce membre et ne perturbe 

pas ses interactions avec le réseau. La gestion des Organisations résulte de deux paramètres de 

conception : la diversité des situations et des Organisations (différenciation, pluralité de 

comportements / actes de gestion) et « l’unicité » de comportements au sein d’un même Projet et 

Réseau d’intervenants (intégration, c’est-à-dire homogénéisation des comportements / actes de 

gestion) (LAWRENCE et LORSCH 1994). La pluri-appartenance de ces Organisations au secteur 

parapublic, d’une part, et au secteur privé, d’autre part, montre tantôt une zone de liberté réduite (La 

gestion des effectifs, la rémunération, les conditions de formation, ... sont régies par des règles 

d’obédience nationale. Ce niveau macro-économique s’apparente aux prérogatives régaliennes), tantôt 

une autonomie complète en matière de GPRH (Les politiques de mobilité, de gestion interne des 

dispositifs légaux (la désignation des départs en formation, ...) sont pour leur part rattachées à 

l’Organisation visée et correspondent aux règles contingentes de GPRH. Elles sont propres à chaque 

Organisation et oscillent au sein des zones de manœuvre balisées par les règles formelles).

5. Des fonctions sont partagées dans le réseau, comme la recherche et le développement 

réalisées par le centre de formation avec la participation des professionnels à des ateliers d’analyse de 

pratiques et restituées au réseau par la formation initiale et continue. SERVOIN  et DUCHEMIN  170

soulignent l'évolution et l’accroissement de la complexité du secteur et du rôle du travailleur social : le 

travailleur social n'est plus un acteur isolé dans une relation singulière avec son client, il est au centre 

d'un ensemble complexe d'institutions, où les règles de responsabilité et de délégation, les textes de loi, 

les collectivités locales et les structures, ... partagent l’action.

6. Impliquées au sein d’un Réseau de partenariats et de donneurs d’ordres (décideur de la 

politique d’action sociale), les Organisations sociales ont à concilier la réalisation de leurs missions et 

170 SERVOIN  F- DUCHEMIN  R (1983), « Introduction au travail social - à l'usage des travailleurs sociaux et des 
formateurs », Paris, ESF.
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de leurs propres politiques d’action avec les intérêts, parfois convergents, parfois divergents, de leurs 

interlocuteurs (tutelle, partenaires, financeurs, ...).

L’analyse individuelle de chaque Organisation tire son sens / sa finalité des interactions et 

interdépendances qu’elle entretient avec ses homologues et partenaires du secteur. Une lecture 

individuelle, tout en étant possible, annihile les échanges de l’environnement et du contexte actif dans le 

Réseau. A l’inverse, une lecture contextualisée de l’Organisation dans son Réseau présente les avantages 

de la situer dans une chaîne de compétences, qu’elle contribue à produire et à modifier, dont elle ne peut 

nier les influences, contraintes et opportunités, mais affirme, d’une certaine façon, l’impuissance de 

l’Organisation en soulignant la prégnance de l’ordre général sur l’ordre local. Sans être totalement 

satisfaisante, nous préférons cependant cette seconde possibilité car elle permet de comprendre la 

cohérence de l’action collective (le Réseau) par l’emboîtement des missions, fonctions, pouvoirs, ... de 

chacune des Organisations membres.

Ainsi, les Organisations, composant notre terrain empirique de recherche, sont complexes parce 

qu’elles contribuent à structurer un réseau organisationnel, dont le fonctionnement influe ‘en retour’ sur 

leur GPRH (i). Une seconde dimension démontre la complexité des Organisations de l’échantillon (ii).

La figure 40 « Le terrain empirique de la recherche, un réseau organisationnel d’Organisations 

complexes » présente les interactions entre les GRH des Organisations composant l’échantillon de 

recherche (le réseau des organismes du secteur du travail social). Il montre son fonctionnement en réseau 

par la circularité des causalités (notamment pour tous les flux attachés au concept de compétence). Une 

analyse possible peut débuter par les situations de travail : les situations de travail [poste de travail] 

transforment les capacités, développées en formation, en des compétences, qui sont intégrées par les 

Administrations centrales lors des révisions des programmes de formation, pour finalement s’appliquer 

aux Instituts de formation (programmes de formation). On aurait pu prendre un autre point de départ, les 

marges de liberté et les options de l’Institut de formation adaptent les programmes de formation aux 

besoins des employeurs et des professionnels. La formation est conçue en alternance avec les employeurs. 

L’acte de GPRH du réseau implique un dispositif de GPRH et un « pilote ». La GPRH vise la 

régulation des flux circulant dans le réseau (la qualification et son corollaire la compétence). Deux 

processus visent la régulation :

- Un processus de mise en cohérence et pertinence des pratiques de GPRH est défini par le 

fonctionnement interactif des Associations et de l’Institut de formation. Les qualifications et capacités 

développées par le centre de formation s’intègrent dans les situations de travail des employeurs et ne sont 

pertinentes que si elles permettent l’action efficace des professionnels dans leurs situations de travail 

(qualification, pratiques professionnelles, emploi et compétences). De même, les pratiques de GPRH des 
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associations (promotion, formation, ...) ne seront cohérentes et pertinentes que si elles reprennent le 

critère de classification des professions (le diplôme).

- Un processus de normalisation intègre le fonctionnement des employeurs et de la tête de 

réseau : il incorpore les innovations locales dans le dispositif général et possède pour contrepoids la 

transposition du modèle général aux Organisations membres. Chaque Organisation dispose d’une liberté 

dans la mise en œuvre (forme) du dispositif. Lorsque des innovations locales complètent le dispositif, 

celles-ci peuvent être reconnues (ou sanctionnées) par la tête de réseau et intégrées dans le dispositif. Ce 

processus assure la cohésion du réseau en garantissant l’unicité du dispositif de GPRH. Il rend possible la 

coopération entre les membres (mise à disposition de personnel, formation interentreprises, ...) et 

l’évaluation / la comparaison des pratiques de GRH entre Organisations membres par la tête de réseau.

Figure 40. Le terrain de recherche, un réseau organisationnel d’Organisations complexes

Secteur Mixte - ‘Privé et Public’
Associations

Situations de GRH

Politiques
Prescripteurs et 'Financeurs'

Secteur Public
Ministère, Départements

Dispositif de GRH
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Qualifications - Compétences

Standardisation - Pré-
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Flux : Adaptation
= Innovation GRH

Acte de GRH articulé
au sein d’un réseau
d’Organisations
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Flux :
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Contractualisation

Les Organisations de l’échantillon de recherche participent au réseau organisationnel et en 

subissent les influences. Ce sont également des Organisations, pour parties, autonomes sur leurs marges 

de liberté et leurs options stratégiques (missions, métiers, activités). Une analyse interne des Organisations 

de l’échantillon de recherche montre que leur complexité résulte également de leur activité et de leurs 

modalités de gestion.
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2) La complexité « interne » de l’échantillon de recherche résulte de leur activité et de leurs modalités 
internes de gestion

Les Organisations de l’échantillon de recherche sont des Petites et Moyennes Organisations. Leur 

fonctionnement est celui de bureaucratie professionnelle. Leurs structures produisent de la complexité. 

Les Organisations du secteur social sont des Petites et Moyennes Organisations (PMO). Il 

n’existe pas de définition établie des PMO, une définition recourt à la conformité de l’Organisation visée 

à un ensemble de critères, une autre postule que leur système de gestion est différent des grandes 

Organisations (MARCHESNAY  1997). 

- le système de gestion : Les Organisations du secteur du travail social constituent des PMO 

puisque leur système de gestion vise à conserver leur taille réduite, pour perpétuer leur indépendance et 

leur autonomie, éviter les déséconomies d’échelle et les coûts d’agence attachés au recrutement de 

nouveaux salariés (elle préfère alors l’externalisation des fonctions de support logistique vers les 

Administrations centrales).

Autres arguments plaidant pour la classification des Organisations de l’échantillon dans la 

population des PMO, les critères institutionnels de taille, indépendance juridique, histoire, nature 

juridique, confirment la présomption initiale.

- La Taille : Le critère légal est une taille inférieure à cinquante salariés. Deux populations 

organisationnelles se distinguent dans l’échantillon : la première réunit les associations / fondations / ... -

mutuelles - coopératives ; la seconde regroupe les Administrations et les Organisations parapubliques, 

telles que la Sécurité Sociale, l’Education Nationale, la Défense, SNCF, ... Seule la première population 

relève du secteur des Petites et Moyennes Organisations.

- L’Indépendance juridique : Ce sont des organismes qui possèdent une responsabilité juridique 

propre, déléguée à un représentant légal (le plus souvent un collectif élu). Elles ne sont ni des filiales 

d’Organisations plus vastes, ni des franchises, ni des annexes des Administrations centrales.

- L’histoire : A leur origine, on trouve la volonté de quelques personnes de se regrouper pour 

produire un service. Elles ne sont pas la filiation d’une Organisation, mais le regroupement de personnes 

physiques, ce qui rappelle la définition légale de l’entreprise.

- La Nature juridique: Elles relèvent du droit privé, puisque leur forme juridique est constituée par 

des associations, des fondations, des mutuelles.

 Les Organisations de l’échantillon de recherche sont des bureaucraties professionnelles 

complexes. Ce sont des bureaucraties professionnelles si on compare leurs caractéristiques structurelles à 



II .5.1.  T ERRAI N DE RECH ERCH E ,
UN RESEAU ORGANI SATI ONNEL D’ORGANI SAT I ONS  COM PLEXES

254

celles données par la définition des bureaucraties professionnelles (MINTZBERG 1995) : « son travail 

opérationnel est stable, et les comportements y sont donc ‘prédéterminés ou prévisibles’, c’est-à-dire standardisés ; mais le 

travail opérationnel y est aussi complexe et doit donc être directement contrôlé par les opérateurs qui l’exécutent. 

L’Organisation se tourne par conséquent vers le mécanisme de coordination qui permet d’obtenir à la fois la centralisation et 

la décentralisation : la standardisation des qualifications » (p. 310)

- Un processus de standardisation des qualifications assure la coordination des Organisations 

sociales. Les décisions de GPRH sont prises notamment selon la qualification (diplôme d’état) de l’acteur. 

Puisqu’il est impossible de standardiser le résultat (intégration sociale, socialisation, ...), mais que les 

Organisations sociales doivent malgré tout s’assurer des compétences et comportements de leurs 

professionnels, elles utilisent la standardisation par les qualifications. L’exercice professionnel est 

conditionné à l’obtention du diplôme d’état de la ‘spécialité’. Les programmes de formation sont définis 

par l’État (tête de réseau), les associations représentatives des employeurs et les instances représentatives 

de la profession. Une sélection à l’entrée en formation assure des pré-requis et des comportements 

compatibles à la profession. Ces comportements sont alors renforcés et instrumentés durant les trois 

années de formation. La formation est organisée en alternance ; elle se fonde sur le tutorat des étudiants 

par les professionnels, ce qui assure la socialisation professionnelle. Au terme de la formation, le 

processus a abouti au développement des compétences, au transfert des représentations mentales de la 

profession et à la formation d’une culture / identité professionnelle. 

- La spécialisation horizontale (largeur de poste), la décentralisation horizontale et verticale 

(profondeur de poste) relèvent des professionnels. La largeur du poste dépend de l’expérience du 

professionnel sur le terrain et de son niveau de qualification. La complexité des tâches à réaliser augmente 

avec l’expérience du professionnel. Les travailleurs sociaux sont relativement autonomes ; le choix des 

techniques à employer est libre, mais les décisions de ‘traitement’ sont collectives. Les réunions d’équipe 

assurent l’intégration des contributions individuelles à l’objectif collectif. La filière professionnelle 

supporte une culture organisationnelle commune quelle que soit la profession 171 et proche de celle des 

associations professionnelles. Elle instaure un accord tacite sur le contenu du métier, l’éventail des 

techniques à employer.

171 Les associations sont marquées par les professions sociales, puisqu’elles sont numériquement majoritaires (plus de 80% de 
l’effectif des associations) et que leur compétence coïncide avec les missions de l’Organisation. Les autres services des 
associations sont au service des professions sociales, leur poids est faible et leur impact sur la culture organisationnelle quasi -
inexistant.
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3) La complexité des Organisations de l’échantillon de recherche émane de la rencontre entre la complexité 
interne et la complexité externe

Deux perspectives caractérisent les Organisations de l’échantillon de recherche. Elles forment un 

réseau organisationnel et ce sont des bureaucraties professionnelles. Leurs pratiques de GPRH et de 

gestion sont élaborées par l’influence de ces deux dimensions structurantes. On peut alors les analyser au 

regard de deux acteurs : le réseau, dont la tête est la Direction de l’Action Sociale (Ministère), et chaque 

Organisation membre.

Les rôles et les interventions de chacun de ces acteurs peuvent être décrits par le tableau 40, qui 

dégage la répartition des tâches et des responsabilités de GPRH entre les deux acteurs génériques du 

réseau 172. Une analyse de la GPRH exclusivement en termes de situations prescrites et autonomes s’avère 

insuffisante. La GPRH résulte d’un partage interactif et contextuel des rôles entre les divers acteurs 

concernés et leurs objectifs spécifiques. A la tête de réseau de gérer les relations inter-organisationnelles et 

les paramètres de conception collective, aux Associations de gérer les professionnels qu’ils recrutent, tout 

ceci autour des déterminants définis par le réseau (dispositif et situations de travail).

L’acte de GPRH apparaît comme le produit de dynamiques structurantes et structurées. Si les 

situations de GPRH des Associations sont déterminées par le dispositif et ses déterminants, elles le 

déterminent également par les compétences professionnelles nécessaires (professions et compétences 

concernées qui sont les objets du ‘dispositif’). C’est ainsi que la tête de réseau se préoccupe de 

l’administration du personnel, déléguant au niveau local la charge de la gestion des compétences. Ce 

constat marque l’obligation, pour les Organisations en réseau, de développer une problématique de 

cohérence de GPRH, de cohésion des techniques et situations de gestion et de structuration globale par 

un processus d’apprentissage organisationnel. 

Dès lors, le modèle de référence de GPRH, empreint d’une logique universelle et rationnelle, ne 

suffit pas pour comprendre le processus de structuration des techniques de GPRH. Les techniques de 

GPRH nécessitent la participation des Organisations et des professionnels pour formaliser une 

présentation écrite de leur travail et de leurs compétences. La complexité des missions des petites et 

moyennes organisations plaide également pour le dépassement du modèle de référence, qui ne sait pas 

gérer les situations de travail imprévisibles et incertaines.

172 On aurait pu également y adjoindre le professionnel, qui est gestionnaire de son portefeuille de compétences, mais notre 
analyse est institutionnelle
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Tableau 41. Acteurs, processus et flux parcourant le réseau organisationnel

Tête de réseau
Ministère et Administrations

décentralisées

Organisations membres et représentants
Associations

Niveaux de 
Gestion

Centralisation
Décideur des orientations de la politique 
d’action sociale (objectifs, publics, budgets,...)

Décentralisation
Négociation et contractualisation de la 
politique départementale avec la tête de 
réseau et les représentants du personnel et 
des employeurs - Associations
Autonomie et innovation dans la mise en 
œuvre

Logiques de 
GPRH

Garantir les pré-requis pour l’action
Réduction de la complexité des situations 
spécifiques - construction d’une représentation 
unifiée (éléments partagés dans le réseau) pour 
permettre l’action - la mise en place d’un 
dispositif et de règles générales

Agencer en interne le dispositif pour sa mise en 
œuvre locale

Adaptation aux spécificités structurelles 
(missions, organisation, ...) - Contingence 
des décisions et du système d’information

Dispositifs 
de GPRH

Définition du dispositif, des règles générales -
contractualisation avec les membres
Définition des critères, des variables 
déterminantes pour la GPRH (profession 
recrutée, ancienneté, qualification)

Application et Conformité aux règles 
générales (audit de conformité)
Proposition d’aménagement du dispositif 
pour le réseau (innovation GPRH)
Agencements, adaptations internes : gestion 
de la rareté des ressources

Situations 
de GPRH

Contrôle de la conformité des pratiques des 
Associations au dispositif
Evaluation et validation des agencements 
locaux lorsqu’il y a des implications pour le 
réseau : tout acte de GRH entraînant des 
charges financières supplémentaires est 
conditionné à un accord préalable (promotion, 
recrutement, ...)

Gestion Interactive avec les personnes 
recrutées (professions majoritaires, pouvoir 
important - jeux politiques des acteurs)
Collaboration avec les autres Associations 
sur projet

Variables / 
Fonctions 
de GPRH 
contrôlées 

Administration du personnel
Convention collective :
Qualification - classification
Statut - grade
Rémunération
Conditions de travail - Congés

Gestion des compétences
Formation continue
Mobilité interne
Contenu du travail - élasticité horizontale
Carrières – promotion verticale

Acte de GPRH

Les Organisations composant notre échantillon de recherche sont des Organisations complexes. 

Elles se montrent particulièrement adaptées pour notre projet, la modélisation de la dynamique de 

construction des techniques de GPRH dans les Organisations complexes, comme nous allons nous 

efforcer de l’examiner maintenant.
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B. PERTINENCE DU TERRAIN EMPIRIQUE POUR LE MODELE DE RECHERCHE

L’intérêt du terrain empirique pour la recherche s'apprécie par correspondance 173 et convenance 

aux propositions de recherche et aux variables observées. Il doit comporter les variables de recherche et 

leurs interactions et aucun aspect du terrain empirique ne doit contester le modèle de recherche . Il se 

concrétise par une compréhension, une modélisation, de la situation de GPRH. A l’opposé, les limites 

d'une recherche proviennent de trois sources : un modèle de recherche inopérationnel 175; un appareillage 

(de collecte et de traitement) inadapté aux objectifs de la recherche, un objet circonscrit et des 

généralisations abusives (tout appareillage est orienté, on ne peut dès lors en attendre une compréhension 

exhaustive de la situation de gestion ; il procède à une sélection des matériaux à collecter et n'a pas 

vocation à élaborer une compréhension complète de la situation organisationnelle) 176.

Bien qu’il soit difficile de faire la part entre les facteurs structurels et Sociocognitifs dans les 

phénomènes organisationnels, nous nous référerons à cet artefact scientifique pour examiner l'intérêt et 

les limites du terrain empirique au regard de la problématique.

1) Terrain empirique et adaptations Structurelles

Les Organisations possèdent une faible expérience de la GRH / GPRH qui relève historiquement 

des Administrations de tutelle. Les Lois de décentralisation tendent à leur restituer la GPRH de leurs 

personnels, c’est-à-dire des marges de liberté, qui rendent caduques les arrangements internes et 

impossibles le transfert des pratiques tutélaires pour obliger le réseau à construire ses propres techniques 

de GPRH. Elles disposent comme référence d’un modèle théorique développé pour des groupes 

organisationnels comptant des effectifs importants, plusieurs filiales, ... et montrent un écart avec les 

Organisations du terrain de recherche, qui sont des PMO, des bureaucraties professionnelles organisées 

en réseau, mais sans véritable expérience de GRH. Dès lors, les Organisations du secteur social doivent 

173 Correspondance qui n’est pas conçue comme exhaustive - les hypothèses ne sont pas le reflet parfait de la réalité, de même 
que la réalité n’est pas superposable au modèle de recherche. Il y a, pour reprendre le travail de E VON GLASERFELD  (opus 
cité), une différence essentielle entre ‘to fit’ (convenir) et ‘to match’ (correspondre), où le premier verbe se réfère à une 
équivalence ponctuelle relative aux hypothèses de départ, tandis que le second verbe prétend épuiser la réalité.

175 Le caractère non opérationnel d'un tel modèle proviendrait de l'absence de déclinaison des hypothèses en variables 
opératoires à observer sur le terrain de recherche. Autrement dit, elle tiendrait à un modèle de recherche inachevé, dont le 
chercheur n'aurait pas suffisamment pris conscience des présupposés théoriques et des éléments de contexte influents lors du 
passage à la confrontation sur le terrain.

176 De plus, une situation organisationnelle est un concept, dont chacun des acteurs impliqués se construit sa propre 
représentation à partir de ses centres d’intérêts, expériences, histoires personnelles, ...
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s’approprier le modèle théorique de GPRH et le mettre en œuvre dans leurs systèmes de gestion. Les 

présupposés du modèle de référence quant à la taille de l’Organisation, ses missions, ses objectifs 

apparaissent particulièrement différents des Organisations du secteur social, et posent la question de la 

déformation du modèle pour correspondre au contexte et à l’environnement particuliers (Tableau 43 

« Structures des Organisations de  l’échantillon de recherche »).

L’échantillon de recherche répond à cet impératif. Il peut être résumé par le tableau 42 

« Caractéristiques structurelles de l’échantillon de recherche » qui montre combien les Organisations de 

l’échantillon diffèrent entre elles.

Tableau 42. Caractéristiques structurelles de l’échantillon de recherche

Caractéristiques Organisations du secteur social – Bureaucraties professionnelles

structurelles Formes entrepreneuriales Formes administratives

Désignation de 
l’Organisation

Associations, Fondations, ... Collectivité territoriale
ex : Département

Administration
ex : Education 
Nationale

Taille PMO Hyperfirme Hyperfirme

Indépendance juridique Totale - droit privé Emanation de l’État Etat

Nature juridique Privé Publique Publique

Dessein de l’Organisation Laïc ou religieux Civique Civique

Idéologie du dirigeant Laïque ou religieuse Civique Civique

Rôle du service social Mission principale Fonctionnel Fonctionnel ou 
principal

Référents des décisions de 
GPRH

Tutelles + conventions 
collectives + système de 
gestion interne

Code de la fonction 
publique territoriale

Code de la fonction 
publique d’état

Pratiques de GPRH Peu développées : 
recrutement, formation

Fonctions générales Fonctions générales
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Tableau 43. Structures des organisations de  l’échantillon de recherche

Organisations Caractéristiques distinctives des Organisations Caractéristiques distinctives de GRH et de GPRH

PRIVEES

Eléments justifiant 
de l’appartenance 
des organisations 
du secteur social 
aux organismes du 
secteur Privé

Le statut associatif (Loi 1901 impose règles particulières de décision) relevant du 
Droit privé

Le montant des subventions est déterminé par l’activité de l’organisation (nombre 
d’usagers x nombre de jours)

La concurrence, si elle ne repose pas sur l’activité, porte sur l’attribution de 
subventions selon projets novateurs (financements exceptionnels)

Bureaucraties professionnelles, le fonctionnement de l’association est proche 
d’une société de droit privé: le Conseil d'Administration gère les décisions 
exceptionnelles de l'association, la Direction Générale en assure la gestion 
courante (règles proches de Société Anonyme)

Les règles de droit privé (contrats, ...) s'imposent aux associations

Des règles de GRH des organisations privées subsistent : la mobilité interne 
(horizontale et géographique), plannings de travail, plan pluriannuel de formation 
(pour une partie) sont librement déterminées par l'organisation

Evaluation des organismes et professionnels par des critères économiques (coût 
de la prise en charge), car absence de méthodologie d'évaluation éducative et 
sociale des structures, d’où la rencontre de deux cultures associations = sociales 
/ tutelle = économique

Absence de fonction ressources humaines, fonction diluée dans l’organisation 
entre tous les acteurs (professionnels pour leurs demandes de formation ; chef de 
service : mobilité, proposition de promotion ; directeur établissement / 
employeur : plan pluriannuel de formation (fonds, thèmes stratégiques, ...)

La direction est assurée par d’anciens travailleurs sociaux promus en vertu de 
leurs compétences éducatives. Le succès au Certificat d’Aptitude aux Fonctions 
de Direction d’Etablissements Sociaux (CAFDES), requis pour l’accès aux postes 
de direction, ne suffit pas pour garantir les compétences en gestion (Cf. un débat 
sur les directeurs gestionnaires plutôt que des directeurs ‘éducatifs’ issus de la 
filière professionnelle).

Spécificités des 
Organisations du 
secteur social

Travail complexe sur et avec l’humain, difficilement modélisable par une 
organisation du travail (scientifique, produits (outputs) différents), Impossibilité 
d’une stratégie de productivité, tâches très variables dans le temps (peu 
répétitives), évaluation difficile de l’efficacité du travail

travail adaptatif - co déterminé au fur et à mesure de la relation entre le 
professionnel et l’usager

Travail collectif autour d’un projet pour l’usager par les contributions spécialisées 
de chaque profession. La compétence est collective, elle résulte du partage 
d’informations spécialisées, partagées lors des réunions de service, qui élabore 
l’action individuelle et collective.
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Organisations Caractéristiques distinctives des Organisations Caractéristiques distinctives de GRH et de GPRH

PUBLIQUES

éléments justifiant 
de l’appartenance 
des organisations 
du secteur social 
aux organismes du 
secteur Public

Historiquement, il s’agit d’Organisations créées par des bénévoles militants 
(parents d'enfants, ... laïcs ou religieux) portant une vision 'idéale' de la société et 
désireux d’intervenir sur son fonctionnement

Ces organismes bénéficient de : délégations de mission d’intérêt général 
(définition donnée par Loi 75-535 du 30/6/75), financement public par 
subventions, absence de sélection par le marché, limitation des stratégies 
possibles de développement (par les coûts, ...)

Le fonctionnement de ces organismes est encadré par des lois et des règlements.

Les décisions stratégiques sont conditionnées à l’accord de l’administration de 
tutelle (de contrôle - commission régionale ou nationale des institutions sociales 
et médico-sociales) : créations (y compris délocalisations et décentralisations), 
évolutions (taille, missions, ...) et suppressions de structure.

Un schéma administratif départemental, négocié avec les partenaires et leurs 
représentants (personnel), définit les grandes lignes de la politique 
départementale depuis la loi de décentralisation de 1982.

La Loi énonce l’absence de concurrence des organismes (les usagers sont 'placés' 
par les administrations de tutelle, prescripteurs, selon la proximité géographique, 
le lieu de vie de la famille, l’implantation des écoles, les emplois, ...)

Le Conseil d’administration et le Bureau, responsables de la gestion de 
l’organisme, sont les gestionnaires effectifs des fonds attribués par des 
subventions (le contrôle administratif = bonne gestion et attribution des fonds), 
mais non de l’activité car les marges de manœuvre quant aux missions déléguées 
sont quasi inexistantes (ou avec accord préalable).

Réputées poursuivre des missions d’intérêt général, les pratiques de l’Etat 
providence postulaient à la nécessité des activités sociales, éducatives et 
médicales et, du coup, ne prévoyaient pas de sanction immédiate d'une 
inefficacité par le marché (baisse du cours boursier, des subventions, ...)

La date d'entrée en fonction, la place dans la classification et l'indice 
correspondant déterminent l'avancement salarial, les promotions possibles (poste 
hiérarchique immédiatement supérieur), la valeur du point, l'ordre des ayants -
droits à la formation continue, le temps de travail (congés, retraites,...) sur 
lesquelles les Organisations n’ont aucune influence.

Rémunération = (valeur du point x nombre de points) + prestations familiales 
(absence de primes, intéressement aux résultats, ...)

Les conventions collectives, les accords d’entreprise ou d’établissements ne sont 
valables qu'après accord administratif (du ministre ou de ses représentants 
(commissions)) dans l’hypothèse d’un financement public, ce qui est le cas de 
l’échantillon de recherche

La GRH est gérée par les administrations de tutelle : les mesures touchant 
l’effectif (licenciement et recrutement ,(ouverture de postes)), la promotion 
verticale, le choix des professions recrutées, ... se font après accord de 
l’administration de tutelle (à moins d’un autofinancement par l’organisation, ce 
qui dans les faits s’avèrent extrêmement rare - nous ne l’avons jamais vu)

Les règles d’évaluation du personnel sont déterminées hors des organismes où le 
personnel travaille. Elles reposent sur les qualifications (reconnaissances 
statutaires diplômantes)

Absence relative de carrière et de trajectoire professionnelle interne à ce secteur : 
usure professionnelle (démotivation), reconnaissance statutaire (diplôme). Les 
cadres sont jeunes et il n’y a pas de perspective de promotion avant plusieurs 
dizaines d’année.

Les professions représentées au sein des organismes dépendent de seuils 
administratifs : à partir de x usagers, y assistantes sociales et z éducateurs 
spécialisés

Impossibilité de créer des fonctions, des métiers nouveaux (chargé de projet, 
d'étude, ...), avec une reconnaissance interne (formation, rémunération, statut, ...) 
hors du cadre de la convention collective (répertoire des métiers possibles et des 
conditions d'accès)
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Deux populations organisationnelles se distinguent par leurs caractéristiques structurelles. La 

première population peut être qualifiée d’entrepreneuriale, elle regroupe les Associations, les Mutuelles et 

les Coopératives, les Fondations, créées à l’initiative de personnes privées. La seconde est publique et 

parapublique, elle associe les organismes (Administrations centrales et décentralisées, Collectivités 

territoriales) dont la gestion est assurée par la collectivité, via un système de lois et de politiques générales.

La proopsition d’adaptations structurelles du modèle de référence suppose que l’on mette en 

évidence des différences dans les techniques de GPRH, imputables aux structures différenciées des 

Organisations. A partir d’un modèle de référence identique pour toutes les Organisations, d’une démarche 

similaire (travail en réseau selon une méthodologie identique), nous comparerons les techniques de 

GPRH pour en chercher des différences. Dès lors, la composition de l’échantillon de recherche est 

primordiale. Il doit comporter des Organisations variées, puisque des Organisations appartenant à une 

même population organisationnelle ne permettraient pas de démontrer la véracité de cette proposition. Le 

tableau 42 énonce les différences structurelles entre les deux populations organisationnelles .

Dès lors, l’échantillon de recherche, représentatif qualitativement de la diversité et de la variété des 

situations de travail, est à même de repérer des facteurs structurels de contingence du modèle théorique 

de GPRH, puisqu'il comporte de nombreuses caractéristiques distinctives (sans toutefois prétendre en 

épuiser la diversité).

2) Terrain empirique et adaptations Sociocognitives

La proposition d’adaptations Sociocognitives du méta-modèle théorique de GPRH souligne les 

apprentissages du méta-modèle théorique par les acteurs de l'Organisation. Parce que la GPRH est une 

construction humaine, elle est le résultat de l’appropriation de son modèle théorique et de sa 

reconstruction par les acteurs dans leurs situations de gestion. Puisque les acteurs diffèrent par leurs 

histoires personnelles, leurs idéologies, leurs rites, leurs normes 177, ..., les appropriations du méta-modèle 

sont plurielles dans un cadre unique, l’Organisation. Cette proposition permet d’observer les 

convergences et les divergences entre les apprentissages des acteurs, l’action de GRH et le modèle 

théorique de référence de GPRH.

Plusieurs indices démontrent la pertinence du terrain de recherche pour la proposition 

Sociocognitive.

177 SAINSAULIEU  R (1992), « Culture, entreprise et société », in CHANLAT J.F., « L'individu dans l'Organisation - les 
dimensions oubliées », Québec, Presses de l'université de LAVAL, ESKA, 2ème tirage, Pp. 611-626.
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- La nature des activités des travailleurs sociaux et des Organisations est complexe. Intervenant 

auprès et sur l’humain, le poste de travail est défini autant par l’intervenant, le travailleur social, que par 

son interlocuteur (l’usager) et le réseau organisationnel (travail sur projets, partenariats, ...). L’Organisation 

est incapable de définir précisément le contenu des postes de travail autrement que par une finalité ou une 

spécialité professionnelle (qualification et profession). Une part du temps de travail se déroule hors des 

frontières de l’Organisation (géographique), mais dans celles du réseau. Les travailleurs sociaux sont des 

« nœuds » de réseau articulant l’usager à la société (familles, groupes, juges, écoles, ...). Leurs situations de 

travail sont co-construites par les missions de l’Organisation, le projet personnel de l’usager, ses 

interlocuteurs dans le réseau et les compétences du professionnel. L’intervention est faite d’un réseau de 

savoir-faire mis en commun par des équipes d’intervenants aux professions (diplômes) ou aux 

spécialisations (publics, mandats, ...) différentes. L’exercice professionnel est imprévisible, impossible à 

standardiser / normaliser ; son efficacité (l’atteinte des objectifs sociaux) est peu évaluable (sinon par un 

recueil d’indices ou par un détournement de l’objectif et une évaluation en termes économiques) car elle 

dépend d’autres causalités que la stricte intervention du travailleur social (milieu familial, projet personnel, 

inscription de l’usager dans un réseau social, ...). Le travail n’est pas répétitif, à l’exception des tâches 

administratives.

- Le système de gestion se fonde sur l’ajustement mutuel. Indépendamment du circuit formel 

(règles et lois de l'Organisation), le canal de communication informelle permet une réaction rapide aux 

situations complexes s'imposant aux acteurs. On retrouve ici une caractéristique des activités complexes : 

le travail est construit par le partage, l’énaction collective d’une représentation de sa finalité et de l’objectif 

à atteindre. Le projet des usagers évolue avec leurs situations quotidiennes, les opportunités de 

l’environnement (formation, …) et la compréhension que les différents intervenants (travailleurs sociaux, 

centres de formation, employeurs, …) ont construit. La coordination, la coopération et la co-intervention 

supposent un objectif commun aux différents intervenants, non seulement lorsqu’ils gèrent le projet 

ensemble avec l’usager, mais également lors de leurs interventions individuelles. De la compatibilité et de 

l’intégration de leurs interventions individuelles et collectives dépend la réalisation du projet de l’usager. 

Les régulations entre intervenants s’opèrent, plus ou moins, implicitement et inconsciemment (du fait de 

l’expérience du professionnel e de la connaissance qu’il possède des compétences des autres travailleurs 

sociaux) et le travail paraît ‘simple’ (« être avec »), alors qu’il nécessite de nombreuses précautions (gestion 

du risque) et savoirs non explicités. L’attention des professionnels est dirigée vers les éléments significatifs 

de leurs situations de travail ; l’attention est professionnelle - elle permet de comprendre, d’énacter une 

part de la complexité et d’en anticiper les conséquences sur les situations de travail. L’information 

commune aux différents intervenants (transmise à l’occasion des réunions de service intra ou inter-

Organisations et de la communication du dossier de l’usager) dirige les régulations, car son élaboration et 

son interprétation sont identiques entre les différents travailleurs sociaux (par la socialisation donnée 

durant la formation initiale et l’adhésion à un rattachement théorique unique (gestalt thérapie, lacan, ...)). 
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- L’acte de GPRH s’étend au sein du secteur social. Il nécessite des apprentissages des acteurs et de 

l’Organisation. La GPRH et la GRH des organismes du secteur du Travail Social sont régies par de 

nombreuses règles externes, du fait de leur situation mi-public / mi-privé, de leurs missions (suppléer 

l'action publique en matière d'aide sociale), de leurs positions (financement par subventions des 

collectivités locales), ... Les Conventions Collectives précisaient de nombreux éléments de GRH. Les 

besoins en GPRH des organismes étaient limités 178.

Les réflexions sur les Conventions Collectives, l'efficacité de la formation initiale et continue 

(audits des instituts conduits par l’Inspection Générale des Affaires Sanitaires et Sociales en 1994-95), 

l'évaluation de l'efficacité du secteur et des professions (audits à l’instigation de l’Association ou de ses 

‘financeurs’),..., conduites par les acteurs et les Ministères, définissent un nouveau champ de gestion en 

matière de GPRH. Cette mutation du secteur aboutit à élargir les marges de liberté des Associations 

(décentralisation) : des domaines jusqu'alors 'interdits' sont aujourd'hui possibles et obligent à 

l’appropriation du modèle théorique.

- Un intérêt croissant du secteur pour une gestion structurée des RH : Des entretiens avec des 

responsables montrent que ces organismes veulent mettre en place différentes techniques de GPRH dans 

leurs établissements, sans en avoir l'expérience. Les conventions collectives, de plus en plus complexes car 

décentralisées et articulées à l’Administration de tutelle, imposent le développement de compétences 

spécialisées en GPRH, ce que ne possède pas la majorité de l’encadrement du secteur social (promotion 

dans la filière socio-éducative). Les apprentissages des modèles théoriques sont dès lors nécessaires.

- L'apprentissage concerne tous les acteurs : 1/ La GPRH est décentralisée dans les organismes 

sociaux. La fonction est diffuse, elle implique toute la ligne hiérarchique. 2/ La majorité des acteurs 

organisationnels sont des travailleurs sociaux qui, du fait de leur effectif, revendiquent non seulement le 

contrôle de leur propre travail mais encore le contrôle des décisions administratives collectives qui les 

affectent. Les luttes de pouvoir tournent à l’avantage des professionnels qui, autonomes dans leur travail, 

peuvent choisir de ne pas tenir compte d’une volonté technocratique. L’Organisation doit donc élaborer 

un apprentissage individuel et collectif de la GPRH.

- Les professionnels du secteur portent des représentations, des systèmes de valeurs variées, que 

l’on retrouve dans les Organisations industrielles et commerciales, mais qui ne peuvent s’y manifester 

ouvertement dans un contexte de crise du marché du travail. Les représentations du modèle de GPRH 

178 Il s'agissait principalement d'une gestion administrative du personnel, dont les deux pôles essentiels étaient la paie et la 
gestion des demandes de formation (liste des ayant - droits, recherche de financements, du prestataire, ...).
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des professionnels, du fait de leur pouvoir d’influence et de décision, s’exprimeront et seront 

déterminantes pour la configuration finale de la technique. 

Le tableau synoptique suivant reprend l’ensemble des éléments de cohérence du terrain empirique 

eu égard aux propositions et au modèle de recherche. On peut, d’ores et déjà, noter que les deux 

propositions du modèle de recherche [les adaptations structurelles et Sociocognitives] se retrouvent dans 

le terrain empirique, qui montre ainsi sa pertinence.
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Tableau 44. Synergies et cohérence du modèle de recherche et du terrain empirique

Propositions de 
recherche

Variables Terrain de recherche et Arguments

Nature juridique Hétérogénéité des statuts (entreprises, collectivités 
locales, associations, ...)

Taille (effectif) Variable : de l'organisation à un professionnel à 
l'organisation à 200 professionnels des métiers de 
l’action sociale

Modes de financement Du financement à la tâche (prestataire de services 
marchands) à l'association subventionnée

Adaptations Missions et finalités Diversité des missions, parfois exclusivement sociale, 
sanitaire ‘socio - sanitaire’, ou marchande

STRUCTURELLES Modes de production Travail individuel ou collectif, travail d'équipe pluri 
professionnelle ou mono professionnelle

du modèle théorique 
de GPRH

Environnement et 
Positionnement

Par ordre 'hiérarchique' : Financeurs (département, 
sécurité sociale, ...), Décideurs (état, collectivités 
locales, médecins, ...), prestataires de services 
(associations, ...)

Modalités de prise de 
décisions en GPRH

Prises par des bénévoles ou par le manager, avec ou 
sans accord préalable du financeur

Instrumentation de GPRH Possession ou absence de référentiels de compétences, 
emplois-types, ... - utilisation disparate

Adaptations Décisions Ajustement mutuel prégnant (association) ou référence 
au circuit formel (administration)

POLITIQUES Modes de Supervision Animation et passage de contrats pour la réalisation 
d'objectifs ou contrôle et autorité hiérarchique

du modèle théorique 
de GPRH

Rationaliser les décisions 
de GRH

Il n’existe pas de critères de sélection des demandes de 
formation, de recrutement, ... les choix sont 
contestables car peu formalisés et justifiés

Autonomie importante Majorité du personnel, autonomie dans le travail, 
statut associatif, difficulté d'évaluation de l'efficacité 
du travail, associations professionnelles, syndicats
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Propositions de 
recherche

Variables Terrain de recherche et Arguments

Adaptations 
SOCIOCOGNITIVES

Stratégie Nombreuses règles externes, la déréglementation 
ouvre des marges de liberté, mutations à opérer 
(passage d’un secteur protégé à une situation de 
concurrence entre organismes)

Ecart idéologique avec la gestion et l’économie, 
souvent opposée au social : dissonance culturelle

du modèle théorique de 
GPRH

Efficacité de la GPRH Les acteurs gèrent eux-mêmes leurs portefeuilles de 
compétences - l’organisme intervient peu sinon pour 
le financement - les acteurs doivent savoir développer 
leur propre GPRH

Projet et finalité de 
l’Organisation

Les Organisations sociales mêlent des professions 
diverses aux cultures et identités très différentes, mais 
avec des valeurs partagées, qui assurent la 
convergence des comportements individuels et des 
attentes de l’Organisation. Profession sanitaire, sociale, 
technique, gestion et administration, paramédical, ... 
qu’il faut faire travailler ensemble. 

Compétences et 
interventions

Interventions réalisées par ajustement mutuel, c’est-à-
dire par une visée commune des objectifs 
d’intervention et des rôles, fonctions et compétences 
de chacun

GPRH d’une compétence collective (portefeuille de 
l’équipe) plutôt qu’individuelle
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5.2. PROTOCOLE DE RECHERCHE, UN ECHANTILLON DE RECHERCHE 

QUALITATIF

Les matériaux de recherche forment un triptyque. Ils mêlent des matériaux structurels et 

sociocognitifs. Ils sont recueillis par une recherche-action et une observation participante auprès d’un 

échantillon de recherche. Le réseau organisationnel de PMO constitue le contexte de leur mise en œuvre.

La logique de démonstration associe quatre modalités de confirmation ou infirmation des 

propositions : la première a trait aux adaptations structurelles, elle est une comparaison des techniques de 

GPRH entre les structures des Organisations composant l’échantillon et les présupposés du modèle 

théorique mis en évidence lors de la revue de littérature. Les suivantes explorent la proposition 

sociocognitive : elles s’intéressent aux valeurs, opinions, ... des acteurs envers les techniques de GPRH 

élaborées par l’étude (seconde modalité), étudient l’inclusion des thèmes GPRH dans les représentations 

sociales (troisième modalité) et l’utilisation des techniques de GPRH élaborées par le réseau (quatrième 

temps). L’articulation entre ces modalités de confirmation ou infirmation des propositions est représentée 

par le schéma « protocole de recherche ».

Le dispositif d'analyse des matériaux réside en la convergence de trois sources d'information du 

processus de structuration de la GPRH :

1) Les questionnaires remplis par les participants au démarrage et à la fin de l'étude,

    Leur analyse comparative individuelle Avant / Après (traitement),

2) Les comportements observés lors des rencontres de l'étude,

3) Un questionnaire bilan destiné à connaître l’utilisation donnée aux outils par les acteurs.

Les divers matériaux collectés constituent des perspectives variées d’un même processus et 

phénomène observé selon des angles différents 179. Ainsi, un processus est étudié selon ses impacts 

mentaux collectifs, ses effets sociaux de cohésion et la structure des tâches entre les différents acteurs. Ils 

se relient aux propositions par un dispositif de recherche inspiré de l'analyse propositionnelle de discours.

179 HERBST  PG, «Sociotechnical design : strategies in multidisciplinary research», Londres, Tavistock publications, «the 
different disciplines do not involve different types of data but represent different ways of analysing the same data», p. 90.
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Figure 45. Protocole de recherche
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A. UN ECHANTILLON D’ORGANISATIONS REPRESENTATIVES 
QUALITATIVEMENT DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL

Après avoir rappelé les contraintes du dispositif - porteur lors de l’élaboration de l’échantillon de 

recherche (I), nous en présenterons les modalités d’élaboration (II).

1) Contraintes applicables à la constitution de l’échantillon de recherche

La constitution de l’échantillon de recherche transige avec deux règles essentielles du dispositif -

porteur (étude de l’Institut de formation) :

1. Compte tenu de la volonté de l’Institut de formation de disposer d’une vaste implication des 

employeurs [effectifs et potentiels] et des travailleurs sociaux des quatre professions, l’échantillon de 

recherche intègre tout organisme acceptant de participer, sans rapport à une représentativité 

statistique (à leur effectif des professions étudiées). L’échantillon s’avère parfois disproportionné : 

certains organismes, ou secteurs - employeurs étant plus représentés que d’autres. L’institut de 

formation ne veut pas faire apparaître de paradoxe en invitant les employeurs et les professionnels à 

participer pour ensuite les exclure aux fins de représentativité statistique. 

2. L’échantillon de recherche doit concilier une vaste implication numérique des organismes et des 

professionnels avec une certaine représentativité de toutes les situations de travail des 

professionnels qualifiés. Aussi, une situation de travail atypique (i.e. non significative 

statistiquement) nous intéressera autant qu’une situation de travail majoritaire dans la région et dans 

le secteur.

Le dispositif - support se fonde sur l’importance stratégique des situations de travail sans rapport à 

leur représentativité statistique. L’important pour l’Institut de formation est de préparer les étudiants à 

intégrer les situations de travail de leur profession même si celles-ci sont mineures mais essentielles pour 

la réalisation des objectifs. La représentativité quantitative des emplois et métiers ne présage pas de 

l’importance stratégique de leurs activités. Il veut repérer les similitudes d’exercice professionnel entre les 

divers secteurs d’emploi des quatre professions. Puisque ces similitudes définissent des métiers 

transversaux aux secteurs d’emploi, un échantillon fondé sur la représentativité statistique des secteurs 

d’emploi n’a pas de sens.

Un échantillonnage qualitatif, non représentatif statistiquement, conciliant les diverses implications 

des participants (organismes et professionnels) avec le cahier des charges du dispositif - support, est 

conçu. Après avoir énoncé les modalités pratiques de l’élaboration, nous présenterons quelques critères de 

diversité de l’échantillon.
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2) Elaboration de l’échantillon de recherche

Le dispositif - porteur a pour objectif l’adéquation des programmes et plans de formation aux 

besoins des employeurs effectifs et potentiels de la région Bretagne. Il concerne les référentiels métiers et 

les référentiels de compétences de quatre professions.

Il s’inscrit dans un travail de partenariat entre l’Institut de formation, les employeurs bretons des 

quatre professions étudiées et des professionnels en exercice en Bretagne. Il se fonde sur la constitution 

d’un échantillon représentatif de la diversité et de la variété des situations de travail.

Nous rappellerons rapidement l’historique et la représentativité de cet échantillon, tout d’abord du 

point de vue des organismes, puis de celui des professionnels - volontaires.

a) Modalités d’élaboration de l’échantillon 

C’est en juin 1994 que l’étude empirique débute : il s’agit de constituer un échantillon représentatif 

de la diversité et de la variété des situations de travail des quatre professions étudiées.

- Un publipostage est réalisé en direction de 1928 organismes employeurs bretons, effectifs ou 

potentiels, des quatre professions en Bretagne (population enquêtée). Ces organismes sont choisis par 

tirage aléatoire (sur la base de la règle d’un enregistrement sur deux) dans un répertoire (non trié et non 

indexé) des organismes du secteur sanitaire et social (population à étudier : 3962 organismes valides 180) -

répertoire créé sur l’initiative de l’Institut de formation et complété par les bases de données de la 

Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales - enquête D.R.A.S.S. région Bretagne.

Un échantillon composé selon la méthode des quotas n’est pas valable, car cette méthode aurait 

abouti à la sur-représentation des employeurs socio-éducatifs, par exemple, au détriment des autres 

métiers et situations de travail et n’aurait pas alors répondu aux objectifs de l’étude. Nous avons donc 

choisi de constituer l’échantillon par une méthode aléatoire simple : la base de données (population) n’a 

pas été triée, ni indexée ; toutes les Organisations ont la même probabilité d’être interrogées (1/2), 

l’ordinateur procède à un tirage aléatoire en extrayant une Organisation sur deux. La base du publipostage 

180 La base originelle comporte 10163 enregistrements avec des données erronées du fait de la disparition de l’Organisation, de 
sa base nationale (le champ est régional - la Bretagne), de la redondance de l’information (figurent également les établissements 
et services, alors que la cible du questionnaire est le Directeur Général de l’Association), de la présence de personnes physiques, 
d’organisations ne correspondant pas à l’objet du dispositif - support (médias, organismes de formation, ...). Une fois retraitée la 
base ne comporte plus que 3 962 enregistrements valides pour le dispositif - reste un écueil insurmontable, la validité de la 
classification des Associations à activités et missions plurielles - nous prévoyons de compléter le cas échéant la composition de 
l’échantillon par des contacts directs dans l’hypothèse où seul un secteur d’activité participerait au dispositif de recherche.



II .5.2. PROT OCOLE DE RECH ERCH E ,
UN ECH ANT I LLON DE RECH ERCH E QUALI T ATI F

271

est représentative des situations de travail des quatre professions étudiées, car elle comporte toutes les 

rubriques DRASS (typologie des missions des organismes) et tient compte des organismes accueillant des 

stagiaires de formation initiale ou continue. La cible du publipostage recourt à deux informations : 

1) les secteurs d’emplois des professions visées (typologie des organismes - DRASS, lieux de 

stages, ...), 

2) les différentes situations de travail des professionnels diplômés.

La représentativité du publipostage, opéré sur la base de la typologie DRASS et de son 

enrichissement par les Organisations hors typologie DRASS (lieux de stages), peut être évaluée par 

différentes sources statistiques. Partant d’un « canevas » à mailles larges, la grille de lecture des situations 

de travail des quatre professions (Tableau 46 « Publipostage et représentativité de la base de données ») a 

été progressivement affinée vers une plus grande représentativité de la nomenclature DRASS et 

l’intégration des Organisations hors du champ de la D.R.A.S.S. Au départ, nous avons choisi de respecter 

la nomenclature D.R.A.S.S., qui bien qu’inadaptée et obsolète constitue la seule carte (non exhaustive) des 

employeurs du secteur sanitaire et social. La consultation d’experts a abouti à une carte plus précise des 

différents emplois et métiers des professionnels diplômés. En effet, elle nous a amené à intégrer de 

nouveaux employeurs à la typologie DRASS (secteurs employeurs hors du champ de l’action sanitaire et 

sociale définie par la DRASS). Ces Organismes sont intégrés dans la base de données.

Tableau 46. Publipostage et représentativité de la base de données

Base de
données Mailing

Associations et fédérations 166 100
Administrations publiques et collectivités territoriales 844 415
Organismes de sécurité sociale 33 14
Etablissements ou services pour handicapés 280 123
Etablissements ou services à caractère social 299 154
Etablissements ou services animation sociale et socio-culturelle 250 131
Centres et services sociaux 723 359
Etablissements sanitaires 277 84
Organismes Travail -emploi 12 8
Organismes Information ,orientation ,insertion 74 35
Etablissements d'enseignements 279 139
Centres de formation professionnelle 36 20
Organisme culture, loisirs, sport, tourisme 101 47
Organismes à but humanitaire 20 10
Organismes de logement 2 1
Autres 435 288

Total 3831 1928
Mailing effectif (suite mauvaises adresses) 1913

Le retour du publipostage montre 15 questionnaires « n’habite plus à l’adresse indiquée ». La base 

du publipostage est donc 1913 (1928 - 15), soit près de la moitié de la base de données et de la population 

originelle.
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- Le publipostage comporte, en plus de l’exposé du projet et d’une lettre d’introduction de l’Institut 

de formation, un questionnaire (figurant en Annexe).

Ce questionnaire a été testé préalablement auprès des responsables de filière de l’Institut de 

formation et des Directeurs Généraux ou DRH de quinze organismes employeurs. Il a pris la forme 

d’entretiens directs ou d’entretiens téléphoniques selon la disponibilité de l’interlocuteur.

Le questionnaire, en plus de recueillir des données signalétiques, cherche à cerner les techniques de 

GPRH en œuvre dans les Organisations sociales, leurs besoins et attentes, leurs pratiques de GPRH, 

selon l’activité et les situations de travail des Organisations 181. Il teste l’intérêt des Organisations pour 

l’étude (dispositif - support).

- Le publipostage donne lieu à des résultats peu significatifs d’un point de vue quantitatif, mais ils 

s’avèrent riches selon des critères qualitatifs.

Le publipostage connaît un taux de retour faible alors que le travail sur un réseau de PMO, 

connaissant l’Institut de formation et habitué à travailler avec lui, laissait présager un taux de retour plus 

important (140 questionnaires reçus, ce qui rapporté à la base effective du publipostage donne un taux de 

retour de 7,3% (140/1913)). Ce taux s’explique par la période de publipostage (juin - période de 

préparation de la fermeture estivale des établissements, de départs en vacances, ...), la lassitude des 

Directeurs Généraux qui doivent répondre à de nombreux questionnaires (DRASS, Ministères et tutelles), 

la cible volontairement vaste - le publipostage s’adresse aussi aux employeurs potentiels, qui nous ont 

retourné les questionnaires avec la mention « non concerné » ou ont omis de nous le ré-expédier, autres 

points d’achoppement, le thème est sujet à de multiples intérêts concurrents - une logique de réseau 

relationnel prévaut (marquant la participation de l’organisme au travail de son partenaire privilégié), la 

distance géographique entre l’organisation et l’Institut de formation a influencé la réponse (plus les 

organisations sont proches géographiquement de l’Institut de formation, plus les réponses sont 

nombreuses, et inversement)

En fait, 190 questionnaires nous sont parvenus, mais 10 questionnaires sont arrivés après le 

traitement (date limite d’expédition) et 40 questionnaires ne peuvent être traités étant partiellement 

vierges. Restent 140 questionnaires valides.

181 Il s’agissait ici de la taille et de l’ancienneté des organismes, de leurs agréments (dont dépendent leurs missions et leurs 
activités, et en partie les professions représentées dans leurs effectifs), de leur localisation géographique, ...
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Pour compléter la recherche d’employeurs potentiels, 53 courriers contacts directs sont pris avec 

des secteurs d’activité non répertoriés et / ou hors du champ de l’enquête DRASS. Des contacts directs 

avec des responsables d’Associations et des DRH sont également pris en vue de garantir la présence de 

leader, dont l’engagement entraînera l’adhésion de leurs réseaux relationnels. Vingt nouveaux 

questionnaires valides sont collectés.

C’est finalement 160 questionnaires qui seront employés pour identifier les secteurs d’emploi, les 

différentes fonctions des professionnels diplômés et constituer le dispositif de recherche - l’échantillon 

représentatif qualitativement 182 des situations de travail des quatre professions sociales. Tous les 

volontaires seront admis dans l’échantillon puisque les Organisations ont été associées sur la base de leur 

intérêt pour une problématique commune : la construction des compétences des travailleurs sociaux par la 

formation initiale, l’intégration au sein d’un premier emploi, la formation continue et le déroulement d’une 

carrière professionnelle.

Parmi les 160 questionnaires, des doublons, des désintérêts pour l’étude et des impossibilités 

horaires aboutissent à un échantillon de 59 Organisations (Tableau 49. « Distribution de l’échantillon de 

recherche selon la nomenclature D.R.A.S.S. »). Ces 59 Organisations délégueront 123 professionnels dans 

les groupes de travail. Ce nombre comprend les professionnels, les responsables de service, les Directeurs 

d’établissement et les Directeurs d’Association. Leur fréquence de participation sera fluctuante selon le 

mois, la distance géographique et la profession. Certains employeurs mandatés pour piloter l’étude dans 

leur organisme ne se manifesteront pas.

L’échantillon est représentatif de la diversité et variété des situations de travail, puisque :

1/ La méthodologie est qualitative, ce qui est cohérent avec une étude sur les situations de travail 

et les compétences. Tous les organismes volontaires sont associés à l’étude, aucun n’est exclu.

2/ Toutes les activités, tous les publics / clients, toutes les missions, toutes les rubriques de la 

codification Ministérielle / D.R.A.S.S. des établissements sociaux sont représentés dans l’échantillon, 

182 L’échantillon a été déterminé sur des critères qualitatifs. Il ne s’agissait pas de constituer un échantillon statistique 
(quantitatif) par une méthode de quotas où chaque secteur employeur d’un emploi particulier d’une profession aurait été 
représenté à l’identique dans les groupes de travail. Cette démarche respectée à l’extrême aurait conduit à des résultats aberrants 
(0,5 représentant d’un emploi, ...) et ne présentait aucun intérêt pour une étude dont la visée est l’adéquation des formations 
initiales, où les étudiants doivent être préparés à aborder un marché de travail instable, en rapide évolution, ... 

Il est essentiel de rappeler qu'un échantillon n'est représentatif qu'à partir du moment où il est une subdivision de sa population 
mère. Or, le cas du secteur du travail social est atypique : non seulement, tous les professionnels diplômés ne travaillent pas 
dans ce secteur et sont difficilement repérables, mais les sources d'information sont peu nombreuses, partielles, impossibles à 
croiser et, le plus souvent, incomplètes et non actualisées.
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comme le montrent la figure 48 « Echantillon de recherche et populations organisationnelles » 183 et le 

tableau 49 « Distribution de l’échantillon de recherche selon la nomenclature DRASS ». 

3/ La typologie et la codification ministérielle de la DRASS peuvent être abordées comme un 

inventaire des populations organisationnelles du secteur social. La rubrique DRASS est conçue comme un 

regroupement d’Organisations et d’établissements partageant une mission, une convention / un agrément 

/ un contrat, un public / une clientèle / ... Chaque rubrique est alors une sous-population 

organisationnelle du secteur social, délimitée par des caractéristiques structurelles communes à plusieurs 

Organisations. Au sein d’une même rubrique DRASS, la proximité des missions des Organisations et le 

travail auprès d’un public aux maux identiques élaborent des situations de travail communes à des 

professionnels de différents établissements. Les métiers des quatre professions seraient ainsi fondés sur 

les agréments / les conventions / ... passés par l’Organisation avec l’Etat, puisqu’ils déterminent les 

missions, les publics, les ressources (travail en établissement ouvert / fermé, hébergement, ...), les 

professions recrutées, ... En définitive, en nous référant à la typologie ministérielle de la DRASS et aux 

experts consultés, nous créons l’échantillon représentatif qualitativement de la diversité et de la variété des 

situations de travail sur le critère distinctif des Organisations et de leurs populations organisationnelles 

d’appartenance.

4/ Bien qu’il soit impossible d’estimer la représentativité numérique de l’échantillon, l’estimation 

donnée par le tableau 47 laisse présager une représentativité statistique non négligeable au niveau de la 

profession (critère de représentativité).

Tableau 47. Echantillon de recherche et populations professionnelles en Bretagne

Nbre de DE par départements et dans Statistiques DRASS
les organismes souhaitant participer

Départements Anim. ASS ES CESF Total Anim. ** ASS * ES CESF *** Total
22 13 35 86 14 148 7 196 203 24
29 3 53 121 38 215 24 105 453 6
35 33 98 165 22 318 17 489 298 13
56 3 44 99 3 149 5 276 207 4
Autres 3 - - - 3 - - - -
Total 55 230 471 77 833 53 1066 1161 47

430
588
817
492

2327

-

Remarques :

- DE = Professionnels diplômés d'état en exercice

183 Ce schéma dessine les différentes populations organisationnelles au sein de l’échantillon. On obtiendra autant de populations 
organisationnelles que le degré de précision voulu sera précis.
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* ASS : L'effectif recensé par la DRASS ne prend pas en compte les CDAS, CCAS (données non actualisées) 
et les entreprises industrielles et commerciales ; cet effectif breton a été évalué grâce au registre tenu par la 
direction départementale de l'action sociale (déconcentration). (Données extraites du fichier des ASS tenu par le 
responsable de filière).

** Animateurs : Le recensement de la D.R.A.S.S. intègre exclusivement les structures éducatives. Il convient 
d’y ajouter les MJC, maisons de quartiers, communes, centres de formation, ... C’est le sens des démarches 
entreprises auprès de ces organismes.

*** CESF : L'effectif total des CESF dans les organismes souhaitant participer est de 77 professionnels, si 
on corrige ces informations en les rapportant aux seuls organismes figurant dans les statistiques de la DRASS, il ne 
reste plus que 48 professionnels non concernés en Bretagne. Il est certain que d'autres erreurs existent (on ne peut 
pas espérer rendre compte de tous les établissements bretons avec 160 Organismes - employeurs). Ici, on ne peut 
pas redresser l'échantillon, il nous faut attendre la phase de travail avec les organismes - employeurs (élaboration 
des descriptions de poste et des référentiels de compétences) pour vérifier la qualification et l'intitulé du poste.

5/ Une précaution vient compléter la constitution de l’échantillon sur un critère unique : la 

méthodologie prévoit une phase « d’objectivation » et d’enrichissement des résultats par confrontation des 

référentiels de compétences et référentiels métiers à des professionnels diplômés qui n’ont pas participé à 

la production des documents.

Finalement, la production des référentiels de compétences et référentiels métiers des quatre 

professions socio-éducatives, « dispositif - support », a été réalisée par une réflexion en réseau, incluant un 

Institut de formation, des organismes employeurs, des Collectivités territoriales (commanditaires et 

prestataires), des professionnels et des représentants syndicaux (venus de façon informelle). L’échantillon 

représentatif qualitativement associe 123 professionnels en postes dans plus de 73 services à l’élaboration 

de référentiels de compétences et référentiels métiers (« dispositif - porteur»).

b) Organisation des groupes de travail

L’élaboration des référentiels de compétences et référentiels métiers a été conduite dans des 

groupes de travail, structurés selon la profession (4 professions - 123 participants), la convention, 

l’agrément ministériel de l’établissement, les profils des usagers, les missions des participants au sein des

équipes / Organisations. 

Le déroulement de l'étude (élaboration des référentiels d’emploi et de compétences des quatre 

professions du secteur social) est conforme à la méthodologie du CEREQ (1990) et de MANDON  

(1990, 1994).
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Figure 48. Echantillon de recherche et populations organisationnelles
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Tableau 49. Distribution de l’échantillon de recherche selon la nomenclature DRASS

Rubriques sanitaires ou sociales Dénominations des Organisations participantes Nombre d’Organisations et 
services participant à 

l’échantillon

Nombre de 
participants

Centre Hospitalier Régional Dans les CHR - CHU
Service social des Malades (pathologies générales + spécialisées)
Service social du Personnel
Service animation

4
2
1

6
2
2

Centre Hospitalier général, local, 
...

CH Hôpital de jour
Service social des Malades 
Service social du Personnel

1
1
1

1
2
1

Centres de moyen et long séjour Centre de Réadaptation et de Rééducation Fonctionnelle : service 
accompagnement, service animation, ...
Centre d’Adaptation psychomoteur

4
1

4
3

12. Autres établissements relevant 
de la Loi hospitalière

Non-employeur réputé 184 0 0

20. Autres établissements de soins 
et de prévention

Service départemental de Protection Maternelle Infantile
Conseil Général
Etablissement de conseil familial

2
1

3
1

30. Autres établissements à 
caractère sanitaire

Non-employeur réputé 0 0

41. Etablissements et services 
sociaux d’accueil, d’hébergement, 
d’assistance et de rééducation
Enfance et Jeunesse Handicapée

Institut médico-éducatif (IME), médico-professionnel (IMPro) ou
Médico Pédagogique (IMP)
Centre de Rééducation et Réadaptation Fonctionnelle (CRRF)

2
1

5
1

42. Etablissements ou classes 
d’enseignement spécial

Non-employeur réputé 0 0

43. Etablissements et services 
pour adultes handicapés

Centre de placement familial, foyer d’hébergement, Foyer de vie, Foyer à double 
tarification

7 9

184 Ces organismes ne sont pas réputés employer les professions étudiées selon un collège d’experts interviewés (responsables de formation IRTS, Formateurs IRTS et responsables de stages, Vice -
président de l’Association Française des Educateurs pour Jeunes Inadaptés, responsable des enquêtes D.R.A.S.S. Bretagne, employeurs et professionnels diplômés, ...).
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Rubriques sanitaires ou sociales Dénominations des Organisations participantes Nombre d’Organisations et 
services participant à 

l’échantillon

Nombre de 
participants

44. Etablissements et services 
pour personnes âgées

Employeurs potentiels ~ ~

45. Etablissements et services 
sociaux concourant à la protection 
de l’enfance

Etablissements et service du Ministère de la justice pour Mineur : Foyer d’action 
éducative, Centre d’accueil et d’orientation 5 7

45. Services concourant à la 
protection de l’enfance

Club et équipes de prévention
Action éducative en milieu ouvert (AEMO)
Service de placement familial
Centre d’orientation et d’action éducative (COAE)
Service accueil
Etablissement d’accueil mère - enfant

1
3
3
4
1
2

1
7
4
6
4
2

46. Autres établissements 
d’accueil, d’hébergement et de 
réadaptation sociale

Centre d’Hébergement et de Réadaptation Sociale (CHRS) : service aide à la 
recherche d’emploi et formation, service accompagnement, service formation
Aire de stationnement pour nomades

2

1

6

1
50. Etablissements et services 
sociaux d’aide à la famille

Centre Social
Crèche, halte-garderie
Service polyvalent de secteur, de catégorie
Service tutelles prestations familiales, service tutelles aux majeurs protégés
Mutuelle

3
1
1
4

3

8
1
1
7

6
Associations culturelles Maison des Jeunes et de la culture

Foyer de Jeunes Travailleurs
1
2

4
4

Administration Marine, Air, Terre : Service social des Armées personnels engagés et appelés
Service social des Armées - Centre de formation
Office Public (OPAC) Service recouvrement des impayés

3
1
2

7
1
2

Etablissement Public Industriel et 
Commercial (EPIC)

SNCF Service social du personnel
EDF-GDF Service social du personnel

1
1

2
2

Total 73 123

N.B. Le nombre total des Organisations excède largement le nombre de 59, car plusieurs services d’une même Organisation ont participé à l’étude. Si l’on raisonne sur la 
base de l’identité juridique, on compte 59 organismes. Par contre, si on se fonde sur les missions (services différents - noyau d’étude des situations de travail), comme cela est le 
cas du tableau précédent, on énumère 73 services.
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L’investissement ‘temps’ demandé n’est pas toujours compatible avec leurs charges de travail et 

leurs emplois du temps. Des organismes ayant tout d’abord donné leur accord n’ont pu participer 

pleinement à l’étude. C’est pourquoi plusieurs scénarios d’investissement ont été conçus : le plus 

impliquant étant la participation à un groupe de travail [le groupe Employeur (Rennes - 3 rencontres 

réparties sur 6 mois) ou le groupe des Professionnels (5 rencontres réparties sur 6 mois)], le moins 

impliquant consistant en une interrogation au moment de la validation des résultats. Deux sites de travail 

sont organisés : le premier, à Rennes, réunit les départements Ille et Vilaine et Morbihan ; l’autre, à Brest, 

regroupe les participants du Finistère et des Côtes d’Armor.

L’engagement dans la démarche est conditionné à un dégagement horaire par l’Employeur puisque 

les réunions se déroulent durant les journées de travail. Des Employeurs ont mandaté plus de 

professionnels volontaires que d’autres, introduisant un déséquilibre organisationnel dans l’échantillon 

sans que cela nuise au « dispositif - support » ou à « l’échantillon scientifique ». Il semble ainsi que la 

préoccupation de GPRH ne soit pas la même selon les Organisations, le métier, le mode de management, 

les projets personnels et professionnels des participants (Directeur et professionnels).

La configuration finale de l’échantillon de recherche est représentée par la figure 50.

3) Quelques facteurs de diversité et de variété au sein de l’échantillon de recherche

Nous nous concentrerons sur les caractéristiques distinctives de l’échantillon ayant une influence 

sur la Gestion des ressources humaines. Les critères de diversité et de variété employés par la suite ne 

sont pas exhaustifs. On peut les considérer comme les plus significatifs pour se représenter le terrain de 

recherche, sa diversité et sa complexité, ses marges / zones de liberté en matière de gestion et GPRH. Ces 

caractéristiques distinctives seront examinées pour présenter l’échantillon et justifier de sa représentativité 

qualitative.

Parmi la multitude des caractéristiques distinctives des Organisations, nous avons choisi de retenir : 

la nature juridique et les missions (c’est-à-dire les agréments / contrats / ... passés par l’Organisation avec 

l’État et ses Administrations délocalisées ou décentralisées), la taille et la localisation géographique, la 

stratégie de GPRH et son dispositif, le personnel et les quatre professions étudiées 185.

185 Les données suivantes sont extraites d'un rapport d'étape validé par les responsables de filière (novembre 1994).
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Figure 50. Protocole de recherche, constitution des groupes de travail
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a) Nature juridique et missions

Les organismes - employeurs appartiennent pour les trois quarts au secteur privé (63% de tous les 

participants sont des Associations), alors que un cinquième appartient au secteur public (13,5% sont des 

organismes publics et 3,4% des administrations) et 5% des entreprises commerciales 186.

Les tableaux suivants montrent que tous les secteurs d’activité du travail social (public, privé et 

extra-secteur social : les entreprises), toutes les missions (soins, hébergement, prévention, réadaptation, 

protection, éducation, ...) et prestations auprès des usagers (enfants, adolescents, adultes, personnes âgées) 

sont représentés dans l’échantillon. De même, on retrouve la diversité des formes juridiques : Association 

fondations, ...

Tableau 51. Répartition de l’échantillon de recherche selon son statut juridique.

Nature juridique Fréquence Pourcentage dans 
l’échantillon

Associations 37 62,7
Organisme public 8 13,5
Organisme privé avec concession de service public 5 8,5
Fondation 2 3,4
Administration 2 3,4
Entreprise privée 3 5,1
Collectivité territoriale 2 3,4
Total 59 100

Ces organismes peuvent être classés selon leurs rapports avec l’État : un secteur social privé, un 

secteur social public ou les entreprises industrielles et commerciales 187. Nous distinguons les Associations 

des Entreprises privées [bien qu’elles relèvent toutes deux du Droit privé] et des associations du secteur 

social public [bien qu’elles aient en commun la législation sur la protection du citoyen], puisque « Ces 

entreprises associatives sont difficiles à situer et à comprendre, car elles ne semblent pas présenter des caractéristiques assez 

'pures' au regard des deux catégories [secteur privé et secteur public] desquelles elles émanent ou tentent de se rapprocher » 

(MARCHAL 1992).

186 C'est le secteur du travail social privé qui est le plus intéressé (3/4 des organismes), les organismes publics représentent le 
1/5. Ce constat marque qu'un organisme ne s'intéressera à la GPRH que s'il pressent en tirer des avantages. En effet, les traits 
directeurs de la GRH des organismes sociaux publics sont décidés au niveau du Ministère de tutelle, c’est-à-dire hors des 
organismes, alors que le secteur social privé dispose de marges de liberté en extension par les lois de décentralisation et les 
réflexions actuelles sur la convention collective, la formation, ...

187 Le développement de services sociaux interentreprises (Associations), la suppression d’emplois de travailleurs sociaux, au fil 
des départs en retraite et des plans sociaux, tend à réduire l’importance numérique de cette catégorie.
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Tableau 52. Répartition de l’échantillon de recherche selon le secteur d’appartenance et le métier

* par secteur d’appartenance.

Population organisationnelle Organisations Fréquence Pourcentage
Secteur social privé Associations

Fondations
Organisme privé avec 
concession de service 
public

44 74,6

Secteur social Public Organisme public
Administration

12 20,3

Entreprise privée Organisme industriel 
et commercial

3 5,1

Total Echantillon 59 100

* par métier / mission

Activité Fréquence Pourcentage
Etablissements d’administration 9 15,2
Etablissements hospitaliers 7 11,9
Autres établissements de soins et de prévention 3 5,1
Etablissements et services pour l’enfance et la jeunesse 
handicapée

7 11,9

Etablissements et services pour adultes handicapés 3 5,1
Etablissements et services pour personnes âgées 1 1,7
Etablissements et services sociaux concourant à la 
protection de l’enfance

13 22

Autres établissements d’accueil, d’hébergement et de 
réadaptation sociale

7 11,9

Etablissements et services sociaux d’aide à la famille 6 10,1
Autres (secteurs industriel et commercial) 3 5,1
Total 59 100

Les divers sous-secteurs d’activités sont représentés au sein de l’échantillon. On trouve ainsi des 

Etablissements d’administration (le questionnaire destiné au Directeur d’Association a été rempli au siège 

social), des Etablissements et services pour la Protection de l’Enfance ou y concourant (à peu près 1/3). 

Si l'on examine les activités des organismes employeurs à partir de la typologie de la Direction Régionale 

des Affaires Sanitaires et Sociales, on note qu'1/5 ont une activité éducative (protection de l'enfance et de 

l’adolescence), 1/6 sont des Etablissements d'administration (Sécurité sociale, Caisse d’allocations 

familiales, ...), les organismes s'occupant des personnes handicapées et de la famille sont également 

représentés à hauteur, chacun, de 10%.

b) Taille et localisation géographique

Les organismes d'Ille et Vilaine sont de loin les plus nombreux (1/2 des organismes), les trois 

autres départements bretons comptant chacun près de 17%. La proximité de l’Institut de formation 

(Rennes - 35) a joué un rôle ‘facilitant’ de l’engagement dans la démarche avec moins de déplacements, 
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une influence accrue et une notoriété de l’Institut de formation. L'incitation du Conseil Régional 

(prescripteur) d’Ille et Vilaine, à engager volontairement des réflexions sur les compétences des 

travailleurs sociaux 188, n’a certainement pas été sans impact 189.

La distribution de l’échantillon, selon l’effectif du personnel social et éducatif (soit l’ensemble des 

professions sociales et non plus exclusivement les quatre professions étudiées), montre que les 

Organisations oscillent entre un effectif restreint (inférieur à 6 - 13,6%) et un effectif important (1/4 de 

l’échantillon a plus de 40 professionnels).

Tableau 53. L’échantillon de recherche selon son effectif social et éducatif

Effectif social et 
éducatif

Fréquence Pourcentage Pourcentage 
cumulé

  0 1 1,7 1,7

  1-5 7 11,9 13,6

  6-20 19 32,2 45,8

  21-30 10 16,9 62,7

  31-40 7 11,9 74,6

  >41 15 25,4 100

Total 59 100

c) Stratégie et techniques de GPRH

Il s'agit ici des déclarations des Employeurs en GPRH sans présager de la réalité sur le terrain, du 

fonctionnement des outils (déclinaisons en politiques et plans) et de leurs rapports à la stratégie de 

l'Organisation.

Au stade de prise de contact avec les organismes, 50,9% des organismes déclarent posséder un 

projet d'entreprise, 1/3 précise qu’il est en cours d’élaboration. Il s’agit véritablement d’un projet 

d’entreprise, non d’un projet d’établissement, le questionnaire étant destiné aux Directeurs généraux, rien 

ne nous renseigne sur la vraisemblance de son transfert et de sa déclinaison dans les Etablissements.

188 Il est probable qu'un nouveau publipostage dans le Finistère aurait abouti à une plus grande participation numérique des 
organismes suite aux incitations du Conseil Général à réfléchir à la répartition des structures et des professions dans le 
département.

189 De nombreux professionnels nous ont fait part de la réaction du Président du Conseil Général, alors Ministre, qui se 
demandait si les qualifications requises des travailleurs sociaux se justifiaient toujours et si les rétributions et compensations 
horaires n’étaient pas exagérées en comparaison aux salariés du secteur privé. Autant dire que ces réflexions ont été perçues 
comme des menaces par les professionnels qui en ont eu connaissance.
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70,2% déclarent posséder des descriptions de poste (19,3% affirment qu'elles sont en cours 

d'élaboration), 8,8% possèdent des référentiels de compétences (pour 21,1% des organismes, ces 

documents sont en cours de réalisation).

La réflexion en termes de compétences, à l’initiative partagée de l’employeur et du professionnel, 

est récente dans le secteur social. Il y a une rupture entre les techniques actuelles et les perspectives 

ouvertes par la décentralisation de décisions et de moyens. Les organismes ne semblent pas en mesure 

d’élaborer leurs référentiels de compétences comme cela a pu être fait pour les fiches de poste. Le 

référentiel de compétences est une technique complexe, dont les organismes ont besoin, mais qu’ils ne 

maîtrisent pas. Leur engagement pour le devenir de la profession doit aussi permettre un transfert dans 

leur organisme.

B. DES CONCEPTS AUX VARIABLES, LE PROCESSUS DE RECUEIL DES 
OBSERVATIONS

L’échantillon de recherche est représentatif qualitativement ; il montre sa pertinence pour la 

compréhension du processus de structuration des techniques de GPRH dans des Organisations 

complexes. Le dispositif porteur a présenté la démarche d’élaboration des techniques. Reste à établir les 

mécanismes de recueil des matériaux de recherche.

Trois dispositifs composent le recueil des matériaux : des observations participantes (i), un 

questionnaire individuel (ii) et un questionnaire ‘apprentissage collectif’ (iii). Ces trois matériaux restituent 

le processus de structuration des techniques de GPRH de l’amont (la confrontation des acteurs au modèle 

théorique) à l’aval (l’utilisation des techniques par les acteurs dans leurs situations de gestion).

1) Le recueil des observations participantes

La figure 54 « Processus de recueil des observations / matériaux de recherche durant la recherche-

action » montre l’association entre l’étude de l’Institut de formation (dispositif - porteur) et le recueil des 

matériaux de recherche. Le chercheur collecte les ébauches des techniques de GPRH réalisées par les 

différents groupes de travail (professionnels impliqués). Ces ébauches font l’objet d’une discussion et 

d’une validation par le groupe des employeurs (groupe de pilotage), puis d’un enrichissement et d’une 

validation par des professionnels qui n’ont pas participé à leur élaboration (groupe de contrôle).

Ainsi, les matériaux résultent d’une collecte des techniques de GPRH à différentes phases : 

1/ Chaque rencontre des groupes de travail contribue à produire les techniques de GPRH. Elle 

montre les comportements des participants lors de leurs confrontations au modèle de référence. Ces 

matériaux de recherche constituent une sorte de sédimentation de l’intervention des acteurs sur le modèle

de référence de la GPRH (premier matériau de recherche).
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Figure 54. Processus de recueil des observations / matériaux de recherche durant la recherche-action
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2/ Le travail des groupes est soumis à l’enrichissement du groupe employeur, qui y apporte des 

modifications (second matériau de recherche).

3/ les professionnels de retour dans leurs organisations discutent des résultats de l’étude avec leurs 

collègues qui apportent un nouveau regard sur les techniques de GPRH. Les techniques élaborées par les 

groupes de travail, modifiées par les employeurs, et enrichies des modifications des collègues produisent 

une consolidation (troisième matériau de recherche).

4/ Les techniques de GPRH réalisées par les Organisations de l’échantillon de recherche sont 

soumises à d’autres Organisations (le groupe de contrôle), qui y apportent des modifications (4éme 

matériau de recherche).

5/ Enfin, les techniques de GPRH sont confrontées à des documents proches (convention 

collective, référentiels de compétences et référentiels métiers d’autres Organisations du secteur social, 

étude du Ministère, ...) qui y apportent les dernières modifications pour aboutir aux documents finaux de 

l’étude.

Le dispositif de recherche (recherche-action et observation participante) suit l’étude de l’Institut de 

formation (dispositif - porteur). A chacune de ses phases correspond un matériau de recherche, dont la 

lecture dynamique rend compte de la genèse des techniques. Les observations participantes portent sur le 

recueil des modifications apportées aux techniques de GPRH par différents acteurs et l’observation de 

leurs comportements / réactions au modèle théorique. Elles aboutissent aux adaptations structurelles du 

modèle théorique de GPRH, puisque l’échantillon de recherche mêle différentes formes 

organisationnelles et comporte différents niveaux d’analyse dont l’intérêt est de neutraliser et de rendre 

opérantes différentes variables structurelles (Tableau 55 « GPRH, variables structurelles et unités 

d’analyse de l’échantillon de recherche »).

Les adaptations structurelles constituent le versant ‘substantif’ de l’élaboration des techniques de 

GPRH. Elles rendent compte des techniques élaborées par les participants, mais occultent le processus de 

leur structuration. Elles sont complétées par l’étude des apprentissages individuels et collectifs.
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Tableau 55. GPRH, variables structurelles et unités d’analyse de l’échantillon de recherche

Comparaison des 
techniques de 

GPRH élaborées 
par

Les différents participants Les divers métiers d’une 
profession

Variables 
structurelles 
‘neutralisées’

- Profession (qualification),

- métier (finalité de 
l’emploi)

- Profession (qualification)

- identité et culture 
professionnelle

Variables 
structurelles 
opérantes

- Trajectoire 
professionnelle 
individuelle

- Poste de travail

- Projet personnel

- Représentation mentale

- Organisation, missions, 
environnement

- Population organisationnelle

- Système de GPRH

- Mode de management de la 
profession (déterminants 
collectifs)

- représentations sociales

Comparaison des 
techniques de 

GPRH élaborées 
par

Les quatre professions Les Organisations du réseau

Variables 
structurelles 
‘neutralisées’

- Travailleurs sociaux

- Complexité du travail

- Profession 

- Stratégie

- Réseau organisationnel

Variables 
structurelles 
opérantes

- Profession (qualification), 
identité et culture 
professionnelle, système 
de valeur de la profession

- Populations 
organisationnelles

- Représentations sociales

- Mode de management 
des professions sociales

- Coopérations – positions 
dans le réseau (tête de réseau 
/ organisation membre)

2) Un apprentissage individuel

Un questionnaire ‘Apprentissage individuel’ intervient six mois après la dernière rencontre des 

groupes de travail. Conçu pour vérifier l’appropriation des techniques de GPRH par les acteurs et leur 

utilisation dans les situations de gestion, il souhaite recueillir le « devenir » des techniques de GPRH 

(référentiels métiers et de compétences), élaborées par les acteurs lors de la recherche-action, dans les 

Organisations et les représentations mentales des acteurs.
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Il teste la pérennité des techniques dans les représentations mentales des acteurs, six mois après la 

fin de leur élaboration. Il cherche à identifier les contours des techniques énactées dans les représentations 

mentales des acteurs : les finalités construites par les acteurs une fois dans leurs Organisations, les 

utilisations effectives faites par l’acteur et ses objectifs, les déceptions de l’acteur.

L’objectif annoncé aux professionnels est de réaliser un bilan de l’utilité et des limites des 

techniques de GPRH produites lors de la recherche-action. L’annonce du questionnaire est 

volontairement centrée sur la technique, abordée comme un élément intangible, et non sur la 

représentation mentale, la connaissance, qu’en ont les acteurs, bien que ce soit ce dernier point qui nous 

intéresse réellement. Notre souci à aider de ne pas biaiser les réponses aux questionnaires en annonçant 

d’emblée son objectif, l’apprentissage individuel, les représentations des techniques de GPRH six mois 

après leur achèvement.

Le tableau 56, intitulé « Questionnaire Apprentissage individuel », reprend les concepts, ainsi que 

leurs déclinaisons en variables opérationnelles. Le questionnaire est joint en annexe ;

Il tente de répondre à la question de l’utilisation ou de la non-utilisation des référentiels de 

compétences et référentiels métiers dans les organismes participants après l’étude. En effet, on ne pourra 

conclure à un apprentissage individuel que si les techniques sont effectivement mémorisées et utilisées 190.

Les apprentissages individuels cernent l’impact de l’implication de l’acteur sur l’élaboration des 

techniques de GPRH. Toutefois, les techniques sont élaborées par des collectifs, dont les influences 

structurent la représentation individuelle de l’acteur. Aussi, l’apprentissage individuel doit être complété 

par l’étude de l’apprentissage collectif des groupes de participants.

190 Un apprentissage organisationnel suppose également un apprentissage collectif, c’est-à-dire une mémorisation et une 
utilisation dans le cadre et la finalité d’une GPRH.
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Tableau 56. Questionnaire « Apprentissage individuel »

Concepts Variables associées ‘Sous’ variables opérationnelles

Cohérence logique outils -
mode de raisonnement logique 
de l’acteur

Profession occupée et formation initiale

difficulté d’entrée dans la méthodologie

Appropriation des 
résultats de l’étude 
Référentiel de 
Compétences / 
Référentiel Métiers

Implication dans leur 
élaboration

Investissement temporel consacré à l’étude

Participation à la réunion Bilan : intérêt pour les 
résultats via la permanence de la mobilisation

Association de collègues

Adhésion aux résultats Ecarts des représentations avec collègues associés 
mais non participants

Niveau d’accord du participant aux résultats

Utilité des résultats Utilité perçue et gammes d’utilités potentielles

Utilité reçue (i.e. réelle)

Transcription 
opérationnelle des 
résultats

Transcription en un projet 
professionnel

(In situ du modèle d’analyse des 
postes / RC)

Mobilité géographique - externe

Mobilité professionnelle

Modification des pratiques professionnelles

Finalisation du destinataire de l’utilité de l’étude

Connexions / liaisons résultats -
environnement

(Au-delà du modèle d’analyse 
des postes / RC)

Connexions / liaisons avec GPRH

Connexions avec utilité attribuée à l’organisme -
employeur

Convergence des deux finalisations : salarié -
employeur

3) Un apprentissage organisationnel entre représentations sociales égocentrées et attribuées

Pour vérifier la proposition d’un apprentissage organisationnel, il faut avoir en référence l’état 

initial des représentations sociales des techniques de GPRH. C’est l’objet d’un questionnaire, passé au 

démarrage de l’étude (lors de la première rencontre). Ce même questionnaire, passé au terme de l’étude, 

collecte l’état (« final ») des représentations sociales une fois les techniques achevées. L’analyse des 

évolutions entre les deux questionnaires permet de vérifier et de spécifier l’évolution des représentations 

sociales des techniques de GPRH. 

Lors de la première rencontre, le questionnaire est soumis aux participants avant toute explication

sur l’étude de l’Institut de formation. Sa passation respecte une procédure précise : un temps de 

présentation explique le questionnaire (ses objectifs universitaires). L’ordre de passation du questionnaire 

respecte leur ordre de présentation (le professionnel ignore les questions suivantes). Le temps de réponse 

est de sept minutes par question. Aucune modification de la réponse à une question n’est acceptée par la 

suite. Les professionnels ayant rejoint les groupes de travail après la première rencontre ne rempliront pas 

de questionnaire.
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Figure 57. Questionnaire « Apprentissage organisationnel »

Numéro Questions Informations collectées

1 « Selon vous, qu’est ce qu’une étude sur les 
situations de travail (rédigez votre définition en 
10 lignes) ? »

Etat initial des connaissances initiales du modèle 
théorique par les participants

2 « Quel est l’intérêt de l’étude sur les situations de 
travail pour VOUS et VOTRE PROJET 
PROFESSIONNEL ? »

Utilité de la GPRH pour le participant

3 « Quel est SELON VOUS l’intérêt de l’étude de 
vos situations de travail POUR VOTRE 
ORGANISME ? »

Utilité de la GPRH pour l’Organisation de l’avis 
du participant

4 « Quels sont SELON VOUS les effets / 
utilisations d’une étude sur les situations de 
travail en termes de Gestion des Ressources 
Humaines ? »

Evolution de la fonction RH – Effets de la 
GPRH sur les pratiques organisationnelles de 
GRH

5 « Si vous avez des remarques concernant ces 
questions, merci de les reporter au verso de ce 
polycopié »

Réactions complémentaires

Ces questions recueillent les représentations sociales de la GPRH. Deux dimensions sont étudiées : 

1- La représentation ‘égocentrée’ de la GPRH des professionnels se focalise sur l’intérêt de la 

GPRH pour l’acteur et cerne sa perception de l’utilité, de la finalité, ... de la GPRH pour lui (systèmes de 

valeurs, cultures, ...) et son projet personnel (carrière, vie professionnelle, ...). Elle constitue une analyse de 

la GPRH depuis la subjectivité et le positionnement spécifique de l’acteur,

2- L’implication des employeurs dans le dispositif - porteur met en œuvre des processus 

d’attribution de sens des professionnels vers les employeurs. Les représentations attribuées sont une 

analyse, par l’acteur, de la GPRH organisationnelle, de ses implications et de sa finalité / motivation pour 

l’Organisation. C’est un processus d’attribution où l’acteur infère un comportement et une finalité à la 

GPRH et à son initiateur, l’organisme - employeur.

Figure 58. Distinctions entre représentations sociales égocentrées et attribuées

Perspective égocentrée Perspective attribuée

Représentations 
sociales

Le professionnel énonce les 
objectifs poursuivis par la 
GPRH de son point de vue

Le professionnel infère les 
objectifs poursuivis par son 
organisme - employeur

Les représentations égocentrées et attribuées sont deux versants de la représentation sociale des 

professionnels ; le premier concerne directement son projet personnel, le second traite de sa perception 

des motivations de son employeur. Elles n’étudient pas les représentations des organismes - employeurs et 

les représentations attribuées peuvent s’avérer sans rapport [correspondance] avec les représentations 

effectives des employeurs. Leur légitimité réside dans la nature bipolaire des comportements et de la 
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communication humaine. Elles permettent l’étude de leur proximité ou distance, convergence ou 

divergence, compatibilité ou incompatibilité. Ils déterminent les comportements politiques des acteurs. La 

proposition d’adaptations Sociocognitives du modèle théorique de GPRH comporte un volet 

sociopolitique, que l’on peut étudier par la position relative d’un versant à l’autre. 

Le questionnaire mêle deux variables génériques, le temps (la phase) et la représentation 

(‘égocentrée’ ou ‘attribuée’), que les traitements statistiques peuvent faire varier :

1- Temps constant : Quelles sont les différences et similarités entre les représentations ‘égocentrées’ 

et ‘attribuées’ pour une phase ?

2- représentation figée : Quelles sont les évolutions des représentations attribuées entre les deux 

phases de l’étude ? des représentations égocentrées ?

Les tableaux, ci-joints, reprennent les modalités de dépouillement des questionnaires ‘apprentissage 

organisationnel’.

Tableau 59. Modalités de dépouillement du questionnaire ‘apprentissage organisationnel’

Objectifs des traitements statistiques Questions inductrices

Caractérisation de chacune des 
représentations ‘égocentrées’ et attribuées

Etude de contenu des diverses représentations - analyse lexicale

Recherche des thèmes et comptage des termes signifiants

Comparaison entre représentations 
‘égocentrées’ et attribuées quelle que soit 
la phase

Existe-t-il des différences et des similarités entre les deux catégories 
de représentations ? par quels contenus ? Quels sont les thèmes 
majeurs de chaque représentation sociale ?

Comparaison entre les phases quelle que 
soit la représentation (égocentrée ou 
attribuée)

Est-ce que les thèmes évoqués évoluent entre les deux phases de 
l’étude ?

Peut-on conclure à l’existence d’un apprentissage organisationnel ?

Comparaison des représentations entre 
elles par phase

Caractérisation «interactive» des 
représentations égocentrées et attribuées

Quelles sont les relations entre représentations initiales ‘égocentrées’ 
et attribuées ?

Quelles sont les liaisons / relations entre les représentations «finales» 
‘égocentrées’ et attribuées ?

Comparaison des représentations selon la 
phase et le temps

L’évolution des représentations a-t-elle été identique pour les deux 
représentations ou Peut-on conclure à des apprentissages différents 
selon la représentation sociale initiale ?

Ces modalités sont mises en œuvre par les traitements statistiques suivants.
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Tableau 60. Traitements opérés pour l’étude des représentations sociales de la GPRH

Représentations / Phases Phase Avant –
représentation initiale

Phase Après -
représentation finale

Standard temporel
(Moyennes des phases 

Avant + Après)
égocentrées - Distributions

- Classification 
hiérarchique ascendante

- Distributions
- Classification 
hiérarchique ascendante

Paramètres de distance

Attribuées - Distributions
- Classification 
hiérarchique ascendante

- Distributions
- Classification 
hiérarchique ascendante

Paramètres de distance

Moyenne des 2 
représentations

- Distributions
- Classification 
hiérarchique ascendante

- Distributions
- Classification 
hiérarchique ascendante

Paramètres de distance

Distance et proximité des 
représentations égocentrées 
et attribuées

Analyse factorielle en composantes principales : 
réduction de la diversité et maintien partiel de l’inertie

-

Le tableau synoptique suivant reprend les méthodologies, le dispositif et les variables génériques de 

recherche.

Tableau 61. Dispositif de recherche – tableau synoptique

Facteurs 
d’adaptation 

Méthodologies 
d’étude

dispositifs de recherche Variables de recherche

Adaptations 
Structurelles

Contingence des 
GPRH dans les 
Organisations

Un échantillon représentatif de la diversité et variété 
des situations de travail des professions étudiées

Recueil des caractéristiques distinctives en matière 
de GPRH dans l’échantillon de recherche

Consultations d’experts ou d’acteurs en activité

Architecture / configuration 
interne de la GPRH dans 
l’Organisation

Confrontation et 
évolutions des 
techniques au 
fur et à mesure 
de leurs 
constructions 
par différents 
acteurs

Observation participante

Mise en travail parallèle de deux groupes d’acteurs : 
des professionnels et leurs employeurs

Recueil des réactions / comportements produits par 
l’utilisation du modèle théorique

Vie collective des techniques 
de gestion dans 
l’Organisation, les services, 
les professions / statuts, les 
groupes / clans, ...

Processus de négociation, 
confrontation, conflits

Adaptations 
Sociocogniti
ves

Evolution des 
représentations 
mentales et 
sociales des 
acteurs

Questionnaires
   Avant / Après (processus)
   4 Professions / Organismes -
      employeurs

Stéréotypes de la GPRH

Typologie des 10 représentations de la GPRH

Typologie des thèmes évoqués

Typologie des mots outils : nouveaux, représentatifs, 

Questionnaires Bilan

Processus de construction et 
d’implantation de la GPRH 
et des adaptations de son 
modèle théorique

Finalisation, appropriation, 
utilisation,
...
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L’application de ce dispositif de recherche au terrain empirique produit les résultats de recherche, 

que nous choisissons de présenter artificiellement en distinguant les adaptations structurelles et 

Sociocognitives, tout en montrant, lorsque cela est nécessaire, leurs interactions et interrelations.
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CONCLUSION DU CHAPITRE 5.

TERRAIN DE VALIDATION ET PROTOCOLE DE RECHERCHE

Le terrain de validation du modèle de recherche est constitué par un réseau organisationnel 

complexe, constitué par des Organisations complexes. Il montre sa pertinence pour le recueil des 

matériaux et la confirmation ou infirmation des propositions de recherche. Son dispositif réside en le suivi 

du processus d’élaboration des techniques de GPRH par les Organisations du réseau et le recueil de 

questionnaires centrés sur l’apprentissage individuel et collectif (organisationnel).

1. Le terrain de recherche est constitué par un réseau organisationnel complexe

 Les Organisations du terrain de recherche dessinent un réseau organisationnel par :

- leurs positionnements et compétences hétérogènes au sein d’un même objet, la chaîne de 

compétences du secteur social,

- leurs coopérations sur des projets communs, 

- la transversalité au sein du secteur de règles et procédures communes (conventions collectives), 

- l’existence de zones d’autonomie et de liberté pour les Organisations membres du réseau, qui les 

démarque des cas de filiales,

- la présence de fonctions partagées dans le réseau, comme la recherche et le développement, qui 

sont assurées par le centre de formation commun à toutes les Organisations,

- leur implication au sein d’un réseau de partenariats et l’obligation de concilier la réalisation de 

leurs propres politiques et stratégies avec celles, convergentes ou divergentes, de leurs interlocuteurs 

(donneurs d’ordre, clients, fournisseurs, ...).

La complexité résulte de l’implication des organisations au réseau organisationnel, de 

l’interdépendance et interaction de leur GPRH et stratégie à celles des autres Organisations du réseau, 

mais aussi aux règles collectives partagées par le réseau.
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2. Le réseau organisationnel complexe est constitué par des Organisations elles-mêmes complexes

La complexité résulte également des caractéristiques structurelles propres aux différentes 

Organisations composant l’échantillon de recherche.

Les Organisations, composant le terrain empirique, appartiennent au secteur du travail social. Elles 

poursuivent, pour la collectivité, des missions d’intérêt général. Elles interviennent sur l’homme pour 

résoudre des difficultés sociales, psychologiques, économiques, ... Ce sont des petites et moyennes 

Organisations à l’activité complexe.

- Ce sont de petites et moyennes Organisations, comme le montre leur taille, leur système de 

gestion, leur histoire et leur nature juridique.

- Leur activité est complexe. D’une part, elle se fonde sur une compétence et une intervention 

collectives. D’autre part, leur activité ne peut être standardisée par les procédés ou par le résultat. Elle 

recourt à une standardisation par les qualifications ou par les compétences.

Un terrain empirique, constitué par un réseau organisationnel de petites et moyennes Organisations 

aux activités complexes, est pertinent pour la validation ou infirmation du modèle de recherche.

3. Le terrain de recherche montre sa pertinence pour le modèle de recherche

L’échantillon de recherche associe des Organisations aux caractéristiques structurelles variées. Elles 

interviennent à différents stades de la chaîne de compétences du réseau avec des structures variées. Elles 

sont donc à mêmes de montrer des adaptations structurelles du modèle de référence de GPRH.

Les Organisations du secteur du travail social ne possèdent pas, pour la plupart, d’expériences et de 

techniques de GPRH. La construction de la GPRH s’opère donc en terrain « vierge » et l’apprentissage 

individuel et organisationnel du modèle de GPRH est nécessaire. Les techniques sont utiles dans ces 

Organisations car elles constituent la modélisation de postes de travail complexes, assurent leurs 

transmissions et leurs connaissances par les autres membres de l’Organisation. Elles favorisent dès lors 

l’ajustement mutuel sur lequel se fonde le fonctionnement de ces Organisations. Ainsi, la construction de 

la technique présente des enjeux qui garantissent une implication des participants à l’échantillon de 

recherche.

4. Un dispositif de recherche varié

Notre terrain de recherche est constitué par un réseau organisationnel. L’analyse individuelle de 

chaque Organisation tire son sens de ses interactions et interdépendances dans le réseau. Dès lors, le 

dispositif de recherche doit associer différents acteurs de la chaîne de compétences du réseau. Ne pouvant 

observer toutes les Organisations du secteur, il repose sur la composition d’un échantillon représentatif 

qualitativement de la diversité et de la variété des situations de travail des quatre professions visées 



296

(éducateur spécialisé, assistance de service social, animateurs, conseiller en économie sociale et familiale). 

L’échantillon est fondé sur des critères qualitatifs, puisque l’objet de la commande organisationnelle vise 

la modélisation des évolutions des métiers de quatre professions, indépendamment de leurs 

représentativités statistiques.

Les matériaux de recherche sont recueillis par une recherche-action, une observation participante et 

divers questionnaires. La recherche-action associe des professionnels et leurs employeurs dans la 

production des techniques de GPRH (référentiels métiers et de compétences). Elle organise différentes 

réunions de travail avec les Organisations membres de l’échantillon de recherche. Chacune contribue au 

recueil des observations participantes. Dès lors, différents matériaux de recherche sont collectés : 1/ les 

réactions et les modifications apportées par les participants professionnels aux documents de travail, 2/ 

les réactions des membres du groupe employeur aux documents produits par les professionnels, 3/ les 

réactions des collègues des participants, non impliqués dans l’étude, mais interrogés pour la validation de 

ses résultats, 4/ les modifications apportées par des Organisations non impliquées dans l’élaboration des 

techniques mais interrogées pour leurs validations, 5/ La confrontation des référentiels métiers et de 

compétences à diverses sources d’information, telles que les conventions collectives, le registre 

opérationnel des métiers et de l’emploi (R.OM.E. ANPE), ... pour leurs validations. Ces trois derniers 

matériaux de la recherche-action concluent à la validité des techniques de GPRH élaborées pour la 

commande organisationnelle.

Les matériaux de recherche sont également collectés par deux questionnaires. 

- Le premier questionnaire a trait à l’apprentissage individuel. Intervenant six mois après la fin de 

l’étude, il vérifie l’appropriation des techniques de GPRH par les participants et leurs utilisations dans les 

Organisations. 

- Le second questionnaire concerne l’apprentissage organisationnel : il recherche, parmi les 

participants, les différentes représentations sociales et leurs évolutions pour vérifier leur convergence ou 

divergence. Le questionnaire est recueilli au démarrage et à la fin de l’étude. Deux représentations sociales 

sont distinguées : la première représentation sociale concerne l’intérêt de la GPRH pour le professionnel 

participant et son projet personnel - c’est une représentation égocentrée ; la seconde représentation sociale 

étudie la représentation que le professionnel participant se construit des finalités poursuivies par ses 

employeurs lors de leurs participations à l’élaboration des techniques - c’est une représentation attribuée. 

Toutes deux cernent les représentations sociales des professionnels, mais la première rend compte des 

objectifs du professionnel, tandis que la seconde restitue sa perception des motivations de son employeur.

Ainsi, cette distinction permet de mesurer la cohérence, convergence ou divergence entre les points 

de vue spécifiques du professionnel participant et ceux qu’il prête à son employeur. Une réduction de la 

divergence, conformément aux théories de l’apprentissage organisationnel, permettra de conclure à un 

apprentissage collectif et à la formation d’une finalité partagée.
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La prochaine partie présente nos résultats de recherche. Son premier chapitre analyse les 

adaptations structurelles du modèle de référence de GPRH, élaborées par les caractéristiques structurelles 

du réseau d’Organisations aux activités complexes (chapitre 6). Le chapitre sept, pour sa part, analyse les 

apprentissages individuels du modèle de référence de GPRH. Il restitue la dynamique d’évolution des 

représentations mentales des professionnels participants. Le chapitre huit se concentre sur le processus 

d’apprentissage organisationnel. Il analyse les convergences ou divergences entre les diverses 

représentations sociales des participants à deux moments de l’étude, le démarrage et la fin du processus de 

structuration des techniques de GPRH
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Troisième Partie.

RESULTATS DE RECHERCHE

Le processus de structuration des techniques de Gestion 
Prévisionnelle des Ressources Humaines
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L’Organisation est une « structure d’équilibre » au sein de ses environnements internes et externes. 

Ses structures constituent l’interface de l’Organisation à son environnement externe ; elles assurent la 

pénétration des évolutions environnementales et l’adaptation de sa stratégie. Les structures constituent 

également un point d’équilibre au sein de l’environnement interne de l’Organisation. En effet, elles 

matérialisent un état des relations entre des individus, des collectifs, aux objectifs parfois convergents, 

parfois divergents, compatibles ou incompatibles. L’intégration du modèle de référence de GPRH, lors de 

son élaboration, vient perturber ces équilibres et mettre l’Organisation en dynamique de construction d’un 

nouvel équilibre. Trois facteurs expliquent la genèse du nouvel équilibre. Ils correspondent aux 

propositions de notre modèle et forment nos résultats de recherche :

- Un processus d’adaptation structurelle (chapitre 6) met en cohérence le modèle théorique et son 

raisonnement avec les structures des Organisations complexes composant notre échantillon de recherche. 

Le premier résultat concerne l’adaptation du modèle de GPRH aux caractéristiques structurelles 

d’Organisations particulières, les Organisations à l’activité complexe. Il montre que la complexité de 

l’activité influe sur la configuration et le processus de genèse de la GPRH. L’adaptation structurelle 

souligne la nécessité d’une élaboration des techniques de GPRH dans les situations de gestion. En effet, 

du fait de l’impossibilité d’une standardisation par les procédés ou les résultats, seuls les professionnels 

possèdent l’information sur leurs activités et leurs compétences. La genèse de la GPRH est un processus 

social, impliquant les acteurs détenteurs de l’information indispensable à ses techniques. Ainsi, sans 

remettre en cause le modèle de référence de GPRH, ce premier résultat de recherche y incorpore un 

nouveau facteur de contingence, constitué par le degré de complexité de l’activité et sa conséquence en 

matière de dynamique de construction des techniques (processus social). La démarche instrumentale et 

rationnelle, applicable dans les Organisations aux activités standardisables (par les procédés ou les 

résultats), montre ses limites pour des Organisations complexes qui recourent à une standardisation par 

les qualifications ou les compétences. La genèse de la GPRH est un processus social, qui dès lors 

implique les caractéristiques humaines (apprentissage, implication, ...) et sociales (coalitions, jeux de 

pouvoirs, contraintes, influences, dépendances, ...) des acteurs.

- L’apprentissage individuel (Chapitre 7) est la première dynamique constitutive de la GPRH. Elle 

correspond au niveau individuel de chaque acteur et lance la dynamique d’élaboration des techniques 

(référentiels métiers et de compétences). Chaque acteur nourrit le processus par les informations qu’il 

détient, qu’il apprend à construire et à formuler en les termes du modèle théorique. Le chapitre sept, 

consacré à l’apprentissage individuel, étudie les interactions entre les représentations mentales des acteurs 

et le modèle de référence de GPRH à l’occasion de sa mise en œuvre par un dispositif de formation-

action du réseau organisationnel. Il cherche à en cerner les phases de structuration et leurs impacts sur la 

représentation mentale de l’acteur. L’apprentissage individuel constitue un pré-requis à l’apprentissage 

organisationnel, car on ne peut avoir un apprentissage collectif sans que l’un de ses membres ait appris. Il 
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s’avère cependant insuffisant car l’Organisation est une action collective organisée, c’est-à-dire une 

dynamique sociale qui sous-tend un consensus sur les techniques de GPRH, leur utilisation et leur finalité 

pour l’Organisation.

- Les techniques de GPRH sont communes au réseau organisationnel. Elles résultent d’un accord 

entre les acteurs sur leur contenu et leur organisation de l’information. L’apprentissage individuel se 

double de processus collectifs d’apprentissage de la GPRH, qui consistent en la convergence des acteurs 

(représentations sociales) et la formation d’un consensus entre les diverses représentations sociales de la 

GPRH. L’apprentissage organisationnel (chapitre 8) émane de la capacité des collectifs (représentations 

sociales) à construire des techniques de GPRH acceptées par chaque individu et utiles à l’Organisation. Il 

n’y aura d’apprentissage organisationnel que si les apprentissages individuels et collectifs (représentations 

sociales) servent l’Organisation, son projet, notamment sa GPRH et sa stratégie [l’utilité et la permanence 

des techniques dans l’Organisation seront vérifiées à l’occasion des adaptations structurelles]. En 

conséquence, notre recherche porte sur l’étude du contenu de l’apprentissage collectif. Elle vérifie 

l’existence d’une convergence des représentations sociales des acteurs par le processus d’élaboration des 

techniques.

Ces trois facteurs de structuration de la GPRH du réseau ne sont pas conçus comme trois 

processus distincts ou comme trois phases linéaires et séquentielles d’un même processus, mais comme 

trois facteurs interdépendants et interactifs du processus d’apprentissage organisationnel de la GPRH. Ils 

se rejoignent par leurs origines sociales et humaines. La GPRH émerge de l’assimilation et de 

l’accommodation de son modèle théorique par les acteurs individuels, qui en adaptent les préconisations 

aux caractéristiques structurelles de leur Organisation et du réseau organisationnel par la convergence de 

leurs représentations sociales. Dès lors, l’apprentissage organisationnel désigne autant la dynamique de 

mise en convergence des représentations sociales des acteurs, que son résultat, la genèse et l’adaptation 

des techniques de GPRH aux caractéristiques structurelles de leurs Organisations et du réseau 

organisationnel.
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CHAPITRE 6.

LES ADAPTATIONS STRUCTURELLES DU MODELE DE 

REFERENCE DE GPRH

La revue de littérature a montré que les paradigmes Mécaniste et Organique conçoivent le modèle 

de référence comme une procédure rationnelle et instrumentale par l’application, d’une démarche 

d’analyse (poste, activités, tâches, délégations de pouvoirs et de responsabilité, ...) et la conception de 

techniques de GPRH (référentiels métiers et référentiels de compétences) à la rationalité substantive. Le 

modèle de référence, modèle sans contexte et sans Organisation, connaît lors de sa mise en œuvre un 

processus d’interrogation de sa pertinence et cohérence pour l’Organisation. Il est confronté aux 

structures de l’Organisation, qui l’emploie, et marque alors son adaptation ou son inadaptation aux 

caractéristiques particulières de l’Organisation qui l’évoque. Une inadaptation du modèle conduit à sa 

déformation pour correspondre à la réalité des structures organisationnelles. Le modèle connaît alors des 

évolutions, que l’on désigne par « adaptations structurelles », suivant en cela les enseignements de la 

théorie de la contingence structurelle des Organisations.

La proposition d’adaptations structurelles s’oppose au principe d’universalité du modèle de 

référence de GPRH. Elle considère que la GPRH dépend des caractéristiques distinctives de 

l’Organisation qui la met en œuvre. Ainsi, d’un contenu prescrit par le modèle (paradigme Mécaniste), 

nous évoluons vers un contenu contingent, défini par les caractéristiques de l’Organisation et modifiant 

ses préconisations dans l’Organisation (symbiose avec l’environnement - paradigme Organique). L’écart 

entre la technique de GPRH élaborée par une Organisation et le modèle met en évidence les adaptations 

structurelles, qui désignent les évolutions du modèle grâce auxquelles une Organisation met en cohérence 

les préconisations théoriques avec ses caractéristiques distinctives et son environnement spécifique.

L’écologie des Organisations identifie des populations organisationnelles par des caractéristiques 

distinctives communes et des comportements identiques à plusieurs Organisations. Les adaptations 

structurelles peuvent dès lors s’appliquer à une population organisationnelle. Elles adaptent le modèle 

théorique aux caractéristiques distinctives de l’Organisation (et de sa population), à sa configuration et à 

son contexte. La variable évolutive est le modèle théorique de GPRH, tandis que l’Organisation et la 

population « restent constantes ».

Les adaptations structurelles sont mises en évidence par la comparaison des préconisations 

théoriques avec les techniques de GPRH élaborées par les Organisations composant l’échantillon de 
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recherche. La revue de littérature définit les caractéristiques des Organisations complexes. Ce sont des 

Organisations, évoluant dans un environnement imprévisible et incertain, dont la gestion vise à façonner 

leurs environnements et à construire une adaptation à ses menaces et opportunités. Conçues pour la 

maîtrise d’une activité non standardisable par les procédés ou les résultats, les Organisations complexes 

recouvrent deux modes d’organisation distincts : Définies selon une perspective extra-organisationnelle, 

elles sont des réseaux d’Organisations indépendantes, coordonnées par des relations de partenariats, 

établies tout au long d’une chaîne de valeurs ou de compétences. La perspective intra-organisationnelle 

définit l’Organisation complexe comme une modalité particulière de fonctionnement, une structure 

horizontale : L’activité est réalisée par un travail en équipes multifonctionnelles, autonomes, et fondée sur 

l’implication et le développement des compétences par l’apprentissage. Ces deux modes sont compatibles 

et peuvent être associés : une Organisation sera également qualifiée de complexe si elle est impliquée dans 

un réseau organisationnel et si sa structure est horizontale.

Le protocole de recherche applique le modèle de référence de GPRH, selon un dispositif et des 

conditions identiques, à toutes les Organisations de l’échantillon de recherche. La recherche-action, 

l’observation participante et le processus d’objectivation des matériaux de recherche identifient (i) les 

modifications apportées au modèle de GPRH par les structures complexes des Organisations de 

l’échantillon. Ils montrent que deux caractéristiques structurelles génériques des Organisations de notre 

échantillon expliquent les adaptations du modèle de référence de GPRH. D’une part, ces Organisations 

réalisent une activité complexe (ii), non standardisable par les procédés ou les résultats, mais par les 

compétences. D’autre part, elles participent à un réseau organisationnel (iii), dont le fonctionnement influe 

sur leur GPRH.

6.1. RECHERCHE-ACTION, OBSERVATIONS PARTICIPANTES ET 

ADAPTATIONS STRUCTURELLES

Cette première section souhaite présenter les méthodes employées pour recueillir et organiser la 

confirmation, l’infirmation, de la proposition d’adaptations structurelles du modèle de référence de 

GPRH. Son propos est méthodologique ; elle présente dans un premier point la démarche adoptée par le 

chercheur pour le recueil des matériaux empiriques. 

De la conformité de la recherche-action au modèle théorique de GPRH dépend la validité des 

preuves apportées et de la proposition. Il ne peut y avoir, en effet, d’adaptations structurelles que s’il s’agit 

bien de l’élaboration d’une GPRH conforme à ce que son modèle sait faire, c’est à dire des GPRH. Aussi, 

le second point de cette section veut démontrer que la recherche-action est conforme au modèle théorique 

de GPRH. La recherche-action aboutit bien à une GPRH. Les adaptations structurelles, mises en évidence 
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par les méthodes précisées ci-après, s’appliquent alors au modèle de GPRH et viennent confirmer la 

première proposition de notre modèle de recherche.

A. CONSTITUTION DE LA PREUVE D’ADAPTATIONS STRUCTURELLES

Comme nous l’avons précisé à l’occasion de l’exposé de la problématique et du cadre empirique de 

recherche, nous mobilisons une méthodologie de recherche qualitative et deux de ses méthodes, la 

recherche-action et l’observation-participante.

Notre propos n’est pas de reprendre, en détails, la présentation de la recherche-action, du 

dispositif-porteur, et de leurs interactions, interdépendances, à la recherche. Il vise seulement à préciser les 

modalités concrètes grâce auxquelles nous avons recueilli les matériaux structurels nécessaires à la 

confirmation ou à l’infirmation de la proposition d’adaptations structurelles du modèle théorique de 

GPRH dans les Organisations complexes.

La recherche-action vise, pour l’Institut de formation, l’élaboration de deux techniques de GPRH : 

les référentiels métiers et de compétences. Ces deux techniques ont effectivement été produites par les 

différents groupes de travail, au cours du processus (18 mois), grâce au modèle de référence de GPRH. 

En effet, la construction de la GPRH a utilisé, comme point d’entrée dans la démarche, le modèle de 

référence, la présentation de sa logique, de ses variables (emplois, métiers, professions, …), et concepts 

d’analyse (tâches, activités, missions, responsabilités, …). Les matériaux structurels résultent de 

l’interaction de trois facteurs :

1/ le modèle de référence de GPRH, ses préconisations, sa logique en œuvre,

2/ la diversité et la variété des groupes de travail et des Organisations, 

3/ le temps et la construction progressive des techniques avant leur validation finale par tous les 

acteurs du processus.

La figure 62 explique la démarche de construction des preuves d’adaptations structurelles du 

modèle de référence de GPRH. Elle dessine deux étapes dans le recueil des preuves et des cinq matériaux 

de recherche.
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Figure 62. Recherche-action, observations participantes, et construction des preuves d’adaptations structurelles et 
sociocognitives du modèle de référence de GPRH

Des observations participantes liées au processus de construction des techniques. 

- Des observations participantes recueillent des techniques inachevées, qui, par la suite, nous 

permettront, grâce à une comparaison aux techniques finales, d’identifier les évolutions des acteurs. 

- Ce sont les interrogations, les réactions, les comportements, les discussions entre les acteurs, entre 

les acteurs et le chercheur (animateur du processus), entre les groupes professionnels et les groupes 

employeurs.

- Ce sont les échanges entre le chercheur et le Directeur pédagogique de l’Institut de formation, qui 

lui donnent accès à la culture et à l’identité professionnelles des membres des groupes de travail et 

mettent en évidence les écarts entre les structures des Organisations couramment étudiées par les Sciences 

de Gestion (Organisations des secteurs industriel et commercial) et les Organisations du terrain de 

recherche (secteur sanitaire et social, but non lucratif, mi-public / mi-privé, réseau organisationnel, … 

comme nous l’avons défini à l’occasion de la présentation du terrain opératoire de la recherche - Chapitre 

5).

Des observations participantes recueillies au terme du processus

- Ce sont les techniques achevées, qui témoignent de l’intérêt du modèle théorique et des 

techniques prescrites.
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- Ce sont les écarts entre les préconisations du modèle de référence de GPRH et les techniques 

obtenues, construites, par les acteurs en tenant compte de leurs besoins, ceux de leurs organismes, de 

leurs professions, …

En conséquence, les observations participantes sont variées. Elles recouvrent aussi bien la 

démarche d’élaboration des techniques (comportements des acteurs), leurs contenus (particularités des 

situations de travail, des professions), que les particularités des Organisations contribuant à leurs 

élaborations. L’échantillon de recherche comporte 59 Organisations différentes ; leurs caractéristiques 

structurelles  sont variées : elles sont des organismes publics ou privés, de petite / moyenne / grande 

taille (exprimée en termes d’effectifs), chargées de l’enfance / adolescence / jeunes majeurs / adultes pour 

la formation / l’insertion / la santé / …. Bref, cette variété des structures est à même de rendre visible les 

adaptations structurelles que seules quelques-unes unes appliqueraient. Deux méthodes mettent en 

évidence les observations participantes :

* Un premier « effet de contraste » émerge de l’a comparaison entre les techniques de GPRH 

construites par la recherche-action et les préconisations du modèle de référence de GPRH (présentées à 

l’occasion de la revue de littérature),

* La mise en évidence et la comparaison des comportements variés des différentes Organisations 

définissent un premier « effet de contraste » interne à l’échantillon de recherche. Cette méthode nécessite 

que nous la présentions plus en détails.

Nous choisissons de présenter les observations participantes par des tableaux croisant les 

caractéristiques structurelles des Organisations du terrain empirique et les matériaux recueillis lors de la 

construction des techniques. Notre échantillon de recherche est varié ; il comporte différentes populations 

organisationnelles - comme le montre le chapitre 5 consacré au terrain empirique et à ses caractéristiques 

structurelles. Ainsi, une observation participante engendre une autre observation, son symétrique.

Exemple : Les assistantes sociales réagissent défavorablement au concept de métier, qu’elles 

assimilent à un éclatement et une disparition de leur profession. A l’inverse, les conseillères en économie 

sociale et familiale ne réagissent pas au concept de métier, qu’elles acceptent alors tacitement. Comment et 

pourquoi cette variété de réactions des acteurs à un même « stimulus » ? Quels sont les enseignements à 

tirer de ces observations ? C’est précisément la démarche adoptée par le chercheur, qui identifie alors les 

différences explicatives des comportements divergents.

- L’observation concerne un même stimulus (incorporation du concept de métier dans la 

démarche de GPRH). 

- Les acteurs y associent la variable « profession ». 
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- Les assistantes sociales forment une profession, du fait de leur association professionnelle 

(nombreux colloques, guides méthodologiques, code déontologique, …), de leurs adhésions massives à 

l’association professionnelle, des textes régissant leur formation initiale et l’accès aux emplois, …

- Les conseillères en économie sociale et familiale ne forment pas véritablement une profession. 

D’une part, leurs lieux d’exercice sont très disséminés en Bretagne, rendant difficile toute cohésion. 

D’autre part, elles sont peu nombreuses à entrer en formation et à travailler dans les Organisations. Les 

divers métiers de cette profession sont très variés, sans homogénéité entre eux ou superposition des 

compétences et situations de travail.

- C’est donc la variable « profession » qui explique les comportements différents des acteurs. Le 

modèle de référence de GPRH adopte notamment pour variable de décision le concept de métier. 

L’impossibilité d’appliquer le concept de métier et le degré d’institutionnalisation de la profession 

aboutissent à une adaptation du modèle de référence pour y intégrer le concept de profession comme 

variable de décision de GPRH. Il est alors possible de positionner les observations participantes entre 

deux extrêmes [Profession faiblement institutionnalisée / aucune réaction au concept de métier versus 

Profession fortement institutionnalisée / contestation du concept de métier] dont les conséquences seront 

tantôt l’utilisation du concept de métier, tantôt du concept de profession, comme variable de décision de 

GPRH.

Caractéristiques 
distinctives de 
l’Organisation

Impacts des caractéristiques distinctives sur le modèle de référence de GPRH
Faible Degré élevé Variable
degré d’institutionnalisation d’institutionnalisation recueillie

Profession 
degré 
d’institutionnalisa
-tion

Les conseillères en 
économie sociale et familiale 
ne montrent aucune réaction 
au concept de métier, 
qu’elles acceptent et 
appliquent en l’état de sa 
définition théorique

Réactions défavorables au concept de 
métier – les assistantes sociales 
interpellent le chercheur et 
manifestent collectivement leur 
volonté de ne pas admettre le concept 
de métier sans y apporter des 
modifications

Profession

Toute observation-participante produit son symétrique et aboutit à une seconde observation. Leur 

validité dépend de la conformité des techniques de GPRH produites par la recherche-action à son modèle 

de référence. En effet, il ne peut y avoir d’adaptations structurelles du modèle de référence de GPRH que 

s’il y a véritablement une GPRH répondant à la définition qu’en a donné la revue de littérature. 

Aussi, avant d’examiner les résultats de la recherche, nous souhaitons discuter de la conformité de 

la recherche-action (élaboration des référentiels métiers et de compétences) au modèle de référence de 

GPRH.
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B. UNE RECHERCHE-ACTION CONFORME AU MODELE DE REFERENCE DE 
GPRH

Les techniques de GPRH ont été construites par les groupes de travail. Elles sont conformes au 

modèle de référence de GPRH, puisque : 1/ leur élaboration a suivi les préconisations de son modèle et 

2/ elles remplissent leurs fonctions de gestion, individuelle et collective, des compétences, des activités, 

des missions, … des différents acteurs composant l’Organisation. Après avoir présenté rapidement la 

méthodologie de leur élaboration, nous vérifierons que les techniques remplissent bien les fonctions qui 

leur sont dévolues par le modèle de référence.

1) La démarche d’élaboration de la GPRH

La démarche d’élaboration des techniques de GPRH suit le cheminement suivant. Il nous semble 

nécessaire de la rappeler tant les preuves structurelles employées pour la confirmation de la proposition 

sont liées aux diverses phases d’élaboration des techniques. On peut décomposer la démarche en trois 

phases.

1- La première phase conçoit les groupes métiers. Elle divise le groupe en autant de sous-groupes 

que nécessaires pour respecter la diversité des exercices professionnels. 

La démarche de construction des techniques de GPRH a débuté par le recueil des activités, 

régulières ou non, réalisées par chaque professionnel sur un agenda d’un mois. Les tâches sont ensuite 

regroupées pour identifier les différentes situations de travail (Tableau 63) dans lesquelles la profession 

est impliquée. 

Les proximités des missions des Organisations, représentées par les membres des groupes de 

travail, leur rattachement à des décrets, des habilitations (ex : protection judiciaire de la jeunesse, …), des 

budgets,…, les partages de situations de travail entre les professionnels, permettent de constituer des 

groupes métiers (Tableau 64), réunissant les professionnels dont les postes de travail ont sensiblement les 

mêmes objectifs et les mêmes moyens. 

2- Une seconde phase consiste, pour chaque groupe métier, à reformuler les situations de travail de 

son point de vue et à les caractériser par des situations types. Le groupe métier y ajoute ensuite les 

situations annexes, à son poste, dans lesquelles il est impliqué et qu’il contribue à réaliser. 
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3- Une phase de formulation des compétences (Tableau 65) vient clore le travail avec les groupes 

métiers 191 et produire les techniques de GPRH (référentiels métiers et de compétences), qui seront 

ensuite confrontées à d’autres opinions et avis sur la profession.

2) Une recherche-action finalisée sur la conception de techniques de GPRH

Les techniques, construites lors de la recherche-action, sont constitutives d’une GPRH. Elles 

témoignent de la volonté d’un réseau d’organisations complexes de gérer leurs ressources humaines, 

individuelles et collectives, avec prévision et anticipation.

* Gérer avec prévision et anticipation : les Organisations, membres du réseau organisationnel, participant 

au dispositif-porteur, montrent un fonctionnement interdépendant (Cf. chapitre 5). Dès lors, toute 

évolution d’un des membres a des répercussions sur les autres membres du réseau. Dans ce cadre, gérer 

les ressources humaines, c’est donc poser la question de la compétence des acteurs en tenant compte des 

missions de l’Organisation (telles qu’elles sont définies dans le réseau) et réfléchir à sa stratégie, son 

positionnement (mission, métier, compétences distinctives dans le réseau) dans le réseau et le secteur 

sanitaire et social. La recherche-action témoigne que le réseau organisationnel et les Organisations, qui le 

constituent, possèdent une volonté stratégique de ne pas subir les évolutions de l’environnement, mais 

plutôt de les façonner en définissant ensemble les zones d’interaction entre les Organisations. Cela revient 

à définir les compétences distinctives de chaque Organisation, leurs complémentarités, leurs synergies, et, 

finalement, les compétences correspondantes des acteurs.

En conséquence, c’est développer la capacité du réseau à gérer avec prévision les ressources humaines 

compte tenu de leurs complémentarités et de la convergence de leurs intérêts personnels. La recherche-

action permet à chaque Organisation de se situer (mission, métier) dans le réseau, d’observer les 

expérimentations des autres membres du réseau, d’évaluer les métiers et les compétences de ses 

professionnels et d’établir les évolutions des métiers (et professions) nécessaires à la maîtrise des 

situations de travail. Ainsi, la recherche-action leur permet de définir un plan de formation pluriannuel 

répondant à des objectifs organisationnels, un bilan des recrutements nécessaires par profession et par 

métier, la gestion des carrières, … autant d’actions de GRH dont les conséquences intéressent l’Institut de 

formation par leurs répercussions en termes d’effectifs à accepter en formation initiale et de placement 

des étudiants qualifiés. 

191 La démarche de construction des techniques n’est pas terminée. Des questionnaires sont conçus par le chercheur en 
direction de tous les professionnels de Bretagne disposés à y répondre pour évaluer la représentativité de chaque métier dans la 
région et la validité des techniques pour le métier et la profession (correspondance aux situations de travail et aux compétences 
mobilisées).
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* Les référentiels métiers et de compétences servent aux deux dimensions constitutives du terrain de 

recherche, le réseau organisationnel et les Organisations membres. Elles articulent et guident la GPRH du 

réseau et des Organisations qui le composent.

Les techniques de GPRH, élaborées par la recherche-action, servent au réseau. Elles servent à la gestion 

des zones interdépendantes et inter-reliées de GPRH partagées par les Organisations associées dans et par 

le réseau. Ainsi, les décisions concernant les professions, qu’il s’agisse d’une évolution de la convention 

collective (classification des professions dans la hiérarchie des travailleurs sociaux, conditions de travail 

(flexibilité, …), aménagement du temps de travail et constitution des équipes / gestion des risques 

(sécurité des usagers et de la société), …).

Elles permettent à chaque Organisation, associée au réseau, de disposer des zones de liberté laissées à sa 

discrétion. Comme nous l’avons vu à l’occasion de la présentation du terrain empirique, le réseau est 

constitué par des Organisations aux fonctionnements interdépendants et reliés par des règles communes. 

Cependant, chaque Organisation dispose de zones de liberté qu’elle peut gérer à son gré. Les techniques 

de GPRH guident ses décisions en matière de constitution des équipes, d’attribution des fonds de 

formation, de promotion, de mobilité, …, décisions individuelles et collectives laissées à la discrétion de 

l’Organisation par le réseau.

* Les techniques conçues par la recherche-action permettent une gestion, individuelle et collective, des 

compétences. Sur le plan individuel, elles permettent une gestion des définitions de poste et des 

compétences par leurs traductions en terme de stage de formation, de mobilité professionnelle, de 

promotion, recrutement (sélection des candidats)… Sur le plan collectif, elles guident la définition des 

actions collectives de GRH, la définition des équipes et le profilage de leurs compétences, la définition de 

leurs projets stratégiques, les actions globales par métier, par profession ou par établissement / service, …

A présent que nous avons établi les méthodes de recueil des preuves d’adaptations structurelles du 

modèle de référence de GPRH et que nous avons montré que la recherche-action est une GPRH, nous 

souhaitons présenter les caractéristiques structurelles des Organisations complexes, composant notre 

échantillon de recherche, influentes sur leur GPRH. Notre ambition n’est pas d’épuiser les caractéristiques 

distinctives des Organisations, mais de rendre compte des impacts des caractéristiques structurelles 

propres à un échantillon d’Organisations complexes sur leurs GPRH (des bureaucraties professionnelles, 

à l’activité standardisable par les compétences ou les qualifications, de petites et moyennes tailles associées 

dans un réseau organisationnel). Ces adaptations structurelles et ces caractéristiques distinctives sont à 

rapporter à l’échantillon et à la nature des Organisations qui le composent. Elles n’ont, á priori, pas de 

valeur universelle, d’application hors des configurations organisationnelles qui les ont mises en évidence, 

les Organisations complexes.
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Dorénavant, toutes les preuves d’adaptations structurelles sont opposables au modèle de référence 

de GPRH. Elles résultent de l’application de la recherche-action et de l’observation-participante. Elles 

montrent une évolution de la démarche de conception et de fonctionnement de la GPRH. Là où le 

modèle théorique laisse le choix à l’Organisation d’une démarche participative, autocratique ou 

technocratique, les caractéristiques structurelles des Organisations complexes soulignent la nécessité d’une 

structuration dans les situations de gestion, puisque chaque acteur est seul détenteur d’une partie de 

l’information nécessaire à la GPRH. La démarche est alors un processus social d’interactions des acteurs 

et du modèle théorique de GPRH, car elle implique tous les acteurs organisationnels pour prendre la 

forme d’une formation-action, d’un processus d’apprentissage de la GPRH (seconde dynamique 

d’adaptations qui fera l’objet des chapitres 7 et 8). 

Les caractéristiques structurelles aboutissent à une évolution de la perspective du modèle de 

référence de GPRH, qui devient un processus d’émergence et de partage de l’information, de la 

compétence, de GPRH. Les adaptations structurelles tiennent compte des facteurs de contingence de la 

GPRH, eux-mêmes liés 1/ au travail (complexité, imprévisibilité, instabilité) et à la distribution du 

pouvoir dans l’Organisation, 2/ à l’intégration de la GPRH organisationnelle dans un ensemble plus 

vaste, la GPRH du réseau.

Ce chapitre, consacré au premier résultat de recherche [les adaptations structurelles du modèle théorique de GPRH], 

s’appuie sur la présentation des caractéristiques structurelles de l’échantillon de recherche faite à l’occasion du chapitre cinq 

(terrain de validation et protocole de recherche) et, plus particulièrement, sur la démonstration que les Organisations, 

composant l’échantillon de recherche, sont des Organisations complexes (point 5.1.). Afin de ne pas surcharger la lecture, 

nous nous efforcerons de rappeler, pour chaque facteur d’adaptation, un exemple extrait de la recherche-action et de 

l’observation participante.
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Tableau 63. La recherche-action : les situations de travail génériques des quatre professions

Réflexion / Analyse - Organisation du travail de l'animateur

Réflexion / Analyse - Fonctionnement de l’institution / du service

Réflexion / Analyse - Rédaction de documents

Réflexion / Analyse - Elaboration d'une stratégie d’intervention

Réflexion / Analyse - Accompagnement du projet de l'usager

Coordination - collaboration - Analyse de situations et prises de décision, organisation des activités

Animateur : Représentant de l'institution auprès des usagers / à l'extérieur

Travail avec partenaires - Création de projets, interface / médiation, commissions

Référent de la personne

Travail avec un usager - Rencontres - entretiens, accompagnement (quotidien, du projet de l'usager), animation d'activités, Formation de l'usager et prévention

Travail avec un groupe d'usagers - Socialisation / intégration, Formation
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Tableau 64. Les dix neuf métiers identifiés par la recherche-action

Le présent tableau répertorie les différents métiers identifiés en région Bretagne pour les quatre professions étudiées, pour lesquelles il existe un diplôme 

d’état.

Animateur Assistant de service social Conseiller en économie sociale et 
familiale

éducateur spécialisé

Socio-éducatifs en institution

Superviseurs d’activités socioculturelles

Insertion / orientation sociale et 
professionnelle

Thérapeutique et médical

Accompagnement social et éducatif aux 
usagers

Délégués à la tutelle

Développement social local

Information / Formation

Développement de population et de 
territoire

Délégués à la tutelle

Gestionnaire de droits

Insertion

Hébergement socio-éducatif protection

Hébergement socio-éducatif Insertion

Délégué à la tutelle

Thérapeutique et médical

Accompagnement en appartement 
éducatif ou à domicile

Relations familiales

Préventions spécialisées
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Tableau 65. Extrait d’un référentiel-métier élaboré lors de la recherche-action

Situations de travail Savoirs Savoir-faire Savoir-être
Réflexion / Analyse 
– Organisation du 
travail de l'animateur

Techniques de gestion du temps
Connaissances des handicaps, maladies, inadaptation 
sociale, ...
Connaissances d'un réseau d'intervenants (individus 
ou organismes), de l'organisation du secteur, des 
différents organismes et de leurs domaines 
d'intervention
Comptabilité : calcul des coûts, budgétisation, 
contrôle de gestion (connaissances de base : les 
écarts)
Bureautique
Connaissances de l'organigramme de l'organisme, de 
leurs rôles et fonctions
Connaissance des missions de l'organisme
Connaissances des procédures d'obtention des 
fournitures
Marketing de l’organisme social
Connaissance de l'environnement social, culturel et
économique de l'organisme et de ses usagers
Connaissance des centres d'intérêts des usagers et de 
leurs dossiers

Gérer un planning de travail
Hiérarchiser les priorités selon l'urgence
Rechercher de l'information en interne et en externe
Prendre des rendez-vous, Rédiger des courriers
Gérer une base de données / un réseau de 
partenaires et d'intervenants
Préparer l'animation d'une activité : la décomposer 
en étapes, prévoir, pour chacune, les fournitures 
nécessaires, les accompagnants, les risques / dangers 
possibles (les prévenir)
Communiquer les dates des activités aux 
participants potentiels et en assurer la promotion
Gérer la liste des usagers présents et inscrits à 
l'activité
Gérer le budget alloué aux activités : calculer le coût 
de chaque activité, en rechercher les financements à 
l'interne et à l'externe, calculer la contribution des 
participants au financement de l'activité
Rendre visible son travail

Ordre, logique
Sens de l'organisation
Convivialité
Créativité
Responsabilité
Modestie
Représenter son statut, son rôle
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6.2. LES ADAPTATIONS STRUCTURELLES DU MODELE DE REFERENCE 

DE GPRH GENEREES PAR LES CARACTERISTIQUES DES 

ORGANISATIONS COMPLEXES

Après avoir présenté les adaptations structurelles du modèle de référence de GPRH générées par 

l’activité complexe des Organisations de notre échantillon de recherche et leurs conséquences sur le 

processus de structuration de la GPRH, nous centrerons notre présentation des résultats de recherche sur 

l’impact, de l’implication des Organisations complexes à des réseaux organisationnels, sur la mise en 

œuvre du modèle de GPRH.

A. LES ADAPTATIONS STRUCTURELLES GENEREES PAR L’ACTIVITE DES
ORGANISATIONS COMPLEXES

Comme nous allons l’examiner à présent, la recherche-action et l’observation participante ont mis 

en évidence quatre facteurs de contingence des pratiques de GPRH. Ces facteurs tiennent à la complexité 

de l’activité des Organisations complexes. Elles ont pour conséquence d’induire une construction des 

techniques de GPRH avec les acteurs, dans leurs situations de travail.

Nous montrerons que la complexité du travail (1) induit une évolution du rôle du modèle de 

référence de GPRH, qui ne peut saisir les situations de travail sans la participation des acteurs. Le pouvoir 

détenu (2) et la zone d’incertitude maîtrisée par les professionnels confortent le recours à l’implication des 

professionnels dans l’élaboration des techniques de GPRH. Ils sont en mesure de ne pas l’utiliser ou d’en 

empêcher l’élaboration par un conflit avec le pilote de la GPRH. Les Organisations montrent leur 

inexpérience en GPRH (3), le modèle théorique se transforme en un processus social d’appropriation des 

techniques de GPRH. Un écart culturel existe entre la logique du modèle théorique et le mode de 

Management de l’Organisation (4), il n’est pas possible de procéder au transfert du modèle théorique en 

l’état sans interroger la structure de l’Organisation et la structure du modèle théorique, éléments mis en 

œuvre par les acteurs.

1) La complexité du travail de l’opérateur

Le degré de complexité des missions et activités de l’Organisation constitue un facteur d’adaptation 

structurelle du modèle de référence de GPRH. Il détermine la capacité de l’Organisation et de la 

technostructure à concevoir le travail réalisé par les professionnels. Le modèle de référence de GPRH 

montre une modélisation des activités ‘simples’, tandis que l’échantillon de recherche l’applique à des 

Organisations complexes.
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- Lorsque le degré de complexité de l’activité est faible, que sa réalisation est simple, il est possible 

de la décomposer en séquences de travail, en chaînes d’activités linéaires à accomplir selon un ordre 

donné, défini par la définition de poste. Dans ce cas, le résultat, le bien ou le produit à réaliser, est 

décomposé en parties (stades intermédiaires) et la somme des parties forme le tout (le bien ou le service à 

réaliser) (Cf. les principes du paradigme mécaniste et la présentation de la définition de poste - points 1.1 

et 1.2). La standardisation s’opère par les procédés ou les résultats. La fonction de la  définition de poste 

est de définir la contribution d’un poste de travail au produit et de veiller à sa réalisation. Elle modélise, 

avec une forte probabilité de vraisemblance, les interactions entre l’opérateur et son poste de travail 

(robots, techniques, ...). Le travail est le produit de la juxtaposition des activités réalisées par un ou 

plusieurs professionnels. C’est, par exemple, le cas de l’Organisation scientifique du travail appliquée aux 

organisations industrielles.

- A l’opposé, les Organisations de l’échantillon de recherche connaissent un degré de complexité 

important, qui résulte de l’imprévisibilité et de l’incertitude de leurs activités (i). L’incomplétude du 

modèle théorique réside dans l’impossibilité de standardiser le résultat à atteindre (services) par un 

collectif de travail dans lequel les contributions individuelles sont « opaques » (ii).

 Le produit, objectif du travail, est imprévisible et incertain. Il ne peut être standardisé par le résultat 

ou les procédés. Sa standardisation porte sur la maîtrise du processus d’intervention : les 

compétences. Un second élément pointe la complexité du travail de l’opérateur ; la compétence est 

collective et non exclusivement individuelle.

- Le résultat du travail ne peut être modélisé et évalué, standardisé et normalisé, que ce soit par le résultat 

(bien ou service) à atteindre ou par les procédés de travail à mettre en oeuvre. Sa standardisation s’opère 

par les compétences, c’est à dire par la garantie que les professionnels détiennent les capacités 

d’intervention nécessaires à des activités, dont personne ne connaît précisément, les moments d’apparition 

et les pré-requis pour développer leurs connaissances et leur savoir-faire. 

Les travailleurs sociaux interviennent sur l’humain ; chaque individu possède sa propre histoire, ses 

propres lacunes, opportunités, …, le travail est complexe du fait de sa nature (extrait de référentiel 

d’activité d’éducateur spécialisé : « observer et étudier le langage non parlé », « projeter le projet de 

l’usager et ne vérifier la cohérence et la pertinence avec l’évolution de la société »), mais également parce 

que l’intervention du travailleur social est élément du projet de l’usager (« mettre en œuvre une 

distanciation : se désengager affectivement de l’entretien », « évaluer ses comportements et son 

fonctionnement »). La maîtrise de ses savoir-faire est indispensable lorsque les situations de travail les 

requièrent.

Le projet de l’usager, produit de l’intervention du travailleur social, diffère avec chaque usager, tout 

comme la dimension relationnelle de l’intervention du travailleur social. Les professions et les 



III .6.2. LES ADAPT AT I ONS STRUCTURELLES GENEREES PAR 
L’ACT I VI T E DES ORGANI SAT I ONS COM PLEXES

316

Organisations mobilisées par le projet de l’usager diffèrent avec chaque projet (« sélectionner les 

partenaires adaptés au projet de l’usager et de l’organisme », « assurer des actions de médiation : aider la 

personne dans ses démarches de négociation avec des partenaires »). Les intervenants sont associés au 

projet au fur et à mesure des besoins (rationalité procédurale) ; l’équipe n’a pas au départ de visibilité sur 

sa constitution . Les professionnels ont à définir leur rôle dans l’équipe à chaque intervention, c’est à dire 

à adapter leurs actions au collectif. Il n’y a pas de régularité, de routine, de fonctionnement.

- Le travail est le résultat d’une compétence collective, concrétisée par l’imbrication de différents acteurs : 

un collectif éphémère est construit spécifiquement pour le projet à réaliser. Le travail est le résultat des 

coopérations entre des Organisations et des professionnels pluriels dans le réseau. 

D’une part, des interventions sont élaborées et réalisées par plusieurs intervenants, ce qui mobilise une 

compétence collective (extrait de référentiel d’activités des conseillers en économie sociale et familiale : 

« négocier avec des partenaires, mettre en place une intervention concertée auprès d’un usager », « savoir 

utiliser et créer un relais », « co-animer des formations »).

D’autre part, l’intervention de chacun des professionnels est définie par le collectif, c’est à dire par 

l’interaction des différents individus lors des réunions de service ou de (extrait de référentiel de 

compétences des éducateurs spécialisés : « construire son travail en cohérence avec le projet de l’équipe et 

de l’organisme », « respecter le mandat ») (extrait de référentiel de compétences des assistants de service 

social : « créer un cadre de travail avec ses collègues, ses partenaires et les usagers »). Chacun apporte ses 

compétences spécialisées qui ne peuvent être efficaces sans une mise en cohérence et un partage de la 

finalité collective du travail. Les activités à réaliser par un professionnel émergent du travail de chacun des 

membres de l’équipe (« présenter un dossier en réunion de synthèse », « travailler en équipe, partager des 

avis et accepter des confrontations »). Le découpage en séquences est rendu impossible et les 

professionnels disposent d’une vaste latitude dans la construction de leurs situations de travail. 

L’Organisation ne peut en contrôler les modalités par des règles formelles.

 La modélisation du travail par les activités est caduque, il convient de raisonner en termes de 

situations de travail, d’implication du professionnel dans des objectifs, des collectifs, des dispositifs 

différents. Elle doit préférer au concept d’activité ou de tâche la notion de situation de travail, qui ne 

sous-tend pas la description exhaustive et linéaire des interventions d’un professionnel, mais préfère, 

par la description de quelques implications du professionnel dans des contextes différents, évoquer 

les compétences d’adaptation et d’ajustement des savoir-faire à son environnement fluctuant de 

travail. Les activités se construisent au fur et à mesure que le travail de l’équipe se réalise, tout 

comme elles contribuent également à déterminer le travail de l’équipe. La causalité n’est pas linéaire 

comme dans le cas du modèle de référence de GPRH, elle s’avère circulaire : le travail individuel 

résulte du collectif qui est lui-même une émanation des interventions individuelles.
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Le mécanisme de coordination, d’ajustement mutuel, réside dans la représentation mentale, que se 

forme chaque professionnel, de l’objectif collectif à atteindre et des contributions des différents membres 

de l’équipe, des différents métiers, des différentes professions, ... La standardisation des qualifications des 

professionnels garantit la conformité des comportements individuels aux besoins de l’Organisation. La 

qualification est normalisée ; ses conditions d’examen et ses contenus pédagogiques définis par des Lois. 

La formation professionnelle vise l’assimilation, par l’étudiant, de la culture et de l’identité professionnelle 

(rites et usages de la profession : code déontologique, confidentialité, responsabilités). En définitive, c’est 

par l’obtention d’une qualification normalisée que la socialisation des individus et l’ajustement dans les 

collectifs s’opèrent : selon sa qualification, sa profession, l’Organisation peut identifier ses compétences et 

déterminer si elle a besoin ou non de cette profession. Elle est également à même d’en repérer les zones 

de compétences et les champs d’intervention.

Une construction des référentiels métiers et des référentiels de compétences dans les situations de 

travail des acteurs est nécessaire à la GPRH, car elle assure à ses techniques l’information indispensable 

aux décisions ultérieures de GRH. L’Organisation, si elle définit sa finalité et les missions de ses services 

et équipes, ne peut prescrire la façon dont celles-ci seront réalisées par des professionnels, des individus et 

des collectifs, dans leurs situations de travail. Les techniques de GPRH, référentiels métiers et référentiels 

de compétences, ne peuvent exprimer le travail complexe par la juxtaposition et la déclinaison des 

objectifs du poste en missions, en activités, en tâches, en compétences et en responsabilités, sans occulter 

l’interaction des exercices professionnels. 

La GPRH ne peut alors contenir la visée normative du modèle de référence de GPRH, qui insiste 

sur les techniques comme finalité, tandis que la recherche montre que les techniques de GPRH ne 

peuvent être réalisées hors des situations de gestion des acteurs et de leurs implications. Le modèle de 

GPRH change de nature. De la conception des activités requises, il évolue vers le développement des 

capacités des acteurs à énoncer et partager la connaissance de leurs activités et compétences. Il ne peut 

standardiser les procédés ou le résultat, mais il est en mesure de cerner les diverses implications des 

professionnels dans leurs situations de travail et décrire les compétences nécessaires (savoir-faire).



III .6.2. LES ADAPT AT I ONS STRUCTURELLES GENEREES PAR 
L’ACT I VI T E DES ORGANI SAT I ONS COM PLEXES

318

Tableau 66. L’adaptation de la GPRH par la complexité du travail des opérateurs

Caractéristiques 
distinctives 

Postulats / Préconisations du modèle théorique de 
GPRH

Recherche-action
Observations participantes

Variables 
recueillies

Des activités non 
standardisables

La GPRH porte sur la conception du poste de travail et les 
activités requises - visée normative, travail ‘simple’

Travail prévisible, décomposable, modélisable en des 
séquences découpées en activités et tâches à réaliser 
avec quelque chose (compétences, techniques, outils) 
sur quelque chose dont les comportements sont 
prévisibles (robots, techniques).

Le modèle théorique raisonne sur des activités et des 
tâches associées par des phénomènes d’additivité.

Cf. l’exposé du modèle de référence de la GPRH

La GPRH porte sur la compréhension d’un travail complexe. 
Une visée normative est impossible :

- Le travail est complexe : il est imprévisible et 
difficilement modélisable. Les travailleurs sociaux 
interviennent sur l’homme, son système cognitif, son 
environnement social, ... dont les états et les 
évolutions sont imprévisibles.

- La compétence est ‘collective’, avant d’être 
individuelle. Le résultat du travail est le produit 
articulé des contributions individuelles. Chaque 
professionnel contribue à une finalité commune 
déclinée en des apports spécifiques et des ajustements 
collectifs du travail. Il n’y a pas d’additivité des 
contributions individuelles.

- On ne peut pas procéder à une analyse des tâches, 
mais à la modélisation de situations de travail. Il est 
impossible de standardiser le ‘produit’ (un homme 
intégré, inséré, ... dans la société) par ses résultats ou 
par ses procédés de fabrication.

Degré de 
Prévisibilité 
et de 
division du 
travail

Une coordination 
par ajustement 
mutuel

GPRH porte sur les compétences et les effectifs nécessaires pour 
réaliser des activités

Le travail est modélisable par des définitions de poste 
conçues par l’employeur. Il peut être contrôlé par la 
supervision directe, la standardisation des procédés ou 
des résultats.

GPRH porte sur la capacité à investir des situations de travail 
complexes

Le travail est coordonné par l’ajustement mutuel des 
professionnels dans leurs situations de travail. Le 
professionnel est le seul détenteur de l’information sur 
ses pratiques professionnelles et ses situations de 
travail.

Mode de 
coordinatio
n et 
Information 
possédée 
par les 
acteurs
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Par conséquent, la complexité du travail des professionnels met en exergue la nécessité d’une 

construction des techniques de GPRH par les acteurs. Les techniques visent la modélisation des pratiques 

professionnelles et leur communication à l’équipe pour actualiser la formulation des compétences et des 

champs d’intervention de la profession, mais aussi pour permettre à chaque profession de connaître les 

champs d’intervention des autres professions. C’est le processus de structuration des techniques de 

GPRH qui prime pour le professionnel, pour l’actualisation de la représentation mentale de son exercice 

professionnel et de sa profession, puis l’appropriation de cette représentation par ses collègues d’autres 

professions et l’Organisation (indispensable pour la coordination des pratiques individuelles). La 

connaissance des pratiques professionnelles associées à chaque profession permet la coordination au sein 

des équipes, des Organisations et du réseau.

Le tableau 66 reprend l’argumentation développée pour caractériser la complexité du travail des 

opérateurs.

2) Un pouvoir possédé par les centres opérationnels

Au sein des Organisations complexes de l’échantillon de recherche, les professionnels sont 

détenteurs du pouvoir politique. Non seulement ils sont majoritaires en terme d’effectif, leur travail est 

complexe et ne peut être standardisé par l’Organisation, sa configuration est imprévisible et incertaine, 

mais leurs compétences sont stratégiques pour l’Organisation car elles coïncident avec son / ses métier(s), 

ce qui leur procure un pouvoir et une capacité d’influence sur les décisions de l’Organisation. 

L’application des décisions de l’Organisation dépend de leur acceptation par les travailleurs sociaux, c’est 

à dire de leur cohérence au système de valeurs majoritaire de l’Organisation. 

- Les compétences clés et les situations de travail des professionnels définissent les missions 

stratégiques de l’Organisation. Les Organisations sanitaires et sociales réalisent, par délégation des 

pouvoirs publics, des missions d’intérêt général. La loi 75-535, du 30/6/75, déclare : article premier 

« Sont des institutions sociales ou médico-sociales tous les organismes publics ou privés qui, à titre 

principal et d'une manière permanente mènent avec le concours de travailleurs sociaux, d'équipes 

pluridisciplinaires, des actions à caractère social ou médico-social, notamment des actions d'information, 

de prévention, de dépistage, d'orientation, de soutien, de maintien à domicile » soulignant ainsi que ce 

sont les professionnels qui fondent les Organisations sanitaires et sociales. Ces Organisations sont établies 

sur la base de leurs compétences, leur affectant dès lors un fort pouvoir d’influence sur la stratégie de 

l’Organisation. Le nombre de niveaux hiérarchiques est peu élevé, souvent limité à deux / trois (le chef de 

service, le directeur d’établissement et le directeur général d’association pour les Organisations 

comportant plusieurs établissements).

- Sur le plan du pouvoir informel, les professionnels forment un groupe social uni. Ils ne sont pas 

isolés, ils sont associés entre eux par l’entremise de leur qualification commune (socialisation, identité et 
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valeurs professionnelles), de l’association professionnelle qui organise colloques et séminaires sur l’avenir 

de la profession, de leurs affectations à un même service organisationnel et de leurs collaborations sur des 

projets communs. Ce ne sont pas des individus isolés, mais bien un groupe social dans l’Organisation, 

dont les pressions ont d’autant plus de poids qu’ils sont majoritaires (80% de l’effectif d’une association), 

et que leurs comportements convergent par le partage d’un code déontologique (assistantes sociales) ou 

d’un projet de service qu’ils ont défini (éducateur spécialisé, animateur, conseiller en économie sociale et 

familiale). Le rattachement des différentes professions à une même catégorie socioprofessionnelle (les 

travailleurs sociaux) dénote la proximité de leurs identités et cultures professionnelles et permet de 

conclure à la convergence de leurs comportements, constat renforcé par la présence d’enseignements 

transversaux, communs, aux différentes professions lors de leur formation (initiale et continue).

- Les acteurs disposent d’autonomie dans la gestion de leur portefeuille de compétences. Différents 

dispositifs de GPRH sont prévus dont l’initiative est laissée au professionnel (modalités de demande et 

d’attribution des formations continues). La GPRH ne comporte pas une perspective exclusivement 

institutionnelle où l’Organisation décide des départs en formation et du contenu des formations. Dans les 

Organisations complexes constituant l’échantillon de recherche, le plan pluriannuel de formation est 

construit ainsi : chaque acteur de l’Organisation peut formuler des vœux de formation. Selon sa position, 

son ordre, sur une liste d’ayant-droits (souligné par nous), élaborée en fonction de la durée, du coût, … de 

la formation, il pourra suivre ou non sa formation. Les formations seront alors inscrites sur le plan de 

formation de l’Organisation, qui n’aura pas véritablement instruit le dossier. Les travailleurs sociaux sont 

pour partie dépositaires de la GPRH de leur Organisation. Ils sont également les gestionnaires de leurs 

portefeuilles de compétences, autant de dimensions occultées par le modèle théorique de GPRH. D’autres 

mécanismes assurent la formation continue des professionnels, il leur est très facile d’assurer des 

enseignements dans les Instituts de formation du secteur ; ils accueillent des stagiaires et actualisent 

certaines de leurs connaissances. 

- Ils maîtrisent une zone d’incertitude. Ils sont en effet les seuls détenteurs de l’information 

nécessaire au fonctionnement de l’équipe et de l’Organisation. D’une part, ils réalisent seuls, en amont, le 

diagnostic des situations de travail variées et variables auxquelles ils sont confrontés (relation duale 

d’entretiens avec l’usager dont le niveau de confidentialité des informations est laissé à l’évaluation du 

travailleur social). D’autre part, l’Organisation ne peut en automatiser les tâches et contrôler le travail. 

Rien ne peut obliger les acteurs à partager cette information avec l’Organisation. Les acteurs disposent 

d’une vaste latitude de manœuvre dans l’Organisation. L’Organisation se trouve impuissante : elle ne peut 

contrôler leur travail, ni par les résultats (obligation de fin), ni par les moyens (implication dans les 

situations de travail). Cette zone d’incertitude se transforme en un pouvoir décisionnel dans les 

Organisations par leur cohésion et l’opinion partagée sur les techniques valides ou non pour la profession 

et l’Organisation. 
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- Un argument supplémentaire souligne l’influence du pouvoir possédé par les professionnels sur le 

système de gestion de l’Organisation. Non seulement les professionnels sont majoritaires, l’Organisation 

ne peut en modéliser les exercices professionnels, mais un consensus existe avec l’encadrement

intermédiaire sur l’exercice professionnel et la profession. L’encadrement intermédiaire (responsables de 

centre opérationnel, chefs de service ou directeur d’établissement) est issu de la filière professionnelle de 

la profession majoritaire ; sa promotion résulte de son expertise dans sa profession d’origine. 

L’encadrement joue le rôle de superviseur, c’est-à-dire qu’il est un expert pour conseiller les 

professionnels dans les situations où ces derniers sont en difficulté ; il est également un miroir qui révèle 

au professionnel ses façons de procéder et la manière dont il peut s’en distancer (prendre du recul). 

L’encadrement peut être perçu comme un expert / ‘un super professionnel’. Ses fonctions sont 

essentiellement techniques. Il est particulièrement attaché à sa culture professionnelle initiale, parce que 

l’engagement dans ces professions relève du militantisme (humanisme religieux ou laïc) et son rôle de 

superviseur maintient son identité professionnelle originelle. Finalement, l’encadrement intermédiaire est 

solidaire des professionnels, dont il partage le système de valeurs et l’identité professionnelle. La 

proximité culturelle entre les opérateurs et la ligne hiérarchique intermédiaire contribue à en faire un seul 

groupe social réuni par des valeurs et un projet commun. 

A l’opposé, la direction (établissement, association) est issue de la même filière, mais son poste l’a 

éloigné du travail opérationnel pour porter sur la stratégie et la gestion de l’Organisation. Cette fonction 

porte « seule » des préoccupations de gestion. La mise en œuvre du modèle de référence de GPRH 

rencontre dès lors deux cultures professionnelles distinctes, compatibles ou incompatibles entre elles 

selon les acteurs en présence, la première est majoritaire, c’est celle des professionnels qui insiste sur la 

défense des valeurs et de l’identité professionnelle ; la seconde est gestionnaire, elle est celle du sommet 

stratégique de l’Organisation qui raisonne en termes d’efficacité à moyens déterminés. La GPRH 

appartient à ce second univers, sans être incompatible avec la première, elle doit démontrer sa pertinence 

et sa cohérence au système de valeurs des professionnels.

L’implication des acteurs s’impose pour la construction des techniques de GPRH, car une 

perspective technocratique ne peut modéliser la complexité des exercices professionnels. Une perspective 

autocratique, éloignée des valeurs des acteurs [qui ont le pouvoir d’appliquer ou de ne pas appliquer les 

préconisations de GPRH dans leurs situations de travail], s’exposerait à une rupture entre les centres 

opérationnels (y compris la ligne hiérarchique) et le sommet stratégique et aboutirait à une lutte de 

pouvoirs entre le sommet et les opérationnels.

Le tableau 67 reprend la totalité de ces arguments sous une forme synthétique. Il les oppose aux 

postulats et aux préconisations du modèle de référence de GPRH, telles qu’elles ont été mises en évidence 

à l’occasion de la revue de littérature.
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Tableau 67. L’adaptation de la GPRH par la distribution du pouvoir dans les Organisations

Caractéristiques 
distinctives de 
l’Organisation

Postulats / Préconisations du modèle 
théorique de GPRH

Recherche-action
Observations participantes

Variables 
recueillies

Une stratégie 
définie par les 
professionnels -
Des 
professionnels, 
détenteurs de 
l’information

Les professionnels ont un pouvoir faible. La 
démarche peut être technocratique ou 
participative selon le choix du dirigeant
Le travail est modélisé, les exercices 
professionnels sont connus et 
standardisés. Les professionnels 
peuvent organiser des groupes de 
pouvoirs, des coalitions, ... , mais 
celles-ci portent sur des 
revendications statutaires (salaires, 
conditions de travail, ...)

Les professionnels ont un pouvoir élevé – ils définissent la stratégie de l’Organisation
- Les travailleurs sociaux sont majoritaires dans l’Organisation (ils représentent près 
de 80% de l’effectif total (hors encadrement intermédiaire)). Ils forment un groupe 
social uni autour de valeurs communes acquises en formation initiale.
- Leur travail est difficilement modélisable car complexe. Ils possèdent une zone 
d’incertitude pour l’Organisation et un pouvoir important dans l’application ou non 
de ses décisions dans les situations de travail (impossibles à contrôler par 
l’Organisation).

Rapports 
numériques 
des forces 
dans 
l’Organisation
Zone, 
d’incertitude

Cohésion du 
groupe social

L’Organisation organise des groupes par les 
divisions, départements, services, ... qu’elle 
met en place délibérément
L’Organisation détermine la 
différenciation et l’intégration des 
différents sous-systèmes la 
composant. Elle organise ses 
divisions.

L’Organisation comporte des groupes sociaux ‘soudés’ déterminés par des variables extérieures 
- la standardisation par les qualifications correspond à une socialisation des 
individus pour amener leurs comportements à approcher les standards de valeurs et 
d’identité de la profession. Après la formation, les valeurs de la profession sont 
transmises. Les associations, les conseils généraux, …, sont sans influence sur les 
professions, bases de référence de leurs opérateurs. 
- Une sélection à l’entrée en formation initiale vérifie la présence des pré-requis 
(militantisme, valeurs, ...) chez les candidats, qui détermine l’accès à la profession et 
l’éventualité d’un recrutement ultérieur par une Organisation.
- L’association professionnelle et l’institut de formation transmettent les valeurs de 
la profession. Ils organisent des journées professionnelles, telles que des colloques 
sur l’identité professionnelle, « Qu’est ce qu’éducateur spécialisé aujourd’hui ? » 
(IRTS).

Identité et 
culture 
professionnell
e des acteurs
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Caractéristiques 
distinctives de 
l’Organisation

Préconisations du modèle théorique de GPRH
Organisations à activité simple

Recherche-action
Observations participantes

Variables 
recueillies

Une cohésion 
élargie à 
l’encadrement 
intermédiaire

L’encadrement est un lien entre le sommet stratégique, ses 
décisions, et les centres opérationnels, ses informations

L’encadrement intermédiaire assure la communication 
des décisions du sommet stratégique aux opérateurs, 
de même qu’il assure également la remontée de 
l’information des opérateurs vers le sommet 
stratégique ...

L’encadrement est un superviseur / expert socio-éducatif, et non un 
gestionnaire

- L’encadrement est issu d’une filière professionnelle unique. Il a 
un rôle de superviseur technique, de conseiller des pratiques 
éducatives. Sa promotion résulte principalement de cette expertise 
et non de compétences à gérer un collectif (GPRH, contrôle de 
gestion, ...).

- Le groupe employeur s’identifie à sa profession d’origine, aux 
opérateurs. Il évoque des référentiels des professionnels en 
employant la première personne du pluriel « Nous », il donne son 
opinion sur l’exercice professionnel de la profession qu’il 
« étudie » (éducateurs spécialisés, animateurs, conseillers en 
économie sociale et familiale, assistants sociaux). Il réagit aux 
techniques de GPRH (référentiels métiers et de compétences) 
telles qu’elles ont été construites par les professionnels (activités, 
techniques, … employées et listées par les professionnels).

Système de 
valeurs de 
l’encadrement

Des acteurs 
gestionnaires de 
leur GPRH

La GPRH est conçue par l’Organisation

Les programmes de formation de résolution des 
dysfonctionnements, de promotion, de mobilité, sont 
pris sur l’initiative de l’employeur et soumis à son 
accord

Le professionnel est gestionnaire de ses compétences - l’Organisation gère les 
collectifs de travail

Les dispositifs réglementaires (convention collective, lois, ...) 
positionnent le professionnel comme structurant de sa GPRH 
(habitudes de départ en congé individuel de formation, plan 
pluriannuel de formation déterminé par l’ordre de l’individu sur la 
liste des ayant-droits, ...). Les associations gèrent les budgets 
(faisabilité financière), la GPRH y est cantonnée à un rôle 
fonctionnel d’enregistrement comptable (gestion du personnel). 
La GPRH relève, pour partie, de l’initiative exclusive du 
professionnel.

Rôle de 
l’acteur dans la 
GPRH
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3) Des Organisations inexpérimentées en GPRH

Le modèle de référence de GPRH considère que l’Organisation possède des compétences et / ou 

une expérience en GPRH, portée par la technostructure, une ligne hiérarchique rompue à la gestion et / 

ou un service spécialisé. Il suppose que son appropriation ne pose pas de problème, qu’il est intelligible 

par tout acteur organisationnel ou encore qu’il est élaboré par la technostructure et l’encadrement. Les 

Organisations, qui ne disposent pas d’un service spécialisé, montrent des pratiques de GPRH diffuses 

dans l’Organisation et assumées principalement par l’encadrement. La direction assure la stratégie et la 

gestion de l’établissement. L’encadrement intermédiaire prend en charge la gestion de son équipe et assure 

la GPRH de l’unité.

Les compétences en GPRH des manageurs de l’Organisation constitue un facteur d’adaptation 

structurelle du modèle de référence de GPRH. Le terrain de recherche montre un modèle différent. 

L’encadrement est issu de la filière professionnelle majoritaire de l’Organisation. Sa promotion résulte de 

sa maîtrise technique des situations de travail de sa profession d’origine qui ne comporte pas de décisions 

de gestion collective. Ainsi, lors de sa promotion, l’encadrement se trouve en charge de gestion collective 

sans expérience préalable. Malgré l’obligation de l’obtention d’une qualification de cadre (comportant des 

enseignements de gestion), sa nomination est souvent antérieure et constitue une formalité administrative 

plus qu’une évaluation de ses compétences en GPRH. Ainsi, nombre de cadres montrent davantage une 

gestion administrative du personnel (relevé d’heures, départs en vacances, ...) qu’une GPRH. Les savoir-

faire académiques, prônés par l’obtention de la qualification, ne présagent par de leur capacité opératoire 

dans l’Organisation.

En l’absence de technostructure dans l’Organisation et d’encadrement intermédiaire compétent en 

gestion, on pourrait supposer que d’autres acteurs assument la gestion collective des RH. Or, ce n’est pas 

le cas. La Direction d’établissement et de l’Organisation est en charge de la stratégie et de la gestion 

administrative de l’ensemble de l’Organisation ; elle ne définit pas la GPRH des unités de travail et des 

individus. La technostructure (ici la tête de réseau) définit les règles formelles et balise les marges de 

liberté des acteurs dans lesquelles s’opère la GPRH. Elle définit les professions à recruter et les modalités 

de ce recrutement (qualification, indice, rémunération, promotion, ...), mais elle laisse à l’Organisation et à 

son encadrement intermédiaire la responsabilité de la gestion qualitative des compétences de l’équipe et 

aux professionnels le soin de gérer leurs propres compétences. La GPRH d’un service émerge des 

décisions individuelles et des accords passés entre les acteurs (politiques et départs en formation). La 

GPRH est collective, elle est le fait des collectifs de l’Organisation. Elle n’a pas de formalisation et résulte 

de décisions contingentes sans gestion de leur cohérence, dynamique, ...



III .6.2. LES ADAPT AT I ONS STRUCTURELLES GENEREES PAR 
L’ACT I VI T E DES ORGANI SAT I ONS COM PLEXES

325

Tableau 68. L’adaptation de la GPRH par l’expérience de l’Organisation acquise en GPRH

Caractéristiques 
distinctives de 
l’Organisation

Postulats / Préconisations du modèle 
théorique de GPRH

Recherche-action
Observations participantes

Variables 
recueillies

Compétences en 
GPRH des 
acteurs

Technique centralisée conçue par une 
technostructure ou un encadrement dont la 
compétence est la gestion et la GPRH

Approche technique de la GPRH 
centrée sur le résultat à produire par 
le poste de travail - GPRH est une 
méthodologie à mettre en place et à 
faire fonctionner. Cf. exposé du 
modèle théorique

Technique pilotée par l’encadrement intermédiaire dont les activités de gestion demeurent des 
activités fonctionnelles et non stratégiques

L’encadrement intermédiaire est issu de la filière professionnelle ‘travailleur social’. 
Les travailleurs sociaux ne sont pas en charge de responsabilité de gestion, qui revêt 
un rôle fonctionnel pour l’atteinte des objectifs socio-éducatifs. Les professionnels 
ne distinguent pas la gestion de l’économie, toutes deux visent à leurs yeux 
l’accroissement de la productivité et la réduction des coûts (les dépenses de 
personnel représentent approximativement 80% des budgets).

Malgré l’obligation d’un diplôme pour l’accès au poste de cadre (CAFDES -
certificat d’aptitude aux fonctions de direction d’établissement social), l’encadrement 
ne montre pas de compétences et d’intérêts particuliers pour la gestion. 

En interne, un débat se développe sur le rôle et le profil des Directeurs 
d’établissements et d’association. Initialement, ce sont des travailleurs sociaux 
promus. Les tutelles leur demandent de plus en plus des compétences pointues en 
gestion qui ouvrent le recrutement des directeurs à des gestionnaires.

Il s’identifie encore malgré son changement de fonction aux travailleurs sociaux de 
terrain et assure des fonctions de supervision technique.

Culture 
professionnell
e
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Le modèle théorique évolue. Sa fonction est double. D’une part, il énonce les techniques de GPRH 

et les procédures à respecter pour la concevoir. D’autre part, il est le support des apprentissages 

individuels et collectifs de la GPRH. En effet, pour comprendre le modèle de référence de GPRH, il faut 

avoir connaissance des activités de GRH, préalable que ne possède pas l’encadrement des bureaucraties 

professionnelles et que le modèle de référence de GPRH met en évidence et pallie en proposant une 

représentation de la fonction GRH, de ses activités et de ses causalités.

4) La compatibilité entre la logique du modèle théorique et de l’Organisation

La cohérence entre le mode de Management de l’Organisation et le modèle de référence de la 

GPRH constitue un facteur d’adaptation structurelle déterminant, car il présage de son acceptation par les 

acteurs et l’Organisation.

Le mode de Management de l’Organisation développe des routines de raisonnement logique chez 

les acteurs qui les appliquent à la GPRH. Le modèle théorique porte une représentation Mécanique et 

Organique du fonctionnement de l’Organisation, concevant les décisions de GPRH comme des causalités 

linéaires de la définition de poste.

Sa confrontation à des Organisations dont le système de gestion repose sur des principes différents 

(informel, complexité des situations de travail, gestalt, ...) montre un écart et une difficulté pour les acteurs 

à en saisir le sens. Ainsi, les acteurs récusent les causalités linéaires du modèle de GPRH, ils n’en 

perçoivent pas le bien-fondé. L’adaptation structurelle réside dans le passage d’une visée prescriptive (les 

actions de GPRH à mener, les techniques indispensables à concevoir) du modèle de référence de GPRH à 

une perspective pédagogique d’apprentissage de la GPRH par les acteurs (professionnels, encadrement, 

Organisations et réseau). 

Les acteurs doivent acquérir la logique du modèle théorique pour être en mesure de l’appliquer à 

leurs exercices professionnels et l’adapter pour produire un référentiel métier fidèle à leurs pratiques 

professionnelles. Cela requiert un processus pédagogique d’apprentissage du modèle théorique par les 

acteurs.
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Tableau 69. L’adaptation de la GPRH par la culture organisationnelle

Ce tableau a été construit par la comparaison des comportements des différents acteurs et Organisations composant l’échantillon de recherche. Il ne s’agit pas de la 
comparaison entre les résultats de la recherche-action et les préconisations, les postulats, du modèle de référence de GPRH.

Caractéristiques 
distinctives de 
l’Organisation

Impacts des caractéristiques distinctives sur le modèle de référence de GPRH Variables
Faible Elevé recueillies

Mode 
management de 
l’Organisation

Les Organisations régies par des règles formelles (mécanique) 
établissent des routines de raisonnement linéaire chez les 
professionnels, ce qui contribue à construire une GPRH régie 
par une rationalité substantive

Le Ministère de la défense et des Armées est régi par 
des règles formelles. Cette modalité de 
fonctionnement, si l‘on suit les recherches 
comportementales, par sa répétition, inscrit des 
routines de fonctionnement logique formelle dans les 
acteurs. 

Les assistantes sociales militaires ont suivi 
scrupuleusement les préconisations du modèle 
théorique. Lorsqu’un problème de formalisation des 
pratiques se posait (variables imprévisibles), les 
participants et le chercheur proposaient une nouvelle 
façon de procéder. 

Cette nouvelle démarche déstabilisait particulièrement 
le personnel militaire, qui avouait ne plus savoir 
comment procéder.

Les Organisations sociales, qui ont opté pour des thérapies 
systémiques, abordent la GPRH en l’articulant à 
l’environnement interne et externe de l’Organisation. Ils 
conçoivent leur GPRH selon une rationalité procédurale.

Globalement, les éducateurs décrivent leurs activités 
en les reliant au projet de l’usager, au projet de 
l’institution et de l’unité de travail, aux dynamiques 
d’évolution et d’états.

Complexité de 
la structure et 
intégration de 
variables 
environnemen
tales
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B. LES ADAPTATIONS STRUCTURELLES PRODUITES PAR L’IMPLICATION DES 
ORGANISATIONS COMPLEXES DANS UN « RESEAU ORGANISATIONNEL » 

Les Organisations du terrain de recherche recourent à des professions institutionnalisées (i). Elles 

montrent un écart avec le modèle de référence de GPRH selon lequel l’Organisation détermine seule sa 

GPRH par ses définitions de poste. L’échantillon de recherche montre un fonctionnement différent. C’est 

la profession qui est la variable clé de la GPRH, car elle détermine autant les activités réalisables que les 

compétences possédées par un professionnel diplômé et qualifié - c’est une variable environnementale de 

l’Organisation qui a des impacts directs sur sa GPRH. Elle justifie également la participation de 

l’Organisation au réseau organisationnel, dont l’objet est la structuration des professions et de leurs 

compétences.

Les Organisations étudiées font partie intégrantes d’un réseau organisationnel (ii), dont elles 

subissent les influences et dont elles modifient en retour le fonctionnement. Les facteurs de contingence 

identifiés par la revue de littérature s’avère partiels, car ils visent exclusivement les Organisations intégrées 

et omettent les réseaux organisationnels et les Organisations réseaux, dont les GPRH du réseau se 

déterminent mutuellement (iii).

1) De la logique de poste à celle de profession

Les professionnels sont reconnus dans l’Organisation par leur appartenance à une profession, qui 

détermine leur recrutement et leur GPRH. La profession est déterminée par l’obtention d’une 

qualification, qui détermine la place dans la classification des emplois, les situations de travail, le mode de 

coordination, les techniques et le système de valeurs du professionnel, la filière et trajectoire 

professionnelle, la rémunération, les conditions de travail (congés, pauses, travail de nuit).

Alors que le modèle de référence se réfère à la définition de poste comme variable explicative de 

ses décisions, le terrain de recherche considère la profession comme variable explicative des pratiques de 

GPRH. Un écart est révélé entre le modèle et le terrain ; il résulte du sentiment fort d’appartenance des 

professionnels à leur profession. Il produit des comportements politiques, où toute approche transversale 

aux métiers, aux situations de travail, est perçue comme une atteinte à la profession et une tentative pour 

la contourner.

Le passage du concept de ‘profession’ au concept de ‘métier’ soulève des réactions de la part des 

professionnels, qui craignent d’être isolés, que la profession soit ‘cassée’ en plusieurs spécialisations ne 

permettant pas à un professionnel d’évoluer dans une filière aux exercices professionnels variés. Il 

supporte également les craintes des professionnels quant à des tentatives pour briser la cohésion des 

groupes professionnels et façonner de façon autocratique leurs pratiques professionnelles, rompre avec 
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leur code déontologique, introduire une concurrence entre les professions sur les champs d’intervention, 

les recrutements, ...

Le concept de métiers met en péril les professions de l’aveu même des professionnels, car il engage 

des jeux politiques pour maintenir et consolider le lien entre compétences spécifiques et profession. Cette 

influence politique est rendue légitime par l’organisation de la GPRH autour de la variable ‘profession’. 

Nous avons déjà évoqué à plusieurs reprises l’organisation de la promotion par la notion de filière 

professionnelle et de profession originelle (qualification). Les règles de rémunération, les classifications 

des emplois et des postes, ... sont étroitement liées et déterminées par la profession. La gestion 

individuelle est assurée par le professionnel, qui statue selon sa profession d’origine. La gestion collective 

est déterminée par les professionnels et l’encadrement intermédiaire selon la même variable.

Les techniques de GPRH (référentiels métiers et de compétences) sont acceptées par les 

professionnels, qui les jugent alors fidèles à leurs situations de travail et à leurs pratiques professionnelles. 

Elles reflètent les différents métiers et les quatre professions ciblées par la recherche-action. Elles sont 

satisfaisantes pour les professionnels, qui les ont validées. Leurs résultats s’avèrent cependant limités sur 

les parties conjointes ou communes aux quatre professions. Chaque profession raisonne en terme de 

champ d’activité spécifique, qui lui est propre et sur lequel elle est seule à intervenir. Bien que des champs 

d’activité puissent être communs à plusieurs professions, l’étude ne peut pas l’écrire, car l’écrit a valeur de 

reconnaissance et d’engagement vers le recrutement d’autres professions sur un champ d’intervention 

considéré par une profession comme son « territoire » exclusif (par exemple, le recrutement de conseillère 

en économie sociale et familiale sur les champs d’intervention que l’assistante sociale considère comme sa 

propriété exclusive). C’est donc à la fois une adaptation sociopolitique de la mise en œuvre du modèle de 

référence de GPRH et une adaptation structurelle de ses variables de décisions. Cette influence 

sociopolitique est rendue légitime par l’organisation de la GPRH du réseau autour du concept de 

‘profession’. La GPRH repose sur la variable ‘profession’, qui s’impose à l’Organisation, et correspond à 

ses besoins et attentes en termes de compétences.
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Tableau 70. L’adaptation de la GPRH par un changement des variables des décisions de GRH

Caractéristiques 
distinctives de 
l’Organisation

Postulats / Préconisations du modèle 
théorique de GPRH

Recherche-action
Observations participantes

Variables 
recueillies

Un changement 
de variable, une 
GPRH centrée 
sur la profession

- La GPRH de l’Organisation est 
autonome
Variables de GPRH sont les métiers, 
l’emploi, le poste, les compétences, 
les activités 

- Variables de GPRH sont définies par 
l’Organisation. Elles résultent de 
l’appartenance à l’Organisation et 
n’ont pas d’existence propre

- Marges de manœuvre de la GPRH limitées
professions institutionnalisées, dont les déterminants sont hors de l’organisation 
(association et syndicats professionnels) et s’imposent à elle
- La profession est la variable d’entrée dans l’Organisation - elle est hors de l’Organisation
- La formation requise, les statuts, ... sont fixés par des lois, des conventions 
collectives qui façonnent la GPRH (rémunération, conditions de travail, promotion, 
formation, ... sont déterminées par les règlements).
- Lors de l’exposé de la première ébauche des différents métiers des éducateurs 
spécialisés, le groupe de travail a réagi violemment, certains remettant en cause leur 
participation. Ils reprochaient au concept de métier ‘d’éclater’ l’unicité de la 
profession en une multitude de métiers aux liens parfois diffus (remise en cause de 
la profession ?) ou aux liens plus proches d’autres professions, d’introduire une 
hiérarchie dans la profession, certains métiers leur apparaissant plus complexes que 
d’autres.
- Les participants ont demandé que figure en préalable aux référentiels la mention 
« l’Assistante sociale est un professionnel qui a passé avec succès le diplôme d’état ».
- Les professionnels se reconnaissent dans la profession et moins dans 
l’Organisation. Un professionnel du groupe de contrôle nous a dit « les métiers sont 
des activités que certains professionnels font plus souvent que d’autres, mais tout le
monde les fait » soulignant la crainte d’un éclatement de la profession en diverses 
spécialisations et le mécanisme de protection par le diplôme. 

Variables des 
décisions de 
GPRH
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2) L’interdépendance des Organisations impliquées dans un réseau

Le degré de cohérence entre le modèle de référence de GPRH et le réseau organisationnel adapte la 

GPRH. Le modèle de référence de GPRH incorpore des données extérieures à l’Organisation, il s’ouvre 

aux coopérations et interdépendances entre des professionnels d’Organisations différentes, entre des 

Organisations aux missions distinctes. Les référentiels métiers et de compétences soulignent alors le 

réseau relationnel bâti par un professionnel avec des partenaires extérieurs à l’Organisation. De ces 

relations dépendent la pérennité des projets et l’insertion de l’Organisation dans les projets et les activités 

du réseau.

L’adaptation déforme le modèle de référence de GPRH pour le rendre compatible avec les usages 

et les pratiques de gestion de l’Organisation et du réseau. Le modèle de GPRH est mis en cohérence avec 

la structure formelle du réseau.

- La GPRH est conçue par le réseau et non par une Organisation membre, qui n’en maîtrise pas les 

variables et les interactions avec son environnement et les missions des autres Organisations. La GRH 

oscille suivant les influences de la tête de réseau, de l’encadrement organisationnel et des professionnels. 

Elle est décentralisée pour sa fonction qualitative et centralisée pour la gestion des effectifs et la gestion 

administrative du personnel.

La tête de réseau (Ministère) prend en charge la gestion quantitative du personnel, sans visée 

prévisionnelle. Il s’agit de la détermination des règles générales du réseau garantissant les pré-requis et la 

cohérence des GPRH des différents membres du réseau (convention collective, statuts, qualification, 

promotion, ...).

L’Organisation assure la gestion qualitative des RH par la gestion des plans pluriannuels de 

formation et de mobilité des professionnels au sein d’équipes pluridisciplinaires variées aux projets 

distincts. La Direction assure les prévisions de recrutement, tandis que l’encadrement intermédiaire gère la 

coordination des membres de l’équipe (projets de service et intégration des compétences individuelles 

dans l’équipe). 

Le professionnel intervient dans la GPRH ; il est gestionnaire de ses compétences au regard de sa 

profession et de sa qualification initiale. La GPRH individuelle est structurée par la profession, ses 

champs d’intervention, ses codes déontologiques et les représentations de son rôle dans le secteur.
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Tableau 71. L’adaptation de la GPRH par la structure du réseau organisationnel

Caractéristiques 
distinctives de 
l’Organisation

Postulats / Préconisations du modèle 
théorique de GPRH

Recherche-action
Observations participantes

Variables 
recueillies

La GPRH est 
interdépendante 
du réseau

GPRH interne

Elle est déterminée à partir des 
besoins qualitatifs et quantitatifs. 
Possibilité d’une conception de la 
GPRH par une technostructure et par 
une démarche centralisée

Ex : Ministère de la défense et des 
Armées

GPRH définie en réseau

- démarche inter-Organisations, car les équipes de travail comporte plusieurs 
organisations. Il n’y a pas de client, mais des prescripteurs externes.

- Aucune Organisation n’a une information suffisante pour déterminer la GPRH de 
son personnel. De plus, la GPRH porte sur les capacités / compétences à faire face 
à une situation particulière et non sur le résultat du travail (être capable de réaliser 
l’activité X avec tels standards de succès).

- Nécessité d’une démarche décentralisée et impliquant les membres du réseau

Coopérations 
entre 
Organisations 
- appartenance 
à un réseau

Des GPRH 
structurées et 
structurantes

L’Organisation est libre, sa GPRH est 
librement déterminée par l’Organisation.

L’approche organique de la GPRH 
ajoutera quelques variables 
d’adaptation (environnementales, 
sociales, culturelles, politiques, 
juridiques, ...) du modèle de GPRH, 
mais ces contingences sont abordées 
comme subie

La GPRH de l’Organisation est structurée par des règles externes, mais l’Organisation contribue 
à les définir.

La GPRH a pour variable explicative la qualification (diplôme d’état), qui détermine 
ensuite la profession exercée, le métier, l’exercice professionnel, la rémunération 
(indice), la promotion (filière professionnelle), la formation, ... La qualification est 
définie par le Ministère des Affaires Sanitaires et Sociales, mais après une phase de 
concertation avec les professionnels (experts, syndicats, associations), les employeurs 
(experts, syndicats) et les instituts de formation.

Indépendance 
et autonomie 
de 
l’Organisation 
en GPRH
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3) Des boucles circulaires d’adaptation de la GPRH dans le réseau

Le modèle de référence intègre les adaptations structurelles générées par la stratégie, les évolutions 

de l’environnement, ... selon un schéma de causalités linéaires. Les caractéristiques des structures de 

l’environnement, de la stratégie adaptent les préconisations du modèle de référence de GPRH. 

L’échantillon de recherche montre des adaptations structurelles suivant des causalités circulaires. Les 

GPRH des Organisations sont déterminées par les règles du réseau organisationnel, qui sont elles-mêmes 

les produits des coopérations et interdépendances des différentes Organisations et, finalement, du 

fonctionnement de chaque Organisation. 

L’acte de GPRH du réseau n’est pas circonscrit par des frontières organisationnelles ou par des 

techniques de GPRH. Il ne peut se définir par les techniques ou par un dispositif. Il est conçu par les 

interactions et les adaptations, les régulations, entre des Organisations plurielles, dont la transversalité des 

professions et de leurs compétences illustre l’interdépendance. Il réside, à la fois, dans :

1/ la structuration du dispositif, l’espace de GPRH est défini par des mécanismes politiques de 

négociation entre partenaires distincts aux intérêts convergents et divergents. Le dispositif est conçu par 

une contractualisation des paramètres de GPRH (compétences, qualification, classification) entre les 

associations nationales d’employeurs et de professionnels. La contractualisation porte sur les paramètres 

de conception, c’est à dire les variables explicatives des décisions de GPRH. Elle définit l’espace de 

GPRH de chaque Organisation membre du réseau. La tête de réseau, le Ministère, garantit les pré-requis 

et la sécurité de l’intervention sociale par un ensemble de règles formelles (dispositions générales 

imposées au réseau), tandis que les Organisations membres ont toute latitude pour organiser, en 

conformité avec les dispositions générales du réseau, l’allocation de leurs ressources (allocations des 

budgets formation, choix des candidats dans la limite des qualifications imposées, ...).

2/ la construction diachronique de l’action de GPRH d’une Organisation, le temps. L’acte de 

GPRH est fonction de l’histoire de l’Organisation et de ses acteurs. Au fil du temps, certaines 

conventions collectives n’ont plus été appliquées aux nouvelles Organisations, leurs dispositions sont 

cependant maintenues pour le personnel recruté sous leur statut. La GRH de ces organismes associe alors 

différentes conventions collectives. L’évolution des besoins des usagers a dessiné de nouveaux besoins en 

compétences, que le réseau a transcrit en de nouveaux diplômes et statuts dans les conventions 

collectives, que les Organisations membres ont instrumentés par des techniques de GPRH (entretien 

annuel bilan et entretien annuel de formation). La GPRH est contextualisée par les missions et la 

configuration de son environnement. 

3/ L’articulation des différents membres du Réseau forme la GPRH du réseau et de ses 

Organisations membres. L’acte de GPRH des membres du réseau dépend de la GPRH de leurs 
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partenaires, il est marqué de nombreuses interdépendances. Ainsi, les besoins en formation dépendent des 

qualifications définies par la tête de réseau et développées par l’institut de formation. Si les Organisations 

ne précisent pas leurs besoins à la tête de réseau, il n’y a pas d’institutionnalisation des besoins et de 

reconnaissance dans la convention collective. De même, le centre de formation ne pourra former de 

professionnels qualifiés. La GPRH des Organisations est fonction des qualifications (centre de 

formation), définies par la tête de réseau (Ministère). De même, les qualifications ont vocation 

professionnelle, elles dépendent des situations de travail et des besoins des employeurs. Enfin, les 

qualifications et les conventions collectives ont été construites par les besoins des Organisations.

Ainsi, les Organisations membres du réseau disposent d’une zone de liberté et d’une capacité 

d’innovation qui leur permet d’adapter les dispositions générales mises en place par la tête de réseau, mais 

également d’innover, moyennant le respect et la compatibilité des innovations avec les dispositions 

générales, en matière de GPRH. 

Les pratiques du réseau porte sur les régulations des pratiques et politiques de GPRH des 

différentes Organisations et la détermination de leurs éléments communs, les compétences (conséquences 

de la qualification). Elle incorpore dès lors une nouvelle variable que le modèle théorique ignore : les 

interactions entre Organisations plurielles, dont les comportements ne peuvent être assimilés à ceux d’une 

Organisation divisionnelle vu l’indépendance et l’autonomie des décisions propres de chaque 

Organisation. Elle n’est pas plus assimilable à la GPRH d’un réseau transactionnel, dont le partage des 

missions et la spécialisation des membres permettent une GPRH autonome et indépendante de chaque 

Organisation.
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CONCLUSION DU CHAPITRE 6.

LES ADAPTATIONS STRUCTURELLES DU MODELE DE REFERENCE DE GPRH

La proposition d’adaptations structurelles du modèle de GPRH, lors de sa confrontation aux 

Organisations complexes, suppose, pour sa validation ou infirmation, que la recherche-action ait 

effectivement produit une GPRH et que l’on soit en mesure d’identifier les facteurs d’adaptation et leurs 

implications pour le modèle théorique. 

1. La recherche-action aboutit à des techniques conformes au modèle théorique de GPRH 

La recherche-action et l’observation participante montrent que la démarche d’élaboration des 

techniques de GPRH a abouti. Les référentiels métiers et de compétences, des quatre professions de la 

région Bretagne, ont été effectivement produits. La participation des acteurs et leur formation-action ont 

élaboré des techniques conformes au modèle théorique de GPRH. Les techniques répondent aux objectifs 

du modèle théorique de GPRH. Elles décrivent les situations de travail, les compétences mobilisées par 

les professionnels, leurs métiers et leur profession. Elles répondent à la finalité prévisionnelle du modèle 

de GPRH en permettant une réflexion sur l’adéquation des diplômes (programmes de formation) et des 

compétences acquises par les professionnels, aux besoins des Organisations et des équipes. Elles mettent 

en évidence les écarts potentiels et permettent leurs ajustements par des actions correctrices (évolution des 

programmes de formation, recrutement, formation, mobilité, ...), comme le prévoit la séquentialité du 

modèle théorique.

Les finalités des techniques peuvent être aussi bien la gestion individuelle que la gestion collective 

des ressources humaines. Elles autorisent une gestion des compétences des acteurs en concevant les plans 

pluriannuels de formation continue des organismes - employeurs, la complémentarité des professions 

dans les équipes, le choix des professions à recruter, ..., à court, moyen ou long terme. 

La validité et la correspondance des techniques à la réalité sont établies par divers dispositifs de la 

recherche-action. Une première validation provient des participants à l’étude et du donneur d’ordre. 

Conformément à ce qui avait été prévu par le dispositif de recherche, les techniques ont été validées par 

l’Institut de formation, les responsables des Organisations employeurs et les professionnels. Le groupe de 

contrôle, associé au terme de l’étude, a également validé les techniques. Leur pertinence est garantie par 

l’implication des acteurs dans les Organisations ayant participé à leur élaboration. 
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La figure 71 résume les facteurs d’adaptation structurelle du modèle théorique de GPRH et leurs 

conséquences sur la démarche de construction de ses techniques. Elle distingue deux types de structures 

influentes sur la GPRH, la première liée aux caractéristiques des Organisations complexes, la seconde 

attachée aux structures du réseau organisationnel auquel est liée l’Organisation.

Figure 72. Premier résultat de recherche, les adaptations structurelles du modèle théorique de GPRH impliquées par 
les caractéristiques des Organisations complexes

Après avoir rappelé les facteurs d’adaptation structurelle mis en évidence par l’échantillon de 

recherche, nous présenterons les intérêts d’une recherche sur les structures des Organisations complexes 

pour les modèles théoriques de GPRH.

2. Les facteurs d’adaptations structurelles des Organisations complexes influentes sur le modèle de 

GPRH

Les techniques de GPRH élaborées par l’échantillon de recherche présentent des caractéristiques 

particulières, dont le chapitre six montre qu’elles résultent d’adaptations structurelles. La mise en œuvre 

du modèle théorique de GPRH implique sa confrontation aux structures des Organisations complexes, 

qui composent l’échantillon de recherche. L’observation des interactions entre les Organisations, c’est-à-

dire les acteurs les composant, et le modèle théorique montre que ce dernier est déformé, adapté, pour 

correspondre à deux caractéristiques structurelles des Organisations complexes. Le tout souligne que la 

GPRH ne peut être construite dans les Organisations complexes étudiées sans l’implication des acteurs.

 La complexité de l’activité de l’Organisation induit une construction des techniques de GPRH dans 

les situations de gestion des acteurs. En effet, 

1/ l’intervention des acteurs est complexe : elle est faite d’interactions, d’interdépendances, 

d’ajustements mutuels ; leur compétence est collective, elle mobilise une représentation partagée, par tous 

les intervenants, de l’objectif visé, de la place et du rôle de chacun, dans cet objectif. 
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2/ Les acteurs maîtrisent une zone d’incertitude : ils sont les seuls détenteurs de l’information sur 

leurs situations de travail, dont la GPRH a un besoin crucial, compte tenu de la centralité de l’analyse de 

poste et du référentiel de compétences dans ses décisions (revue de littérature – 1.2.).

3/ Les Organisations complexes, de l’échantillon de recherche, ne possèdent pas d’expérience de 

GPRH. La construction des techniques se transforme alors en un processus d’interaction entre les acteurs 

et les préconisations, le raisonnement, de son modèle théorique.

4/ Un écart culturel existe entre le raisonnement du modèle théorique (rationalité substantive) et 

les modalités de fonctionnement des Organisations complexes (rationalité procédurale), composant 

l’échantillon de recherche. Un transfert en l’état du modèle théorique est impossible. La construction de la 

GPRH requiert son acceptation par les acteurs et leur implication dans son élaboration.

Dès lors, les quatre caractéristiques structurelles, identifiées par la recherche-action et l’observation 

participante, plaident pour l’implication des acteurs dans une dynamique, un processus, de construction 

sociale des techniques de GPRH. Une démarche technocratique ou autocratique s’avère difficile, tant les 

acteurs peuvent choisir de participer ou non, de divulguer des informations ou non, valides ou erronées. 

Une seconde catégorie d’adaptations structurelles provient de l’implication des Organisations complexes 

dans un réseau organisationnel. Elle incite à une démarche inter-organisationnelles, associant les divers 

intervenants de la chaîne de compétences collective.

 L’implication des Organisations complexes dans un réseau organisationnel (lui-même source de 

complexité) montre les interdépendances et les interactions de leurs GPRH. Le modèle théorique de 

GPRH, évoqué par une Organisation, est alors en interaction avec les GPRH des autres membres du 

réseau et leurs données communes (profession, convention collective, ...). Le modèle théorique de 

GPRH est adapté aux structures du réseau, c’est-à-dire aux interdépendances et interactions nouées 

entre les diverses GPRH de ses membres. Le réseau organisationnel est conçu comme supérieur à la 

somme arithmétique de ses parties : il comporte des règles, des régulations, ... propres au réseau, 

s’appliquant à toutes les Organisations membres. 

1/ Les variables des décisions de GPRH relèvent du réseau organisationnel (ici, la profession). Une 

Organisation ne peut les influencer. Seule une décision du réseau est en mesure de les modifier. Les 

marges de manœuvre, laissées à chaque Organisation, sont limitées (formation, affectation / mobilité, …), 

tandis que des variables explicatives de la GPRH appartiennent au réseau (classification, profession, 

rémunération, …).

2/ L’interdépendance des Organisations associées dans le réseau résulte de leur coopération sur des 

projets communs. Leurs coopérations requièrent des mécanismes de coordination transversaux aux 

différentes Organisations. La GPRH mobilise des régulations inter-organisationnelles : les équipes sont 
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pluridisciplinaires et pluri-organisationnelles ; elles sont constituées selon les compétences de chaque 

Organisation dans la chaîne de compétences collectives du réseau.

3/ Les boucles d’adaptation de la GPRH sont circulaires et non linéaires. Les règles collectives du 

réseau sont négociées par les différents acteurs du réseau, selon leurs stratégies et leurs positionnements 

respectifs. L’évolution du réseau (élaboré par un processus de négociation) résulte et génère l’évolution 

des positions de chaque Organisation. Le réseau se dessine au fur et à mesure, au gré, des évolutions de 

chaque Organisation ; de même que les positionnements de chaque Organisation membre évolue avec la 

configuration du réseau.

Ces deux caractéristiques structurelles des Organisations se déclinent en un ensemble de variables, 

dont nous détaillerons les impacts sur la GPRH et la démarche de son élaboration.

21. L’adaptation du modèle de GPRH par les structures des Organisations complexes 

La complexité de l’activité des Organisations se définit par les caractéristiques d’imprévisibilité et 

d’incertitude des activités. D’une part, les activités ne sont pas standardisables par les procédés ou les 

résultats, leur réalisation ne peut être formalisée, prévue, rationalisée par des structures normatives. 

D’autre part, leur réalisation recourt à une standardisation par les compétences (et les qualifications, dans 

le cas de professions institutionnalisées) nécessaires à la maîtrise des missions de l’Organisation. Elle 

réside dans la description du portefeuille de compétences nécessaires à la tenue de l’emploi, mais ne peut 

prévoir et définir les contours précis des tâches réalisées par le professionnel et dès lors y associer, de 

façon rationnelle, les compétences nécessaires. Seules les compétences nécessaires à l’emploi sont 

connues.

Cette définition de la complexité prend la forme de différentes variables d’adaptations structurelles 

des modèles théoriques de GPRH :

- La maîtrise d’une zone d’incertitude par les acteurs, c’est-à-dire que les acteurs sont les seuls 

détenteurs de l’information sur leurs situations de travail et leurs pratiques professionnelles. Ils possèdent 

dès lors un pouvoir sur l’Organisation, qui a besoin de ces informations pour concevoir sa GPRH, mais 

ne peut les obliger à les livrer, en étant assuré de leur sincérité,

- La coordination est horizontale. Elle appelle des ajustements mutuels des acteurs, collaborant sur 

un projet commun, mobilisant des compétences spécifiques contribuant à la réalisation du projet de 

l’usager,

- Le pouvoir politique est possédé par les centres opérationnels et les professionnels, qui peuvent 

choisir de collaborer ou de s’opposer à la GPRH. La stratégie de l’Organisation est définie par les acteurs. 

Leurs compétences s’avèrent cruciales pour les Organisations,
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- L’expérience et les compétences possédées par l’Organisation en GPRH influencent la démarche 

de GPRH. L’absence d’un acteur compétent en GPRH dessine la construction de la GPRH par un 

processus d’apprentissage par essais - erreurs, allers et retours entre le modèle théorique et la mise en 

œuvre dans l’Organisation.

- La proximité entre le raisonnement, les présupposés, du modèle de GPRH et le mode de 

Management appliqué par l’Organisation à ses ressources humaines facilite ou rend plus difficile 

l’appropriation du modèle théorique de GPRH. Des Organisations à la rationalité procédurale marque un 

écart avec la rationalité substantive du modèle théorique.

Le premier résultat de recherche est de confirmer la proposition d’adaptations structurelles du 

modèle de référence de GPRH. Ce dernier est adapté aux caractéristiques structurelles de l’Organisation 

complexe qui l’évoque. La recherche a contribué à renforcer la théorie de la contingence structurelle des 

Organisations, en développant son objet aux Organisations complexes et aux pratiques de GPRH. Elle a 

identifié les caractéristiques structurelles des Organisations complexes influentes sur la GPRH et leurs 

impacts sur la construction de ses techniques – la GPRH est un processus d’élaboration par les acteurs.

Parmi les caractéristiques structurelles des Organisations complexes, la recherche-action en a 

identifié quatre. La complexité du travail de l’opérateur empêche une standardisation par les procédés ou 

les résultats ; elle plaide pour une standardisation par les compétences, ce qui, du point de vue de la 

construction des techniques de GPRH, souligne la nécessité d’impliquer les acteurs – L’Organisation ne 

pouvant seule définir les situations de travail de ses acteurs. Le pouvoir possédé par les centres 

opérationnels rend leur mobilisation incontournable ; les acteurs, individuels et collectifs, peuvent 

appliquer ou ignorer la GPRH. L’expérience de GPRH de l’Organisation est également un facteur 

d’adaptation du modèle théorique de GPRH ; elle influe sur les compétences en GRH des acteurs et 

détermine ainsi les conditions d’application des préconisations de son modèle de référence. Une 

Organisation déjà expérimentée ne connaîtra pas le même processus d’élaboration de sa GPRH qu’une 

Organisation novice. Les essais, les erreurs, les succès passés, les techniques détenues influenceront sa 

démarche de construction des techniques de GPRH. Un dernier facteur d’adaptation du modèle de 

référence de GPRH émerge de la recherche-action. Le degré de proximité entre le mode de management 

de l’Organisation et le raisonnement du modèle de GPRH modifie sa construction des techniques. Une 

Organisation à la rationalité substantive (telle que l’armée) appliquera d’autant mieux le modèle de 

GPRH, que celui-ci obéit à une rationalité substantive. A l’opposé, pour une Organisation à la rationalité 

procédurale, l’application du modèle posera davantage de difficultés, les acteurs ne comprenant pas 

facilement le modèle théorique.

Le second résultat de recherche concerne les implications des adaptations structurelles pour la 

construction des techniques de GPRH dans les Organisations complexes. Trois points en illustrent la 

portée : 1/ La GPRH requiert l’implication des acteurs – elle est construite dans les situations de travail 

des acteurs ; 2/ elle est une dynamique ; 3/ elle est construite par la déformation des préconisations du 
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modèle de GPRH pour les aligner avec les structures des Organisations complexes. Ce qui conduit à 

définir la construction de la GPRH des Organisations complexes comme un processus social de 

structuration, d’interactions entre des acteurs et son modèle théorique.

L’implication et la mobilisation des acteurs autour de la GPRH apparaissent comme des conditions 

essentielles de sa réussite. D’une part, elles conditionnent l’information fournie à la GPRH (accès aux 

situations de travail et aux compétences détenues par les professionnels). D’autre part, elles constituent 

une première garantie sur l’utilisation de la GPRH par les acteurs dans leurs situations de travail, c’est à 

dire dans les processus d’interaction entre les acteurs autonomes qui forment l’Organisation. La GPRH et 

sa finalité sont connus des acteurs, qui en ont conçu les techniques. L’élaboration de la GPRH repose sur 

une approche décentralisée et la conduite d’une formation – action des acteurs. 

Le modèle de recherche pose l’existence d’un second facteur d’adaptation structurelle, dans les 

Organisations complexes, attaché à l’implication de l’Organisation dans un réseau organisationnel. La 

recherche montre que les interactions et les interdépendances nouées par les Organisations, dans un 

réseau organisationnel, influent sur la construction de sa GPRH.

22. L’adaptation des modèles de GPRH par les structures du réseau organisationnel complexe

Le second facteur d’adaptations structurelles des modèles théoriques de GPRH concerne 

l’implication des Organisations dans un réseau, dont nous détaillerons différentes variables influençant 

leur GPRH. 

- Les Organisations recourent, pour leurs missions et métiers, à des compétences institutionnalisées 

par des professions et des qualifications communes à toutes les Organisations associées, dont le réseau 

organisationnel est seul capable de faire évoluer les caractéristiques,

- La répartition des rôles et des fonctions de GPRH dans le réseau implique la cohérence et 

l’intégration des différentes GPRH des membres. On retrouve la théorie de la contingence structurelle 

appliquée à une méta-Organisation, une Organisation virtuelle, concluant à la différenciation des GPRH 

des Organisations membres du réseau et à leur intégration dans les orientations du réseau,

- Les Organisations de l’échantillon de recherche sont impliquées dans un réseau, dont elles 

subissent les influences et dont elles contribuent, par leur fonctionnement propre, à la production. La 

causalité circulaire complète l’approche de la contingence structurelle, qui souligne les causalités linéaires 

(adaptations de la GPRH à la stratégie, qui est elle-même adaptée à l’environnement). 

La recherche confirme la construction des techniques de GPRH dans les Organisations complexes 

par l’adaptation de son modèle théorique aux caractéristiques de leurs réseaux organisationnels. Certaines 

variables ne sont modifiables que par le réseau ; elles échappent au contrôle des Organisations, mais elles 

peuvent être changées  par une décision et une intervention du réseau. Les GPRH des membres du réseau 
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sont associées entre elles, nécessitant leur compatibilité et leur cohérence. Suivant les axiomes de la 

théorie de la contingence structurelle des Organisations, la GPRH des membres du réseau est construite 

par deux dynamiques : d’une part, la GPRH est différenciée pour correspondre au contexte singulier 

rencontré par chaque Organisation du réseau. D’autre part, elle est intégrée dans la GPRH du réseau ; son 

objectif est la réalisation de la mission et du métier du réseau, ses agencements internes répondent alors à 

cet objectif. Dernier facteur d’adaptation, les Organisations associées par un réseau en subissent les 

influences, mais contribuent également à les définir. Les décisions, au sein du réseau décrit par 

l’échantillon de recherche, sont négociées entre les Organisations du réseau ou leurs représentants. Une 

fois décidées, elles s’imposent à l’ensemble du réseau. La causalité émerge au long du processus de 

négociation. Elle est alors circulaire et non linéaire, marquant ainsi l’écart avec la rationalité substantive du 

modèle de GPRH.

Les conséquences de ces facteurs d’adaptation, pour une recherche sur la construction de la GPRH 

dans les Organisations complexes, portent sur le processus et la nature de la GPRH. Une démarche inter-

organisationnelle est nécessaire. Elle permet de modifier les variables collectives de GPRH. Elle autorise 

la convergence des différentes GPRH, des Organisations membres du réseau, vers la réalisation de son 

métier et de ses missions. Dans le réseau, la GPRH est en partie transversale, partagée par les 

Organisations associées par des variables communes et la causalité circulaire qui fonde le fonctionnement 

du réseau. Dès lors, la GPRH émane de la confrontation entre des Organisations variées, mais impliquées 

dans un même réseau, et le modèle de GPRH. Elle est une dynamique d’adaptation de son modèle 

théorique, mise en œuvre par des acteurs pluriels, réunis pour leur appartenance au réseau et leur 

mobilisation pour une problématique commune (la profession dans le réseau).

3. Implications de la proposition d’adaptations Structurelles pour les modèles théoriques de GPRH

Le cadre théorique de recherche, via l’étude de l’application de la théorie de la contingence 

structurelle aux modèles théoriques de GPRH, a montré l’adaptation de ses modèles théoriques à deux 

facteurs de contingence : l’environnement (perspective extra-organisationnelle) et les comportements 

attendus des acteurs (perspective intra-organisationnelle). La proposition d’adaptations structurelles des 

modèles théoriques de GPRH, lors de sa confrontation à des Organisations complexes, présente deux 

intérêts pour la discipline de GRH :

- Les modèles théoriques de GPRH ont été conçus pour des Organisations intégrées. L’étude des 

facteurs d’adaptation et de contingence de la GPRH des Organisations complexes complète les modèles 

théoriques actuels. Elle montre que l’adaptation des modèles théoriques de GPRH à une Organisation 

complexe doit comporter deux perspectives : la première centrée sur les structures spécifiques de 

l’Organisation, la seconde focalisée sur les interactions entre les différents membres du réseau et les 

données qui leur sont communes (professions, conventions collectives, ...),
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- Elle met en exergue un facteur d’adaptation et de contingence des modèles théoriques de GPRH, 

la complexité des activités des Organisations, pour souligner l’intérêt d’une structuration dans les 

situations de gestion des acteurs.

Les adaptations structurelles des modèles théoriques de GPRH sont produites par l’Organisation, 

c’est-à-dire par ses sous-systèmes de base, les acteurs individuels et collectifs. L’Organisation est une 

sociostructure. Elle est à la fois un état organisé et un processus d’organisation élaboré, consciemment ou 

inconsciemment, par des acteurs, individuels et collectifs, autonomes. La recherche conforte l’option 

retenue d’un rattachement de la recherche au paradigme Constructiviste. Les adaptations structurelles 

proviennent de la confrontation entre les modèles théoriques de GPRH et les acteurs, qui réagissent à 

leurs mises en place. Le paradigme Constructiviste poursuit le raisonnement en montrant que les acteurs 

sont des systèmes cognitifs, dont les comportements sont attachés à l’état de leurs représentations 

mentales et sociales, aux évolutions subordonnées à des dynamiques d’apprentissage. 

Puisque les techniques de GPRH ont été effectivement élaborées, on peut formuler la proposition 

d’un apprentissage des acteurs. Les prochains chapitres explorent cette proposition en distinguant 

l’apprentissage individuel de l’apprentissage organisationnel selon la portée individuelle ou collective de 

leurs impacts. 

L’apprentissage est d’abord un processus individuel. Il lie le modèle théorique de GPRH au 

raisonnement de chaque acteur et permet son inclusion dans sa représentation mentale. Nous adoptons, 

pour cadre théorique, l’individualisme méthodologique, en posant pour première hypothèse (à la façon 

d’un raisonnement mathématique par l’absurde) que l’apprentissage organisationnel (variable expliquée) 

dépend exclusivement des apprentissages individuels (variables explicatives) et en constitue le produit. Ce 

positionnement théorique perçoit l’apprentissage collectif comme conditionné, comme une fonction des 

apprentissages individuels, et conduit le chercheur à s’intéresser aux apprentissages individuels pour à la 

fois les comprendre et rendre compte de l’apprentissage collectif. On se situe au niveau d’un 

« Constructivisme individuel », où seules des variables individuelles sont prises en compte. Le point de 

vue est constructiviste, car il considère l’acteur comme structuré par le modèle appliqué (qui constitue dès 

lors une grille de lecture de l’expérience individuelle) et structurant le modèle appliqué (acteur au sein du 

modèle). L’intérêt de cette perspective est de souligner l’importance des variables individuelles, telles que 

le parcours professionnel, l’expérience professionnelle, la formation et les connaissances en GPRH, ... 

Dans le même temps, elle néglige les influences interindividuelles et les phénomènes de groupe 

(leadership, pouvoir, négociation, ...), phénomènes qui proviennent des collectifs composant 

l’Organisation.

L’individualisme méthodologique n’efface pas l’influence des variables collectives sur les 

apprentissages individuels. Il montre seulement que les activités politiques sont sous-tendues par 

l’apprentissage individuel. Elles ne relèvent pas du processus d’apprentissage, mais des jeux politiques, 

des interactions des collectifs et des individus pour en façonner le processus. Le second temps de la 
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démonstration consacre l’apprentissage organisationnel comme un apprentissage dépassant la somme des 

seuls apprentissages individuels pour se centrer sur les effets du partage collectif des représentations 

mentales, des interactions et interdépendances entre représentations et apprentissages individuels. La 

perspective adoptée est alors « Constructivisme collectif » selon des processus de composition. Elle 

retourne la perspective de l’individualisme méthodologique en reconnaissant que les apprentissages 

individuels sont également influencés par des variables tenant au collectif (à la profession, par exemple) 

comme entité d’analyse, notamment l’identité, la culture et la déontologie professionnelle. Le collectif 

intervient comme structurant les apprentissages individuels et le modèle théorique appliqué, tout comme 

il est structuré par ces derniers. Chaque individu est porteur des données collectives (identité, culture, 

déontologie professionnelle). On ne peut dès lors ignorer la dimension collective de l’apprentissage, tout 

comme on ne peut la restreindre à la conséquence de l’apprentissage individuel.

L’étude de l’apprentissage organisationnel du modèle de référence de GPRH et leurs impacts sur la 

structuration de ses techniques reprend cette organisation. Elle examine tout d’abord l’apprentissage 

individuel (chapitre 7), puis en situe les impacts sur le collectif et l’évolution de leurs représentations 

sociales pour vérifier le bien-fondé de la proposition d’une structuration des techniques de GPRH par un 

apprentissage organisationnel (chapitre 8).



344

CHAPITRE 7.

LE PROCESSUS D’APPRENTISSAGE INDIVIDUEL, 

L’ASSIMILATION ET L’ACCOMMODATION DU MODELE DE 

REFERENCE DE GPRH

Les adaptations structurelles du modèle de GPRH, dans les Organisations complexes, sont 

construites par un processus d’interaction entre les Organisations et le modèle théorique. D’une part, une 

GPRH construite dans le réseau requiert l’implication des différentes Organisations associées par le 

réseau organisationnel. D’autre part, la GPRH se fonde sur les situations de gestion, incertaines et 

imprévisibles, standardisées par les compétences et les qualifications, des acteurs, ce qui souligne alors 

l’importance de l’implication des acteurs dans le processus de genèse des techniques de GPRH. Les 

adaptations structurelles sont conçues par les acteurs dans leurs situations de travail. Elles se fondent sur 

leurs connaissances et leurs compréhensions des préconisations du modèle de référence, c’est à dire sur 

leurs apprentissages individuels. Les préconisations et le raisonnement du modèle de référence sont mises 

en œuvre par des individus, qui leur donnent ainsi « vie ». L’interaction entre l’individu et le modèle de 

référence explique la construction des techniques de GPRH. C’est la deuxième proposition de notre 

modèle de recherche. Centrée sur les processus cognitifs d’apprentissage individuel du modèle de 

référence de GPRH, elle énonce deux propositions : dans les Organisations complexes, les techniques de 

GPRH sont construites par l’apprentissage individuel de son modèle de référence, c’est à dire par : 1/ 

l’intégration et l’application en l’état de ses préconisations (assimilation), 2/ l’adaptation de ses 

préconisations au contexte singulier, à l’Organisation particulière, de l’acteur (accommodation). 

La proposition d’une construction de la GPRH dans les Organisations complexes par un 

apprentissage individuel rejoint la proposition d’adaptations structurelles. Les acteurs des Organisations 

complexes, lors de leurs apprentissages du modèle de référence, apprennent en l’état le modèle et en 

adaptent les préconisations à leurs situations de gestion particulières, concevant ainsi les adaptations 

structurelles.

La réalisation des techniques de GPRH et leur conformité au modèle de référence (Cf. 6.1.) 

démontrent que la recherche-action a abouti, que les différents composants du réseau rassemblés par le 

dispositif-porteur se sont impliqués pour produire les techniques de GPRH, que les acteurs ont appliqué 

le raisonnement et les préconisations du modèle de référence de GPRH. On peut alors formuler la 

proposition qu’un apprentissage individuel des acteurs a eu lieu.
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L’apprentissage est une donnée individuelle, avant d’être un produit organisationnel. C’est un pré-

requis indispensable à tout apprentissage organisationnel, puisque l’on ne peut concevoir un apprentissage 

collectif sans un apprentissage simultané des différents membres composant le collectif, un apprentissage 

organisationnel sans un apprentissage individuel (chapitre 7) et un apprentissage collectif (chapitre 8) 

utiles à la stratégie et à la GPRH de l’Organisation. L’ordre de présentation de l’apprentissage individuel 

(avant l’apprentissage organisationnel) ne rend pas compte d’une relation de causalité linéaire, où 

l’apprentissage individuel expliquerait l’apprentissage collectif. Nous pensons au contraire que ces deux 

phénomènes sont complexes, que leur déroulement est simultané et leur causalité circulaire. A la manière 

de la théorie de l’individualisme méthodologique, l’ordre de présentation résulte d’une option du 

chercheur. Il faut qu’un apprentissage individuel ait eu lieu pour qu’un apprentissage organisationnel 

puisse exister ; si cela constitue une première condition, elle n’est pas suffisante, car l’apprentissage 

organisationnel requiert que les apprentissages individuels aient convergé en un apprentissage collectif 

utile à l’Organisation. Notre propos sera de décomposer le processus d’évolution des représentations 

mentales des acteurs lors de l’élaboration des techniques de GPRH.

L’apprentissage individuel peut être décomposé en un ensemble de phases dont la succession 

représente l’assimilation et l’accommodation du modèle de référence par les acteurs. Sa modélisation n’est 

pas normative, elle ne prétend pas que les individus sont égaux devant l’apprentissage du modèle 

théorique - certains l’ont déjà vécu et appliqué dans leurs Organisations, d’autres le découvrent à 

l’occasion du dispositif-porteur. Elle rend compte du procédé d’inclusion du modèle de référence de 

GPRH dans le « réservoir » de connaissances des acteurs et la formation progressive d’une compétence 

individuelle en GPRH. Un acteur peut consacrer plus ou moins de temps à chacune des phases, en éviter 

certaines, rester bloqué à d’autres, ... Le modèle de l’apprentissage individuel rend compte d’un parcours 

global, sans présager du temps nécessaire à sa réalisation et des allers - retours entre les phases.

Le cadre théorique a opté pour le rattachement de la recherche au paradigme Connexioniste et à la 

théorie de l’apprentissage par modifications des cartes cognitives. L’apprentissage s’opère par l’action. Il a 

pour fonction de rendre opérationnel le modèle de référence, en assurant que ce dernier est signifiant et 

signifié des situations de gestion des acteurs, des Organisations et du réseau : Signifiant car le modèle de 

référence est le vecteur, le support, de l’apprentissage individuel - il prescrit la démarche rationnelle et 

instrumentale, la procédure et les concepts (métiers, missions, ...) à appliquer ; Signifié car il donne aux 

acteurs la signification de leurs situations de gestion et exercices professionnels - il produit une lecture des 

situations des acteurs, il est une grille d’analyse. 

L’apprentissage individuel est étudié comme le processus et le résultat des interactions entre le 

modèle de référence de GPRH et les représentations mentales des acteurs. Les matériaux de recherche 

résultent des observations participantes et du questionnaire ‘apprentissage individuel’. Ainsi, avant 
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d’examiner le processus d’apprentissage individuel, nous opérerons un détour sur les modalités pratiques 

de recueil des observations participantes liées à la proposition d’adaptations cognitives individuelles.

7.1. RECHERCHE-ACTION, OBSERVATIONS PARTICIPANTES ET 

PREUVES DE PROCESSUS COGNITIFS INDIVIDUELS

Après avoir examiné les contraintes pesant sur la méthodologie de recherche, compte tenu des 

spécificités de la preuve cognitive, nous détaillerons les méthodes de recherche employées pour collecter 

des preuves valides pertinentes pour la confirmation ou infirmation des propositions.

A. PARTICULARITES DE LA PREUVE D’ADAPTATIONS COGNITIVES DU MODELE 
DE REFERENCE DE GPRH

Lorsqu’on examine les différentes recherches en Sciences cognitives, on remarque que la preuve est 

établie par l'observation d'un phénomène, sa description et son explication par un changement (écarts / 

évolutions / déformations) entre un état initial et un état final après introduction d'évolutions 

contextuelles. Ces changements sont supposés la conséquence d’une intégration cognitive par les acteurs. 

La recherche-action est pertinente pour le recueil de ces changements. Elle permet au chercheur 

d’étudier un phénomène dans son processus de genèse, d’évolution et de disparition. Elle autorise une 

approche longitudinale de l’Organisation en recueillant, en observant, les comportements et l’expression 

(écrite et/ou orale) du système étudié. Ainsi, elle peut être ‘complétée’ par une étude comparée de deux 

états (avant / après ) du système cognitif, c’est l’option que nous avons retenue en procédant à la 

passation d’un questionnaire « apprentissage individuel ». 

La preuve d’évolutions cognitives individuelles engendre trois difficultés : d’une part l’inférence 

d’une évolution du comportement par le changement d’état du système cognitif ne fait pas l’unanimité et 

pose des problèmes méthodologiques. D’autre part, le système cognitif est impliqué dans un 

environnement aux stimuli nombreux qu’il nous est difficile d’isoler. Enfin, la preuve cognitive résulte 

d’une comparaison d’état, de l’étude d’un processus, dont on ne connaît pas la durée optimale (minimale 

et maximale) pour en déduire la validité des observations (Figure 73 « Recherche-action, Observation-

participante et recueil des matériaux cognitifs »).

1- Si le fonctionnement cognitif se concrétise par un changement d'états après stimuli, le système 

cognitif est impliqué dans un organisme (dont il est dépendant et dont nous ne pouvons isoler le 
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fonctionnement ou l'influence), lui-même impliqué dans un environnement (social, culturel, géographique, 

...). Nous ne pouvons pas apporter un stimulus cognitif 192, en isoler et observer les conséquences, toutes 

choses égales par ailleurs, sans mener une réflexion sur le contexte / l'environnement du stimulus.

La recherche qualitative a pour matériaux des mots, dont le sens évolue selon les époques, les 

individus, les cultures, ... Dès lors, la meilleure façon de ne pas commettre d'erreurs est de rapporter ses 

matériaux au contexte de leur collecte. Ce contexte peut être décrit par la combinaison significative 193 de 

trois composants des situations de gestion : 

a/ un contexte signifiant de l'étude reprenant la situation 194 de l'environnement et ses implications 

sur la situation vécue ou représentée par les acteurs,

b/ un statut perçu et attribué par les acteurs au chercheur, 

c/ les perceptions des acteurs et du phénomène observé que se construit le chercheur. Ce dernier 

composant des situations de gestion est souvent présenté comme le résultat du travail de recherche. Selon 

la logique Constructiviste, il est aussi composant du parcours de recherche puisqu’il s’élabore au fur et à 

mesure de la construction et déconstruction du cadre théorique et empirique de recherche.

2- Nous ne maîtrisons que très peu de variables au sein de l'environnement du système cognitif. Ne 

pouvant observer le fonctionnement du système cognitif, mais seulement ses produits (outputs), on est 

contraint de préjuger que le résultat est une illustration ‘fidèle’ de l'état et du fonctionnement du système 

cognitif. On procède alors par inférences selon des chaînes de causalité reliant l’état initial, le processus et 

l’état final du système cognitif. Le processus permet d'inférer que les stimuli ont produit la mise en route 

du système cognitif et la production d'actions (c’est-à-dire les résultats observés et produits par la 

recherche). Autrement dit, on a un état initial, un résultat observé, un stimulus, et on préjuge du contenu 

du fonctionnement du système cognitif (Cf. Figure 73 « Recherche-action, Observation-participante et 

recueil des matériaux cognitifs »).

192 Cette remarque poserait l'existence de stimuli cognitifs et de stimuli non cognitifs, dont il faudrait connaître les 
caractéristiques cognitives. Toutes les théories cognitives postulent l'existence unique de stimuli cognitifs, à partir de l'axiome 
que le système cognitif est l'organe central de traitement de l'information.

193 Seule la combinaison de ces trois composants permet de comprendre le sens des comportements, les significations données à 
la situation de gestion. Un élément pris isolément ne permet pas d’accéder à la compréhension des matériaux cognitifs.

194 « Situation » désigne ici tout composant de l'environnement dont une variation a pour conséquence des modifications dans 
les situations de gestion.
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3- Les recherches en Sciences Cognitives prennent appui sur l'étude des processus d'apprentissage 

individuels. Le passage du niveau individuel au collectif pose un problème majeur, puisque le niveau 

collectif ne peut être réduit à la somme arithmétique des phénomènes individuels, et l’on ne maîtrise pas 

les impacts des interactions sociales, des phénomènes d’influence sociale, ... qui fondent l’apprentissage 

collectif à partir des multiples apprentissages individuels. Une autre approche postule la détermination des 

apprentissages individuels selon les groupes d’appartenance de l’acteur, sa culture, ... Nous situons notre 

recherche au niveau collectif des évolutions des représentations mentales.

La logique de démonstration ‘cognitive’ soulève une interrogation sur la période d'étude, le délai 

entre le recueil des observations Avant et Après le stimulus. Si l'on peut affiner notre représentation du 

contenu du fonctionnement cognitif par plusieurs observations du phénomène en cours, on retrouve la 

question de l'intervalle de temps entre les observations, et la réponse n'est pas alors plus évidente. Une 

solution réside dans la méthodologie de la recherche. L’implication du chercheur, sa participation au 

phénomène, lui permet un suivi global de 'l'ensemble' du processus, en repérant, en les interprétant et en 

minimisant les distorsions attachées à la perception du chercheur comme ‘étranger’ au terrain. Elle 

construit l’interaction maximale du chercheur, de la recherche, au phénomène organisationnel qu’il étudie.

Figure 73. Recherche-action, Observation participante et recueil des matériaux cognitifs

Temps

Avant Après

Stimulus

Fonctionnement du système
cognitif

Environnement
Histoire personnelle

Individu

Ecart

Pour l'explication d'une même évolution, plusieurs explications sont possibles, notamment :

Ecart

Comportements
 Actions /

Expression
 écrite / orale

Explication 1

Explication 2
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B. CONSTITUTION DE LA PREUVE D’ADAPTATIONS COGNITIVES, ASPECTS 
THEORIQUES ET METHODOLOGIQUES

La méthode de recherche retenue se fonde sur les travaux de GLASER  et STRAUSS  sur la 

« grounded theory ». Elle cherche, par le recueil systématique des observations participantes, à mettre en 

évidence la théorie en oeuvre dans les groupes de travail.

La démarche est comparative. Elle est réputée adaptée pour des recherches « sociales » 195 menées 

sur les Organisations quelle que soit leur taille. Elle recueille des observations participantes à des 

moments variés du processus de recherche et les met en confrontation pour leur interprétation. 

Les observations participantes poursuivent deux finalités. 

- La première assigne, à la collecte des matériaux de recherche, un objectif de vérification. Des 

données sont recueillies auprès de groupes variés afin de conforter ou d’infirmer les 

conclusions déduites à partir de données initiales.

-  La seconde finalité des matériaux de recherche est d’enrichir l’analyse 196 pour répondre aux 

questions de généralisation des conclusions de la recherche. Ce qui compte dans la recherche 

empirique, ce n’est pas le nombre de preuves, mais leurs significations. Ainsi, des preuves sont 

collectées pour être classées en rubriques thématiques (« conceptual category »). Les 

conclusions de la recherche émergent alors de l’interprétation des rubriques thématiques 197

(Figure 74).

Dans ce cadre, deux interprétations peuvent être produites : la première porte sur les catégories 

thématiques et la recherche de leur signification (« conceptual properties ») ; la seconde sur le cas 

singulier, sur un matériau de recherche, permet de le situer dans sa catégorie thématique et dans l’univers 

décrit par l’ensemble des catégories thématiques construites par la recherche.

195 Le paradigme Constructiviste montre que l’Organisation est un processus social autoréférentiel et autoproducteur, composé 
par les interactions d’acteurs autonomes. Son essence est dès lors sociale et la méthode de recherche décrite par le modèle de la 
« grounded theory » s’avère pertinente pour notre projet.

196 « When the analyst turns to theoretical concerns, evidence is invariable used as a test of his hypotheses – and thereby of the 
relevance of his categories ; comparative data give the best test. Both implicitly and explicitly, verification beyond testing his 
hypotheses may lead to establishing major uniformities and universals to strategic variations of theory, under different 
conditions, and to grounded modifications of theory » GLASER et STRAUSS opus cité p. 27.

197 « However, even if some of our evidence is not entirely accurate, this will not be too troublesome for in generating theory. It 
is not the fact upon which we stand, but the conceptual theory (or a conceptual property of the category) that was generated fron 
it » GLASER  et STRAUSS  1967, p. 23. « in discovering theory, one generates conceptual categories or their properties from 
evidence ; then the evidence fron which the category emerged is used to illustrate the concept »
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Figure 74. Preuves sociocognitives et « grounded theory »

1. Matériaux de
recherche
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(« Evidence »)

2. Construction des
Catégories  thématiques

(signifiantes)
(« conceptual category »)
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interprétation (« conceptual

properties »)

Cette méthode de recherche est pertinente et cohérente pour notre projet de recherche, la 

modélisation du processus de structuration des techniques de GPRH. Ses principes convergent avec ceux 

de la recherche-action et du paradigme Constructiviste. Elle admet pour variable fondamentale, le temps : 

les catégories et les interprétations sont construites au fur et à mesure du recueil des observations 

participantes ; son objet est le processus (« the process of generating theory as related to its subsequent use and 

effectiveness »). Sa perspective est constructiviste, comme le cadre théorique de la présente recherche : la 

« grounded theory » se fonde sur un processus d’imprégnation du chercheur, de prise de conscience et de 

distanciation de ses matériaux de recherche 198.

Le recueil des observations participantes, leurs classements selon leurs significations et 

l’interprétation des catégories, ainsi formées, nous conduisent à distinguer des phases au sein du 

processus d’apprentissage individuel du modèle de GPRH ; ce qui constitue le deuxième résultat de la 

recherche. L’apprentissage individuel représente le cheminement individuel de chaque acteur, lors de sa 

confrontation au modèle théorique, à l’occasion de la structuration de deux de ses techniques (référentiels 

métiers et référentiels de compétences). 

198 « The theory that emerges from the researcher’s collection and analysis of qualitative data is in one sense equivalent to what 
he knows systematically about his own data » GLASER et STRAUSS opus cité p 225.
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7.2. LE PROCESSUS D’APPRENTISSAGE INDIVIDUEL DU MODELE DE 

REFERENCE DE GPRH

L’apprentissage individuel pointe une dynamique d’adaptation de son modèle de référence. Quatre 

interactions entre les acteurs et le modèle de référence de GPRH, quatre phases (Figure 75), qualifiées de 

phase de prise de connaissance, de négociation du sens, d’appropriation et de finalisation du modèle de 

référence de GPRH dans la représentation mentale de l’acteur, forment l’apprentissage individuel.

- La phase de prise de connaissances du modèle de référence de GPRH est pédagogique. Elle 

présente le modèle de référence aux acteurs et consiste en un exposé magistral de ses cinq phases 

(besoins, ressources, risques, écarts, régulation) et de sa logique générale (méta-modèle).

- Cette phase enclenche une phase d’interrogation de la cohérence du modèle de référence aux 

préoccupations de chaque individu et aboutit à la construction de la signification du modèle de GPRH 

pour l’acteur. La recherche montre que c’est par la conceptualisation du modèle théorique (transcription 

du modèle en concepts / symboles cognitifs nécessaires à la compréhension du modèle) et l’interrogation 

de sa compatibilité avec sa représentation mentale (médiation) que l’acteur lui donne du « sens ».

- L’appropriation du modèle de référence relie le modèle de référence de GPRH à la représentation 

mentale finale du participant. En fait, elle revêt deux processus, un temps de réflexion-action et un temps 

d’inclusion sélective, pour produire une nouvelle représentation mentale. La réflexion-action amène le 

professionnel à appliquer les consignes du modèle de GPRH et à en interroger, en structurer le sens pour 

son contexte propre. L’inclusion sélective du modèle théorique et de ses résultats dans la représentation 

initiale construit une nouvelle représentation mentale par l’intégration des concepts du modèle de 

référence.

- La phase de finalisation connecte la GPRH au contexte de l’acteur. Chaque individu attribue à la 

GPRH des utilisations et des utilités pour son projet et son environnement local (service, organisation, 

syndicat, ...). Il en a mémorisé les éléments significatifs (pour lui) dans sa représentation mentale, par 

notamment une phase de traduction des résultats en termes opérationnels. Ce processus est attaché aux 

caractéristiques individuelles (projet de vie, projet professionnel, système de valeur, ...) ; Il répond à la 

préoccupation du participant de réaliser ses projets, ce qui interroge l’utilité des techniques.
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Figure 75. Dynamique du processus d’apprentissage individuel du modèle de référence de GPRH
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Les quatre phases sont présentes dans l’apprentissage individuel. A défaut d’être identiques pour 

tous les acteurs, dans leurs amplitudes et leurs interactions, elles représentent le cheminement des acteurs 

au cours de la structuration des techniques de GPRH. Les interactions entre ces phases sont illustrées par 

le schéma « Processus d’apprentissage individuel et causalités circulaires des phases », qui montre 

l’interdépendance entre les phases et la circularité de leurs causalités. 

Le dépassement d’une phase suppose l’achèvement de la phase précédente. Le modèle ‘type’ 

(Figure 75) de l’apprentissage individuel est un cheminement de la représentation mentale de l’acteur 

selon le parcours a,b,c, correspondant à l’enchaînement mécanique des quatre phases. Dans les faits, ce 

parcours peut nécessiter des retours aux phases précédentes (Figure 76). Un échec en phase 

d’appropriation du modèle de référence de la GPRH dans la représentation mentale de l’acteur implique 

un retour à la phase de négociation du sens du modèle (phase 2 - parcours B) ou le retour à l’essence du 

modèle de référence (phase 1 - parcours B1). Il en est de même pour la phase de finalisation du modèle de 

référence de GPRH, qui peut impliquer des retours aux phases d’appropriation, de négociation ou de 

prise de connaissances. La multitude de ces circularités montrent que l’apprentissage individuel est un 

processus complexe 199.

199 Le retour à une phase précédente intègre les difficultés rencontrées lors de la phase actuelle. Le processus de l’apprentissage 
individuel s’auto-génère par ses boucles de régulation interne. Un individu, ne parvenant pas à intégrer le modèle de référence 
de GPRH dans sa représentation mentale, procédera à une renégociation du sens du modèle avec sa représentation mentale 
enrichie de la difficulté qu’il a rencontrée antérieurement. La phase de renégociation ne se fera pas dans les mêmes conditions, 
puisque la représentation mentale de l’individu a intégré la difficulté rencontrée.
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Figure 76. Le processus d’apprentissage individuel par l’évolution des représentations mentales de la GPRH

1. Phase de prise
de connaissances

du MR

MR : modèle de référence de GPRH
RM: représentation mentale de l’acteur

2. Phase de
négociation du sens
du MR dans la RM

3 Phase
d’appropriation du

MR dans la RM

4. Phase de
finalisation du

MR dans la RM

A B C

a b c

B1

C2

C1

Nous développerons chacune de ces phases de l’apprentissage individuel en l’illustrant des résultats 

de l’observation participante. 

A. LA PHASE DE PRISE DE CONNAISSANCES DU MODELE DE REFERENCE DE 
GPRH

La phase de prise de connaissance recouvre la présentation, par le chercheur, du modèle de 

référence de GPRH aux participants du dispositif-porteur. 

Le chercheur accueille les participants, procède à leur présentation, prend connaissance de leurs 

Organisations (métiers / missions, fonctionnement). Puis, il expose aux participants l’organisation de 

l’étude : sa justification (l’intérêt des référentiels métiers et référentiels de compétences pour l’Institut de 

formation), ses objectifs (ses connexions à l’adaptation des programmes de formation initiale et continue) 

et son déroulement (les phases de l’analyse du travail). 

Le chercheur présente alors le modèle de référence de GPRH. Il décrit son raisonnement et sa 

procédure (les cinq phases mentionnées lors de la revue de littérature). Il introduit progressivement les 

concepts (métiers, emplois, activités, compétences) et ses instrumentations (définitions de postes et 

référentiels de compétences, pour ce qui nous concerne), en veillant à ce que sa présentation soit 

conforme, corresponde parfaitement, aux énoncés du modèle de référence. Cette phase met en scène le 

chercheur, qui est le seul émetteur. Il conduit un monologue. Les participants sont destinataires et 

récepteurs de l’information, de l’exposé du chercheur. C’est un moment d’acquisition de connaissances 

abstraites par les acteurs, qui ‘enregistrent’ le modèle théorique. Ils en apprennent les concepts et la 

démarche / logique (méta-modèle). Ils n’interviennent pas sur l’exposé. Cette phase recouvre une 

dimension, à la fois, pédagogique et technique.
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- Cette phase pédagogique est déterminante. Elle doit emporter la conviction des participants en 

démontrant l’utilité des techniques de GPRH pour l’Institut de formation et le réseau organisationnel. 

Elle conditionne le degré d’implication des participants et leur collaboration à l’étude. Elle vise à 

constituer un groupe, où les participants sont liés par un objectif commun (l’étude), où un sentiment

d’appartenance au groupe de travail et à la profession se développe. Ce groupe transcende les 

Organisations ; il est une appartenance supplémentaire, qui n’estompe pas les liens à l’Organisation et à la 

profession, mais les complète en y incorporant la logique de réseau professionnel (logique transversale 

portée par l’Institut de formation). Il ne s’agit plus d’un regroupement d’individus (‘somme’ additive de 

comportements et perceptions individuelles), mais d’un collectif d’individus détenteurs d’informations, 

poursuivant un objectif commun (la structuration des techniques de GPRH), pour des motivations 

différentes, convergentes ou divergentes. L’écart culturel entre le modèle de référence de GPRH et les 

référents culturels des professionnels (identité et culture professionnelle) souligne l’importance de cette 

phase, comme l’illustrent les réponses des participants à une question sur leur degré de difficulté à entrer 

dans la démarche du modèle de référence de GPRH (Cf. « questionnaire apprentissage individuel » 

figurant en annexe).

Tableau 77. Apprentissage individuel et difficulté d’entrée dans la démarche de GPRH

Degrés de difficulté Nombre de citations
Très facilement 0
Facilement 6
Plutôt facilement 9
Plutôt difficilement 16
Difficilement 4
Très difficilement 1
Sans réponse 4
Total 40

La phase pédagogique se double d’une phase technique d’exposé des concepts et de la logique du 

modèle de référence de GPRH.

- C’est une phase technique dont la durée varie selon les acteurs. Les participants sont destinataires 

d’informations. Ils doivent acquérir le modèle théorique, c’est-à-dire en assimiler la logique et la finalité, 

pour être capables de l’appliquer. L’impératif d’intelligibilité oblige le chercheur à ajuster sa présentation, à 

orienter le choix de ses exemples, des concepts, du vocabulaire, ... vers une congruence avec la culture des 

participants. Cette congruence engage et facilite le processus de contextualisation. Elle exprime le modèle 

de référence en une forme concrète. Cette phase n’a pas de réalité concrète : elle est artificielle, car les 

acteurs ne sont pas des récepteurs passifs d’informations. Leur système cognitif est actif, il élabore déjà les 

autres phases de l’apprentissage individuel.
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Les interactions entre le chercheur et les participants, entre les participants eux-mêmes relèvent 

d’une autre phase de l’apprentissage individuel. S’il y a des échanges entre les participants, entre les 

participants et le chercheur, c’est que le système cognitif des participants a traité les informations [données 

par le chercheur] pour produire un comportement ou une nouvelle information, qui ne relève plus 

exclusivement du modèle théorique, et concerne la phase de négociation du sens. 

Tableau 78. Inputs / Outputs de la phase de prise de connaissances du modèle théorique

Avant - état initial Processus Après - résultat de la phase

Méconnaissance 
du modèle de 
référence de 
GPRH

individus, projets 
personnels, isolés

Le chercheur présente le dispositif - porteur 
(objectifs, déroulement, organisation, méthode, 
...) et le modèle de référence de GPRH 
(raisonnement et concepts) aux participants de 
la recherche-action.

Les phases sont décrites par le cadre empirique 
de recherche.

Des acteurs informés de la 
démarche, c’est-à-dire des 
variables et de la logique (méta-
modèle) du modèle de référence 
de GPRH

Emergence d’un collectif de travail 
finalisé par la construction d’une 
GPRH, c’est à dire l’application 
des préconisations du modèle 
théorique

B. UN PROCESSUS DE NEGOCIATION DU SENS DE LA GPRH

Le modèle de référence de GPRH et sa phase de prise de connaissances par les acteurs dessinent 

un modèle théorique abstrait, articulation de variables et d’une logique (méta-modèle), sans réalité pour 

les acteurs, qui en ont ‘subi’ la présentation, mais n’en ont pas encore appliqué les préconisations. La 

phase de négociation du sens vise, pour l’acteur, à confronter le modèle de GPRH, encore abstrait, aux 

contextes particuliers de ses situations de travail et de son Organisation.

Le processus de négociation du sens de la GPRH élabore un cadre conceptuel partagé entre le 

chercheur [porteur du modèle de référence de GPRH] et les acteurs. Le méta-modèle de GPRH est 

commun au chercheur et aux participants - il a été transmis lors de la phase de prise de connaissances. 

Plusieurs interprétations demeurent possibles, compte tenu de ses présupposés (Cf. Première  partie. cadre 

théorique de recherche - analyse critique du modèle de GPRH), de ses variables et de l’inexpérience des 

participants, des Organisations et du réseau. Le modèle théorique est étranger aux représentations 

mentales des acteurs : il n’a pas été discuté, rapporté aux cultures et identités professionnelles des acteurs, 

à leurs contextes organisationnels et professionnels. De plus, un écart culturel existe entre le modèle 

théorique et les acteurs comme le montrent les adaptations structurelles.

La phase de négociation du sens est un processus de conceptualisation et d’énaction du modèle 

théorique. La présentation du modèle théorique, réalisée par le chercheur, est transcrite en concepts par sa 

confrontation à la représentation mentale initiale et à l’expérience de GPRH des acteurs. Les concepts 

sont des informations cognitives qui restituent les caractéristiques du modèle (raisonnement, variables) et 
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dont les agencements produisent sa finalité. Ils interagissent avec la représentation mentale de l’acteur 

pour être filtrés, énactés, par son contexte spécifique et son système de valeurs. On passe d’un savoir 

théorique abstrait à un savoir reformulé, par l’acteur, en concepts signifiants pour sa représentation 

mentale. L’énaction crée des liaisons, des correspondances (Connexionisme), entre les éléments abstraits 

du modèle théorique et le contexte, la culture du professionnel. Elle interroge la structure interne de la 

représentation mentale et fait du modèle théorique un support de médiation entre les connaissances des 

professionnels (leur représentation mentale) et les connaissances du modèle de GPRH à acquérir (pour 

l’élaboration des techniques). C’est là la négociation du sens opéré par chaque acteur. Comme le montrent 

les observations participantes, présentées par les tableaux 79 et 80, il est possible de distinguer différents 

degrés et processus de négociation du sens.

- L’acteur infère des utilisations et des finalités à la GPRH selon son expérience et le contexte de 

son Organisation. L’évocation de la GPRH dans une Organisation en phase de restructuration n’entraîne 

pas les mêmes inférences que dans une Organisation stable. Dans le premier cas, l’acteur peut attacher la 

GPRH à la gestion des effectifs à la baisse, comme un outil de licenciement, tandis que le second cas peut 

associer la GPRH à un outil de gestion / de développement des compétences. L’engagement des acteurs 

n’est plus le même. Il est important de noter qu’il ne s’agit pas de la finalité de la GPRH définie par 

l’Organisation, mais de la perception et de l’interprétation qu’a construit l’acteur. La GPRH mobilise des 

processus d’attribution de sens. Il attribue une valeur, une finalité, à la GPRH de l’Organisation selon son 

interprétation du contexte organisationnel, interne et externe. L’Observation participante 1 montre que les 

assistantes sociales, redoutant le premier cas, demande à être rassurées et engage une négociation avec le 

chercheur sur la propriété et la confidentialité des résultats (les techniques de GPRH). Des départements 

Bretons avaient engagé des démarches de restructuration et abouti à des redéploiements de personnel. Les 

assistantes sociales ont redouté que l’étude conduise aux mêmes résultats. La persistance de cette crainte 

au cours des deux premières réunions souligne que la GPRH requiert la construction d’un climat de 

confiance entre les acteurs et l’animateur, qui doit faire la preuve de ses intentions. Loin d’être un obstacle 

incontournable, les craintes des acteurs peuvent se transformer en motivations « fortes ». Ici, des 

assistantes sociales se sont engagées pour construire les techniques et disposer de contre-arguments à des 

décisions qui ne les satisferaient pas. La conjonction des observations participantes 1 et 5 montre que la 

GPRH n’a pas une finalité unique ; celle-ci est construite par chaque acteur selon ses motivations et sa 

représentation mentale de la GPRH. Le contexte perturbe la GPRH. La construction de la GPRH est 

ancrée dans un contexte, construit par les acteurs, auquel les acteurs vont la relier.

- L’expérience et les connaissances antérieures de GPRH influent sur la négociation du sens opérée 

par l’acteur. La cohérence entre la connaissance antérieure du modèle théorique détenue par l’acteur et la 

présentation faîte par le chercheur déterminent l’engagement ou le retrait de l’acteur (observation 

participante 6). L’expérience construit une définition de la GPRH, c’est à dire qu’elle l’ancre dans un 

réseau de relations (Connexionisme) avec les autres composants de sa représentation mentale, dont 
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émerge une signification de la GPRH pour l’acteur. La GPRH devient ce qu’en a vécu l’acteur 

(observation participante 6). Alors, si l’expérience a été douloureuse, on peut imaginer que l’acteur ne 

renouvellera pas l’expérience de « gaieté de cœur ». L’observation participante 2 montre que l’expérience 

de GPRH d’un acteur construit sa signification pour l’acteur. Toute évocation ultérieure de la GPRH 

rappelle alors cette signification et lui l’associe. En conséquence, la GPRH a un sens et un objectif 

uniques, ceux qu’ils ont construit lors de leur première expérience de GPRH. Il y a alors confusion entre 

le modèle théorique, le mot, la signification et la démarche de construction de GPRH pour l’acteur. Dans 

ce cas, pour impliquer les acteurs, l’animateur doit démontrer que ses intentions diffèrent de celles vécues 

par l’acteur.

- La mise en œuvre de l’analyse de postes confronte les points de vue spécifiques de chaque acteur 

et l’oblige à les justifier. L’apprentissage individuel est interdépendant des interactions nouées dans les 

collectifs créées pour la GPRH. Progressivement, les définitions des concepts du modèle de GPRH

(activité, tâches, …) sont redéfinies par les acteurs au regard de leurs situations de travail. Le concept de 

compétence, défini comme la mise en œuvre d’une capacité d’intervention efficace, évolue vers un cadre 

relationnel de capacité à nouer des contacts avec les usagers (observation participante 3).

- La signification de la GPRH diffère selon les systèmes de valeurs des acteurs. La compatibilité 

entre l’interprétation de la GPRH que s’est construit l’acteur (dans sa représentation mentale) et son 

système de valeurs influe sur son implication dans l’étude. L’interprétation de la GPRH dépend de l’utilité 

de la GPRH pour son projet personnel. C’est donc la convergence entre la représentation mentale de 

l’acteur et la finalité qu’il attribue à la GPRH, qui détermine son engagement dans sa démarche de 

construction. L’observation participante 4 montre que le délégué syndical possède une représentation 

négative de la GPRH, représentation qui diverge de la GPRH qu’il souhaiterait compte tenu de son 

système de valeurs. Cet état, cette divergence, entraîne l’intervention de l’acteur, sa prise de parole, et son 

retrait de l’étude.

- L’utilité de la GPRH pour l’acteur influe sur sa participation à l’élaboration des techniques. Un 

acteur s’engagera dans la GPRH d‘autant plus que celle-ci lui servira à atteindre ses fins personnelles. 

L’observation participante 5 montre que l’utilité immédiate de la GPRH pour l’assistante sociale a 

entraîné son implication dans la recherche-action. La construction de la GPRH est motivée par des 

objectifs organisationnels, mais ce sont les objectifs individuels, compatibles ou non avec les objectifs 

organisationnels, convergents ou divergents de ceux-ci, qui déterminent l’implication de l’acteur.
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Tableau 79. Apprentissage individuel et négociation du sens de la GPRH

Apprentissage 
individuel –

Négociation du sens

Processus - Observations participantes Interprétations

1.
Poids du contexte

Lors de la première rencontre, le groupe des assistantes 
sociales montre des craintes importantes : « à quoi cela 
va-t-il servir ? Qui est le commanditaire de l’étude ? 
Quelles en sont les liaisons avec les réflexions sur la 
convention collective, l’évaluation des professionnels, les 
réorganisations des services ? »

Lors de la seconde réunion, les mêmes questions sont 
reprises par le groupe de travail des assistantes sociales. 
L’Institut de formation et la DRASS ont engagé en 
parallèle une réflexion avec les seuls employeurs sur les 
besoins en compétences et en effectifs. Le département a 
engagé une réorganisation profonde avec un cabinet de 
consultant, qui a soulevé l’opposition des travailleurs 
sociaux et la solidarité des membres de la profession dans 
le réseau.

Ces démarches viennent perturber la recherche-action, car 
elles montrent la possibilité d’une utilisation détournée 
des résultats, mais elle offre aux professionnels l’occasion 
de s’exprimer et de ‘répliquer’ aux études, passées et en 
cours, dans le réseau.

Le contexte perturbe la 
GPRH. Il évoque des 
menaces par les 
analogies que les acteurs 
construisent avec leur 
Organisation, leur 
profession, leur 
environnement

2.
Expériences 

« vécues » de GPRH

Deux assistantes sociales (ASS) d’un Conseil Général 
dont le service social est en cours de restructuration se 
retirent dès la première rencontre. Elles se justifient par : 
1/ elles ne peuvent pas représenter 200 ASS (effectif de 
l’employeur) à elles-seules, 2/ la GPRH est engagée dans 
leur organisme, cette étude ne peut rien leur apporter, 3/ 
la démarche n’est pas qualitative, elle est non appropriée à 
leurs exercices professionnels

Lors du questionnaire ‘Apprentissage individuel’, seuls 
quatre participants affirment avoir déjà participé à une 
GPRH avant le travail avec l’Institut de formation. Pour 
36 participants, c’est leur première expérience.

Les acteurs ne 
distinguent pas la 
GPRH de son utilisation 
et de sa démarche 
d’élaboration. De leur 
point de vue, la GPRH a 
un mode d’élaboration 
et un objectif uniques. Il 
y a confusion entre le 
mot, le sens et le 
processus.

3. 
Concepts abstraits

discussion des implicites et explicites de l’exercice 
professionnel entre les participants

Les acteurs donnent leur définition de leurs activités 
(médiation, relation d’aide (faire à la place, faire-faire), co-
intervention, supervision, empathie, ...). Les définitions 
plurielles évoluent vers une définition consensuelle par 
leur discussion dans les groupes de travail.

Les participants définissent la compétence comme une 
capacité relationnelle du professionnel aux usagers et non 
comme une capacité à mettre en œuvre des techniques de 
gestion, d’intervention. Ils soulignent la personnalité du 
professionnel et ses valeurs.

Emergence de concepts 
/ sens partagés entre les 
acteurs. Intégration de 
spécificités 
professionnelles et 
culturelles dans 
l’application du modèle 
théorique
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Tableau 80. Apprentissage individuel et médiation du modèle de GPRH

Apprentissage 
individuel -

Négociation du 
sens

Processus - Observations participantes Interprétations

4.
Système de 

valeurs de l’acteur 
et représentation 

mentale

Le délégué FO, éducateur spécialisé, prend la parole lors de la 
première réunion. Il affirme que les référentiels métiers et de 
compétences ont pour objectif de remettre en cause le statut et 
les conventions collectives, car en brisant la formation et le 
diplôme, on casse la profession et ses références statutaires. 

C’est pour évaluer les hommes et réduire les effectifs. C’est 
pour renforcer le désengagement de l’état dans les politiques 
d’action sociale. Le groupe prend la parole et lui dit « nous 
sommes là pour travailler, vous avez des valeurs et vous 
militez, c’est d’accord. Mais nous constituons ici un groupe de 
travail sur la formation et les pratiques professionnelles, si cela 
ne vous intéresse pas, ne nous empêchez pas de travailler ». Le 
délégué indique alors qu’il ne participera plus aux réunions, 
mais qu’il restera présent jusqu’à la fin de la rencontre 
puisqu’elle a lieu sur son temps de travail. 

Lorsque l’analyse du travail est engagée, les professionnels 
inventorient leurs activités et, contre nos espérances, le délégué 
FO s’implique progressivement dans l’analyse. Par la suite, il 
ne viendra plus à aucune rencontre.

L’analyse du travail 
soulève les objectifs du 
travail, la place de l’usager 
dans la relation au 
professionnel, ... les 
valeurs de la profession, 
qui sont à l’origine de 
l’engagement de la 
profession. La 
compatibilité et la 
convergence entre le 
système de valeurs de 
l’acteur et la GPRH est un 
facteur d’engagement des 
acteurs. La pertinence de 
la GPRH pour les 
préoccupations des acteurs 
est facteur d’implication.

5.
 Motivations des 

participants Une assistante sociale d’une CAF qui a connu une 
réorganisation de ses structures avec changement de poste 
(d’un service spécialisé à un travail en crèche parentale) nous a 
indiqué, à la fin de l’étude, que sa participation visait à élaborer 
un écrit ‘objectivé’ (par le chercheur) pour comprendre 
l’évolution de ses pratiques professionnelles, les négocier avec 
son employeur (plus haut degré de compétence) et argumenter 
des demandes de formation.

Les acteurs déterminent 
leur signification des 
techniques de GPRH par 
la conceptualisation du 
modèle de référence de 
GPRH, mais aussi par 
leurs objectifs personnels

6. 
Articulations des 

concepts à la 
représentation 
mentale initiale

Des acteurs 
informés de la 
théorie

une 

Le modèle de GPRH évoque (rappelle en mémoire) pour les 
acteurs :

- des enseignements de formation initiale ou continue. C’est le 
cas des représentants du personnel (FO et CFDT), l’un a suivi 
un stage de GPRH dans le cadre de ses fonctions, l’autre a 
connaissance de la GPRH par les positions et les notes 
d’information que la confédération nationale lui transmet. 
Dans ce second cas, c’est la position nationale qui détermine sa 

- Compréhension du 
modèle de référence de 
GPRH

soit les professionnels 
renouvellent leur 
engagement à l’étude 

soit ils se retirent car ils 
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représentation 
mentale 
individuelle de la 
GPRH

des individus 
isolés 
d’Organisations et 
de services 
différents

une culture et une 
identité 
professionnelles 
partagées entre les 
acteurs et propre 
à chaque acteur 
(selon son histoire 
de vie)

des acteurs de 
leur GPRH 
(gestionnaires de 
leurs 
compétences)

position personnelle. 

- Des professionnels demandent au chercheur sa formation 
(gestion et non sociologie ou psychologie comme cela est le cas 
habituellement dans le secteur) pour trouver un cadre sur 
lequel ils pourraient s’appuyer pour comprendre le modèle 
théorique.

- Des pratiques des professionnels. Par analogie avec leurs 
pratiques de diagnostic de la situation de l’usager, les 
Assistantes sociales acquièrent la connaissance de la théorie. 
Elles relient la théorie à la pratique pour comprendre le modèle 
de GPRH.

- la démarche de GPRH engagée dans l’organisme. Les 
concepts, communs aux deux démarches (poste, compétence, 
fiche), remettent en mémoire l’expérience des acteurs. Les 
professionnels ne distinguent pas la technique de la 
méthodologie de son élaboration. S’ils sont en accord avec la 
démarche de leur organisme, alors ils sont en accord avec la 
démarche de l’Institut de formation, sinon ils marquent une 
position de repli. 

Le raisonnement des professionnels attribue un objet unique à 
la GPRH qui coïncide avec leur expérience de la fonction 
(exemple, la réorganisation) ; alors la recherche-action aura un 
impact, sur les formations, identique à celui de la GPRH de 
leur organisme. Le niveau d’accord entre la représentation du 
métier des professionnels et la représentation des résultats de 
l’étude est un déterminant de leur engagement ou abandon.

perçoivent des menaces 
(rendre visible leur 
exercice professionnel 
personnel qui peut 
souligner des écarts avec 
les souhaits de l’employeur 
et susciter ses réactions) 
ou l’étendue du travail à 
réaliser les effraie ou 
encore l’un se retire, les 
autres suivent

- incompréhension du 
modèle théorique : soit les 
acteurs donnent à l’étude 
une seconde chance, soit 
ils se retirent de l’étude

- des professionnels 
abandonnent prétextant 
que l’élaboration de la 
GPRH du réseau 
reproduira les résultats 
obtenus par une étude 
interne à leur Organisation

La phase de négociation du sens relie le modèle de référence de GPRH à l’expérience ou 

inexpérience de la GPRH, à la connaissance préalable de l’acteur, à l’intérêt qu’elle présente pour ses 

préoccupations personnelles et sa représentation mentale initiale. Elle lui permet de conclure à son intérêt 

ou désintérêt pour la GPRH pour déterminer le renouvellement de son engagement ou son retrait de 

l’élaboration des référentiels métiers et de compétences. La négociation du sens est, en définitive, une 

interrogation de la compatibilité de la GPRH avec les préoccupations des acteurs. La GPRH paraît 

particulièrement compatible, puisque les quarante participants citent cent quatorze motivations (soit près 

de trois motivations par personne). Les motivations visent à prendre de la distance par rapport à leur 

exercice professionnel individuel (les pratiques dans les situations de travail) et collectif (la profession), 

c’est à dire à en construire une cartographie pour le connaître et le comprendre. 
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Tableau 81. Motivations individuelles de l’engagement dans l’élaboration de la GPRH

Le nombre de réponses (114), à cette question à choix multiples, dépasse le nombre de questionnaires 
(40).

Motivations de l’engagement individuel Nombre de citations
Repérer les évolutions de la profession 29
Rencontrer des collègues 18
Identifier les évolutions de vos pratiques 17
Contribuer au projet de service / d’établissement 14
Adapter vos pratiques aux usagers 10
Situer votre profession par rapport aux autres travailleurs sociaux 7
Identifier les perspectives de carrière 6
Echanger des techniques 5
Aider les étudiants 4
Tenter de définir la profession 3
Connaître différents lieux de travail 1
Total 114

Le modèle de référence de GPRH se fonde sur la description de poste. Il articule ses variables 

explicatives autour du poste de travail (activités, tâches, compétences à posséder), qui implique alors que 

l’acteur ait conscience de l’espace organisationnel (dont la profession) dans lequel il se situe : 

l’Organisation, l’équipe (service) et les groupes - projets transversaux au réseau. C’est la finalité de la 

GPRH perçue pour l’acteur et ses multiples implications (réseau, Organisation, service, profession, projet 

personnel) qui détermine son engagement ou son repli. Elle relie la GPRH du réseau à la ’réalité’ vécue 

(exprimée en motivations à participer) par l’acteur pour l’ancrer, la recadrer, sur des éléments signifiants 

de son contexte et de sa culture professionnelle. Les acteurs recherchent dans le modèle théorique des 

éléments signifiants (leur permettant d’interpréter le modèle, de lui donner une valeur et un sens) pour 

leurs contextes ; de même, ils cherchent dans leur contexte des éléments signifiants du modèle théorique 

(éléments résonnant avec les concepts du modèle). Les éléments signifiants du modèle théorique sont 

propres à chaque acteur, ils fonctionnent comme des interprètes de la réalité qui connectent la GPRH aux 

contextes du réseau. Ils sont alors des éléments d’interrogation de la cohérence du modèle théorique à la 

représentation mentale de l’acteur, représentation de l’Organisation, de GPRH, de son exercice 

professionnel, du réseau et de leurs dynamiques (pression de l’environnement, ...).

Les observations participantes montrent que les connaissances préalables, l’expérience de GPRH 

de l’acteur, la compatibilité de la logique du modèle théorique avec sa représentation mentale (base de 

connaissances et d’interprétation initiale), le contexte de son Organisation et la perception de menaces 

sont des éléments signifiants de la structuration des techniques de GPRH. La GPRH n’est pas un élément 

universel et univoque. Elle est un processus d’interprétation, d’attribution de sens, construit par les 

acteurs selon leurs représentations mentales initiales. Les acteurs déterminent la ‘lecture’ du modèle 

théorique de l’acteur par des éléments environnementaux / contextuels et des éléments personnels 
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(motivations) et produisent une nouvelle représentation mentale par l’inclusion des concepts dans la 

représentation mentale initiale. Ils façonnent dès lors la structuration des techniques de GPRH en 

engageant la participation ou le retrait des professionnels, en élaborant l’objectif de la technique et les 

informations qu’elle doit comporter, ses connexions aux autres dimensions de l’exercice professionnel et 

des situations de travail.

Pour la construction des techniques de GPRH, les enseignements des observations participantes 

portent sur trois points : Puisque la GPRH n’est pas unique (rationalité substantive), mais une 

construction individuelle dans les représentations mentales des acteurs, la GPRH organisationnelle 

suppose la compatibilité, la convergence, des représentations mentales des acteurs, sans quoi la GPRH ne 

pourrait fonctionner (un acteur détruisant ce qu’a produit la veille son collègue). Les apprentissages 

individuels ne suffisent pas, ils se doublent de processus collectifs. Pour que les acteurs trouvent leurs 

intérêts dans la GPRH, celle-ci doit, en premier lieu, répondre aux objectifs organisationnels et permettre 

la réalisation des objectifs individuels compatibles avec ceux du collectif (ce point rejoint en partie la 

conception ‘marketing social’ de la GPRH).

C. LE PROCESSUS D’APPROPRIATION DE LA GPRH DANS LES 
REPRESENTATIONS MENTALES

Le processus d’appropriation vient cristalliser les concepts énactés dans la représentation mentale 

de l’acteur et produire une nouvelle représentation. Les concepts sont intégrés dans la représentation 

mentale par leur utilisation lors de l’analyse du travail et la construction progressive de leur 

compréhension (attribution de sens) par un acteur et le collectif. Ce processus revêt trois ‘sous’ processus 

et un résultat : un processus de réflexion - action, un processus d’inclusion sélective et un processus de 

projection. Le résultat est une compréhension de la GPRH.

- Le processus de réflexion - action amène le professionnel à appliquer les consignes du modèle de 

GPRH et à en interroger l’efficacité, la pertinence et la cohérence, pour cerner ses pratiques 

professionnelles et restituer ses compétences. L’efficacité est conçue comme la capacité du modèle à 

restituer, sans le déformer, la polysémie et la pluridimensionnalité de l’exercice professionnel (interactions 

entre situations de travail). Ce dernier est conçu comme un conglomérat formé de culture et d’identité 

professionnelles, de code déontologique de la profession, de techniques acquises en formation et de 

structures organisationnelles. Le modèle de référence de GPRH doit prouver sa capacité à saisir, à 

articuler et exprimer la multitude des situations de travail.

- L’inclusion sélective des techniques de GPRH dans la représentation initiale du participant 

engendre l’évolution de celle-ci et construit une nouvelle représentation par la connexion entre les 

concepts énactés du modèle théorique et sa représentation mentale initiale. L’apprentissage construit une 

compréhension de la théorie en y incorporant le contexte, la culture et les valeurs de l’acteur 
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(représentation mentale). C’est donc une phase de mise en mémoire, d’intégration dans des chaînes de 

symboles cognitifs, chaînes reproduites ou reconstruites selon la complexité du contexte et de l’exercice 

professionnel. Les impacts de la GPRH ne portent pas dès lors sur les modifications des exercices 

professionnels (Tableau 82a. 25 participants (sur 40) jugent qu’elle n’a eu aucune incidence 

professionnelle), mais sur la représentation mentale qu’en ont les acteurs (Tableau 82b. 16 participants sur 

40), évolution qui induit également l’évolution du regard des collègues (Tableau 82c. 15 participants sur 

40). En conséquence, il semble que les exercices professionnels n’ont pas changé, il est probable que les 

activités et les tâches sont restées les ‘mêmes’, mais leurs liaisons sont devenues plus apparentes pour les 

professionnels, qui ont pu alors restituer leurs pratiques professionnelles à leurs collègues sous une forme 

plus précise et intelligible. La participation a eu une influence collective sur la représentation du travail.

Tableau 82. Effets de votre participation à la GPRH du réseau

81a- sur votre exercice professionnel

Réponse Nombre de citations
Effets sur l’exercice 
professionnel

9

Sans effet sur l’exercice 
professionnel

25

Sans réponse 6
Total 40

D. LE PROCESSUS DE FINALISATION DE LA GPRH DANS LES REPRESENTATIONS 
MENTALES 

La finalisation des techniques de GPRH apparaît lorsqu’un professionnel envisage des utilisations 

possibles des techniques de GPRH, dans ses situations de travail et dans l’Organisation, pour son projet 

personnel et / ou pour l’Organisation.

Ce processus relie la représentation finale au contexte de la GPRH. Il intègre les techniques de 

GPRH dans la représentation mentale du participant, c’est-à-dire que ce dernier mémorise les éléments 

81b- sur votre représentation de votre métier 
et profession

Réponse Nombre de citations
Evolution de la 
représentation du métier 
et de la profession

16

Maintien de la 
représentation du métier 
et de la profession

18

Sans réponse 6
Total 40

81c- la représentation de votre métier de 
vos collègues

Réponse Nombre de citations
Evolution de la 
représentation de vos 
collègues

15

Sans effet sur la 
représentation de vos 
collègues

17

Sans réponse 8
Total 40
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significatifs de l’étude par une phase de « rendu opérationnel », de mise en perspective pratique, de ses 

résultats. Les techniques de GPRH sont achevées. Les professionnels infèrent des utilisations possibles ou 

les emploient dans leurs situations de travail. 

Le tableau 84 reprend les utilisations des techniques de GPRH, faites par les acteurs dans leur 

Organisation et le réseau, une fois la recherche-action achevée. Il montre que la recherche-action a 

contribué au développement de GPRH dans les Organisations complexes composant l’échantillon de 

recherche en trois directions : 

1/ La recherche-action a eu des impacts sur les exercices professionnels individuels. Dix 

participants affirment que la construction des techniques de GPRH leur a permis de prendre du recul, 

c’est à dire d’analyser leurs multiples implications dans leurs situations de travail et de construire une carte 

de leurs exercices professionnels. Ce point soulève une problématique, que nous ne pourrons traiter faute 

de temps : l’apprentissage individuel a-t-il rendu plus efficace les exercices professionnels des acteurs ?

2/ La recherche-action a abouti à la conception des prémisses de GPRH dans les Organisations de 

l’échantillon : neuf acteurs ont conçu des définitions de poste après la recherche-action, c’est à dire qu’ils 

ont conçu les pré-requis nécessaires à une GPRH organisationnelle (centralité de la définition de poste 

dans la GPRH – Cf. revue de littérature). Huit acteurs ont employé les techniques de GPRH pour 

coordiner leur action à celle des différents membres des équipes de travail. La recherche-action a prouvé 

la pertinence de la GPRH pour les besoins de dix sept Organisations de l’échantillon, qui se sont alors 

engagées dans  une démarche de construction des techniques.

3/ Ses implications sont également stratégiques ; elles influencent les métiers et les missions de 

l’Organisation (élaboration du projet de service : 5 occurrences) et la régulation des interactions entre les 

Organisations du réseau (réguler le fonctionnement du réseau : 6 occurrences). Le processus 

d’apprentissage individuel a relié la GPRH au système de gestion du réseau et de l’Organisation auquel 

est rattaché l’acteur. Il a contribué à la formation d’une représentation globale de la GPRH, associant ses 

décisions à la stratégie et aux structures du réseau.

Le tableau 84 montre que la structuration des techniques de GPRH a produit leurs finalisations et 

leurs utilisations. Si certaines utilisations reposent sur l’objet même des techniques, la définition des 

postes, la prise de distance aux pratiques professionnelles, d’autres relèvent d’un niveau d’abstraction 

supérieur, comme l’échange de pratiques, le tutorat / le monitoring des stagiaires. Elles traitent de la 

GPRH dans l’Organisation, tant d’un point de vue statique que prévisionnel, individuel que collectif. 

Elles servent à coordonner l’action des individus dans l’équipe, à réguler le fonctionnement du réseau, à 

élaborer le projet de service, et à concevoir des actions de GPRH (évaluation, embauche, ...) et 

témoignent que les apprentissages des acteurs ont dépassé les frontières de la GPRH pour influer sur le 

Management et la stratégie de l’Organisation. L’analyse de l’apprentissage individuel au cours de la 
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recherche-action témoigne de l’assimilation et de l’accommodation du modèle théorique de GPRH. Non 

seulement il a eu pour résultat de construire une GPRH (rationalité substantive), mais il a également 

abouti à des applications hors du champ de la GPRH (management et stratégie).

Le processus de finalisation montre que le professionnel adapte les résultats de l’étude à ses 

préoccupations, ses attentes, ses besoins (incorporant sa perception des besoins de sa profession), avant 

de les inclure dans sa représentation mentale. Le processus d’adaptation fait correspondre les techniques 

aux besoins (tableau 84) et aux attentes (tableau 83) des professionnels. Il y a une phase d’interrogation 

critique de la validité des résultats de l’étude. L’interrogation critique réside dans la convergence, 

divergence ou indifférence des techniques eu égard au contexte et au système de valeurs central de la 

représentation. Il en interroge l’utilité pour ses préoccupations organisationnelles et extra-

organisationnelles (notamment la profession, sa carrière, ...). Le tableau 83 montre que les professionnels 

attendent une GPRH fondée sur les compétences, ce qui est compatible avec le mode de standardisation 

employée par les Organisations complexes (les qualifications et les compétences). Ils souhaitent que la 

GPRH développe les compétences individuelles (31 occurrences) et collectives (28 occurrences) des 

professionnels, en aidant à la détermination des choix de formation (27 occurrences) et à la valorisation 

des professionnels compétents (26 occurrences), sans que cela soit détaché de l’Organisation (efficacité et 

qualité des prestations 26 occurrences, définition du projet de service – 22 occurrences, valorisation du 

service auprès des financeurs – 21 occurrences). La GPRH doit assurer la visibilité des attentes de 

l’Organisation envers chaque professionnel (25 occurrences) et définir les pratiques professionnelles des 

différents métiers (23 occurrences), conditions nécessaires à la coopération et à la coordination des 

professionnels et des équipes dans les situations de travail. Elle est également une technique de gestion, 

par le professionnel, de son parcours professionnel (20 occurrences). En aucun cas, les professionnels 

n’attendent de la GPRH qu’elle soit un instrument de gestion du personnel (gérer la paye et les contrats 

de travail – 2 occurrences).

Le professionnel infère également des utilisations possibles des techniques de GPRH pour son 

Organisation (tableau 85). Ces utilisations apparaissent, en partie, superposables et compatibles avec les 

finalisations des techniques par les professionnels (Tableaux 83 et 84). Elles concernent la coordination 

des apports pluriels des professions, la définition des techniques de GPRH et l’élaboration d’un projet de 

service.
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Tableau 83. Finalité de GPRH attendue par les participants au terme de l’élaboration des techniques

Réponses Nombre de 
citations

Développer, perfectionner les compétences de chaque professionnel 31
Développer les compétences collectives de l’équipe, du service 28
Aider à la détermination des choix de formation (individuel et collectif) 27
Valoriser les professionnels compétents 26
Améliorer l’efficacité et la qualité des prestations de votre équipe, service 26
Clarifier les attentes de l’employeur et du service envers les salariés 25
Définir les pratiques professionnelles des différents métiers (normes, règles) 23
Motiver les professionnels à être plus performants, productifs 22
Définir le projet de service et le projet d’entreprise / associatif / ... 22
Valoriser son service, son équipe auprès de ses financeurs et partenaires 21
Orienter les professionnels dans leur carrière 20
Réorganiser, redéployer, restructurer les unités et services de l’entreprise / de

  l’association
19

Ajuster le nombre de salariés aux besoins de l’organisme et de ses missions 18
Evaluer les compétences des professionnels au regard de leur emploi 17
Avoir un service, une Direction des Ressources humaines 16
Inventer de nouvelles techniques de travail, de nouveaux exercices professionnels 15
Evaluer la performance des professionnels 14
élaborer des statistiques 13
Gérer exclusivement la paye et les contrats de travail 2

Tableau 84. Apprentissage individuel et utilisations effectives des techniques de GPRH

Utilisation des référentiels de compétences par les 
participants aux groupes de travail

Effectif

Prise de distance 10
Elaboration de définitions de postes internes 9
Délimiter mon exercice professionnel 8
Coordination dans l'équipe 8
Tutorat, monitoring 8
Réguler le fonctionnement du réseau 6
Elaborer le projet de service 5
Clarification de la contribution de la profession 5
Evaluation et délégation de responsabilité 4
Embauche – définition de profil 3
Restituer mon exercice professionnel 2
Mieux intervenir 2
Identifier les métiers 2
Elaborer le plan de formation 2
Acquisition de techniques de GPRH 2
Entretien avec le personnel 1
Mobilité 1
Communication interne 1
Echanger des pratiques 1
Total 80
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Tableau 85. Représentation du professionnel de l’utilité des techniques de GPRH pour l’employeur

Réponses Nombre de 
citations

Permettre une plus grande pluridisciplinarité dans l’équipe 2
Réflexion sur l’évolution des métiers 2
Entretien avec le personnel 1
Etablissement de référentiels de compétences internes à l’établissement 1
Amorcer une réflexion sur le travail éducatif dans une structure médicale 1
Meilleure compréhension de la formation 1
Aide à la réflexion dans une période de changement très importante pour le 
service

1

Mieux faire connaître la profession 1
Evolution des pratiques 1
Un éclairage supplémentaire pour les différents postes de travail 1
Permettre peut être une meilleure mobilité dans l’entreprise 1
Conseil pour une aide à la formation continue en terme d’orientation 1
Composer les attentes des divers organismes 1
Redonner une image positive de l’Institut de formation 1
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CONCLUSION DU CHAPITRE 7

L’APPRENTISSAGE INDIVIDUEL DU MODELE THEORIQUE DE GPRH PAR SON ASSIMILATION ET 

SON ACCOMMODATION DANS LA REPRESENTATION MENTALE DE L’ACTEUR

Le chapitre six, consacré aux adaptations structurelles du modèle de référence de GPRH des 

Organisations complexes, montre que leur GPRH requiert l’implication des acteurs. La GPRH est une 

dynamique d’interactions entre les préconisations de son modèle de référence et les structures particulières 

de l’Organisation complexe. Le processus d’adaptation procède de la mise en cohérence, de l’alignement, 

des préconisations de son modèle théorique avec la complexité de l’Organisation qui l’évoque. Deux 

dynamiques produisent les adaptations structurelles de la GPRH :

- La différenciation résulte de la complexité des activités de l’Organisation et résident en une 

perspective intra-organisationnelle. Les préconisations du modèle théorique de GPRH sont différenciées 

par les structures de chaque Organisation associée dans le réseau,

- L’intégration résulte d’une perspective extra-organisationnelle, d’une approche réseau de la 

GPRH. L’implication des Organisations, de l’échantillon de recherche dans un même réseau 

organisationnel, souligne le partage de variables de décision de GPRH communes (professions, causalité 

circulaire). Leurs différences sont intégrées par des caractéristiques structurelles partagées, telles que le 

recours aux mêmes professions, la répartition des rôles et fonctions de GPRH dans le réseau ou encore la 

causalité circulaire des décisions de GPRH entre l’Organisation et le réseau. L’intégration vise à réduire la 

variété des comportements différenciés et leur convergence sur une finalité commune, les missions et les 

métiers du réseau.

Ces deux dynamiques d’adaptation du modèle théorique de GPRH aux structures de l’Organisation 

complexe et du réseau proviennent de la confrontation de deux éléments, 1/ le modèle théorique de 

GPRH et 2/ les acteurs de l’Organisation, dont la revue de littérature montre que leurs interactions sont 

étudiées par les théories de l’apprentissage individuel.

1. La modélisation du processus d’apprentissage individuel du modèle théorique de GPRH

L’Organisation complexe est composée d’acteurs autonomes aux orientations, aux implications et 

aux comportements ambigus et équivoques (théorie des anarchies organisées). Elle est un processus 

d’interaction entre ces acteurs hétérogènes (paradigme Constructiviste et théorie de l’enaction), dont les 

intérêts peuvent converger ou diverger et produisent l’Organisation. Les adaptations structurelles 
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apparaissent alors comme une construction élaborée, par les acteurs, sur la base de leurs connaissances du 

modèle théorique, de leurs positions et de leurs dispositions. L’apprentissage individuel désigne la 

confrontation de chaque acteur autonome au modèle théorique de GPRH.

Le chapitre sept étudie l’apprentissage individuel. Il modélise le processus d’interaction entre le 

modèle théorique de GPRH et chaque individu, participant à l’échantillon de recherche. Fondé sur 

l’observation participante des réactions et actions des acteurs au modèle théorique, il montre que la 

construction des techniques de GPRH supporte un processus de médiation entre ses préconisations 

théoriques et les acteurs. L’objectif et l’utilisation de la GPRH sont construits par chaque acteur et 

résultent de son apprentissage individuel. La rationalité de la GPRH, dans les Organisations complexes, 

est donc procédurale. Son objectif n’est pas figé, il se construit, pour chaque acteur, au fil de son 

apprentissage, de son assimilation et son accommodation. Dès lors, la GPRH ne se limite pas à une 

rationalité substantive, comme l’énonce son modèle de référence. Dans les Organisations complexes, elle 

conçoit ses techniques, à la fois, comme un résultat formel, matérialisé par des concepts, des définitions et 

des grilles d’analyse des métiers et des compétences (la recherche-action a abouti à des techniques de 

GPRH conformes à son modèle de référence), et un résultat informel, une capacité des acteurs à 

construire et maîtriser les techniques pour les utiliser (comprendre les concepts, les définitions, les 

techniques de la GPRH). 

La recherche-action repère quatre phases dans le processus d’apprentissage individuel.

- La prise de connaissances désigne la phase d’écoute et d’attention des acteurs lors de l’exposé du 

modèle de référence de GPRH, de sa logique, de son instrumentation et de sa finalité. Les acteurs sont 

passifs, ils ne réagissent pas à l’exposé,

- Une phase de négociation du sens de la GPRH pour l’acteur, d’interrogation de la cohérence de 

son modèle de référence à ses préoccupations (projets) personnelles. Chaque acteur réagit à l’exposé du 

modèle de GPRH. Il l’a transcrit en concepts, en symboles cognitifs nécessaires à sa confrontation à sa 

représentation mentale et sa compréhension. Cette phase interroge l’utilité de la GPRH pour les besoins et 

sa cohérence avec le système de valeurs, la représentation mentale, de l’acteur,

- Une phase d’appropriation du modèle de référence désigne l’intégration du modèle de référence, 

déformé par le contexte, les concepts et le système de valeurs de l’acteur (certains diraient énacté), dans sa 

représentation mentale. D’une part, l’acteur applique les préconisations du modèle de GPRH (temps de 

réflexion action) et adapte ses préconisations au contexte particulier. D’autre part, il intègre dans sa 

représentation mentale les éléments énactés du modèle de GPRH,

- Une phase de finalisation du modèle de référence connecte la GPRH au contexte de l’acteur. 

L’acteur infère des utilisations et des utilités à la GPRH, c’est-à-dire qu’il relie le modèle de GPRH énacté 
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à d’autres éléments de son contexte (projet personnel, projet organisationnel, ...), lui attribue un sens, une 

finalité, selon sa perception et son interprétation de son environnement. L’attribution de sens à la GPRH 

assure la permanence de la GPRH dans la représentation mentale de l’acteur, puisqu’elle est la condition 

de sa mémorisation et de son utilisation (de son efficacité et de son efficience) par l’acteur. Le contexte 

perçu et interprété par l’acteur apparaît comme la variable déterminante de la GPRH. Il détermine la 

pertinence de la GPRH pour l’acteur et sa cohérence à sa représentation mentale.

Ces quatre phases décrivent le processus d’apprentissage individuel type, c’est-à-dire complet. Elles 

postulent que l’acteur réalise la totalité du processus, de la prise de connaissance du modèle théorique à sa 

finalisation dans le contexte particulier de l’acteur. Elles montrent également qu’il n’y a pas transfert à 

l’identique du modèle théorique de GPRH dans les représentations mentales des acteurs. Le modèle est 

assimilé, c’est-à-dire incorporé en l’état dans la représentation mentale de l’acteur, lors de la première 

phase, mais les trois phases suivantes visent à son accommodation, c’est-à-dire son alignement avec les 

connaissances possédées par l’acteur, son projet et son contexte particuliers. L’apprentissage individuel 

résulte de ces deux phases génériques, assimilation et accommodation, qui développent la base de 

connaissances de l’acteur et son portefeuille par une relecture du modèle théorique à la lumière de ses 

caractéristiques structurelles.

Toutefois, les acteurs ne sont pas égaux devant ce processus. Ils peuvent entrer, dans le processus 

d’apprentissage individuel, à des phases différentes, réaliser des allers et retours entre plusieurs phases ou 

rester « bloqué » à une phase particulière. La causalité de ces phases n’est pas linéaire, mais circulaire, 

comme le montre le schéma précédent. Bien que ces quatre phases décrivent un processus hiérarchisé, où 

la dernière phase suppose que l’acteur ait traversé les trois précédentes, le modèle montre que 

l’apprentissage est un processus permanent construit et contingent au contexte, qui, au gré de ses 

évolutions, ré interroge les phases précédentes. Ainsi, l’apprentissage en tant que finalisation individuelle 

du modèle théorique de GPRH n’est pas un acquis permanent, construit une fois et possédé 

définitivement. Il se reconstruit à chaque évolution du contexte.

La définition de la GPRH, comme dynamique d’apprentissage individuel, est omise par son modèle 

théorique. Par conséquent, notre recherche présente des intérêts pour l’enrichissement du modèle, mais 

aussi pour les pratiques des Organisations complexes.

2. Implications de l’apprentissage pour les pratiques et le modèle théorique de GPRH

Les implications de l’apprentissage individuel pour les pratiques de GPRH des Organisations 

complexes sont de deux ordres.

1/ Les modèles théoriques de GPRH doivent être envisagés dans les Organisations comme des 

vecteurs d’apprentissage individuel, dont émergeront, au terme du processus, ses techniques. La GPRH 
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est fondée sur une rationalité procédurale. A présent que l’on dispose d’un modèle de référence de 

GPRH, les recherches doivent porter sur le processus d’intégration du modèle dans les Organisations, 

c’est à dire sur ses démarches de mise en œuvre et d’apprentissage par les acteurs, confortant la 

problématique retenue par la présente thèse.

2/ La dynamique de construction de la GPRH n’est pas linéaire. Les acteurs ont des connaissances 

variées de la GPRH, qui impliquent des allers et retours, variés selon l’individu, entre les quatre phases de 

l’apprentissage individuel. Le processus de construction de la GPRH recouvre des mécanismes 

d’apprentissage par l’action, par interactions entre les acteurs et son modèle théorique, par essai – erreurs, 

autant de qualificatif du modèle théorique auquel ont contribué WATZLAWICK, BATESON, HALL, 

…, et présenté sous la dénomination de modèle de l’apprentissage par l’action ou modèle interactionniste 

des essais – erreurs.

3/ Puisque l’apprentissage individuel est fonction de phénomènes cognitifs et de processus non 

cognitifs (Personnalité et éléments sociaux de contexte) (WOODMAN  SAWYER  GRIFFIN  1993), la 

GPRH construite dans l’Organisation ne résulte pas seulement de son modèle théorique et de son 

adaptation aux caractéristiques structurelles de l’Organisation qui l’évoque. Elle est façonnée par les 

contextes des acteurs, internes et externes à l’Organisation et au réseau, par leurs expériences et leurs 

histoires de vie, leurs systèmes de valeurs et leurs représentations mentales initiales. La construction de la 

GPRH est un processus qui requiert des pré-requis en termes de personnalité des acteurs et d’état de leurs 

contextes. Il semble que le climat social et la confiance nouée entre l’animateur de la GPRH et les acteurs 

jouent un rôle important : Les craintes des assistantes sociales d’une divulgation des résultats de l’étude et 

d’une utilisation biaisée des techniques sont particulièrement démonstratives (cf. Tableau 79. 

Apprentissage individuel et négociation du sens de la GPRH, page 358).

L’élaboration des techniques de GPRH, c’est-à-dire l’adaptation structurelle du modèle théorique 

de GPRH, a produit des apprentissages individuels. Elle en a été également le résultat, puisque c’est le 

processus de construction des techniques qui produit les techniques de la GPRH, leur signification et leur 

apprentissage individuel par les acteurs. Les acteurs apprennent les techniques de GPRH par l’adaptation 

de leur modèle théorique et son inclusion dans les représentations mentales. 

Cependant, les acteurs ne sont pas des individus isolés, ils ont l’habitude de se regrouper en 

collectifs, par le partage d’un projet (d’une idéologie, d’un système de valeurs, ...) ou par des 

caractéristiques structurelles identiques (profession, métier, département, service, ...), qui aboutissent à une 

représentation de l’Organisation comme arène politique, lieu de confrontation de collectifs aux intérêts 

convergents ou divergents, compatibles ou incompatibles. La GPRH et la stratégie de l’Organisation 

deviennent déterminées par l’intégration des diverses coalitions par un projet partagé, les missions et les 

métiers de l’Organisation. L’apprentissage collectif désigne à la fois le résultat et le processus de réduction 

des divergences des collectifs et l’émergence d’une finalité partagée. Ce processus est essentiel, car il 
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détermine la cohérence des décisions de GPRH prises par les différents acteurs, dès lors, leur efficacité 

(c’est-à-dire le degré de réalisation des objectifs) et leur efficience (en évitant la déperdition d’énergie 

générée par des décisions de GPRH incompatibles, s’annihilant entre elles, ...).

La construction de la GPRH dans l’Organisation est un processus d’apprentissage organisationnel, 

produit par les apprentissages individuels et l’émergence d’une finalité partagée. Les apprentissages 

individuels apparaissent alors comme un pré-requis à l’apprentissage organisationnel. Il ne peut y avoir 

d’apprentissage collectif sans qu’un au moins des acteurs ait appris. Il ne saurait cependant suffire, car 

l’apprentissage individuel ne garantit pas l’émergence d’une finalité partagée de la GPRH.
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CHAPITRE 8.

L’APPRENTISSAGE ORGANISATIONNEL PAR LA CONVERGENCE 

DES REPRESENTATIONS SOCIALES DE LA GPRH

Le cadre théorique de recherche, les adaptations structurelles et l’apprentissage individuel 

soulignent l’importance des représentations mentales de la GPRH lors de la structuration de ses 

techniques. L’Organisation est un collectif. En conséquence, les représentations mentales ne suffisent 

pas ; elles doivent être complétées par une approche collective construisant et distinguant des groupes 

sociaux selon la proximité de leurs représentations mentales. Ce complément est apporté par le 

raisonnement en termes de représentations sociales. L’apprentissage organisationnel et l’évolution des 

représentations sociales complètent l’étude de l’apprentissage individuel en étudiant ses dimensions 

collectives.

L’apprentissage collectif dépasse le clivage individu - collectif en s’intéressant à la dialectique entre 

individu et collectif : l’individu structure le collectif, qui influe lui-même sur la représentation mentale de 

l’acteur. Les représentations sociales regroupent les composants des représentations mentales 

(individuelles) communs à plusieurs acteurs. Ainsi, la représentation sociale est basée sur les 

représentations individuelles, mais elle n’est pas réductible à l’une d’elles. Ainsi, les représentations 

sociales rendent compte de l’action collective en permettant au chercheur d’en observer non seulement 

l’impact et le résultat (les techniques de GPRH), mais également le processus de structuration (longue 

émergence des techniques de GPRH).

Les adaptations structurelles consistent en l’apprentissage du modèle théorique. D’une part, elles 

intègrent dans les représentations mentales les consignes, les présupposés et la logique du modèle 

théorique ; d’autre part, elles marquent la correspondance du modèle théorique aux situations 

organisationnelles et suppriment les éléments dissonants du modèle ou de la réalité (comme les décisions 

de GPRH ne tenant pas compte de la qualification des professionnels). Elles procèdent d’une 

contextualisation du modèle théorique aux Organisations, interrogeant la possibilité et l’impossibilité de 

ses préconisations. On peut qualifier cette adaptation d’apprentissage de premier niveau, d’assimilation : 

les adaptations sont circonscrites par les frontières du modèle théorique de GPRH - elles en respectent la 

logique et les présupposés. Les acteurs procèdent par les phases de prise de connaissance et de 

négociation du sens. 
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Les phases d’appropriation et de finalisation dépendent, pour leur part, des adaptations 

Sociocognitives, c’est à dire de l’accommodation du modèle théorique. L’hypothèse porte sur la fonction 

tenue par le modèle théorique ; c’est un artefact. Il est une grille de lecture, un guide pour l’action, des 

Organisations, stimulant et structurant le raisonnement de GPRH des acteurs. Il ne peut être considéré 

comme un mode d’emploi normatif de la GPRH. La structuration des techniques de GPRH apparaît dès 

lors comme une construction sociale émergent d’un processus collectif d’apprentissage des acteurs.

Nous montrerons que la structuration des techniques de GPRH est un processus d’apprentissage 

incorporant l’assimilation et l’accommodation de son modèle théorique par les collectifs du réseau 

organisationnel. Les techniques de GPRH ne peuvent suffire pour construire l’acte de GPRH, leurs 

portées se trouvent dans les représentations des acteurs construits par les apprentissages collectifs. Un 

second argument réside dans la genèse d’un apprentissage organisationnel par le partage d’éléments 

communs entre les diverses représentations. Les représentations sociales sont une variable essentielle de 

notre modèle de recherche. Leur mise en évidence s’avère cependant complexe (Cf. élaboration de la 

preuve cognitive), c’est pourquoi la méthodologie employée par cette recherche paraît en constituer le 

premier résultat. Aussi, après avoir examiné la méthodologie fondée sur les travaux de GLASER  et 

STRAUSS (1967) sur la « grounded theory », de GHIGLIONE et BLANCHET (1991) pour le 

dépuillement et le traitement des matériaux, et son application à la recherche, nous en présenterons les 

résultats et une typologie des représentations sociales.

8.1. LES REPRESENTATIONS SOCIALES DE LA GPRH, PREUVES 

D’ADAPTATIONS SOCIOCOGNITIVES DU MODELE DE REFERENCE DE 

GPRH

La méthodologie d’élaboration des représentations sociales est illustrée par la figure 86 « Collecte et 

traitement des questionnaires « apprentissage organisationnel » ». De l’analyse des comportements des 

acteurs et de leurs expressions orales et écrites émergent les représentations sociales. Notre matériau de 

recherche est donc le mot, perçu comme expression d’une valeur et d'un sens apportés par un acteur et un 

collectif au modèle théorique de GPRH.

Le recueil des représentations sociales s’opère par l’entremise d’un questionnaire adressé, au 

démarrage et à la fin de l’étude, aux participants du dispositif – porteur (Phase 0 de la figure 86) pour 

suivre le processus suivant. Le dispositif-porteur consiste en la commande au chercheur, par un Institut 

de formation, d’une étude sur les situations de travail de quatre professions du secteur social breton, 

concrétisée par l’élaboration des référentiels métiers et compétences et désignée par analyse des postes 

pour la suite de cette thèse (pour plus de détails, se reporter au chapitre 4. Une recherche qualitative et 

plus particulièrement la section 2 consacrée à la présentation de la recherche-action).
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- L’étude exploratoire a permis de construire des stéréotypes de la GPRH (Phases 2 et 3). Les 

questionnaires, recueillis au démarrage et à la fin de l’étude (Phase 1), sont confrontés aux stéréotypes 

pour y être associés (Phase 4) et les faire évoluer vers plus de correspondance aux questionnaires. Ainsi, 

les stéréotypes sont des supports d’élaboration des représentations mentales ; confrontés successivement 

aux questionnaires, ils évoluent et s’enrichissent des nuances de chaque questionnaire pour finalement 

former les représentations mentales. 

Chaque questionnaire est rempli par un acteur qui livre sa représentation mentale aux deux phases 

de l’étude. Deux représentations mentales sont dès lors identifiées : La première désigne l’état initial du 

système de valeur du participant avant sa confrontation au modèle théorique ; la seconde concerne l’état 

final du système de valeurs des participants une fois les techniques de GPRH achevées. 

- Les représentations sociales émergent des proximités entre les représentations mentales 

(individuelles). Ce sont des agrégats des représentations mentales (individuelles) partageant des valeurs 

identiques ou proches. Elles décrivent des systèmes de valeurs de la GPRH et réduisent le groupe de 

participants en des ensembles homogènes (les représentations sociales). Dix représentations sociales sont 

distinguées indépendamment de la phase des questionnaires. Le processus d’apprentissage résulte de la 

comparaison de ces deux représentations sociales, de la mise en évidence de leurs évolutions entre les 

deux phases (c’est à dire les deux questionnaires).

Les valeurs, à l’origine de la construction des représentations sociales, sont des thèmes. L’enjeu des 

représentations sociales est donc l’identification des thèmes discriminant les questionnaires (les 

représentations mentales). A partir de l’assertion selon laquelle les représentations sociales s’expriment par 

des mots, nous avons choisi d’opérer une analyse de contenu sur les questionnaires (Phase 5) pour 

identifier leurs thèmes principaux (i), les regrouper en quelques ensembles (stéréotypes - ii) et aboutir à 

une typologie des représentations sociales (iii).

A. L’ANALYSE SEMIOTIQUE DES QUESTIONNAIRES ‘APPRENTISSAGE 
COLLECTIF’

L’analyse de documents écrits comporte trois perspectives :

 la première est une analyse de contenu, elle porte sur une numération de termes, 

 la seconde, narrative, enrichit la première approche en restituant la signification (la cohérence) 

de l’écrit par un découpage sémantique du texte,
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La dernière, la sémiotique, comprend le langage comme une des modalités possibles d’expression 

des acteurs (« bien que la sémiotique soit basée sur le langage, le langage n’est qu’un des nombreux systèmes de signes 

unitaires, applicables et complexes » 200 MANNING  1994 p. 467). Dès lors, c’est un signe, un élément qui 

représente ou correspond à quelque chose dans le système cognitif de l’acteur. Le sens est donné par le 

contexte, par l’événement signifiant. Il est porté par un savoir, des règles et des codes communs, employés 

dans une culture pour donner du sens aux signes 201. Le sens est une construction sociale, dépendante de 

son contexte d’émergence. La collecte des matériaux de recherche, lors de la recherche - action, par une 

observation - participante permet au chercheur de s’imprégner du code des acteurs. La compréhension par 

le chercheur constitue une fonction d’intelligibilité du sens tacite ou non verbal admis par les acteurs et 

inconnus d’eux - mêmes. Les liaisons entre les signes et le sens sont des processus mentaux. L’analyse de 

contenu peut en instrumenter par les méthodes statistiques qu’elle a conçues (classifications 

hiérarchiques).

L’analyse de contenu constitue une méthode de collecte de matériaux de recherche. Elle se fonde 

sur le postulat que le mot est le support concret des représentations sociales (HARRE  1989) et porte sur 

les documents internes à l’Organisation et l’analyse de questionnaires aux réponses ouvertes (LANDRY  

1993). Elle peut servir à coder les réponses des questions ouvertes d’un sondage, coder les résultats 

d’entrevues non directives, ... par un processus de réduction de l’information en quelques catégories 

analytiques. Deux options s’offrent alors au chercheur : 

- l’analyse du contenu latent (implicite, l’inexprimé dans l’écrit) des textes ou de leur contenu 

manifeste (explicite - l’écrit de l’acteur),

- le choix entre une perspective qualitative ou une option quantitative. L’option quantitative réduit 

l’information à quelques catégories analytiques, dont l’étude par des méthodes statistiques (uni, bi et multi 

- variées) visera à identifier des ressemblances et des différences quantitatives entre les catégories 

analytiques. « La perspective qualitative interprète le matériel étudié à l’aide de quelques catégories 

analytiques en faisant ressortir et en décrivant ses particularités » (LANDRY  1993), c’est alors la 

spécificité des messages plutôt que leurs caractéristiques quantitatives qui en comportent le sens.

200 « although semiotics is based on language, language is but one among many sign systems of varying degrees of unity, 
applicability and complexity »

201 « To some degree, the potentially volatile contextual nature of meaning is reduced by shared knowledge, rules and codes 
employed within a culture to make sense of fields of signs » MANNING  PK (1994) p. 466.
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Figure 86. Collecte et traitement des questionnaires « apprentissage organisationnel »

 Recueil des matériaux
par questionnaires AVANT / APRES

Construction des
Stéréotypes

1 3

Imprégnation
Lecture

Etude exploratoire

2

5 Analyse sémiotique

4

6
Traitements statistiques

sur les représentations sociales

11

Observation
Participante

Commande
institutionnelle

0

Affectation d'un stéréotype à
chaque questionnaire

 Elaboration des représentations
sociales

Incorporation des observations 'in situ' lors des rencontres employeurs et professionnels
d'élaboration des outils

8

7
Etude comparée des représentations : dominantes, spécificités, ...
Etude individuelle de chaque représentation sociale : effectif, contenu, ...

9 Incorporation

des évolutions des documents entre les réunions pour chaque statut
des écarts entre documents produits par les professionnels et leurs employeurs

10 Questionnaire 'Apprentissages individuels'

Codification des mots significatifs, des propositions

Dispositif porteur "Grounded theory" 1er niveau

Enrichissement thématique par chaque

Caractérisation des représentations sociales par son
corpus thématiques

"Grounded theory" 2eme niveau

Caractérisation comparée
des représentations sociales

questionnaire affecté
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L’analyse de contenu est opérée sur des questionnaires, elle porte sur le contenu manifeste par une 

analyse des proximités et différences quantitatives. Il s'agit d'observer l'évolution des représentations 

sociales des acteurs à partir de l’expression écrite des acteurs. « Elle démarre avec une grille d’analyse ouverte où 

il n’existe pas de catégories analytiques au départ ; les catégories sont induites des textes analysés » 202, puisque l’objet de 

recherche est l’évolution des représentations sociales des acteurs. 

Le plan général de déroulement d’une analyse de contenu est le suivant : sélection des unités 

d’analyse, définition des catégories analytiques, détermination des règles d’énumération, pré - test sur un 

échantillon des textes, révision des règles de codification, généralisation à tous les questionnaires. Elle est 

opérationnalisée par l’analyse propositionnelle de discours développée par GHIGLIONE et 

BLANCHET, qui fera l’objet du premier point.

Cette observation est rendue possible par l’étude des changements sémantiques entre les 

questionnaires Avant et Après. Le dispositif d’analyse des matériaux, décrit dans cette section, concerne 

l’étude du premier questionnaire (questionnaire initial - avant / final - après).

Trois modalités d’analyse de la sémantique, employée dans les questionnaires, sont possibles :

 La précision dans le choix de la sémiotique : Au cours de l'étude, l’évolution du vocabulaire permet 

- elle d’affirmer que la GPRH change de statut dans les représentations sociales ?

 La distinction des différents thèmes abordés par les acteurs dans les questionnaires et les termes 

qui y sont associés. L’unité d’analyse est le terme ou plutôt la configuration des termes signifiants 

employés dans la phrase pour qualifier la représentation de l’acteur.

 Le nombre d'occurrences des termes (identifiés ci-dessus) et l’importance des thèmes. Il s’agit d’un 

comptage du nombre de termes employés pour chaque thème (Scores thématiques).

Ces modalités déterminent les variables de travail : la première modalité cerne une analyse lexicale 

des associations entre termes (comme par exemple, l’association entre « GPRH » et « efficace » ou encore 

l’association entre « GPRH » et « inefficace ») ; elle s’intéresse également au choix des termes et à leur 

sémantique. La seconde modalité est thématique ; elle rapporte les questionnaires aux thèmes abordés par 

l’acteur et leurs importances relatives (scores thématiques).

202 Cette citation, empruntée à GHIGLIONE et BLANCHET, marque la proximité et la compatibilité de leur démarche (que 
nous avons employé) avec les travaux de GLASER et STRAUSS sur la « grounded theory », utilisés pour la constitution de la 
preuve d’adaptations cognitives. Afin de ne pas surcharger inutilement le texte, nous invitons le lecteur à se reporter au point 
7.1. « constitution de la preuve d’adaptations cognitives, aspects théoriques et méthodologiques ».
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L’analyse sémiotique conduit à quatre classes de termes entre les deux phases des questionnaires, 

les représentations sociales (égocentrées ou attribuées employeurs). Ces termes sont étudiés par la 

technique de l’Analyse Propositionnelle de Discours (A.P.D.) élaborée par GHIGLIONE  et 

BLANCHET  (1991). Divers traitements statistiques seront alors opérés sur les catégories décrites par les 

classes de termes ; certains seront mêmes construits spécifiquement pour notre projet 203 (évolutions des 

représentations sociales entre deux étapes et construction d’un indice de proximité des représentations 

sociales). 

Tableau 87. Analyse de contenu des questionnaires : les unités sémiotiques utilisées.

Termes / Variables de recherche Définitions

les mots clefs Mots symbolisant la représentation sociale
les mots nouveaux Mots inutilisés dans les autres représentations 

sociales

les mots représentatifs Mots ayant un nombre élevé d'occurrences pour 
cette représentation sociale

les mots inutilisés Mots employés dans les autres représentations et 
absents dans cette représentation sociale

Après avoir présenté l’analyse propositionnelle de discours dans l’univers des techniques 

qualitatives, nous la situerons pour notre objet de recherche et en adapterons les modalités au cadre 

opératoire de recherche.

1) L’analyse de Discours des questionnaires

Notre matériau principal est le « mot » et la sémantique. Le discours, ensemble de phrases, est 

organisé par un ensemble de mots (de verbes, d'adjectifs, ...), dont la finalité est de porter des idées, un 

sens. Il est alors possible de découper ces phrases selon des unités lexicales (les mots), selon des unités 

syntaxiques (relations entre les mots et le 'sens / idées' en résultant), des énoncés 'significatifs' 

(articulation d'énoncés, constitutifs de propositions, mettant en relations et interactions, par des 

opérateurs logiques, des ensembles de significations).

L'Analyse Propositionnelle du Discours (APD) est de l'ordre de cette troisième technique. Nous 

fondons l'exposé de cette méthode sur l'ouvrage de GHIGLIONE  et BLANCHET  (1991), « Analyse de 

contenu et contenus d'analyses », dont sont extraites les citations - sauf précisions contraires.

203 « The freedom and flexibility that we claim for generating theory from quantitative data will lead to new strategies and styles 
of quantitative analysis, with their own rules yet to be discovered » GLASER  et STRAUSS  1967 p. 186.
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L'APD permet « d'étudier les composants de phrases et à un certain niveau de formalisation, de mettre à jour des 

schémas élémentaires, des connecteurs interpropositionnels marquant des dépendances hiérarchisables » au sein de la 

"situation d'énonciation" en questionnant « tout d'abord le statut de ce sujet (qui parle) dans son rapport au monde et à 

son énonciation". Cette méthode consiste en "une transposition des surfaces linguistiques, des phrases telles qu'on les 

trouve dans le texte, par le biais d'une désyntagmatisation, c'est à dire une décomposition en énoncés » et permet 

notamment la « mise au jour de l'idéologique dans le texte ».

Elle fonde sa légitimité scientifique sur le postulat que le discours est porteur des représentations 

de l'interviewé 204. Ainsi, elle semble particulièrement adaptée à l'étude des systèmes de valeurs véhiculés 

par les discours ; une de ses particularités majeures est de ne pas « imposer dès le départ sur les discours attestés 

un appareil notionnel préexistant » 205.

* Concrètement, l'analyse propositionnelle de discours prend la forme d'une procédure en cinq 

phases :

1. Le découpage de la phrase en énoncés,

2. La mise en évidence des connecteurs,

3.  La construction d'un schéma de forme combinatoire représentant les énoncés et leurs relations entre 

eux,

4. La construction de deux listes : une liste des énoncés élémentaires et une liste des relations binaires 

pour « construire des chaînes et des domaines sémantiques »,

5. La reconstitution des formations discursives considérées comme un espace de reformulation -

paraphrase où chaque locuteur se reconnaît comme écho ou miroir de l'autre".

Lors d'un exemple, ils précisent cette méthodologie par une succession de trois phases majeures.

204 « Tout discours construit un monde référentiel en imposant une structure aux différents objets de ce monde, c'est à dire en 
reliant entre eux ces objets » (p. 106).

205 GHIGLIONE R & BLANCHET A (1991), « Analyse de contenu et contenus d'analyses », Paris, Dunod, p. 34. Nous 
interprétons cette citation comme suit : l'APD est une technique d'étude des discours, qui ne se structure qu'après le recueil des 
matériaux et le démarrage de leur analyse. Elle n'induit pas de méthode de recueil particulière (l'objet imposé est néanmoins une 
expression, un discours de l'interviewé), d'orientation trop précise du traitement des matériaux (contrairement à l'analyse de 
discours, l'analyse générative de textes ou l'analyse thématique).
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1) le choix du corpus du discours,

2) le choix des mots pivots, i.e. les mots représentatifs du discours et de l'idéologie,

3) la normalisation syntaxique permet de construire des propositions de base extrêmes que l'on 

confrontera aux discours pour déterminer leurs rattachements à l'une ou à l'autre et ainsi comprendre 

l'idéologie à la source du discours.

Elle implique cinq étapes.

1. Le calcul du nombre d'occurrences des mots employés dans le discours,

2. Le regroupement des mots désignant un même objet sous forme de référents noyaux (« termes autour 

desquels s'ordonnent les relations langagières » p.48) (exemple : particulier(s), particularité, 

particularisme, ...) et calcul des occurrences,

3. Le repérage des catégories verbales (le verbe est un élément structurant du discours et organisateur de 

la hiérarchie des idées) selon trois classes incluant le temps et le mode du verbe, son environnement :

a. les verbes factifs « renvoyant à la transcription langagière d'une action »

b. les verbes statifs « transcription langagière d'un état ou d'une possession ».

c. les verbes déclaratifs « transcription langagière d'une déclaration sur un état, une action, un être, 

un objet, un sentiment, ... » (p. 52)

4. « Outre les verbes qui désignent ce qui s'accomplit, mais aussi sa réalité, trois grandes catégories 

d'éléments langagiers servent les buts de mise en scène de la réalité / vérité d'un monde : a. ceux qui 

permettent de construire le <tissu> discursif, les liens interpropositionnels (les joncteurs - exemples : 

et, car, mais) - b. ceux qui permettent de situer la référence dans le monde, de la mettre en situation -

c. ceux enfin qui permettent de faire de la langue autre chose qu'un outil de <constatation>, un jeu 

d'énonciation ainsi que le disait BARTHES : « d'une part la langue est immédiatement assertive : la négation, le 

doute, la possibilité, la suspension de jugement, requièrent des opérateurs particuliers qui sont eux-mêmes repris dans 

un jeu de masques langagiers ; ce que les linguistiques appellent la modalité n'est jamais que le supplément de la langue 

, ce par quoi, telle une supplique, j'essaye de fléchir son pouvoir implacable de constatation » (exemples : bien que, 

déjà, vraiment) (p. 59-60).

5. La proposition permet de rattacher un discours à des positions internes à la société, à une 

représentation de la réalité. Elle provient des comparaisons entre un texte et des propositions (ou 
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d'autres textes) pour former quelques schémas génériques. Cette méthode 206 est une analyse de 

contenu spécifique par :

- son objet, l'idéologie,

- son outil, le discours et plus précisément les énoncés et non les phrases,

- sa perspective, localiser le discours dans son contexte social et mener l'étude sur le terrain 

puisqu'il « existe une compétence communicative qui permet à un locuteur de produire des énoncés adaptés aux 

contextes sociaux d'occurrence », « de produire des phrases socialement correctes ».

Cette méthode est en cours de perfectionnement (notamment dans la construction des dictionnaires 

des joncteurs, verbes, ...) ; elle n'est en aucun cas une méthode figée, réputée fiable en toutes 

circonstances. En conséquence, ses utilisateurs doivent témoigner, de l’avis de ses fondateurs et 

développeurs, de prudence et de vigilance. Un test de fiabilité est opéré entre les catégories thématiques et 

le texte original. Il vise à vérifier la stabilité (les catégories thématiques désignent tout au long du 

processus d’analyse de contenu, les mêmes contenus des textes originaux), la reproductibilité des 

associations (les règles de codification restent invariantes quel que soit le questionnaire) (LANDRY  

1993). La validité de l’échantillon résulte du nombre de questionnaires collectés, tandis que la validité 

sémantique interroge la correspondance entre les textes originaux et les catégories thématiques employées 

pour en restituer le sens et la signification.

On pourra opérer aux catégories verbales différents traitements statistiques (analyse mono, bi et 

multi-variée) sans que la nature qualitative de l’instrumentation puisse être remise en cause. «Découper 

l’information en ‘unités informationnelles’, classer ces unités en ‘thèmes’ ou en ‘catégories’, dénombrer, corréler, comparer ces 

catégories par toutes sortes de ‘traitements’, ... voilà des opérations qui ne quittent pas le contenu, objet défini, considéré 

comme le seul réel disponible» 207.

206 Pour un exemple appliqué à un entretien de recherche, se reporter à GHIGLIONE R & BLANCHET A (1991), "Analyse 
de contenu et contenus d'analyses", Paris, Dunod, Pp. 106-126.

207 MUCCHIELLI  R (1974), «L’analyse de contenu des documents et des communications», Paris, ESF, Formation permanente 
en Sciences Humaines - séminaire, p. 20.
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2) Limites / Réflexions épistémologiques sur l’analyse de discours

L’A.P.D. fonctionne par enchaînements et regroupements de ’filtres’ sémantiques. Puisque toute 

catégorisation s’opère en référence à un centre (un noyau commun) réducteur des spécificités des 

‘composants’, l’A.P.D. soulève la question de la cohérence entre le matériau initial et les catégories á 

posteriori : A ‘trop’ regrouper les termes signifiants en quelques thématiques, ne risque - t - on pas 

d’aboutir à un matériau aseptisé ? Où se situe la frontière entre un regroupement «excessif», un 

regroupement «insuffisant» et un regroupement cohérent (aux matériaux initiaux) et pertinent (pour le 

projet de recherche) ?

La réponse à ces questions réside dans la problématique et le cadre conceptuel du chercheur, qui 

arrêtera les regroupements lorsqu’il n’y a plus de redondance de matériaux et de variables opératoires dans 

les catégories verbales et sémantiques. Nous nous référons dès lors au principe d’exclusion mutuelle entre 

catégories verbales (thématiques) pour fonder leur cohérence (par complémentarité exponentielle et non 

cumulative) et pertinence au projet du chercheur. Ce principe est également désigné par «contraste» 

mutuel des catégories 208, qui souligne davantage la perspective apportée par un acteur dans sa discussion 

que le résultat de cette perspective (appréciation positive, négative, ...). Le thème, en tant que véhicule du 

sens, est alors le «noyau» des méthodologies qualitatives. Pour le repérer au sein des discours / matériaux 

de recherche, il convient d’osciller entre des classes thématiques trop vastes et des classes thématiques 

trop spécifiques pour aboutir à un compromis entre les extrêmes et à un équilibre signifiant pour le projet 

de la recherche 209.

De telles préconisations justifient que des représentations différentes, convergentes, divergentes ou 

indépendantes, soient présentes dans des classes thématiques identiques, que l’on puisse associer à des 

classes thématiques des opinions différentes. Néanmoins, le partage d’une même représentation par deux 

acteurs n’induit pas qu’ils aient côté les classes thématiques de la même façon, avec les mêmes amplitudes 

et les mêmes interactions / interrelations entre classes thématiques. C’est l’effectif du thème qui restitue 

son importance stratégique pour l’acteur.

208 «a contrast set is composed of a set of terms that are alike with respect to base attrbiutes, but differ with respect to profile 
attribute ; for example the terms chop, slice, grate , chip, fillet, mince are all ways of cutting up an object, but vary in the manner 
in which the object is cut» p. 798 in D’ANDRADE  RG (1990), «Cultural cognition» in POSNER  MI, «Foundations of 
cognitive science», MIT, 2ème édition. 
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Une difficulté de l’analyse lexicale correspond au chaînage des termes utilisés par l’auteur. Deux 

positions s’opposent : 1/ Des recherches ont montré qu’il suffit, dans une phrase ou dans une succession 

d’adjectifs, qu’un terme change pour que les impressions de l’auteur changent 210. Ainsi, l’analyse d’un 

mot (employé par un acteur organisationnel) ne prendrait sa signification que dans le contexte fourni par 

les autres. «C’est donc une constellation d’ensemble qui donne du sens à chacun des éléments et se traduit par une 

impression résultante». 2/ A l’opposé, d’autres chercheurs défendent le modèle de l’intégration de 

l’information, où «l’impression résultante n’est fonction que de ce qu’apportent, isolément et invariablement, les éléments 

fournis au sujet». L’évaluation isolée de chacun des mots restitue l’impression générale de la phrase 211.

Pour notre recherche, le choix du premier modèle suppose que nous reconnaissions aux acteurs un 

intérêt pour la GPRH 212 et une opinion, ce qui induit en retour que l’auteur sélectionne les termes et 

préfère plutôt utiliser le mot ‘froid’ que le mot ‘chaleureux’ pour désigner la GPRH. Ce postulat assure la 

cohérence de la phrase autour d’un sens unique. Notre recherche, avec pour matière des phrases et des 

termes 213, doit reconnaître que certains mots sont plus signifiants que d’autres pour leur auteur et leur 

représentation de la GPRH. Une analyse lexicale, complétée par la connaissance de la culture du terrain 

empirique, permet de les identifier.

Si on considère le nombre de termes employés comme indicateur de la liaison entre la GPRH et la 

représentation de l'acteur 214, trois postulats sont sous-jacents.

209 «This research on taxonomies supports the generalization that humans are opportunitic information processors who in 
constructing systems of symbols will make use of any kind of structure that will help to communicate information of interest. 
Because there are always tradeoffs between consistency and generality in categorization, phenomena such as polysemy and the 
mixture of terms for kinds of things, functions, uses and collections within a single hierarchical system represent compromises 
between the need to have symbols that are defined by simple consistent formulations and the need to organize great variety of 
experience by means of a limited number of symbols» Pp. 804-805 in D’ANDRADE RG, «Cultural cognition» in POSNER MI 
(1990), «Foundations of cognitive science», MIT, 2ème édition. 

210 On trouvera une présentation de ces recherches dans GHIGLIONE  R & Alii (1992), « Cognition, représentation, 
communication - Traité de psychologie cognitive », Paris, Dunod, Tome 3, Pp. 4-8.

211 Si le mot ‘intelligent’ est faiblement positif et que l’adjectif ‘froid’ est très négatif, l’impression générale sera alors légèrement 
négative.

212 Les acteurs ne peuvent avoir une opinion sur un objet qui leur est indifférent. L’intérêt peut être positif ou négatif. S’il n’y a 
pas d’intérêt, les acteurs ne mentionneront pas la GPRH.

213 Le terme présente plusieurs fonctions fondamentales pour notre étude de contenu : 1/ il est unité de dénomination et de 
signification, 2/ il est un « mot appartenant à un vocabulaire spécial, qui n’est pas d’usage courant dans la langue commune » 
(dictionnaire Robert 1996), 3/ chacun des éléments simples entre lesquels on établit une relation.

214 Le choix de cet indicateur revient alors à poser que plus un acteur emploie de mots signifiants pour désigner un phénomène, 
plus il en 'maîtrise' la forme (c'est à dire qu'il le reconnaît comme objet cognitif) ou y associe une finalité.
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1. L'expression écrite est liée à la connaissance de la GPRH. Plus un individu connaît la GPRH, 

plus il s’exprimera. L’expérience est vecteur de connaissances. Elle évolue avec leur participation à 

l'étude ; l'expérience serait alors vecteur d'apprentissages, l'action supportant la réflexion, l'apprentissage et 

la variété de l’expression écrite,

2. L'expérience d'une GPRH est une occasion de connaissance de la GPRH et de son 

appropriation, tous deux déterminant l'expression des personnes,

3. L'implication individuelle d'un professionnel, au sein d'un collectif, modifie sa représentation de 

la GPRH et l'univers de signification qu'il y associe.

Se situant dans une perspective instrumentale, GHIGLIONE  et BLANCHET  soulèvent deux 

questions fondamentales à propos de la scientificité ou non 215 des recueils de matériaux par entretiens de 

recherche : le discours 'affiché' par l'interviewé est il fidèle à ses opinions où énonce t il ce qu'il pense que 

le chercheur, la société, l'organisation attend de lui compte tenu de son statut, son rôle, ... ? Quelle est 

l'influence du chercheur dans l'entretien et la formation du discours ? Le chercheur, lors de son 

observation - participante, doit être accepté comme membre du groupe (c’est d’ailleurs le critère de 

validité de cette méthodologie de recherche). Si le chercheur est considéré comme un observateur 

étranger, un ‘espion’, les comportements des acteurs seront ‘calculés’. C’est pourquoi nous avons opté 

pour une observation - participante.

3) Application de l’analyse de discours à la recherche

Le traitement des questionnaires comporte cinq étapes adaptées (Figure 86. Collecte et traitement 

des questionnaires « apprentissage organisationnel »).

1) La présentation des questionnaires, supports de l’A.P.D.,

2) La construction de stéréotypes de la GPRH. Bien que correspondant (sur le fond) aux 

noyaux référents, les stéréotypes vont bien au-delà pour représenter l’ensemble cité des opinions, des 

sentiments, des valeurs, ... de l’acteur envers la GPRH (« Grounded theory » - GLASER   et STRAUSS  

1967),
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3) Le rattachement des questionnaires à un des stéréotypes et leur évolution progressive du fait 

de cet apport thématique / lexical / ... vers la construction de représentations sociales des acteurs,

4) La mise en évidence, pour chaque représentation, des termes clefs (porteurs de la 

signification de la représentation), des termes représentatifs (occurrences maximales), les termes 

nouveaux (inutilisés dans les autres représentations) et des termes inutilisés (mais figurant les autres 

représentations et questionnaires).

5) L’étude des discours selon l’énoncé et le non - dit 216, selon leurs liens de causalité et de 

contradiction occultée.

Parmi les quatre vingt seize questionnaires collectés dans les groupes de travail, seuls quatre vingt 

dix sont valides. Quarante huit questionnaires ont été remplis au démarrage de l’étude. Quarante deux 

participants ont répondu pour la seconde fois au questionnaire, six y ont répondu pour la première fois. 

On ne peut considérer les évolutions des six questionnaires puisqu’il n’y a pas leur référent de la première 

phase.

L’anonymat des questionnaires ne nous permet pas d’exclure les six questionnaires présents au 

démarrage de l’étude et absents à son terme (quarante deux paires de questionnaire). Nous sommes 

contraints, sans que cela nuise à l’interprétation des écarts entre les phases initiale et finale (avant et 

après), de comparer deux ensembles hétérogènes : le premier comporte quarante huit questionnaires 

(quarante huit participants qui n’ont pas encore élaboré les techniques de GPRH), tandis que le second 

comporte quarante deux participants présents au démarrage (ayant rempli le premier questionnaire) et 6 

questionnaires non valides (premier questionnaire rempli).

Deux explications peuvent être fournies : l’abandon de participants entre les deux temps de l’étude 

ou leur absence lors de la dernière rencontre (soumission du questionnaire) pour un total de six 

personnes.

215 BACHELARD  G (1989), « La formation de l'esprit scientifique - Contribution à une psychanalyse d'une connaissance 
objective », Paris, J. Vrin, Bibliothèques des textes philosophiques, 14e édition. « Quand on cherche les conditions 
psychologiques des progrès de la science, on arrive bientôt à cette conviction que c'est en termes d'obstacles qu'il faut poser le 
problème de la connaissance scientifique. Et il ne s'agit pas de considérer des obstacles externes, comme la complexité et la 
fugacité des phénomènes, ni d'incriminer la faiblesse des sens et de l'esprit humain : c'est dans l'acte de connaître, intimement , 
qu'apparaissent par une sorte de nécessité fonctionnelle des lenteurs et des troubles ... c'est là que nous décèlerons des causes 
d'inertie que nous appellerons des obstacles épistémologiques » p. 13.

216 PAGES  M, BONETTI  M, DE GAULEJAC  V, DESCENDRE  D (1979), «L’emprise de l’Organisation », Paris, PUF, 
Economie et liberté. 
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Le schéma suivant montre la distribution des quatre vingt seize questionnaires selon la phase de 

leur recueil et la présence du participant aux deux temps de l’étude.

Tableau 88. Distribution des questionnaires « apprentissage organisationnel » selon la phase de la GPRH

Fin de l'étudeDémarrage
de l'étude

48 participants

42 participants

1er questionnaire
48 participants
2éme questionnaire

second questionnaire
6 participants premier questionnaire

Numéro de Rencontres 
Questionnaires

Démarrage de l'étude
T0

Fin de l'étude
T1

Total

Premier questionnaire 
rempli

48 6 54

Deuxième questionnaire 
rempli

0 42 42

Total 48 48 96

Les représentations sociales sont des guides pour l’action. Leur analyse par phases nous informe 

sur les processus mentaux collectifs des participants de l’étude. Lorsque l’on travaille sur les 

représentations, on ne travaille pas sur la technique GPRH, le résultat de l’interaction entre une 

technologie et un acteur, mais sur la perception énactée qu’en ont les acteurs. Un écart peut exister entre 

les représentations sociales et la réalité matérielle : un acteur peut projeter ses projets personnels sur une 

technique qui aura une réalité différente dans l’Organisation (régulation des échanges entre services, ...).

Elle omet cependant la matérialisation du modèle théorique de GPRH, la technique et son support 

concret (papier, ...). Les adaptations structurelles restituent la matérialisation de la technique. Elles 

associent la technique concrète, son contenu et sa forme, à la configuration de l’Organisation à son 

origine. En étudiant les adaptations structurelles, le chercheur s’intéresse à l’interaction entre le méta-

modèle théorique et l’Organisation, son système de gestion, son environnement, son contexte, ... Il analyse 

les écarts entre les préconisations théoriques de la Science et leurs produits dans les Organisations. De 

même, il concentre son étude sur la comparaison des techniques entre populations organisationnelles 

différentes et incorpore, comme variable opérante, les techniques telles qu’elles sont dans les 

Organisations de l’échantillon.
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B. LES STEREOTYPES DE LA GPRH, UN PREALABLE NECESSAIRE A 
L’EMERGENCE DES REPRESENTATIONS SOCIALES

Ces six stéréotypes ne constituent pas un matériau scientifique, c’est en quelque sorte une grille de 

lecture appelée à être déformée pour comprendre les représentations sociales des acteurs. Les six 

Stéréotypes attribuent à la GPRH les fonctions de :

1* ‘Reconnaissance par l’employeur du travail réalisé par les professionnels’ : Selon ce stéréotype, la GPRH est 

un outil donnant la possibilité à chacun de faire valoir ses compétences et son efficacité auprès de 

l’Organisation pour bénéficier de rétributions (salaires, formation, ...). Il est alors empreint d’équité 

interne. Adhèrent à ce stéréotype, des employeurs pensant que la motivation provient d’un partage des 

gains d’efficacité entre le personnel, l’entreprise et les actionnaires ; des professionnels qui pensent que 

leur travail actuel serait mieux récompensé avec un tel système.

2* ‘Développement / perfectionnement des professionnels‘ : postule que la GPRH est un outil d’amélioration 

perpétuelle des exercices professionnels, permettant à chacun de développer ses compétences à son 

rythme, selon son projet de vie et son projet professionnel. Partagent ce stéréotype, des employeurs qui 

parient sur la formation continue comme outil d’adaptation des compétences acquises aux compétences 

requises, des professionnels possédant un projet de carrière économique et social.

3* ‘Gestion économique du social’ : présente la GPRH comme un outil mécanique de gestion 

automatisée des ressources humaines. Cet outil réduit les professionnels à des unités de production de 

chiffre d’affaires, qu’il s’agit d’optimiser comme des centres de coûts en utilisant le ratio de productivité 

pondéré par la qualité des produits finis. Les investissements matériels sont considérés comme des coûts 

fixes, alors que les frais attachés aux ressources humaines sont variables. On trouvera, parmi les adeptes 

de ce stéréotype, des professionnels qui jugent qu’au sein de l’Organisation s’exerce l’hégémonie de 

l’économie sur le social (i.e. les ressources humaines), des employeurs mettant en place une classification 

des postes dans la perspective restreinte d’une minoration de la masse salariale.

4* ‘Contrôle des employés par l’employeur’ : aborde la GPRH comme un outil de sanction et de contrôle 

des comportements des acteurs en référence à une règle dictée par le règlement interne. Selon cette 

perspective, la GPRH vise à uniformiser les comportements, à produire une acculturation du personnel 

pour le transformer en robots interchangeables, pour l’employeur il s’agit de réduire la complexité de la 

gestion des pôles individuels - collectifs au sein de la GPRH.

5* ‘Gadget éphémère à la mode’ : La GPRH est un outil sans intérêt, qui disperse les énergies humaines 

dans un outil inefficace. Il s’agit de personnes blasées par la multitude d’outils de gestion inefficaces qui 

ont pu être évoqués dans leur Organisation, sceptiques quant à l’intérêt de la GPRH pour leurs situations 

de gestion, qui attendent patiemment que la GPRH soit abandonnée. Aucun responsable d’organisme ne 
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peut adhérer à ce stéréotype, puisqu’il est souvent l’initiateur de l’outil. Ce stéréotype est dès lors 

spécifique à l’encadrement et aux professionnels de l’Organisation.

6* ‘Réponse à tous les “maux” de l’organisation’ : Il s‘agit ici de personnes connaissant des difficultés 

quant à la gestion des ressources humaines et adhérant à la GPRH comme ‘recette miracle’ des maux que 

connaît leur Organisation. La GPRH résoudra tous les problèmes, répondra à toutes les questions 

présentes et futures. Les difficultés humaines liées à son implantation organisationnelle doivent être 

surmontées, parfois par la contrainte, car au final tous les acteurs reconnaîtront son bien-fondé et ses 

intérêts.

Nous avons ensuite attribué chaque questionnaire à un stéréotype en modifiant le stéréotype pour 

qu’il intègre les spécificités du questionnaire. Ces stéréotypes déformés ont finalement abouti à dix 

représentations sociales. Les stéréotypes se distinguent des représentations par leur nature : 1) Ils n’ont 

pas vocation à une correspondance ou une convenance à la réalité (Ce sont des outils, qui par lectures 

successives aboutiront aux représentations sociales), 2) Ils ne sont pas construits par une méthodologie 

rigoureuse, mais par un processus d'imprégnation du chercheur par ses matériaux - ils n’ont aucune 

ambition de représentativité, d’exhaustivité, de précision sémantique dans la formulation, ... Ils sont 

considérés comme un matériau de base nécessaire pour un travail d’exploration, 3) C’est en quelque sorte 

un modèle des représentations des acteurs envers la GPRH permettant ainsi la comparaison avec des 

matériaux empiriques et leur enrichissement vers la construction d’une typologie plus fidèle et cohérente à 

la réalité.

C. LES REPRESENTATIONS SOCIALES DE LA GPRH

Durant la construction des représentations sociales, nous procéderons par enrichissements 

progressifs des termes, des idées, des finalités, ... des stéréotypes. Ces dix représentations sont présentées 

par le schéma figurant page 395.

L’intérêt des représentations pour les Sciences de Gestion est de permettre la compréhension des 

comportements des différents acteurs organisationnels et ainsi d’accéder à leur perception et interprétation 

des instruments de gestion, et plus particulièrement de la GPRH. Elles autorisent ainsi une 

communication et une information ciblées (tant dans la forme que dans le contenu) à seule fin de réduire 

les risques d’incompréhension et de distorsion de l’information 217. Il est important de souligner que les 

représentations restent néanmoins impuissantes quant aux divergences d’intérêts des acteurs et à 

217 Ces risques sont inhérents à toute opération de communication, ils peuvent être réduits mais demeurent impossibles à 
annihiler.
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l’inadaptation de l’outil aux structures organisationnelles et doivent être pour cela croisées avec les 

processus d’apprentissage, individuels et collectifs, simples et complexes, liés à l’implication des acteurs et 

leur appropriation de la finalité de l’outil et de son instrumentation.

Les représentations sociales ont deux perspectives :

1. - La première tient à une démarche 'uni profession' : il s'agit d'élaborer les techniques de GPRH avec 

une profession et d'étudier ses représentations de l'analyse des situations de travail,

2. - La seconde consiste en une démarche inter - professions : elle s'interroge sur les zones de 

compétences communes à plusieurs professions et spécifiques à chaque profession, leurs zones de 

coopération. A partir des diverses cultures professionnelles, il est possible de comparer les différentes 

représentations sociales de l'analyse des situations de travail.

 «Pour accéder au sens que les participants donnent à leurs actes, à leur expérience de manière globale, il est 

nécessaire de comprendre la production symbolique des individus dans leur relation à l’environnement, laquelle contribue à 

construire les représentations des phénomènes qu’ils ’expériencent’» 218.

L’analyse des représentations sociales des acteurs est réalisée par un questionnaire ouvert 219, 

soumis aux participants à deux moments de l'étude : 1) à son démarrage, lors de la première réunion 

(phase initiale), 2) à sa fin, lors de la dernière réunion (phase finale). Cette double collecte des « mêmes » 

informations nous permettra d'effectuer une analyse de processus Avant / Après, afin d'examiner 

d'éventuelles évolutions des représentations. Nous procéderons alors à une analyse de contenu de ces 

questionnaires 'Avant / Après' selon deux objectifs :

1. L'étude du contenu de la représentation sociale (informations et attitudes),

2. la structure interne de la représentation (l'identification de la hiérarchie, opérée par les acteurs, entre 

les éléments de cette représentation).

218 O. ATKOUF cité dans DE CARLO L (1996), « Un tour dans l’atelier du chercheur bricoleur », Séminaire « Méthodes 
qualitatives et GPRH », IAE Lille, 28/3/96, p. 5.

219 Tout en ayant conscience que poser des questions c’est dire inévitablement quelque chose à ceux à qui elles sont posées. 
GIRIN  J, «L’intervention comme jeu de mots : pour une déontologie du malentendu», Montpellier, 5ème Congrès AGPRH, 
Pp. 51-53.
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Une seconde source d’identification des processus d’adaptation du modèle théorique de GPRH 

consiste en les tensions entre la méthodologie (et le modèle de GPRH inhérent) et les acteurs 220. La mise 

en oeuvre de l’outil crée des tensions ou les révèle, ce qui décèle des représentations sociales différentes et 

produit des enjeux réels pour les acteurs dans la mise en oeuvre de l’outil. Les acteurs s’impliquent alors 

politiquement dans leurs interactions à l’outil, l’objectif étant de le modeler selon leurs objectifs propres. 

L’existence de différentes catégories d’acteurs (statuts) et d’objectifs différents assure alors la diversité des 

groupes et de leurs interactions.

1) Les thématiques de GPRH évoquées par les questionnaires

Pour HUBERMAN  et MILES, l'analyse des matériaux qualitatifs prend la forme d'un processus 

non linéaire de condensation (sélection, centration, simplification, abstraction et transformation), de 

présentation (assemblage organisé (grilles de lecture) d'informations, qui permet de tirer des conclusions 

et de passer à l'action) et de vérification / d'élaboration des observations (aller - retours entre analyse des 

données, formulation des résultats et confrontation de ceux-ci au terrain).

Le recueil des matériaux de recherche utilise une recherche-action ; il recourt à l’observation 

participante des interactions entre les acteurs et le modèle théorique de GPRH. 

La méthode se fonde sur la « grounded theory », telle qu’elle a été développée par GLASER  et 

STRAUSS : les observations participantes, une fois recueillies, sont classées selon leur sens / signification, 

leurs thématiques pour décrire des classes thématiques (comportant une information homogène en interne 

et fortement discriminante à l’externe). L’analyse porte dès lors sur les classes thématiques : elle vise à 

préciser chacune des classes, sa signification, et à les analyser par des comparaisons successives par paires. 

Deux classes thématiques sont construites, une première concerne les thèmes de GPRH évoqués par les 

acteurs à l’occasion de deux questionnaires, la seconde reprend les thèmes associés par les acteurs à 

l’analyse des postes de travail.

Le questionnaire permet de repérer les thèmes GPRH associés par le professionnel au modèle 

théorique de GPRH. Son traitement peut ainsi codifier les thèmes pour chaque questionnaire selon leur 

présence ou leur absence. Le tableau 89 répertorie les thèmes de GPRH utilisés pour la codification ; il en 

dessine une typologie.

220 LOUART  P (1995), « Succès de l’intervention en GPRH », Paris, Liaison.
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Tableau 89. Inventaire des thématiques de GPRH évoquées lors des  questionnaires

Thématiques de GPRH Thématiques de GPRH

Négociation - Participation – Représentation des 
salariés

Promotion - Mobilité - recrutement interne

Coordination entre intervenants Gestion des effectifs - tableaux de bord - veille 
sociale

Stratégie projet professionnel

Rémunération – Rétribution description de poste et de compétences

Formation continue évolution de la structure - changement 
organisationnel

'Formation initiale' mobilité géographique

Classification - évaluation des postes gestion des compétences

Recrutement Externe évolution des pratiques individuelles

Figure 90. Thématiques d’analyse des postes de travail évoquées par les questionnaires

1. Identifier les résultats du travail
2. Repérer le cadre de travail externe : environnement et prescripteurs
3. Modéliser la complexité du travail
4. Connaître les pratiques professionnelles

41. Comprendre / expliquer / réfléchir
42. Prendre conscience / situer
43. Clarifier / définir / sérier / délimiter
44. Lister / classifier

5. Evaluer son travail
6. Agir sur les pratiques professionnelles

60. Reproduire les pratiques
61. Adapter son travail
62. Améliorer son travail (développer en largeur - polyvalence)
63. Changer / innover : renforcer les changements
64. Développer en profondeur : projeter, évaluer, souhaiter
65. Perfectionner / progresser

7. Identifier les rétroactions de l'intervention dans les situations de travail
8. Anticiper les conséquences de l'intervention et des réactions
9. Intervenir avec des outils
10. Développer des Pratiques, politiques de GPRH et Management 
11. Finaliser le travail : références déontologiques
12. Définir le Poste de travail (éléments de définition)
13. Définir un Cadre de travail interne (Organisationnel)
14. Construire un référentiel d'évaluation de son action et des situations de travail
15. Expliquer son action à l'externe
16. Résoudre des événements critiques 

Ces deux typologies sont le résultat de l’étude lexicale des 90 questionnaires. Leur validité repose 

sur l’indépendance des thèmes et des catégories thématiques. Ainsi, les thèmes GPRH sont indépendants, 

puisqu’ils traitent différentes activités de la GPRH ; même si ces activités sont liées entre elles par leur 

objet (les ressources humaines), elles ne possèdent pas de zone de superposition. Il en est de même pour 

la typologie des thèmes « Analyse des postes ». 
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Elles sont communes à toutes les représentations sociales, initiales (avant) et finales (après), 

égocentrées et attribuées employeurs. Toute représentation sociale, identifiée lors de la recherche-action, 

comporte des éléments de ces typologies. Si certaines thématiques peuvent ne pas être évoquées par une 

représentation sociale, toutes les thématiques, touchant à la GPRH ou à l’analyse des postes, sont 

évoquées par les typologies.

La codification des thématiques GPRH et « analyse des postes », puis leur comptage, aboutit à une 

synthèse thématique du contenu des représentations sociales. Les typologies reflètent alors le contenu des 

questionnaires, dont chacun des thèmes désigne un sujet abordé par l’acteur. Nous détaillerons les 

modalités pratiques de leur construction à l’occasion de la présentation des résultats de l’apprentissage 

organisationnel.

2) La typologie des représentations sociales de la GPRH

Les dix représentations sociales proviennent du dépouillement du questionnaire « Apprentissage 

collectif », joint en annexe. Elles sont alors à la fois résultats de recherche et outils (variables) de 

dépouillement. Les diverses représentations sociales, initiales et finales, égocentrées et attribuées, 

appartiennent à l’univers décrit par les dix représentations génériques (Tableau 91. Les dix représentations 

sociales, page 395). Elles sont communes aux deux temps de l’étude (avant / après) et aux représentations 

(égocentrées ou attribuées à l’organisme - employeur).

Au sein des représentations sociales, on note parfois la présence de fonctions de GPRH. Chacune 

de ces “fonctions” constitue le noyau dur d'une représentation, dont elle devient la dénomination. Des 

éléments périphériques lui donnent toutefois un sens particulier pour chacun des acteurs. Les 

représentations individuelles et collectives ne sont pas véritablement assimilables [l’histoire de l’acteur et 

son expérience intervenant]. Nous considérerons que les spécificités individuelles sont «mineures», car les 

interactions et échanges sont importants entre les participants et l’expérience de la GPRH est quasiment 

similaire.

La lecture de ces dix représentations nous inspire les commentaires suivants sur leur homogénéité 

et leur compatibilité.

A visée fonctionnelle, les représentations sociales mettent en avant différents composants de la 

GPRH. Elles n'ont pas vocation à épuiser la diversité des représentations des acteurs organisationnels.

Elles apparaissent hétérogènes quant à leur objet, puisque certaines reposent sur un champ de 

GPRH (ex : « gestion de trajectoire professionnelle »), d'autres sur des techniques / outils ou objectifs / 

finalités (ex : « résolution de dysfonctionnements ») et, enfin, certaines désignent un champ disciplinaire 

ou un modèle théorique (ex : « gestion des compétences »). Cette hétérogénéité souligne que les 
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professionnels ont une connaissance diverse de la GPRH et qu'au sein de cette connaissance un processus 

d'enaction a abouti à la « seule » mémorisation des éléments significatifs (ici, les dénominations des 

représentations sociales). L'analyse des postes régénère un processus de chaînage de leur représentation 

'inconsciente' avec l'action (l'étude). Le questionnaire qualitatif a également pour portée 'd'obliger' ce 

passage, puisque centré sur la GPRH, il utilise l’analyse des postes comme outil ’porteur’.

Elles se distinguent également par la portée et la profondeur des liaisons opérées, par la 

représentation du participant, entre les fonctions évoquées et d'autres pratiques de GPRH. Plus 

globalement, ces représentations ont aussi pour objet l'interprétation de son propre travail, de son 

Organisation, des Organisations et de la société. Elles impliquent dès lors une vision de la société comme 

produit complexe d’imbrications interdépendantes et interactives de dimensions micro et macro-

économiques. Centrée sur la GPRH, la mise en évidence des 10 représentations ne nous permet pas 

cependant l’étude de ces liaisons.

Malgré cette diversité, il nous apparaît que toutes les représentations ont la même valeur et la 

même reconnaissance par les professionnels. Elles ne sont pas équivalentes du point de vue de l'action et 

des comportements associés, mais toutes ont une réalité opératoire : Elles fédèrent les opinions, valeurs, ... 

du participant par et dans la production d'un comportement à la fois individuel et collectif. Pourtant 

attachées à chaque individu (représentations mentales) et partagées au sein du collectif (représentations 

sociales), les retombées des représentations sociales façonnent le comportement du collectif et en 

constituent autant un déterminant que le produit.
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Tableau 91. Les dix représentations sociales de la GPRH

Représentations sociales de la 
GPRH

Visions synthétiques de la GPRH Eléments de GPRH significatifs pour les acteurs

Gestion d’une trajectoire 
professionnelle

[Carrière]

 La GPRH est un outil de gestion, par le professionnel, de sa trajectoire 
professionnelle. C’est un outil de promotion verticale. 

La politique de recrutement, l’embauche

Le plan de remplacement

La promotion interne et les filières professionnelles

Gestion des compétences : 
Développement / 
perfectionnement des 
professionnels

[Perfectionner]

La GPRH est un outil de gestion des compétences des professionnels, qui 
permet toutes les décisions de GPRH centrées sur le développement de leurs 
compétences (formation, mobilité, ...)

Bilan personnel, gestion des carrières et Formation continue 
(plans pluriannuels) : elle permet à chacun de construire un 
plan de carrière en rapport avec le développement de ses 
compétences

Gestion du projet de service, 
d’établissement, de l’Organisation

[Stratégie]

La GPRH est un processus d’orientation des contributions individuelles des 
acteurs par une mission, un objectif à réaliser

Elle assure la cohérence des ressources humaines aux besoins présents et 
prévisionnels des clients et de l’Organisation. Elle ajuste l’offre de services et 
hiérarchise des priorités dans le travail

Stratégie, Projets collectifs, descriptions de fonctions et métiers

Normes de qualité

Formalisation des ressources 
humaines pour une gestion 
opérationnelle et opératoire

[Formaliser]

La GPRH est un outil de clarification et délimitation des zones d’intervention 
et de compétences des différents acteurs organisationnels. Elle induit dès lors 
le management des postes de travail et le repositionnement régulier des 
exercices professionnels. Elle comporte une visée normative.

Définitions de postes, classification des postes, référentiels de 
compétences et référentiels métiers

Instrumentation de la GPRH

[Instrumenter]

La GPRH est un outil rationnel dont l’objectif est d’exprimer, sous une 
forme simplifiée, la complexité de la GPRH par un indicateur ou un référent.

Son principal objectif est d’identifier des collectifs, des métiers, pour en 
globaliser la GPRH

évaluation des postes, définition de postes, classification des 
postes
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Représentations sociales de la 
GPRH

Visions synthétiques de la GPRH Eléments de GPRH significatifs pour les acteurs

Valorisation des compétences 
professionnelles

[Valoriser]

La GPRH a pour ambition de rendre visible, aussi bien en interne qu’à 
l’externe, l’efficacité et les compétences individuelles et collectives. Elle 
constitue également un outil de justification de son exercice professionnel et 
de légitimité.

Analyse et évaluation de poste, classification

Résolution de 
dysfonctionnements

[Résoudre]

La GPRH est un outil d’audit, d’identification des atouts et des problèmes au 
sein des équipes de travail

événements critiques, analyse de processus, analyse de postes

La quantification des ressources 
humaines

[Quantifier]

La GPRH est un outil de mesure des RH en termes économiques. Elle 
implique une critérisation et une évaluation des RH. L’objectif est de réduire 
l’écart entre l’objectif visé et l’objectif atteint (c’est à dire le résultat). Il y a 
dès lors structuration d’un discours économique sur des éléments humains.

tableaux de bord, indicateurs et ratios de GPRH, fondements 
comptables de GPRH (paie, ...)

Modification des exercices 
professionnels

[Modifier]

La GPRH est une occasion pour un professionnel de prendre du recul, 
retrouver des priorités, innover et situer son action dans l’organisation

formation - action, répertoire des métiers, ...

Ajuster l’action individuelle au 
projet et aux besoins de 
l’organisation

[Ajuster]

La GPRH est un outil pour diriger, piloter les exercices professionnels 
individuels vers la performance. Elle induit alors des phases de modélisation 
des exercices professionnels

fiches / définitions de poste normatives, calibrage / pesée de 
poste, circuits formels de communication, ...
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8.2. L’EVOLUTION DES REPRESENTATIONS SOCIALES DE LA GPRH PAR

LE PROCESSUS

Conformément au Paradigme Constructiviste, nous démontrerons que la structuration des 

techniques de GPRH se fonde sur l’assimilation et l’accommodation de son modèle théorique. Ce 

processus d’adaptation est contextualisé, il est tributaire de la place de l’acteur et de ses fonctions 

organisationnelles, tout comme ses préoccupations et son système de valeurs influencent la configuration 

finale de la technique.

Les apprentissages dépassent les seules préconisations du modèle théorique. Le modèle théorique 

de GPRH est un artefact, contribuant à guider l’action des acteurs, tout en se créant / se précisant au fur 

et à mesure de l’action et de l’apprentissage de ceux-ci.

L’apprentissage par modification des représentations sociales (tel qu’il a été développé par WEICK  

WATZLAWICK et ARGYRIS  ) constitue le guide théorique d’analyse des matériaux empiriques. Nous 

souhaitons vérifier que les représentations sociales ont évolué entre le démarrage et la fin de l’étude par 

l’implication des acteurs. La démonstration s’appuie sur l’individualisme méthodologique, l’étude des 

comportements collectifs comme conséquences des comportements individuels. L’apprentissage du 

réseau organisationnel devient tributaire des apprentissages des diverses représentations, de l’évolution 

des diverses cartes mentales.

Le dépouillement comparé des représentations sociales initiales et finales vérifie la vraisemblance 

d’une évolution substantive des cartes mentales collectives.

Tableau 92. Distribution des termes signifiants entre les deux phases de la GPRH

Phases Nombre de termes Nombre de questionnaires
Questionnaire initial 1145 48
Questionnaire final 1278 42

Le premier questionnaire, phase initiale de l’étude, utilise 1145 termes différents pour désigner les 

thèmes (48 questionnaires), alors que le second questionnaire - phase finale - en comporte 1278 (42 

questionnaires), soit une augmentation de 12%, qu'il convient de rapporter au nombre de questionnaires 

recueillis à chacune des étapes pour finalement aboutir à 28% de termes supplémentaires (avec pour 

hypothèse une répartition linéaire des thèmes au sein des questionnaires).

Conformément au postulat que « plus on connaît un phénomène, plus on est en mesure d’en 

parler », on peut interpréter l’augmentation du nombre de termes, contenus dans les questionnaires, par 

une appropriation collective du modèle de référence de GPRH.
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Ainsi, l’augmentation du nombre de termes signifiants montre un apprentissage collectif. Deux cas 

de figure sont alors possibles : soit les acteurs ont collectivement intégré en l’état les préconisations du 

modèle de référence de GPRH dans leurs représentations sociales (assimilation) ou bien l’apprentissage a 

consisté en l’appropriation du modèle, c’est à dire l’adaptation de ses préconisations aux contextes 

spécifiques des acteurs (accommodation). Par conséquent, on ne pourra conclure à l’accommodation du 

modèle théorique de GPRH que si sa substance a changé dans les représentations sociales des acteurs.

L’examen du nombre de termes signifiants employé entre les deux temps de l’étude montre une 

évolution contrastée. Les représentations sociales égocentrées ont fortement évolué (+34%) alors que les 

représentations sociales attribuées paraissent relativement stables (-7%). L’apprentissage semble être 

essentiellement dû à une modification de la représentation égocentrée.

Tableau 93. Distribution des termes signifiants selon la phase et les représentations sociales égocentrées ou attribuées

Représentations Nombre de termes 
phase initiale

Nombre de termes 
phase finale

Evolution numérique et 
taux

égocentrées 521 699 178 (+34%)
Attribuées 624 579 -45 ( -7%)

Nous avons montré l’augmentation du nombre de termes signifiants et l’évolution de leur 

configuration dans les représentations sociales des participants. Ces évolutions peuvent tenir à chacune 

des vingt représentations génériques de l’étude (10 représentations égocentrées et 10 représentations 

attribuées). Trois traitements paraissent nécessaires pour caractériser l’apprentissage collectif : 

1. L’apprentissage par la comparaison entre elles des dix représentations sociales égocentrées vise à 

repérer les représentations qui ont évolué et généré l’apprentissage collectif. Nous comparerons 

alors les effectifs thématiques (GPRH et analyse des postes) aux temps de l’étude,

2. Nous procéderons de même avec les représentations attribuées à l’organisme – employeur. Les 

traitements seront identiques,

3. Enfin, le troisième traitement vise à comparer les représentations égocentrées et les représentations 

attribuées pour conclure sur la nature de l’apprentissage. Est-il dû à l’évolution des représentations 

égocentrées ? des représentations attribuées ? des deux représentations ? mais alors en quelles 

proportions et sur quelles thématiques GPRH et « Analyse des postes » ?

Nous commencerons notre étude par la confrontation de l’hypothèse d’une évolution substantive 

des représentations aux matériaux empiriques. La conclusion de notre démonstration confrontera 

l’hypothèse d’une évolution conjointe des représentations égocentrées et des représentations attribuées à 

l’employeur par l’apprentissage.
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A. LA GPRH EST UN CONSTRUIT SOCIAL, RESULTAT D’UNE D’EVOLUTION DES 
REPRESENTATIONS EGOCENTREES

L’apprentissage collectif des professionnels peut être étudié selon deux considérations :

- l’évolution des représentations sociales des situations de travail et la GPRH des professionnels. 

Ce point de vue correspond à la façon dont un professionnel perçoit ses situations de travail et la GPRH 

(représentations égocentrées).

- l’évolution des processus d’attribution des professionnels à leur organisme - employeur 

(représentations attribuées). Ce point de vue s’intéresse à la façon dont un professionnel perçoit le 

contexte organisationnel de la GPRH (attribution de sens à son organisme - employeur). Ce processus 

d’attribution est ancré dans les professionnels, il désigne un second versant de la représentation sociale 

des professionnels. Son contenu est sans rapport systématique à la réalité organisationnelle et aux 

intentions de l’organisme - employeur. Nous examinerons successivement chacune de ces deux 

considérations.

1) L’apprentissage collectif  des acteurs, produit de l’évolution des représentations sociales

Nous caractériserons les représentations égocentrées par la distribution de leurs effectifs, des 

thématiques de GPRH et d’analyse des postes aux phases initiale et finale. Nous procéderons également à 

l’analyse de la tendance générale en étudiant l’addition des deux phases. Enfin, le processus sera mis en 

évidence par le calcul des évolutions entre les deux phases. Le plan est chronologique.

a) La distribution des représentations sociales égocentrées

Nous suivrons un ordre chronologique en étudiant la phase initiale, la phase finale, la tendance 

générale et les écarts entre les phases.

PHASE INITIALE

Les motivations sont politiques dans un contexte national de restructuration. Les acteurs ont une 

conception égocentrée de l’analyse des postes ; les déterminants organisationnels sont peu pris en compte. 

Seuls comptent les déterminants liés à leur profession et à leurs propres situations de travail.

Tableau 94. Distribution des représentations égocentrées - Phase Initiale

Représentations 
égocentrées

Perfectionner Valoriser Modifier Autres Total

Phase 1 7 16 6 19 48
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La répartition initiale montre une distribution hétérogène.

Au démarrage de l’étude, la représentation «Valorisation des compétences professionnelles» s’avère 

nettement la plus fréquente. Avec la représentation «Gestion des compétences» (Perfectionner), les 

effectifs cumulés approchent la moitié des questionnaires remplis. Deux représentations sont absentes, 

«Quantifier les RH» et la «gestion du projet de service», elles relèvent exclusivement des représentations 

attribuées aux organismes - employeurs. Ces représentations traitent de la gestion quantitative des RH et 

de l’évolution des missions du service / de l’Organisation. Les professionnels affirment qu’ils n’en sont 

pas parties prenantes ; elles constituent les missions de l’encadrement. 

La représentation «Formalisation des RH pour une gestion opérationnelle et opératoire» connaît 

l’effectif le moins important (2/48). La méconnaissance des instrumentations de GPRH par les acteurs et 

les Organisations du terrain de recherche transparaît par la place donnée à cette représentation. En effet, 

lors de la passation du questionnaire, les professionnels nous ont demandé de définir la ‘Gestion des 

Ressources Humaines’.

On peut noter d’ores et déjà que la représentation «Gestion de carrière» est spécifique aux 

représentations égocentrées et absentes des représentations attribuées. Chaque professionnel est porteur 

d’un projet de carrière qu’il entend gérer seul sans rapport au collectif organisationnel. 

PHASE FINALE

Au terme de l’étude, l’ordre de citations des représentations est modifié : la représentation 

«Valoriser les compétences professionnelles» reste très largement dominante. La représentation «Modifier 

l’exercice professionnel» est plus prégnante que la représentation «Gestion des compétences». 

Les représentations égocentrées considèrent que l’élaboration des techniques de GPRH a valorisé 

leurs compétences professionnelles en restituant leurs pratiques. La valorisation extérieure des 

compétences, les techniques étant élaborées, relèvent maintenant de leurs interlocuteurs (employeur, 

administrations, centre de formation). Un langage commun de GPRH est posé ; le travail socio-éducatif 

est exprimé en des termes de gestion. Les techniques de GPRH modifient leur exercice professionnel et 

constituent une étape de la gestion de leurs compétences.
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La faible importance de la représentation «Ajustement de son action au projet et aux besoins de 

l’Organisation, de la clientèle, des partenaires» (1/42 221) montre que la réflexion doit d’abord porter en 

interne et impliquer les différents intervenants (professions) membres du collectif d’intervention. Il ne 

s’agit pas d’affirmer une inadéquation des règles actuelles de l’Organisation, mais de retrouver («prendre 

du recul») une collaboration et un positionnement propre entre professions distinctes. Le projet de service 

et de l’Organisation n’est pas en cause ; il ne convient pas d’en élaborer un nouveau. La structuration des 

techniques de GPRH a permis aux professionnels de relier leurs situations de travail individuelles au 

collectif (l’équipe, l’unité). Elle a amené les professionnels à prendre conscience d’un manque de repère 

individuel dans le collectif. Les professionnels savent à présent ce qu’ils font, ils demandent que le 

collectif leur dise ce qu’il fait. La structuration des techniques de GPRH a produit une demande de 

finalisation du rôle du collectif et de chaque individu du collectif.

La représentation «Résolution des dysfonctionnements», quant à elle, disparaît du groupe des 

professionnels, soulignant que les difficultés de l’exercice professionnel se sont estompées par l’étude. La 

structuration des techniques de GPRH est une intervention, son résultat ne relève pas exclusivement de la 

production de techniques inexistantes auparavant. Elle modifie la représentation égocentrée. Des 

événements que les professionnels se représentaient comme des dysfonctionnements au démarrage de 

l’étude ont pu paraître, en fin de course, des éléments délibérés. C’est le processus qui a produit cet 

apprentissage et non la lecture des techniques de GPRH. Il semble que les dysfonctionnements du travail 

étaient liés à une perception vague du travail, l’étude a élaboré une perception plus précise et a relativisé le 

sentiment de dysfonctionnement initial. Les professionnels, par leur engagement dans l’étude, ont 

construit une représentation organisationnelle de leurs situations de travail et noué leur exercice 

professionnel à ceux de leurs collègues, les dysfonctionnements organisationnels avaient alors pour 

origine une représentation floue, que l’étude a estompé en produisant une carte mentale plus consciente.

Tableau 95. Distribution des représentations égocentrées – Phase finale.

Représentations 
égocentrées

Perfectionner Valoriser Modifier Ajuster Total

Phase 2 5 17 9 1 42

221 Bien que cela n’ait pas de sens de parler de représentation sociale lorsque son effectif compte moins de deux adhérents, nous 
choisissons de maintenir ce qualificatif pour des représentations dont l’effectif est d’un individu afin de ne pas surcharger la 
rédaction et rendre difficile la lecture de cette thèse. Nous notons cependant que le qualificatif approprié serait « représentation 
mentale ».
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LE PROCESSUS, ÉVOLUTION ENTRE LES PHASES

Deux catégories de représentation égocentrées s’opposent : Des représentations voient leurs 

effectifs augmenter, « gestion des compétences » (évolution : +3) et « Formaliser les RH » (+4). Les 

professionnels marquent l’intégration des préoccupations de GPRH dans leur représentation par leur 

participation au processus d’élaboration. Ils s’intéressent à la gestion de leurs compétences et manifestent 

un intérêt pour une clarification, une organisation, de la GPRH. 

D’autres effectifs diminuent, « Gestion du projet de l’Organisation » (-5), « Quantifier les RH » (-4 

et disparition), « Instrumenter la GPRH » (-3) et « Modifier son exercice professionnel » (-3). Les acteurs 

sont satisfaits par les techniques de GPRH, ils n’en souhaitent pas d’autres. La structuration des 

techniques de GPRH les a confortés dans leurs pratiques professionnelles, qui n’ont pas à être modifiées. 

La stratégie et le projet de l’Organisation sont des représentations égocentrées en diminution (-4).

Si l’on examine les contributions des représentations aux effectifs globaux toutes phases 

confondues (Tableau 96), la représentation « Formalisation des RH » (5/7) est fortement associée à la 

seconde phase, tandis que les représentations «Instrumentation de la GPRH» (5/6) et «Ajustement de son 

action au projet» (4/5) sont fortement associées à la phase initiale. Les professionnels possèdent une 

représentation instrumentale et techniciste du modèle théorique de GPRH au démarrage de l’élaboration 

des techniques de GPRH. Ils attendent de l’Organisation qu’elle clarifie sa GPRH et ils ne souhaitent pas 

que cela soit fait par la création de nouvelles techniques. De même, ils soulignent l’adaptation de leur 

exercice professionnel au projet de l’Organisation et notent qu’il ne s’agit pas de rédiger un nouveau 

projet mais d’en préciser la clarté. Les référentiels métiers et les référentiels de compétences élaborés par 

les groupes de professionnels ont abouti à la production d’une représentation collective du travail de leur 

profession. Il les conduit à une représentation de ce qu’ils savent faire et peuvent faire dans 

l’Organisation.

Tableau 96 Distribution des représentations égocentrées au cours du processus

Représenta-
tions 
égocentrées

Carrièr
e

Perfection
ner 

Formal
iser

Instrume
nter

Valoriser Résoudre Quantifier Modifier Ajuster Total

Contribution 
Phase 1

4/7 7/12 2/7 5/6 16/33 4/4 - 6/15 4/5 48/90

Contribution 
Phase 2

3/7 5/12 5/7 1/6 17/33 - 1/1 9/15 1/5 42/90

Total toutes 
phases 
confondues

7 12 7 6 33 4 1 15 5 90

La représentation «Instrumenter la GPRH», qui désigne le corpus technique, n’obtient pas 

l’adhésion des acteurs. Les professionnels plaident pour des dispositions contingentes, émergentes au fil 

des préoccupations, laissées à la discrétion de leur unité de travail. Il ne s’agit pas de construire un vide 
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instrumental de GPRH, mais d’organiser ses fonctions techniques et relationnelles (négociation 

interindividuelles) selon deux dialectiques : unité de travail et professionnels ; individu et profession de 

référence. L’acteur souligne que chaque technique doit posséder une utilité, doit être pertinente pour des 

préoccupations ; en l’absence de préoccupations, il n’est pas nécessaire d’en concevoir de nouvelles.

L’évolution des représentations « Valoriser les compétences professionnelles », « résoudre les 

dysfonctionnements », « ajuster son action au projet », est peu significative entre les deux phases. 

Les professionnels, via leurs représentations égocentrées, marquent leur intérêt pour la gestion de 

leurs compétences et de leur trajectoire professionnelle. Elles ne relèvent pas de l’Organisation. Le 

démarrage de l’étude montre que les professionnels ignorent la fonction GPRH, seuls les éléments de 

GPRH qui les concernent directement semblent compris dans leurs représentations. La seconde phase 

souligne l’émergence d’attentes envers l’Organisation, qui doit leur permettre de trouver un 

positionnement propre dans le collectif. La structuration des techniques de GPRH a interrogé le cadre de 

travail collectif et marqué une absence de repère. Dans le même temps, le terme de l’étude souligne un 

partage des activités de GPRH : les professionnels gèrent leur carrière et leur profession (filière 

professionnelle), l’Organisation a en charge l’agencement des contributions individuelles dans les 

collectifs (projet de services). Les professions du secteur social sont organisées en filière professionnelle 

(assistante sociale, assistante sociale chef, chargé de mission, ...). Par la gestion de leur carrière, les 

professionnels ont marqué leur implication dans une profession, aux champs d’intervention établis par 

des textes réglementaires, des programmes de formation, et leur refus de sa gestion par l’employeur.

Le processus de structuration des techniques de GPRH n’a pas produit un bouleversement des 

représentations égocentrées. Les plus importantes au démarrage de l’étude le restent à son achèvement. 

Les modifications des représentations ne portent pas sur les valeurs et les croyances des professionnels, 

variables déterminantes de la stabilité des représentations, mais sur des éléments internes aux 

représentations.

Le résultat de la GPRH réside dans l’émergence d’une configuration de GPRH partagée entre les 

acteurs, individuels et collectifs, et l’Organisation. D’une perspective résolument individuelle et externe à 

l’Organisation (réflexion avec pour référence la profession d’appartenance), les professionnels passent à 

une perspective collective de gestion de leurs compétences articulant profession de référence et 

composition du collectif de travail. On assiste alors à l’émergence de liaisons entre la gestion de leurs 

compétences pour eux et par eux et la GPRH organisationnelle.
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b) Evolution des thématiques des représentations sociales égocentrées

Nous allons confirmer le constat de la structuration d’une GPRH articulant Organisation, 

Profession et individu par l’étude de la distribution des thématiques d’analyse des postes discriminant les 

dix représentations sociales.

Figure 97. Les représentations égocentrées selon les thématiques d’analyse des postes 

Ce diagramme en bâtons représente le nombre de termes « analyse des postes » employés par les 

dix représentations sociales égocentrées aux deux temps de l’étude.

PHASE INITIALE

Tableau 98. Les représentations égocentrées et les thématiques d’analyse des postes - Phase initiale

représen
tations 
égocentr
ées

Carrière Perfec-
tionner 

Finaliser Formali-
ser 

Instru-
menter 

Valorise
r 

Résou-
dre 

Quanti-
fier RH 

Modifier Ajuster Total

Phase 1 62 60 - 40 51 132 68 - 65 43 521

En dehors de la représentation «Valoriser les compétences professionnelles», qui se distingue 

nettement par ses effectifs maximaux, les représentations sont relativement équivalentes. Ce constat est 

cohérent avec l’asymétrie de la distribution des représentations égocentrées (seize professionnels adoptent 

cette représentation tandis que les autres représentations égocentrées ne dépassent pas un effectif de sept 

acteurs). 
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Toutefois, rapportés à l’effectif de chacune des représentations égocentrées, les rapports évoluent et 

il devient possible de faire abstraction de l’effet de volume pour se concentrer sur l’expression et les 

thématiques essentielles de chacune des représentations sociales égocentrées. Nous pouvons alors 

comparer les représentations sociales sur une même base (effectif de 1), ce qui permet d’identifier les 

représentations qui se sont le plus exprimées sur la GPRH.

Tableau 99. Moyennes des thématiques d’analyse des postes par représentations égocentrées - Phase initiale

représentation
s sociales

Carrière Perfec-
tionner 

Finalise
r 

Formali
ser 

Instru-
menter 

Valoriser Résou-
dre 

Quanti-
fier RH 

Modi-
fier 

Ajuster Total

Total termes 62 60 - 40 51 132 68 - 65 43 521

Effectif 
représentation

4 7 - 2 5 16 4 - 6 4 48

Moyenne 
représentation 
(arrondi)

16 9 - 20 10 8 17 - 11 11 11

Trois représentations sociales ont une expression supérieure à la moyenne, « la formalisation des 

RH », « la résolution des dysfonctionnements » et la « gestion d’une trajectoire professionnelle » suscitent 

davantage l’expression des professionnels ; elles sont donc plus ‘impliquantes’. Ce qui peut se 

‘comprendre’, pour les deux dernières, par la nature individuelle de leur objet. La première représentation 

dénote par son caractère collectif et spécialisé. En se référant aux termes employés, on constate que 

l’expression des professionnels intervient en rupture avec une conception de la GPRH comme ‘évaluateur 

extérieur’. Les professionnels plaident pour une évaluation participative de la qualité de leur travail faite 

par eux selon des critères socio-éducatifs. Les termes employés sont ‘améliorer’, ‘devoir’, ‘enrichir’, 

‘évaluation’, ‘évoluer’, ‘globalité’, ‘meilleure’, ‘participation’, ‘préoccupation’, ‘qualité’, ‘réajuster’.

La représentation «Résolution des dysfonctionnements» montre que les professionnels perçoivent 

des dysfonctionnements dans leur Organisation. Elle mobilise leur expression et exprime leur volonté d’y 

remédier par une approche pragmatique. Il s’agit collectivement de formaliser les situations de travail et 

les compétences et de réfléchir à la façon d’y remédier.

La représentation «Gestion des compétences» (perfectionner) donne, au prorata de son effectif, une 

faible expression. Cela est probablement dû à la méconnaissance du secteur.

Les thématiques attachées à l’exercice professionnel (analyse des postes) précisent les 

représentations sociales égocentrées des professionnels. En effet, certains thèmes étant attachés plus 

particulièrement à certaines représentations sociales, on peut dégager l’orientation de chaque 

représentation sociale. Un point commun à toutes les représentations est l’insistance donnée à 

l’intervention.
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La « gestion d’une trajectoire professionnelle / carrière » donne la priorité au cadre de travail interne 

comme référent des perspectives de promotion interne. La politique de GPRH est reliée à la carrière,

« La gestion des compétences (perfectionner) » souligne la finalisation du travail, la définition du poste de 

travail par l’Organisation et la définition d’un cadre de travail interne. Elle souligne que les compétences 

sont liées à l’intervention dans les missions dévolues au poste,

« Formaliser les RH pour une gestion opérationnelle» explique son action à l’externe par la politique de 

GPRH. On trouve ici la particularité du secteur social. La gestion quantitative des RH est réalisée par les 

Administrations de tutelle (avis favorable obligatoire avant tout recrutement, promotion, ...). C’est de plus 

une finalisation de la GPRH, utiliser des techniques de gestion pour ‘parler’ le même langage que le 

décideur administratif.

«La valorisation des compétences professionnelles» souligne la politique GPRH, la finalité du travail 

(déontologie) et l’évaluation du travail , marquant que les professionnels attendent de la GPRH qu’elle 

finalise leurs interventions, leur permette d’ajuster leurs implications dans les situations de travail et 

d’évaluer ses résultats,

« L’instrumentation de la GPRH » se préoccupe du cadre de travail interne et de l’intervention dans les 

situations de travail. Elle correspond à une visée normative de la technique de GPRH, qui prescrit les 

comportements adéquats dans les situations de travail,

« La résolution des dysfonctionnements » insiste sur le cadre de travail interne, marquant ainsi que les 

dysfonctionnements proviennent du manque de clarté de la commande organisationnelle,

«La modification des exercices professionnels» souligne le rôle organisationnel de la GPRH, aider les 

acteurs dans la maîtrise de leurs situations de travail,

La représentation «ajuster l’action individuelle au projet / aux missions de l’Organisation» préfère la 

finalisation du travail et la définition du poste de travail soulignant la fonction de guide des techniques de 

GPRH pour les professionnels.

Les représentations égocentrées des professionnels expriment des attentes vis à vis des techniques 

de GPRH (l’objectif de leur participation est l’élaboration des référentiels métiers et de compétences de 

leur profession). L’absence de GPRH ou son flou semble être la motivation initiale de leur participation. 

La GPRH doit les aider à intervenir et guider leurs actions dans le collectif (finaliser).



III .8.2. L’EVOLUT I ON DES REPRESENT AT I ONS SOCI ALES DE LA GPRH
PAR LE PROCESSUS

407

Tableau 100. Effectifs des thématiques d’analyse des postes - représentations égocentrées, Phase initiale

Thèmes Analyse des postes Total Thèmes Analyse des postes Total

anticiper 2   résoudre événement 6

résultats 5   finaliser 42

développer largeur 4   poste travail 44

rétroaction 5   cadre travail interne 53

intervenir 95   Total 521

politique GPRH 61

La distribution en lignes montre que les thèmes «intervenir avec des outils» (95 termes, 18% du 

total), «Développer les politiques de GPRH et de Management» (61 termes, 12%), et «Définir un cadre de 

travail interne» (53 termes, 10%) sont les plus cités. Ils représentent à eux trois près de 40% de 

l’expression totale des professionnels. Ces trois thèmes sont les plus prégnants au démarrage de l’étude. 

Ils constituent l’arrière plan des représentations des professionnels. Les acteurs attendent de l’étude qu’elle 

leur permette de repérer des outils d’intervention pour leurs situations de travail et qu’elle énonce les 

techniques qu’ils utilisent. L’étude doit également développer des pratiques de GPRH et définir leur cadre 

de travail interne. L’engagement des acteurs est aussi un objectif d’appropriation des techniques qu’ils 

ignorent. Les acteurs attendent du groupe de professionnels une mise en commun de leurs techniques 

d’intervention. Ils pourront alors les apprendre et les utiliser dans leurs propres situations de travail.

Avec les thèmes «Finaliser le travail - références déontologiques» et «Définir le poste de travail 

(éléments de définition)», on parvient à un taux de 57% (295/521) et au constat d’une forte concentration 

des thèmes employés par les professionnels (5 thèmes sur 25). L’apparition du thème «Poste de travail» 

conçoit la structuration des techniques de GPRH (et d’analyse des postes) comme un outil de définition et 

de clarification de l’intervention des professionnels dans l’Organisation.

Les professionnels distinguent, pour eux, deux apports de la GPRH et de l’analyse des postes : 

 Le premier réside dans les apprentissages professionnels. La participation des acteurs permet 

une mise en commun et un débat des techniques et des difficultés d’intervention. Elle favorise 

un développement de l’expertise professionnelle, une ‘appropriation’ de l’expérience des 

collègues,

 Le second consiste dans la configuration des apports individuels des différentes professions et 

leurs intégrations / définitions par l’Organisation. Dans ce second cas, la GPRH met en 

évidence les compétences spécifiques à chaque profession et métier. Elle légitime les 

positionnements des diverses professions et guide les interventions dans les Organisations. 

Dans le même temps, elle montre l’absence de référent d’intervention et, son adjacent, 

l’expression de son besoin par les professionnels. 
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La GPRH doit permettre une finalisation du travail en concourant à définir le cadre organisationnel 

et le cadre professionnel de chaque acteur (finalisation du travail). Elle doit développer et rendre visible 

l’expertise des professionnels.

A l’inverse 222, les thèmes «Anticiper les conséquences de l’intervention de ses réactions», 

«Améliorer son travail», «identifier les résultats de son travail», «Identifier les rétroactions de 

l’intervention» et «Résoudre les événements critiques» ont les scores les plus faibles (scores inférieurs à 6).

Ainsi, le démarrage de l’étude positionne la GPRH dans un rôle descriptif sans rapport avec une mise en 

perspective du travail (l’intervention) et de son contexte. Les professionnels pensent que l’analyse des 

postes n’aura aucune incidence sur leurs pratiques professionnelles. Les référentiels de compétences et les 

référentiels métiers remplissent un rôle de révélateur des pratiques professionnelles, de vecteur de 

valorisation de la profession et de média de communication avec les employeurs.

222 Nous avons choisi de présenter la totalité des distributions des rubriques « analyse des postes » car la lecture qui en sera 
donnée par la suite se réfère à des comparaisons entre représentations sociales, à des interprétations du poids relatif de chaque 
thème ou représentation.



III .8.2. L’EVOLUT I ON DES REPRESENT AT I ONS SOCI ALES DE LA GPRH
PAR LE PROCESSUS

409

Tableau 101. Les représentations égocentrées selon les thématiques d’analyse des postes - Phase initiale 

Représentations égocentrées -  phase initiale

Thèmes Analyse 
des postes

Car-
rière 

Perfec-
tionner 

Finali-
ser 

Forma
-liser

Instru
menter 

Valori-
ser 

Résou
dre 

Quanti
fier 
RH 

Modi-
fier 

Ajuster Total

résultats 2 1 1 1 5

cadre externe 2 4 1 4 2 1 1 15

modéliser 2 4 1 4 1 1 1 14

comprendre 4 1 1 3 6 1 3 1 20

conscience 3 5 4 1 13

clarifier 3 1 3 3 1 1 12

classifier 3 1 2 6 2 3 3 20

évaluer 4 3 3 12 2 7 3 34

adapter 2 1 1 1 6 1 4 3 19

développer 
largeur

1 1 1 1 4

changer 2 1 1 1 1 2 2 10

développer 
profondeur

3 1 2 3 2 1 12

perfectionner 1 1 2 1 1 6

rétroaction 2 2 1 5

anticiper 2 2

intervenir 10 14 7 10 26 13 12 3 95

politique GPRH 8 5 6 5 17 6 10 4 61

finaliser 3 6 1 2 12 8 4 6 42

poste travail 4 6 2 3 7 6 7 9 44

cadre travail 
interne

10 6 1 6 9 12 6 3 53

autoréférentiel 2 2 4 3 5 2 2 20

explique externe 6 2 1 9

résoudre 
événement

1 2 1 2 6

Total 62 60 40 51 132 68 65 43 521
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PHASE FINALE

Tableau 102. Distribution des représentations égocentrées - phase finale

Représentations 
égocentrées

Carrière Perfec-
tionner 

Finalise
r 

Formali
ser 

Instru-
menter 

Valorise
r 

Résou-
dre 

Quanti-
fier RH 

Modi-
fier 

Ajuster Total

Phase 2 3 5 - 5 1 17 - 1 9 1 42

La structuration des techniques, des référentiels métiers et des référentiels de compétences, valorise 

leurs exercices professionnels. Elle en restitue la complexité et fait émerger une perspective de 

modification pour intégrer les apports et les interactions au collectif. La modification des exercices 

professionnels ne résulte pas de l’intervention de l’employeur, mais d’une représentation élargie de la 

profession, des situations de travail, des collectifs d’intervention (équipe) et des savoir-faire qu’ils 

possèdent. A l’opposé, l’instrumentation de la GPRH et l’ajustement des exercices professionnels au 

projet de l’Organisation ont des effectifs restreints qui soulignent que les exercices professionnels ne sont 

pas décalés à la stratégie de l’Organisation. Les référentiels métiers ont permis aux professionnels 

d’évaluer leurs pratiques individuelles en référence à l’ensemble des pratiques des autres membres du 

groupe de travail.

Tableau 103. Les représentations égocentrées et les thématiques d’analyse des postes - phase finale

Représen-
tations 
égocentrée
s

Carrière Perfec-
tionner 

Finaliser Formali-
ser 

Instru-
menter 

Valorise
r 

Résou-
dre 

Quanti-
fier RH 

Modifier Ajuster Total

Phase 2 51 105 - 93 28 194 - 12 198 18 699

La distribution des thématiques d’analyse des postes est hétérogène. Deux représentations se 

démarquent. La représentation «Modification des exercices professionnels», bien que moins citée que la 

représentation «Valorisation des compétences professionnelles», suscite une expression plus fournie. 

Chacune comporte près de 200 citations (soit à elles deux près de 58% du total des termes cités), nous 

indiquant que l’analyse des postes et la GPRH ont eu un impact sur leurs membres. La structuration des 

techniques de GPRH obéit à une rationalité procédurale d’interrogation des pratiques professionnelles. 

En effet, elle a introduit une préoccupation de modification des exercices professionnels autour de 

l’équipe, de l’interaction des interventions et de la mise en conscience de l’implication du professionnel.

Si on y ajoute «la gestion des compétences» (perfectionner - troisième représentation la plus 

fournie), on remarque que ces trois représentations égocentrées ont en commun de se fonder sur la 

compétence comme capacité d’action sur et dans les situations de travail. L’analyse des postes a précisé la 

définition de la gestion des compétences. Les professionnels se sont construits progressivement à partir 

des seuls référentiels métiers et de compétences une représentation de ce que serait, dans leur idéal, une 

gestion des compétences. C’est une GPRH centrée sur les situations de travail et les capacités 

d’intervention des acteurs.
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Ces représentations dessinent un même ‘univers’: la modification des exercices professionnels est 

rendue possible par la gestion des compétences professionnelles qui reconnaît les compétences 

professionnelles et les valorise de ce fait. Le versant ‘technique’ des techniques de GPRH reste peu 

évoqué, comme l’illustre la faible expression des représentations sociales «Instrumenter la GPRH» et 

«Ajustement de son action au projet». Le travail étant complexe, les professionnels intéressés par la 

gestion de leur carrière et l’articulation de leurs interventions au collectif (l’unité de travail), la perspective 

collective (quantification des RH) suscite peu de réaction. Elle est une activité de l’Organisation.

La «Formalisation des RH» peut être associée à la gestion des compétences, à la valorisation des 

compétences et à la modification des exercices professionnels. Dès lors, ces représentations désignent le 

versant technique de la GPRH. Elles présenteraient donc une logique proche construite avec 

l’appropriation du modèle théorique de GPRH. Elles tendraient à en structurer les liaisons avec les 

besoins de l’Organisation et des professionnels. Là réside un dépassement du modèle théorique de GPRH 

par sa contextualisation et son appropriation par les acteurs. Alors que le modèle de référence énonce son 

résultat, les participants trouvent un intérêt dans son processus de mise en œuvre.

Si l’on examine les valeurs données par les représentations aux différents thèmes, on remarque que 

les thèmes ayant trait aux techniques et à la GPRH sont plus fréquemment cités par les représentations 

égocentrées. Elles soulignent qu’au démarrage de l’étude, les acteurs n’avaient pas conscience de leur 

représentation de la GPRH et de leur exercice professionnel, que leurs articulations étaient ‘floues’. 

L’étude a clarifié l’exercice professionnel, elle a mis en conscience la logique de l’exercice professionnel.

Ainsi, la représentation «quantifier les RH» évoque l’intervention et la politique GPRH. La 

représentation «Gestion de carrière» utilise la clarification des pratiques professionnelles, les politiques de 

GPRH et le poste de travail, pour définir une perspective de filière professionnelle. La «modification des 

exercices professionnels» insiste sur l’association des définitions du cadre de travail interne et du poste de 

travail marquant le flou et la difficulté de l’ajustement. La «gestion des compétences», en plus de citer les 

politiques de GPRH, se réfère à l’intervention. La formalisation des RH marque la consécration des 

professions en employant pour variables essentielles le cadre et le poste de travail et se prolonge par une 

GPRH utilisant la profession pour variable clef.

Si l’on examine les thématiques d’analyse des postes utilisées lors du second temps de l’étude, on 

note que trois thèmes totalisent 322 termes pour un total de 699 (soit près de la moitié de l’expression des 

42 questionnaires). Ils sont centrés sur l’action / l’intervention des acteurs dans leurs situations de travail, 

le développement des pratiques et politiques de GPRH / Management et la définition du cadre de travail 

interne. Le thème «Définir le poste de travail interne» arrive en quatrième position avec 59 occurrences.

Le second temps de l’étude marque donc une perspective collective de la GPRH où les professionnels 

plaident pour une approche cohérente de l’intervention de chacun des membres de l’équipe et une 
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définition du cadre de travail interne. La cohérence collective résulte de la visibilité et intelligibilité accrue 

des positionnements individuels par les techniques de GPRH.

Ce constat est corroboré par l’examen des thèmes les moins cités (moins de 1% - identification des 

résultats du travail, amélioration du travail (en largeur) et anticipation des conséquences de l’intervention 

dans les situations de travail), qui montre combien l’étude a rendu visible et a permis aux acteurs de 

prendre conscience de la complexité du travail, de la difficulté à en saisir le résultat sur des bases 

individuelles. Le travail est collectif, les compétences sont spécialisées et complémentaires. Le travail ne 

peut être ‘saisi’ par chaque acteur que par une lecture collective des rôles et des contributions de chacun 

dans l’équipe.

Les professionnels soulignent la nécessité d’aborder le travail par une finalisation collective (un 

cadre collectif de travail) de leurs interventions individuelles, dans laquelle la GPRH et le Management 

peuvent jouer un rôle de ‘catalyseur’. «L’objet» de la GPRH et du Management n’est pas alors l’individu 

isolé dans une institution, mais le collectif rassemblé autour d’un cadre de travail commun et partagé dont 

la configuration émerge des diverses professionnalités présentes au sein de l’équipe. La compétence 

individuelle possédée par un acteur émerge de sa contribution à la finalité du collectif, elle - même 

façonnée par les différents individus. La causalité est circulaire, et non linéaire. Les situations de travail ne 

peuvent être abordées par l’angle restreint des situations de travail individuelle ; la compétence collective 

n’est pas formée par l’addition des compétences individuelles, mais par leurs interactions dans le collectif.

Tableau 104. Moyennes des thématiques d’analyse des postes par représentations égocentrées - Phase finale

Carrière Perfec-
tionner 

Finaliser Formali-
ser 

Instru-
menter 

Valorise
r 

Résou-
dre 

Quanti-
fier RH 

Modifier Ajuster Total

Total termes 51 105 - 93 28 194 - 12 198 18 699

Effectif 
représentation

3 5 - 5 1 17 - 1 9 1 42

Moyenne 
représentation 
(arrondi)

17 21 - 19 28 11 - 12 22 18 17

Des moyennes par représentation, on extrait que la plupart des représentations s’expriment plus 

que la moyenne collective. Seules les représentations « Valorisation des compétences professionnelles » et 

« Quantifier les RH » ont une moyenne très inférieure au collectif. A cela, deux explications : l’étude a 

rempli, du point de vue des professionnels, les objectifs de valorisation de leurs propres savoir-faire et des 

savoir-faire de leur profession. L’analyse qualitative de l’exercice professionnel reproduit la complexité de 

leurs implications professionnelles, tandis que l’approche quantitative ne leur paraît pas appropriée.
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Tableau 105. Les représentations égocentrées selon les thématiques d’analyse des postes - Phase finale

Thèmes Carriè
re 

Perfe
ction
ner 

Finali
ser 

Form
aliser 

Instru
menter 

Valoris
er 

Résoud
re 

Quan
tifier 
RH 

Modif
ier 

Ajust
er 

Total

résultats - - - 2 - 2 - - - - 4
cadre externe 2 3 - 3 1 - - 3 1 13
modéliser 1 1 - 1 3 - - 1 - 7
comprendre 2 3 - 1 5 - - 8 1 20
conscience 1 4 - 3 1 11 - - 9 - 29
clarifier 5 1 - 3 1 9 - - 8 - 27
classifier 1 3 - 3 10 - 1 2 - 20
évaluer 1 2 - 4 3 7 - - 10 2 29
adapter 2 2 - 7 2 8 - - 9 3 33
développer largeur 1 1 - - - - 1 - 3
changer 2 1 - 1 - 4 - - 4 - 12
développer 
profondeur

1 2 - 2 - 6 - - 7 1 19

perfectionner - - - 1 1 2 - - 3 - 7
rétroaction 1 - 2 1 3 - - 3 - 10
anticiper - - - - - - - 1 - 1
intervenir 5 21 - 9 6 37 - 4 39 2 123
politique GPRH 10 18 - 18 4 29 - 3 27 2 111
finaliser 3 8 - 6 2 10 - 1 11 1 42
poste travail 8 10 - 8 2 15 - - 16 - 59
cadre travail interne 5 14 - 14 3 20 - 2 25 5 88
autoréférentiel - 6 - 3 1 10 - - 7 - 27
explique externe - 2 - 2 1 - - - 3 - 8
résoudre 
événement

- 3 - - - 2 - 1 1 - 7

Total 51 105 - 93 28 194 - 12 198 18 699

LE PROCESSUS, ÉVOLUTION ENTRE LES DEUX PHASES

A l’exception des représentations «Formalisation des RH» et «Modification des exercices 

professionnels», toutes les représentations sociales voient leurs effectifs diminuer. La préoccupation 

individuelle de GPRH semble associer à une perspective collective. Ces constats appliqués aux dix 

représentations initiales et finales se confirment et s’affinent par l’analyse des évolutions (initial/ final) des 

thématiques d’analyse des postes les caractérisant.

Le nombre de termes connaît deux évolutions :

- Une réduction du nombre de termes employés pour le thème « modélisation des situations de 

travail ». La technique de GPRH a rempli ses objectifs, comme nous l’avons vu précédemment. 

- Une augmentation du nombre de termes employés. Les hausses les plus importantes révèlent 

l’utilité de l’analyse des postes et de la GPRH : elles permettent la définition d’un cadre de travail interne, 

d’une politique de GPRH et la prise de conscience de l’intervention des professionnels. En matière 
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d’apprentissage et d’analyse des pratiques, la structuration a eu un impact sur la compréhension des 

rétroactions, la clarification et la prise de conscience des situations de travail, et, finalement, les pratiques 

professionnelles . 

Tableau 106 Evolutions des thématiques d’analyse des postes au cours du processus

Thématiques d’analyse 
des postes

Evolu
tion 

Thématiques d’analyse 
des postes

Evolution 

résultats - perfectionner +
cadre externe - rétroaction +
modéliser - anticiper -
comprendre = intervenir +
conscience + politique GPRH +
clarifier + finaliser =
classifier = poste de travail + + Augmentation 

de l’effectif
évaluer - cadre travail interne + - Diminution de 

l’effectif
adapter + autoréférentiel + = Stagnation
développer largeur - explique externe -
changer + résoudre événement +
développer 
profondeur

+ Total +

On note également que les thématiques d’apprentissage ont augmenté, soulignant le ‘chemin 

parcouru’ et la multitude des questions soulevées par l’analyse des postes et la structuration des 

techniques de GPRH quant aux politiques de GPRH, quant à l’implication / la confrontation des acteurs 

aux situations complexes de travail. L’étude a «mis en conscience» la complexité du travail, ses manques 

et le désir d’y pallier. La rubrique « développer en largeur » voit, toutefois, son effectif diminuer 

soulignant que les professionnels ne désirent pas que l’analyse des postes et la GPRH aboutissent à un 

enrichissement de leurs tâches. Une observation politique expliquerait ce constat par la crainte d’une 

hybridation et d’une dilution des professions (sentiment d’appartenance fort des professionnels) et la 

préférence des professionnels pour maîtriser leurs exercices professionnels actuels avant d’en évoquer de 

nouveaux.

Le point suivant examine la nature de l’apprentissage collectif. Il recherche son origine au sein des 

représentations sociales, égocentrées ou attribuées, et des thématiques GPRH et analyse des postes.

2) L’apprentissage collectif, structuration d’un consensus entre les représentations sociales égocentrées

Tous les indicateurs utilisés précédemment se fondent sur le nombre de termes employés pour 

qualifier chacune des thématiques d’analyse des postes. Le dépouillement des questionnaires permet 

également de retenir un second indice : le nombre d’occurrence des thèmes, qui tient compte des 

redondances lexicales. Son intérêt est de souligner l’insistance portée sur un thème particulier par un 
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acteur. Il permet alors de distinguer des thèmes prégnants par leurs effectifs mais peu redondants, et des 

thèmes faibles par leur effectif, mais qui constituent une récurrente de leurs représentations sociales 

(préoccupations importantes). L’analyse des redondances, désignée par l’indice de prégnance, met en 

évidence l’émergence d’un consensus entre les représentations des acteurs. Il est calculé en divisant le 

nombre de termes employés (y compris les redondances - cotes) par le nombre de termes différents 

(effectif).

Les remarques suivantes résultent du tableau 107 « Indices de prégnance des thématiques d’analyse 

des postes dans les représentations sociales ». Elles illustrent chacune des deux phases de l’étude.

1- Lors du démarrage de la GPRH, des thèmes présentent de nombreuses redondances. Le rapport 

de leurs cotes (incluant les redondances) sur l’effectif (nombre de termes différents) est systématiquement 

supérieur à 1,5 (indice de représentativité). Ils ont en commun d’exprimer le sentiment de confusion des 

professionnels à saisir les liens entre leurs diverses situations de travail et implications. Ils expriment 

également la volonté des professionnels d’y remédier. Ainsi, les thèmes de l’apprentissage « comprendre » 

et « changer » indiquent la finalité pédagogique et pratique de l’analyse des postes. 

Le processus de structuration des techniques de GPRH permet de comprendre l’exercice 

professionnel, en faisant émerger les liens et les causalités entre les diverses situations de travail ; il doit 

faire évoluer les représentations sociales des situations de travail vers plus de clarté de leurs 

interdépendances et interactions. Les situations de travail sont suffisamment complexes pour que les 

professionnels ne les développent pas en largeur ; les professionnels désirent maintenir leur exercice 

professionnel tel quel. Ce dernier dessine leur profession d’origine et un enrichissement de leurs tâches 

produirait un éloignement de leur profession d’origine. Les professionnels soulignent également que 

l’étude doit énoncer et clarifier leurs repères déontologiques, qui sont ceux de leur profession. C’est un 

guide de leur intervention et un repère de la GPRH, assurant la coordination des exercices professionnels 

entre pairs.

2- La seconde phase associe une prégnance importante à quatre thèmes (« intervenir », « politique 

de GPRH », « finaliser », « résoudre des événements »). Il semble que les techniques ne répondent pas 

totalement aux attentes des professionnels. Les repères déontologiques restent en suspens. La résolution 

des événements marque un indice de prégnance important malgré un score restreint qui nous indique que 

les professionnels, peu nombreux, s’en préoccupent beaucoup. Elles paraissent être la conséquence de 

l’absence de repère organisationnel, de politique de GPRH.

L’analyse des thématiques d’analyse des postes, associées aux représentations égocentrées, suggère 

qu’un apprentissage a eu lieu, que celui-ci a modifié les représentations sociales des exercices 

professionnels, réduit la complexité perçue du travail et incorporé des éléments organisationnels. Nous 

souhaitons approfondir ces résultats par la recherche des similarités entre les thématiques d’analyse des 
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postes associées aux diverses représentations sociales égocentrées, ceci afin de déterminer l’évolution de 

leurs noyaux durs et périphériques. L’analyse prend appui sur un ensemble de classifications hiérarchiques 

ascendantes. Elle confirme le constat d’un apprentissage des professionnels par la mise en évidence d’un 

recentrage de leurs représentations égocentrées sur les déterminants organisationnels des situations et 

exercices professionnels. Nous nous référerons à trois dimensions d’analyse.

1. L’analyse des postes finalise l’exercice professionnel. Elle met en évidence la finalité du travail, de 

l’implication et de l’intervention professionnelle dans le collectif de travail (l’équipe). Ce résultat 

correspond aux objets visés par les techniques de GPRH. Il relève donc d’un apprentissage et d’une 

assimilation du modèle théorique par les acteurs.

2. L’analyse des postes accroît la compréhension des professionnels de leurs situations de travail. Elle 

conforte l’assimilation du modèle théorique, où l’action développe la « mise en conscience » de son 

exercice professionnel par l’acteur.

3. L’analyse des postes structure une représentation, une carte mentale, de la GPRH. L’apprentissage des 

acteurs dépasse le champ de l’analyse des postes et des techniques pour produire une représentation 

de la GPRH dans l’Organisation. Le processus d’apprentissage comporte, dès lors, une phase 

d’accommodation des préconisations théoriques. L’apprentissage aboutit au dépassement d’une vision 

restrictive, spécialisée, de la GPRH, limitée à des dimensions techniques de Gestion des Ressources 

Humaines. Il porte au contraire sur une conception interactionniste de la GPRH, où celle-ci est 

intégrée, construite par les acteurs et reliée aux autres dimensions de l’Organisation (stratégie, …), qui 

vont contribuer, par leurs caractéristiques structurelles, à en définir la configuration finale.

Ces trois points font l’objet du prochain développement. Nous verrons tout d’abord que la 

globalisation de la perception de l’exercice professionnel, via l’accroissement de sa compréhension et la 

réduction de sa complexité (dans les représentations), est à l’origine de ce processus. Enfin, un regard 

différent par les professionnels sur leurs implications professionnelles est à l’origine de l’intégration de la 

GPRH dans leur représentation sociale égocentrée. Pour ce faire, nous étudierons dans un premier point 

le processus de recadrage des représentations égocentrées sur des composantes organisationnelles.
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Tableau 107. Indices de prégnance des thématiques d’analyse des postes dans les représentations sociales

L’indice de prégnance du thème est calculé en divisant les cotes (nombre de termes redondants ou non) 
par le nombre d’items distincts. Il représente un niveau d’insistance donné par le professionnel et la 
représentation à cette rubrique thématique (seules les valeurs significatives [différentes de 1] sont 
reprises).

Phase initiale Phase finale
Thématiques d’analyse 
des postes

Effectif Cotes Indice Effectif Cotes Indice

résultats 5 5 - 4 5 1,25
cadre externe 15 17 1,13 13 15 1,15
modéliser 14 15 1,07 7 9 1,29
comprendre 20 30 1,50 20 31 1,55
conscience 13 15 1,15 29 46 1,59
clarifier 12 15 1,25 27 32 1,19
classifier 20 27 1,35 20 29 1,45
évaluer 34 44 1,29 29 42 1,45
adapter 19 25 1,32 33 42 1,27
développer largeur 4 6 1,50 3 3 -
changer 10 16 1,60 12 14 1,17
développer profondeur 12 16 1,33 19 23 1,21
perfectionner 6 6 - 7 7 -
rétroaction 5 5 - 10 11 1,10
anticiper 2 2 - 1 1 -
intervenir 95 152 1,60 123 213 1,73
politique GPRH 61 97 1,59 111 183 1,65
finaliser 42 67 1,60 42 77 1,83
poste travail 44 51 1,16 59 77 1,31
cadre travail interne 53 71 1,34 88 134 1,52
autoréférentiel 20 26 1,30 27 31 1,15
expliquer à l’externe 9 9 - 8 9 1,13
résoudre événement 6 7 1,17 7 12 1,71
Total 521 724 1,39 699 1046 1,50
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3) Un recadrage des représentations égocentrées sur des composantes organisationnelles

L’apprentissage des professionnels recadre les représentations égocentrées sur le contexte 

organisationnel de leurs situations de travail. Il a consisté en une recomposition de la représentation 

sociale initiale des situations de travail et de l’exercice professionnel, la finalisation des situations de 

travail par des éléments organisationnels, la prise en conscience de l’implication professionnelle et 

l’intégration de la GPRH dans la représentation sociale.

a) La recomposition de la représentation initiale « autour » de l’Organisation

L’objectif est de distinguer, parmi les thématiques d’analyse des postes et de GPRH, des classes, 

regroupant plusieurs thématiques, et représentant les diverses significations données aux représentations 

sociales par les acteurs à l’un et à l’autre des deux temps de l’étude (avant, après). La classification 

hiérarchique ascendante élabore les classes thématiques en regroupant les thématiques GPRH et « analyse 

des postes » proches par leurs effectifs. Il est alors possible d’interpréter globalement, à partir de quelques 

classes (dont on aura préalablement défini et interprété le contenu), les évolutions thématiques des 

représentations sociales, entre les phases initiale et finale de l’étude.

Les classifications hiérarchiques ascendantes calculées pour les représentations égocentrées sont 

reprises par la figure 108.

La comparaison des positions des thématiques d’analyse des postes et de GPRH entre les deux 

classifications hiérarchiques ascendantes souligne l’impact de l’apprentissage (désigné par les thèmes 

‘comprendre’, ‘conscience’, ‘clarifier’, ‘classifier’ ). Il est directement associé à un recentrage des 

représentations sociales autour de composantes organisationnelles - nous choisissons de désigner ce 

processus par «recadrage organisationnel». En effet, alors que le démarrage de la GPRH marquait la 

séparation des quatre thèmes en deux sous-ensembles, la structuration des techniques de GPRH les réunit 

autour des thèmes organisationnels (évolution de la structure) et des thèmes GPRH (gestion des 

compétences, formation continue, description de postes et de compétences, évolution des pratiques, ...).
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Ce recadrage est le résultat d’une recherche et d’une attribution de sens aux situations de travail par 

des éléments signifiants de contexte et, finalement, sa composante majeure, l’Organisation. Du point de 

vue de l’exercice professionnel, il montre une association entre les rubriques ‘reproduction des pratiques’ 

et ‘innovation / changement / renforcement des changements’. Dès lors, l’apprentissage a rendu visible 

les liens entre les situations de travail et les diverses interventions / exercices professionnelles 

(compétences). Un professionnel, ‘pris’ dans un enchaînement d’activités professionnelles, a, au cours du 

temps, oublié les liaisons et les motivations de ses actions lorsque celles-ci sont notamment le produit 

d’un long façonnage organisationnel (intégration d’activités nouvelles, évolutions de projet, ...). Là où il 

existait une méconnaissance ou une absence de conscience du professionnel, l’analyse des postes et la 

GPRH ont abouti à la compréhension interactive et interdépendante des liens entre exercices 

professionnels et situations de travail.

L’analyse des postes a obligé le professionnel à préciser son implication et à globaliser les liens 

entre situations de travail. C’est là le produit de l’apprentissage. L’acteur a reconstruit la finalisation de son 

travail dans l’Organisation par la déconstruction de ses situations de travail et de son implication 

professionnelle.

La comparaison des classifications hiérarchiques des représentations initiales et finales met 

également en évidence une modification des catégories d’appartenance des deux thèmes ‘clarifier / définir 

/ sérier / délimiter’ (apprentissage) et ‘développer en profondeur : projeter, évaluer, 

souhaiter’(intervention), les autres thèmes d’apprentissage et d’intervention restent stables au sein de leurs 

rubriques respectives. L’apprentissage est associé à l’exercice professionnel, il le finalise.

Ces deux thèmes rejoignent la rubrique ‘gestion des compétences’ et y incorporent la perspective 

dynamique. En effet, ils s’intéressent au processus d’élaboration des compétences dans une perspective de 

Figure 108. Classification hiérarchique ascendante des représentations égocentrées – phases initiale et finale
   PROFESSIONNEL AVANT

  perfectionner
  remunération
  Mobilité géographique
  anticiper
  promotion
  rétroaction
  gcpt
  résultats
  Développer en largeur
  negociation
  Formation initiale
  résoudre evenement
  coordonner
  Recrutement externe
  perfectionner
  Gestion effectifs
  changer
  Projet professionnel
  clarifier
  développer profondeur
  expliquer externe
  cadre externe
  classification
  modéliser
  autoréférentiel
  Projet entreprise
  Evolution structure
  Evolution pratique
  Formation continue
  efficacite
  classifier
  adapter
  comprendre
  conscience
  évaluer
  Definition poste
  finaliser
  poste travail
  cadre travail
  politique GRH
  intervenir

   PROFESSIONNELS APRES
  anticiper
  Mobilité geographique
  perfectionner
  promotion
  déveloper largeur
  remuneration
  coordonner
  Projet entreprise
  changer
  perfectionner
  rétroaction
  classification
  Evolution structure
  modéliser
  Gestion effectif
  negociation
  résultats
  Recrutement externe
  Projet professionnel
  résoudre evenement
  Formation initiale
  cadre externe
  expliq externe
  évaluer
  adapter
  clarifier
  conscience
  autoréférentiel
  Evolution pratiques
  classifier
  Gestion compétences
  efficacité             38
  comprendre
  développer profondeur
  Formation continue
  Definition poste
  finaliser
  poste travail
  politique GRH
  cadre travail
  intervenir
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polyvalence verticale (polycompétence). Ils ont pour effet de changer le sens des rubriques entre les deux 

questionnaires. Si l’on nomme chacune des ‘branches’ du dendogramme, on aboutit à la configuration : 

intervenir en liaison avec des références extérieures / assimiler son exercice professionnel / évaluer ses 

pratiques / définir son exercice professionnel dans l’Organisation. La finalité attribuée à l’analyse des 

postes par les professionnels est résolument évolutive : elle doit permette une modification des exercices 

professionnels en référence au contexte et au cadre organisationnel.

Ainsi, d’une représentation initiale ancrée dans l’exercice professionnel, l’étude a abouti à 

l’inclusion des éléments organisationnels dans la représentation initiale et à la construction de liaison avec 

l’exercice professionnel. L’apprentissage a abouti à la construction d’une carte organisationnelle de 

l’exercice professionnel dans les représentations sociales des acteurs, reliant les situations de travail 

(implication du professionnel) aux composantes organisationnelles (cadre de travail interne, politiques de 

GPRH et Management, ...). Ce constat corrobore la théorie interactionniste de l’apprentissage ; 

l’apprentissage n’a pas bouleversé la représentation initiale, introduisant ou supprimant des thématiques 

d’analyse des postes et de GPRH, elle a recadré les représentations sociales en redessinant les liens entre 

les thèmes autour du cadre organisationnel de travail et non plus exclusivement autour du cadre 

individuel. C’est en définitive un changement d’axe de la représentation initiale, évoluant d’une lecture 

individuelle à une lecture contextualisée par et dans l’Organisation.

La recomposition de la représentation mentale initiale des professionnels a eu pour conséquence 

une augmentation de la compréhension de leurs exercices professionnels, de la « complexité perçue ».

b) L’analyse des postes accroît la compréhension des professionnels

L’augmentation massive des thématiques d’analyse des postes démontre qu’entre les deux phases 

les professionnels ont intégré l’analyse des postes dans leurs représentations sociales, que cette intégration 

s’est faite en direction d’une prise de conscience, dont la conséquence a été une « réduction de la 

complexité perçue » des situations de travail (thème de la modélisation de la complexité) et son corollaire 

l’accroissement de la compréhension des situations de travail. 

On assiste alors à la ‘complexification’ de la représentation initiale des situations de travail (la 

clarification des situations de travail et la prise de conscience des professionnels), où celles-ci ne sont pas 

perçues comme ‘extérieures’ aux professionnels, mais comme contingentes au cadre organisationnel de 

travail et à la finalité de l’exercice professionnel.

Tout cela peut sembler paradoxal : une diminution de la complexité du travail est entraînée par une 

complexification de la représentation des professionnels (augmentation de la compréhension). Il apparaît 

que l’augmentation de la compréhension ne réside pas dans la ‘profondeur’ (l’approfondissement) des 
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interventions des professionnels, mais dans le tissage de liens entre les situations de travail et les

interventions du professionnel.

Dans ce cas précis, les fiches de poste et les cadres de travail internes sont caducs, dès lors qu’ils ne 

restituent pas le processus (rationalité procédurale), les actions à conduire (compétences) et la finalité 

générique du travail. Il en est de même pour les référentiels métiers et les référentiels de compétences. Ces 

techniques de GPRH constituent un modèle en usage, une représentation écrite, du cadre organisationnel 

de travail et de l’exercice professionnel. Elles doivent restituer la finalité et la logique du travail et 

s’assurer de leur appropriation par les acteurs. Dans le même temps, la structuration des techniques de 

GPRH élabore une représentation plus vaste, la GPRH de l’Organisation, en associant exercice 

professionnel aux techniques de GPRH et à l’Organisation.

c) L’analyse des postes structure la représentation sociale de la GPRH

Les classifications hiérarchiques (reproduites page 419) précisent également ce que les 

professionnels entendent par gestion des compétences. 

- Lors de la phase initiale, le thème ‘Gestion des compétences’ est associé à rémunération, mobilité 

géographique, promotion - mobilité, négociation, formation initiale, coordination, recrutement extérieur, 

gestion des effectifs et projet professionnel. Autant de thèmes qui dessinent une GPRH en filière 

professionnelle attachée à la qualification et au diplôme initial. Le diplôme professionnel (formation 

initiale), une fois obtenu, attribue une place à chaque profession dans l’Organisation et intègre le 

professionnel dans une filière, où les questions de rémunération, mobilité verticale et horizontale, ... sont 

régies par des dispositions nationales (conventions collectives).

- Le second temps de l’étude change les thèmes périphériques de la ‘Gestion des compétences’. On 

trouve l’évolution des pratiques, l’efficacité de l’action du professionnel, la formation continue, les 

descriptions de poste et de compétences. La référence au diplôme initial disparaît, tandis qu’une vision 

dynamique de gestion d’un portefeuille de capacités / compétences émerge. La gestion dynamique, par le 

professionnel, de ses compétences fait pour la première fois référence à un souci d’évaluation et 

d’efficacité de la GPRH. Les techniques de GPRH (description de poste, référentiels métiers et de 

compétences) sont des représentations écrites (structures) du cadre organisationnel et de l’exercice 

professionnel. Elles constituent les référents de l’intervention du professionnel, finalisant les activités, 

situant l’exercice professionnel dans le processus organisationnel (missions et activités de l’Organisation). 

Les compétences se définissent alors en interaction avec ces techniques, qui permettent leur gestion 

dynamique tant dans une perspective de régulations (incompétences, ...) que de développements 

(enrichissement ou élargissement de l’exercice professionnel).
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Le second temps rompt radicalement avec la position initiale, qui représentait les descriptions de 

poste et de compétences comme des techniques de positionnement institutionnel des professionnels. La 

technique de GPRH, alors propriété exclusivement organisationnelle et destinée à une utilisation 

uniquement organisationnelle, devient un référent commun à l’acteur et à l’Organisation.

La représentation collective évolue d’une approche structurelle du travail (la fiche de poste - outil 

organisationnel fait par l’Organisation pour son utilisation propre) à une approche interactive de la GPRH 

(les situations de travail dans lesquelles les professionnels gèrent leurs compétences), où l’implication du 

professionnel et son cadre collectif de travail (finalisation) déterminent la configuration des exercices 

professionnels ‘de’ (modalités de coordination interne au collectif de travail) et ‘dans’ l’Organisation 

(agencement restreint aux seuls participants à l’étude). La fiche de poste remplit un rôle de référent des 

évolutions et de contractualisation des attentes envers le professionnel.

L’analyse des postes ne semble pas avoir modifié les exercices professionnels. Elle a rendu 

perceptible et intelligible l’implication professionnelle et la représentation des situations de travail par une 

nouvelle cartographie des composants des situations de travail (thématiques d’analyse des postes) et 

l’élaboration de nouvelles interactions entre les composants. Les déterminants externes (thème : cadre 

externe de travail) des exercices professionnels ’stagnent’ tandis que le cadre interne d’intervention 

augmente (thèmes : poste de travail interne et cadre de travail interne). Le professionnel recadre sa 

représentation sur des éléments organisationnels (il en précise les interactions), l’articulant à la 

coordination avec les autres professionnels, la finalisation de son exercice professionnel, l’identification de 

ses compétences et spécificité professionnelles parmi les travailleurs sociaux (identité professionnelle).

L’évolution de la répartition des représentations entre les deux temps de l’étude corrobore cette 

tendance : Les trois représentations, « instrumentation de la GPRH », « résolution des 

dysfonctionnements » et « ajustement de son action aux besoins et projets de l’Organisation, diminuent, 

soulignant la volonté des professionnels de tendre vers une diminution de l’intervention extérieure dans 

leurs situations de travail, ce qui constitue une ré - appropriation par les professionnels de la réflexion de 

GPRH. Cette ré - appropriation s’effectue par une dé - technicisation de la fonction GPRH que nous 

interprétons comme la volonté des professionnels de comprendre la GPRH qui les concerne et les 

implique, d’empêcher que la technique joue le rôle de masque par la difficulté d’accéder à sons sens pour 

des non-spécialistes. Dans le même temps, elle souligne l’implication et l’intervention des professionnels 

dans la GPRH de leur organisme - employeur. De la position d’objet - sujet, ils revendiquent le rôle 

d’acteur - sujet, souhaitant que leur exercice professionnel soit formalisé et étudié par la GPRH, mais 

exprimant simultanément leur souhait d’être associé à ce travail.

Les représentations égocentrées, « formalisation des ressources humaines », « valorisation des 

compétences » et « modification des exercices professionnels », voient leurs effectifs augmenter. Ces trois 
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perspectives de la GPRH constituent le noyau de la gestion des compétences pour les professionnels 

(décrire et prendre conscience, adapter son exercice professionnel aux situations de travail et valoriser ses 

changements à l’externe). La gestion des compétences est alors une « affaire » individuelle, conduite avec 

des individus pour des résultats individuels. La valorisation externe rappelle les spécificités du contexte du 

secteur du travail social (intervention des tutelles), où les variables déterminantes des ressources (effectif 

et qualifications) sont maîtrisées par des personnes extérieures au collectif de travail. Il apparaît également 

que la gestion des compétences, préoccupation émergente au fur et à mesure de l’étude, porte précisément 

sur la gestion qualitative des compétences et le positionnement des diverses professions dans le projet de 

l’équipe et leurs apports respectifs, car en repositionnant et en clarifiant les zones de compétences, les 

acteurs attendent une reconnaissance de leur identité professionnelle et de leur légitimité institutionnelle 

au regard de l’émergence de nouvelles professions et de la déréglementation de la composition des 

équipes socio-éducatives. Ainsi, l’évolution des représentations des professionnels répond également à des 

préoccupations politiques de positionnement professionnel dans le projet de l’organisme, de revendication 

d’un positionnement «compétences» n’occultant pas les règles habituelles de GPRH (qualification, 

expérience et ancienneté, ...) mais répondant à des besoins nouveaux (d’intégration de l’évolution de 

l’environnement).

d) Impacts des apprentissages sur la GPRH

Les représentations sociales égocentrées des professionnels ont évolué au fil de l’étude ; leur 

contenu et leur distribution se sont modifiés. Le processus de structuration des techniques a eu des 

impacts sur la GPRH. Pour les étudier, nous recourons aux classifications hiérarchiques de leurs 

représentations initiales et finales 223. Ces traitements statistiques recherchent des similarités, des 

convergences, entre les dix représentations égocentrées.

223 Ces classifications hiérarchiques ascendantes sont calculées avec pour variables les thématiques d’analyse des postes et de 
GPRH.
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Figure 109. Classification hiérarchique ascendante des représentations égocentrées - phase initiale

  Stratégie
  Quantifier
  Formaliser
  Carrière
  Instrumenter
  Modifier
  Perfectionner
  Résoudre
  Ajuster
  Valoriser

La classification en phase initiale montre trois ensembles de représentations.

1/ Un premier ensemble réunit les représentations « gestion du projet de service / d’établissement 

[stratégie] », « quantification des RH » et « la formalisation des RH pour une gestion opérationnelle ». Cet 

ensemble constitue la GPRH formelle et institutionnelle. Elle synthétise l’objectif organisationnel de 

gestion de la diversité et de la complexité des contributions individuelles à la stratégie et aux missions de 

l’Organisation. C’est une gestion collective des acteurs, attachée à une expertise de GPRH et à une 

fonction centralisée. Elle correspond aux paramètres de conception des postes et des situations de travail.

2/ Le second ensemble associe cinq représentations (soit la moitié des dix représentations). Il mêle 

la perspective de la filière professionnelle au dispositif organisationnel de GPRH et à l’adaptation des 

exercices professionnels. C’est finalement le méta-modèle de GPRH qui est visé par les acteurs. Trois 

branches forment cet ensemble.

- La « gestion d’une trajectoire professionnelle » - « l’instrumentation de la GPRH ». La GPRH est 

utile pour le professionnel. Il attend qu’elle lui permette de développer ses perspectives de carrière et de 

variété des emplois occupés. L’instrumentation de la GPRH est un ensemble de ressources auquel le 

professionnel recourt selon ses ambitions personnelles. C’est l’utilité ‘extra’ - organisationnelle de la 

GPRH. Sa finalité est de servir le projet du professionnel sans nécessité d’une compatibilité avec le projet 

de l’Organisation. La GPRH est déterminée par les variables extra - organisationnelles, le projet 

personnel, les perspectives d’emploi et de mobilité dans le secteur, ... Une variable organisationnelle co-

détermine ce versant de la GPRH : les perspectives internes de carrière et la volonté du professionnel de 

ne pas quitter son Organisation. Dans ce cas, les intérêts de l’Organisation et du professionnel peuvent se 

rejoindre.

- La « modification des exercices professionnels », « la gestion des compétences [perfectionner] » et 

« la résolution des dysfonctionnements » forment une seconde branche. Il s’agit cette fois de la pertinence 

des pratiques et politiques de GPRH pour le management des situations de travail par les professionnels. 
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Les professionnels attendent de la GPRH qu’elle aboutisse à un appui, une aide pour l’intervention et au-

delà la réalisation des objectifs de l’Organisation. C’est, de leur point de vue, la finalité de la GPRH et sa 

contribution à l’Organisation.

- Les deux branches précédentes sont également associées à « l’ajustement de l’exercice 

professionnel aux besoins et missions de l’Organisation ». Elles dessinent le regroupement d’une 

trajectoire personnelle à l’utilité de la GPRH pour le management des situations de travail et à 

l’ajustement des exercices professionnels aux missions de l’Organisation. Ce qui peut être représenté par 

le schéma suivant.

Figure 110. Finalités attribuées à la GPRH – Phase initiale

Ajustement aux missions
de l’Organisation

Projet de carrière et
trajectoire

professionnelle
GRH et Management des

situations de travail

Adhésion au projet de
l’Organisation Cohérence des

contribution
individuelles

Filière professionnelle et
éventualité du projet de

promotion

L’adhésion au projet de l’Organisation est une spécificité du terrain empirique de recherche. Les 

Organisations du secteur du travail social sont des bureaucraties professionnelles. Les apports individuels 

sont normalisés par la qualification (socialisation), la culture et l’identité professionnelles. Les pratiques de 

recrutement, tant du côté de l’employeur que du candidat, teste l’adhésion du professionnel au projet de 

l’association 1901.

La Cohérence des contributions individuelles : La GPRH a une fonction de guide des contributions 

individuelles. Elle assure la visibilité et la transcription de la stratégie et des missions de l’Organisation 

dans les situations de travail des opérateurs.

Il ne peut y avoir de projet personnel de carrière qu’en référence à une filière professionnelle 

(échelle des qualifications du secteur social) et si le professionnel maîtrise les situations de travail qui lui 

sont confiées. Les professionnels conçoivent leur carrière sous un angle de promotion sociale. L’option 

d’une carrière nourrit d’emplois variés à échelle de classification constante n’est pas évoquée. C’est 

pourtant une alternative à l’échec de la conduite des situations de travail.
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Au sein de la GPRH organisationnelle, les professionnels distinguent la visée institutionnelle, qui a 

pour objet la coordination et la coopération des individus et des collectifs, de la GPRH individuelle, qui 

vise la maîtrise des situations de travail (objectifs organisationnels) par chaque acteur. Les professionnels 

dépassent les préconisations du modèle théorique, préconisations exclusivement organisationnelles, ils 

s’approprient les techniques de GPRH et les finalisent sur des éléments qui servent leurs projets 

personnels de carrière.

3/ La valorisation des compétences professionnelles constitue une branche isolée. Elle paraît 

atypique au regard des autres représentations sociales égocentrées. Elle est déconnectée des autres 

représentations, ce qui peut relever de sa nature politique : il s’agit de légitimer la profession coûte que 

coûte, d’en assurer la promotion au détriment des autres professions (compétition pour les recrutements).

La classification en phase finale montre des associations différentes entre les représentations 

égocentrées finales des professionnels. Trois ensembles de représentations se démarquent.

Figure 111. Classification hiérarchique des représentations égocentrées - phase finale

  Stratégie
  Résoudre
  Quantifier
  Ajuster
  Instrumenter
  Carrière
  Perfectionner
  Formaliser
  Valoriser
  Modifier

1- La valorisation des compétences professionnelles est associée à la modification des exercices 

professionnels. On peut formuler l’hypothèse que l’apprentissage collectif a fait évoluer la justification de 

l’existence des professions d’un argument statutaire (« on est diplômé, on constitue la majorité du 

personnel de l’organisme ») à un argument ‘productif’ (« notre activité est essentielle pour les missions de 

l’Organisation »). Les professionnels auraient alors modifié leurs exercices professionnels pour en faire 

émerger la nature stratégique pour l’Organisation.

2- La gestion du projet de service / d’établissement [stratégie], la quantification des RH, 

l’instrumentation de la GPRH, l’ajustement de son action aux besoins de l’Organisation / de la clientèle et 

des partenaires, la gestion de la trajectoire professionnelle, la résolution des dysfonctionnements 

constituent un second ensemble. Cet ensemble comporte des composantes institutionnelles de GPRH 

(Management des missions) auxquelles sont associés des éléments personnels touchant aux individus (la 

carrière et l’adéquation des compétences aux missions). La GPRH, d’abord abordée comme un 
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instrument institutionnel, devient une technique de cohérence des contributions individuelles dans le 

collectif et de cohésion des individus par le projet de service.

3- L’association entre la gestion des compétences [perfectionner], la formalisation des RH pour une 

gestion opérationnelle et la modification des exercices professionnels répond aux préoccupations 

d’intervention des professionnels et de palliatif à leurs difficultés quotidiennes (usure professionnelle, ...). 

Les professionnels plébiscitent une GPRH, avec des techniques et des ressources (formation, recrutement, 

...), ayant pour variable et critère de décision les compétences individuelles (comme construit d’un 

parcours personnel, d’une qualification et de l’appartenance à une profession).

Les représentations des professionnels montrent leur perception de la GPRH et de l’étude sur les 

situations de travail (référentiels métiers et référentiels de compétences), mais le processus Sociocognitif 

suscite également des processus d’attribution chez le professionnel, qui infère de la participation de son 

organisme - employeur à l’étude, des intentions et des valeurs organisationnelles données à la GPRH. 

C’est un second versant de la représentation du professionnel, elle complète sa représentation de la 

GPRH et de l’analyse des postes par le contexte organisationnel dans lequel il évolue. Notre projet n’est 

pas de déterminer une quelconque causalité entre ces processus cognitifs, leur simultanéité pose la 

question de leurs évolutions parallèles, de la convergence de leurs déformations par la participation à la 

structuration de techniques de GPRH.

B. L’APPRENTISSAGE DES PROFESSIONNELS PAR L’EVOLUTION DES 
REPRESENTATIONS SOCIALES ATTRIBUEES A L’EMPLOYEUR

L’implication des professionnels a modifié leur représentation des situations de travail et de la 

GPRH, on peut alors se demander si elle a eu un impact sur les intentions prêtées par les professionnels à 

leurs Organisations - employeurs.

L’analyse du nombre des thématiques d’analyse des postes, employées par les représentations 

attribuées aux employeurs, a montré une relative stabilité des processus d’attribution entre les deux temps 

de l’étude. Elle a montré également que l’apprentissage est surtout le fait des représentations des 

professionnels. Elle n’a pas cependant établi si la stabilité des représentations attribuées entre les deux 

temps de l’étude comporte également une stabilité des thématiques d’analyse des postes et de GPRH.

1) Une préoccupation de GPRH collective

PHASE INITIALE

Deux représentations sont absentes chez les professionnels et relèvent exclusivement des 

représentations attribuées à l’organisme - employeur. Il s’agit des représentations «quantification des RH» 
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et «Gestion du projet du service / de l’établissement» [stratégie]. Ces représentations sont liées à des 

activités de gestion d’un collectif de travail, à un univers de signification de GPRH particulier (la 

coordination collective de plusieurs professionnels). Les professionnels signalent que leur préoccupation 

n’est pas le collectif de travail mais leur propre exercice professionnel. Ils affectent simultanément ce rôle 

à l’Organisation, qui doit gérer les collectifs de travail et assurer l’intégration des apports individuels.

La représentation «Gestion d’un projet de service» fédère un quart de l’effectif total. De l’avis des 

professionnels, les organismes se sont engagés dans l’étude pour coordonner les contributions des 

différentes professions de travailleurs sociaux. Leur préoccupation n’est pas tant un problème de 

compétences, mais l’intégration de professions aux profils variés (compétences, champs d’intervention) 

dans et par un projet unique. C’est aussi le sens de la représentation « ajuster son action au projet 

organisationnel » (6/48). L’instrumentation de GPRH peut permettre cette finalisation et intégration des 

contributions individuelles dans le projet de l’Organisation (6/48).

Leur préoccupation n’est pas de valoriser les compétences des professionnels et des professions, 

mais d’en assurer la cohérence aux missions.

Tableau 112. Distribution des représentations attribuées aux Organismes - employeurs - Phase initiale

Représentations 
attribuées 
employeurs

Perfectionner Valoriser Autres Total

Phase 1 12 1 35 48

PHASE FINALE

Tableau 113. Distribution des représentations attribuées aux Organismes – employeurs – Phase finale

Représe
ntations

Carrièr
e 

Perfec-
tionner 

Finali-
ser 

Formali
ser 

Instru-
menter 

Valori-
ser 

Résou-
dre 

Quanti-
fier RH 

Modi-
fier 

Ajuster Total

Phase 2 - 7 7 9 3 2 6 - 1 7 42

Le second temps de l’étude maintient l’absence de la représentation « gestion d’une trajectoire 

professionnelle » et marque la prégnance de la représentation « Formaliser les RH ». L’appropriation des 

résultats de l’étude par les organismes aboutit à des perspectives de gestion collective des professionnels 

par métiers, et non plus par profession ou par le poste de travail. La structuration des techniques de 

GPRH a construit une représentation de la GPRH chez des organismes, dont les professionnels ne 

connaissent pas les modalités pratiques. Les techniques de GPRH ont révélé le non dit, le non explicité, la 

complexité des situations de travail des professionnels. L’objet n’est pas de valoriser les compétences à 

l’extérieur de l’Organisation. Il réside dans la gestion de l’ajustement des exercices professionnels au 

projet de l’Organisation par une gestion des compétences des professionnels et une finalisation par le 

projet de l’Organisation. La communication des référentiels métiers et de compétences a produit une 
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confusion dans les représentations attribuées aux organismes. Selon les professionnels, ils ont posé la 

question de la cohérence des contributions individuelles aux missions de l’Organisation, d’une part, et la 

question des missions de l’Organisation, d’autre part.

Ainsi la structuration des techniques de GPRH a produit dans les représentations attribuées le 

diagnostic d’une GPRH floue administrative en décalage avec les besoins des organismes. La GPRH des 

organismes sociaux est principalement décentralisée et de nombreuses activités incombent aux 

administrations de tutelle, les organismes ne peuvent pas intervenir. Leurs marges d’autonomie sont la 

formation et l’affectation aux équipes.

Les référentiels métiers et de compétences ont été élaborés par des groupes de travail représentant 

qualitativement des professions. Leurs informations sont ’objectives’ et conformes à la profession. Aussi, 

l’intention prêtée par les professionnels aux employeurs n’est pas d’intervenir sur leur exercice 

professionnel, mais d’en assurer la cohérence avec les missions de l’Organisation.

Cette phase de la structuration des techniques de GPRH marque un fonctionnement en réseau, 

impliquant l’organisme, la profession, le professionnel et l’Institut de formation (qui gère les formations 

initiales, les formations qualifiantes et les formations portant sur le cœur des professions sociales). L’étude 

(l’élaboration des techniques de GPRH) commandée par l’Institut de formation converge avec les besoins 

des employeurs. Si le diplôme définit l’accès à la profession et à un emploi, l’Organisation a ensuite à 

gérer les compétences et les contributions des professionnels. 

Les professionnels prêtent aux employeurs l’intention de construire une gestion qualitative des RH. 

Il s’agit de formaliser, de finaliser et d’ajuster les exercices professionnels aux besoins de l’Organisation. 

Les techniques de GPRH construisent une préoccupation de GPRH.

LE PROCESSUS, EVOLUTION ENTRE LES PHASES

Tableau 114. Distribution des représentations attribuées au cours du processus

Représe
ntations

Carrièr
e 

Perfec-
tionner 

Finali-
ser 

Formali
ser 

Instru-
menter 

Valori-
ser 

Résou-
dre 

Quanti-
fier RH 

Modi-
fier 

Ajuster Total

Phase 1 - 5 12 5 6 1 5 4 4 6 48

Phase 2 - 7 7 9 3 2 6 - 1 7 42

L’analyse comparée de l’évolution des effectifs des représentations montre trois tendances :

1- Des représentations sont en hausse significative par rapport à leur niveau initial. Les 

représentations sociales «Gestion des compétences » et « Formaliser les RH » enregistrent des 

hausses significatives. Elles soulignent que la structuration des techniques de GPRH va 

permettre l’élaboration par l’organisme d’une politique de GPRH collective. Cette politique 
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GPRH présentera la caractéristique d’être fondée sur des critères ‘objectivés’, rationnels de 

GPRH et non plus sur un aspect relationnel inhérent à une fonction essentiellement 

décentralisée sans guide des pratiques de GPRH. 

2- Des représentations sont en baisse significative. Il s’agit des représentations « Gestion du projet 

de service », « instrumenter la GPRH » et « Modifier les exercices professionnels ». Les 

professionnels considèrent que l’énonciation des pratiques et des compétences a précisé le 

projet de l’Organisation et diminué sa prégnance dans les représentations des employeurs. Les 

Organismes sont socio-éducatifs et leur personnel stratégique est composé des travailleurs 

sociaux qui, par leur répartition, déterminent le projet de l’Organisation. Deux techniques de 

GPRH, référentiels de compétences et référentiels métiers, suffisent à satisfaire les besoins des 

employeurs ; il n’y a pas besoin d’autre instrumentation. 

3- Quatre professionnels sous-tendaient l’adhésion de leur organisme - employeur à la 

représentation « Quantifier les RH ». Au terme de l’étude, la représentation disparaît. Elle 

devient spécifique aux professionnels. Pour les professionnels, les organismes employeurs 

avaient pour objectifs initiaux de ‘réduire’ la complexité des pratiques des professionnels et des 

situations de travail par une démarche quantitative. Le terme de l’étude et les techniques de 

GPRH justifient alors la complexité et montrent l’impossibilité de sa réduction sans la perte du 

sens du travail des professionnels. C’est la prise de conscience que les professionnels attribuent 

à leur organisme.

Tableau 115. Les représentations attribuées et les thématiques d’analyse des postes au cours du processus

Représentatio
ns attribuées 
employeurs

Perfec-
tionner 

Finali-
ser 

Forma-
liser 

Instru
menter 

Valori-
ser 

Résou-
dre 

Quanti
fier 
RH 

Modi-
fier 

Ajuster Total

Contributions 
Phase 1

5/12 12/19 5/14 6/9 1/3 5/11 4/4 4/5 6/13 48/90

Contributions 
Phase 2

7/12 7/19 9/14 3/9 2/3 6/11 - 1/5 7/13 42/90

Total toutes 
phases 
confondues

12 19 14 9 3 11 4 5 13 90

Si l’on examine à présent le lien entre la phase et l’effectif des représentations sociales attribuées, 

les représentations « instrumenter la GPRH » (6/9) et « Modifier les exercices professionnels » (4/5) sont 

liées à la phase initiale , tandis que la représentation « Formaliser une GPRH opérationnelle et 

opératoire » (9/14) est attachée à la seconde phase. Les professionnels pensent que l’utilisation des 

techniques de GPRH par les organismes - employeurs avait pour objectif la modification des exercices 

professionnels. Les techniques de GPRH auraient ainsi pour finalité de modeler l’exercice professionnel 

pour le faire correspondre à la stratégie, au projet de l’Organisation (Phase initiale 12/19). Ce sont des 
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techniques de quantification des RH (4/4). La rationalité des techniques de GPRH de l’employeur, au 

démarrage de l’étude, est substantive. Elle vise le résultat de l’exercice professionnel. C’est le point de vue 

des professionnels.

A la fin de l’étude, la perspective évolue. Il ne s’agit pas de modifier les exercices professionnels, 

mais de formaliser une GPRH pour améliorer le fonctionnement organisationnel. Le fait que ce soit la 

seule représentation (« Formaliser une GPRH opératoire et opérationnelle ») attachée à la seconde phase 

de l’étude montre un certain aplanissement des processus d’attribution des professionnels à leurs 

employeurs et une évolution de la perception des professionnels. Alors que la phase initiale montre une 

volonté interventionniste affirmée, la phase finale dessine des positions variées et non tranchées. Les 

employeurs auraient connaissance des exercices professionnels et souhaiteraient construire une GPRH 

finalisée sur l’aide à l’intervention des professionnels. De « l’aveu » des professionnels, la complexité du 

travail des professionnels aurait intégré les représentations des organismes et relativisé la motivation 

initiale (interventionniste) de l’engagement de l’employeur dans la démarche.

Ainsi, qualitativement, l’apprentissage a modifié les représentations des professionnels et les 

processus d’attribution envers leur organisme. La boucle est double. Elle marque l’intégration de 

préoccupation de GPRH collective (cohérence dans l’unité de travail) dans les représentations des 

professionnels et souligne l’intégration d’une vision commune des pratiques professionnelles avec les 

employeurs grâce à la structuration des techniques de GPRH. D’une perspective d’adaptation des RH au 

projet collectif, les intentions perçues des organismes employeurs ont évolué vers une perspective 

«adéquationniste», où ce qui est visé est la prise en charge des situations de travail par des professionnels 

compétents. Il ne s’agit pas dès lors d’adapter des professionnels à des tâches à réaliser mais de rechercher 

les compétences des professions et ce dont a besoin le collectif pour connaître finalement l’utilité et la 

place de chacune d’elles.

2) Une finalisation collective des contributions individuelles

Tableau 116. Effectifs des thématiques d’analyse des postes par représentations attribuées aux organismes 
employeurs – phase initiale et finale

Représe
ntations

Carrièr
e

Perfec-
tionner 

Finali-
ser 

Formali
ser 

Instru-
menter 

Valori-
ser 

Résou-
dre 

Quanti-
fier RH 

Modi-
fier 

Ajuster Total

Phase 1 - 80 125 78 68 13 68 56 82 54 624

Phase 2 - 81 98 159 28 13 103 - 15 82 579

Total - 161 223 237 96 26 171 56 97 136 1203

La distribution du nombre de termes employés par représentations attribuées entre les deux temps 

de l’étude confirme que les représentations majoritaires sont également celles qui s’expriment le plus dans 

l’absolu.
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PHASE INITIALE 

Le nombre de termes employés par chaque représentation attribuée au démarrage de l’étude 

marque une opposition entre la « Finalisation de la GPRH » et « la valorisation des compétences ». Ce 

constat est probablement à attribuer à la perspective corporative portée par la représentation « valorisation 

des compétences », tandis que la première représentation sociale considère les situations de travail et les 

compétences comme seuls critères de GPRH.

Lors de la première phase, trois représentations sociales comptabilisent un effectif plus important 

que leurs homologues : « Formaliser les RH », « Résoudre les dysfonctionnements » et « Ajuster son 

action au projet de l’unité ». Elles expriment les attentes des employeurs envers l’étude (élaboration de

référentiels de compétences et de référentiels métiers) selon les professionnels. La stratégie est 

d’instrumenter la GPRH pour faire disparaître les dysfonctionnements et introduire une cohérence entre 

des professions différentes, mais intervenant dans les mêmes unités ou sur des projets communs.

La distribution des thèmes « analyse des postes » (tableau 117) montre qu’au démarrage de l’étude 

les représentations attribuées étaient centrées sur les thèmes de l’intervention, des pratiques de GPRH et 

de Management et du cadre de travail interne. Selon les professionnels (représentations attribuées), les 

employeurs désiraient élaborer une modélisation des emplois des quatre professions. Le tout devait servir 

à les finaliser sur le projet stratégique pour en supprimer les dysfonctionnements dans l’Organisation. Les 

processus d’attribution soulignent l’opacité des pratiques des quatre professions pour les employeurs, qui 

désiraient connaître les pratiques professionnelles pour les modifier en accord avec leur projet stratégique. 

On retrouve la caractéristique des Organisations complexes où le travail ne peut être déterminé et 

normalisé á priori. Ce sont les interactions des professionnels aux usagers et aux partenaires du réseau du 

secteur social qui en structurent la configuration.

Tableau 117. Distribution des scores thématiques représentation attribuée - Phase initiale 

Thèmes Analyse des postes Représentations Attribuées 
Avant

Evaluer 50
Intervenir 110
Ppolitique GPRH 100
Définir un cadre de travail interne 70
Total 624

Il y a une forte concentration des termes sur deux rubriques : les rubriques «intervenir avec des 

outils» et «développer des pratiques, politiques de GPRH et Management» représentent un tiers des 

termes signifiants employés. Viennent ensuite les rubriques «Définir un cadre de travail interne» (70 

termes), «Evaluer le travail» (50 termes) et «Finaliser le travail» (41 termes). Ce sont dès lors cinq 

rubriques essentielles pour les représentations attribuées aux employeurs. L’attente des employeurs, selon 
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les professionnels, est de modéliser le travail et de le normaliser par une finalisation et une définition de 

poste, qui servira de référent pour des évaluations de l’efficacité et des résultats. Elle consiste également à 

développer des pratiques de GPRH finalisées sur l’intervention des professionnels dans leurs situations de 

travail. 

A l’opposé, les rubriques «anticiper les conséquences de l’intervention» (2 termes), «Perfectionner, 

progresser», «Identifier les rétroactions de l’intervention» et «Améliorer son travail» (chacun totalisant 4 

termes) sont très faiblement représentées. Elles ne déterminent pas les processus d’attribution des 

professionnels envers leurs organismes employeurs et apparaissent comme relativement spécifiques aux 

représentations des professionnels. 

La préoccupation des employeurs est collective et individuelle. Elle sous-tend que les contributions 

individuelles soient des déclinaisons des objectifs collectifs. Un projet stratégique collectif détermine 

l’objectif individuel et finalise la GPRH sur les exercices professionnels individuels et collectifs. 

Les rubriques ciblées sur la modification des exercices professionnels (adapter, développer en 

largeur, changer, développer en profondeur, perfectionner / progresser) sont peu significatives. Elles 

obtiennent le score de 56 (9%). Si les professionnels attribuent à leur employeur la volonté d’intervenir 

sur leurs situations de travail et leurs exercices professionnels, ils ne peuvent en déterminer l’orientation 

(aucune des rubriques adapter son travail, améliorer son travail, innover, développer en profondeur, 

perfectionner, n’est significative). 

Les rubriques de l’apprentissage (comprendre, prendre conscience, clarifier, classifier) obtiennent 

61 termes signifiants (soit 10% du total des termes). Ces rubriques apparaissent spécifiques aux 

professionnels. Ainsi, la compréhension, la prise de conscience, la clarification et la classification des 

pratiques sont attachées au professionnel. L’employeur augmente sa connaissance du travail réalisé (en 

prenant connaissance des référentiels métier et de compétences), mais il n’a pas accès à sa structure (la 

logique de son élaboration et de l’articulation de son contenu), tandis que le professionnel, qui a élaboré la 

technique, a pour sa part compris, pris conscience, clarifié, classifié. On a donc une distinction entre la 

connaissance théorique de la technique et l’apprentissage porté par le processus d’élaboration de la 

technique. Les employeurs infèrent des utilisations aux techniques, mais sont impuissants pour intervenir 

sur la technique, tandis que les professionnels montrent le schéma inverse. Ils structurent la technique et 

la GPRH de l’Organisation. 

Les rubriques faiblement représentées reposent sur l’implication des professionnels dans leurs 

situations de travail et la prise de recul par rapport au vécu professionnel quotidien. Elles apparaissent, à 

ce moment de l’étude, comme des rubriques propres à la modélisation de l’exercice professionnel des 

professionnels et seulement maîtrisées par ceux-ci. En conséquence, les professionnels pensent que les 
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employeurs, tout en voulant partager cette connaissance, sont dans le flou et ne peuvent définir les 

modifications d’exercice professionnel pour lesquelles ils se sont engagés dans l’étude.

A l’inverse, les rubriques fortement représentées par les processus d’attribution sont celles touchant 

au collectif et favorisant leur coordination et la cohésion de leurs contributions respectives à un objectif 

commun. Les professionnels associent donc la vision collective de la GPRH aux organismes -

employeurs.

Certaines thématiques d’analyse des postes peuvent être attachées à une représentation attribuée, 

car ils représentent la majorité de ses thématiques. Outre le trait commun des représentations attribuées 

qui est d’insister sur les pratiques de GPRH et l’intervention des professionnels, la « valorisation des 

compétences professionnelles » marque l’importance de l’évaluation du travail par le professionnel et le 

cadre de travail interne. Le dernier trait reprend une GPRH objectivée par les compétences 

professionnelles et non par les corps professionnels. Les organismes ont peu de possibilité pour évaluer 

les résultats du travail, des événements critiques révèlent des problèmes, les réunions de service peuvent 

aussi y parvenir, mais cela arrive á posteriori. Les professionnels pensent que la complexité des situations 

de travail a été perçue par les organismes. Ils dirigent leur GPRH vers l’évaluation par chacun de son 

travail et l’évaluation du résultat par le collectif.

Tableau 118. Distributions des thématiques d’analyse des postes pour les représentations attribuées Employeurs –
phase initiale

Thèmes Carriè-
re

Perfec
-
tionner 

Finali-
ser 

Forma
-liser 

Instru
menter 

Valori-
ser 

Résou
dre 

Quanti
fier 
RH 

Modi-
fier 

Ajuster Total

résultats - - 2 1 1 - 1 - - 2 7

cadre externe - 7 7 3 3 1 4 4 3 2 34

modéliser - 1 - 1 1 1 - 1 2 - 7

comprendre - 1 5 2 3 2 1 3 2 - 19

conscience - - - 1 2 - 1 1 4 - 9

clarifier - 1 4 1 3 - 4 2 1 1 17

classifier - 1 2 1 4 - - 1 4 3 16

évaluer - 5 12 6 6 - 6 1 8 6 50

adapter - 2 5 1 4 - 2 - 2 1 17

développer 
largeur

- - 1 - 1 - 1 1 - - 4

changer - 3 4 3 1 1 3 2 6 - 23

développer 
profondeur

- 1 3 - 2 - - 2 - - 8

perfectionner - 1 - - - - - - 1 2 4
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rétroaction - 2 - - - - - 1 - 1 4
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Thèmes Carrièr
e

Perfect
ionner 

Finalis
er 

Formal
iser 

Instru
menter 

Valoris
er 

Résou
dre 

Quanti
fier 
RH 

Modifi
er 

Ajuster Total

anticiper - 1 1 - - - - - - - 2

intervenir - 12 17 11 14 1 14 13 18 10 110

politique 
GPRH

- 24 21 23 5 2 9 3 6 7 100

finaliser - 4 8 4 3 1 7 2 5 7 41

poste travail - 2 6 4 6 1 3 4 4 2 32

cadre travail 
interne

- 9 10 10 7 2 9 6 10 7 70

autoréférentiel - - 8 1 1 1 2 2 - 2 17

explique 
externe

- - 3 3 3 2 11

résoudre 
événement

- 3 6 2 1 1 4 4 1 22

Total - 80 125 78 68 13 68 56 82 54 624

Tableau 119. Moyennes des termes d’analyse des postes par représentation attribuée - phase initiale

Représentations des Employeurs Avant

Perfec-
tionner 

Finali-
ser 

Formali
ser 

Instru-
menter 

Valori-
ser 

Résou-
dre 

Quanti
fier 
RH 

Modifier Ajuster Total

Total termes 80 125 78 68 13 68 56 82 54 624

Effectif 
représentation

5 12 5 6 1 5 4 4 6 48

Moyenne 
représentation 
(arrondi)

16 10 15 11 13 13 14 20 9 13

On note que les représentations « Gestion des compétences », «Formaliser les RH pour une gestion 

opérationnelle», «Valoriser les compétences professionnelles» et « quantifier les RH » ont des expressions 

plus importantes que la moyenne. Ces représentations traitent de la gestion collective des RH pour trois 

d’entre elles et de la valorisation des professionnels pour la dernière. Cette dernière représentation 

correspond à une légitimation des options de recrutement des employeurs. Dans un contexte de réduction 

ou stagnation budgétaire et d’exigence d’une production de ‘masse’ et de qualité, les employeurs ont à 

opérer des choix en matière de recrutement, sachant que les Administrations de tutelle préfèrent la 

moindre dépense, le moindre niveau de qualification, la convention collective la moins avantageuse 

(créant ainsi des gestions différenciées selon la date de recrutement de professionnels aux emplois 

identiques). Les options de recrutement se justifient par les compétences spécifiques possédées par une 

profession eu égard aux professions du secteur social. Il y a alors convergence des intérêts entre les 
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représentations des professionnels et représentations attribuées pour la valorisation des compétences 

professionnelles.

La représentation sociale attribuée « Modifier les exercices professionnels » suscite énormément 

l’expression des professionnels. Il est probable que la résolution des dysfonctionnements est perçue par 

les professionnels comme la recherche individuelle des responsables, alors tout acteur organisationnel est 

suspect et l’expression fournie exprimerait une justification et une affirmation d’innocence.

PHASE FINALE

Tableau 120. Nombre de thématiques d’analyse des postes utilisées par les représentations attribuées – phase finale

Représe
ntations

Carrièr
e

Perfec-
tionner 

Finali-
ser 

Formali
ser 

Instru-
menter 

Valori-
ser 

Résou-
dre 

Quanti-
fier RH 

Modi-
fier 

Ajuster Total

Phase 2 - 81 98 159 28 13 103 - 15 82 579

Le second temps de l’étude montre que ce sont les représentations attribuées « Formaliser les RH » 

et « Résoudre les dysfonctionnements » qui s’expriment le plus. Il indique que les insatisfactions perçues 

par les organismes engagent une expression plus fournie. L’insatisfaction serait la motivation de 

l’engagement des organismes dans la démarche selon les professionnels adhérents à cette représentation. 

Plutôt que de motivation, il conviendrait de parler davantage de pertinence des techniques de GPRH pour 

les préoccupations des organismes. Méconnaissant la réalité des exercices professionnels et le détail des 

situations de travail, les organismes souhaitent connaître les expertises des professionnels, pour engager 

des réflexions sur le fonctionnement de l’Organisation.

Tableau 121. Les représentations attribuées et les thématiques d’analyse des postes – phase finale 

Thèmes Total Thèmes Total
clarifier 30 finaliser 37
évaluer 40 poste travail 32
intervenir 90 cadre travail 

interne
59

politique 
GPRH

128 Total 579

L’examen du nombre de termes signifiants employés par les représentations attribuées restitue la 

préoccupation collective de la GPRH des employeurs. Les professionnels pensent que leurs organismes 

visent à déterminer des politiques de GPRH, notamment à l’aide d’une définition des expertises des 

différentes professions et leurs intégrations dans l’Organisation.

Les rubriques attachées à l’apprentissage et à la modification des pratiques professionnelles ont des 

scores respectifs de 64 et de 50, soit 11% et 9% du total des termes utilisés. Leur importance ne permet 

pas de les interpréter.
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Les thématiques d’analyse des postes, mises en évidence par les différentes représentations, 

montrent que la « gestion des compétences » insiste sur les politiques de GPRH finalisées par 

l’intervention, c’est aussi le cas de la représentation attribuée « finaliser les RH ». La représentation 

« formaliser les RH » souligne la finalisation déontologique et le poste de travail comme thèmes d’analyse 

des postes les plus prégnants. Ce sont dès lors les variables qui organisent cette représentation. La 

« résolution des dysfonctionnements » montre l’importance d’un cadre de travail interne, marquant le flou 

de la commande organisationnelle, opinion des organismes perçue par les professionnels. La résolution 

des dysfonctionnements dépend d’un cadre de travail interne, d’une visibilité des attentes de 

l’Organisation envers chaque professionnel. L’ajustement de l’action des professionnels au projet de 

l’Organisation relève du cadre externe de travail (législation et procédures administratives de gestion) et 

de l’évaluation par le professionnel de son travail.

Lors du second questionnaire, on note que la majorité des représentations sociales attribuées ont 

évoqué les thématiques d’analyse des postes en deçà de la moyenne collective. Seules les représentations 

«formalisation des RH pour une gestion opérationnelle et opératoire», «résolution des 

dysfonctionnements» et «modification des exercices professionnels» ont un nombre de citations supérieur 

à la moyenne. Il semble que les représentations attribuées aux organismes employeurs donnent lieu à 

moins de discussion des items d’analyse des postes, ce que l’on peut interpréter comme un « désintérêt » 

des employeurs, selon les professionnels, sur les conditions de réalisation du travail pourvu que celui-ci 

soit réalisé.

Tableau 122. Moyennes des termes employés par représentations attribuées – phase finale

Représentations attribuées aux Employeurs Phase 2

Carriè-
re

Perfec-
tionner 

Finali-
ser 

Forma-
liser 

Instru
menter 

Valori-
ser 

Résou-
dre 

Quanti
fier 
RH 

Modi-
fier 

Ajuster Total

Total 
termes

- 81 98 159 28 13 103 - 15 82 579

Effectif 
représentat
ion

- 7 7 9 3 2 6 - 1 7 42

Moyenne 
représentat
ion 
(arrondi)

- 11 14 18 9 6 17 - 15 12 14
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Tableau 123. Distributions des thématiques d’analyse des postes pour les représentations attribuées - phase finale.

Représentations attribuées aux Employeurs 2
Thématiques Carriè-

re
Perfec-
tionner 

Finali-
ser 

Forma-
liser 

Instru
menter 

Valori-
ser 

Résou-
dre 

Quanti
fier RH 

Modi-
fier 

Ajuster Total

résultats - - 1 2 - - 2 - 1 - 6
cadre 
externe

- 1 4 10 - - 6 - - 5 26

modéliser - 2 - 1 1 - 1 - 1 2 8
comprendre - 2 2 3 - - 2 - 2 - 11
conscience - 1 4 4 - - 2 - - 1 12
clarifier - 7 3 7 2 - 8 - - 3 30
classifier - 2 2 2 1 1 2 - - 1 11
évaluer - 4 6 7 4 2 8 - 2 7 40
adapter - 3 1 4 2 1 1 - - 4 16
développer 
largeur

- - - 1 - - 2 - 1 2 6

changer - 2 1 2 3 - 1 1 10
développer 
profondeur

- 4 3 6 - - - - 1 1 15

perfection-
ner

- - 1 - 1 - - - - 1 3

rétroaction - 1 5 1 - - 1 - - 2 10
anticiper - - - - - - - - - - -
intervenir - 12 15 24 3 2 20 - 2 12 90
politique 
GPRH

- 18 22 35 8 3 20 - 4 18 128

finaliser - 6 3 11 1 2 8 - - 6 37
poste travail - 6 7 11 1 1 1 - - 5 32
cadre travail 
interne

- 7 11 19 4 1 12 - - 5 59

autoréféren-
tiel

- 1 4 3 - - 3 - - 4 15

explique 
externe

- 1 2 - - - 1 - - 1 5

résoudre 
événement

- 1 1 6 - - - - - 1 9

Total - 81 98 159 28 13 103 - 15 82 579

Deux classifications hiérarchiques ascendantes des représentations sociales initiales et finales selon 

les thématiques d’analyse des postes et de GPRH permettent de tester l’hypothèse de similarité ou 

dissimilarité entre les représentations attribuées aux organismes employeurs.
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Figure 124. Classifications hiérarchiques ascendantes des représentations attribuées – Phases initiale et finale

EMPLOYEUR ATTRIBUE AVANT

  Carrière
  Valoriser
  Instrumenter
  Quantifier
  Résoudre
  Ajuster
  Modifier
  Perfectionner
  Formaliser
  Stratégie

EMPLOYEUR ATTRIBUE APRES

  Carrière
  Quantifier
  Valoriser
  Modifier
  Instrumenter
  Perfectionner
  Ajuster
  Stratégie
  Résoudre
  Formaliser

La lecture des classifications hiérarchiques menées sur les représentations attribuées avec pour 

variables les thématiques d’analyse des postes montre qu’au démarrage de l’étude la valorisation des 

compétences professionnelles s’opère par une promotion professionnelle dans une filière, la carrière. 

L’instrumentation de GPRH sert à quantifier les RH. La résolution des dysfonctionnements recourt à la 

modification des exercices professionnels par l’ajustement au projet de l’Organisation. La gestion des 

compétences [perfectionner] sert à formaliser les RH en ensemble cohérent, en groupes professionnels. La 

stratégie est pour sa part isolée. La première classification souligne l’existence de filières professionnelles, 

une perspective quantitative des RH (quantifier), et une modification des exercices professionnels, source 

de dysfonctionnement, par l’adéquation au projet.

Le second temps de l’étude montre une organisation qualitative de la classification, où la gestion 

des compétences sert à ajuster les exercices professionnels au projet de l’Organisation par la finalisation 

des contributions individuelles au collectif organisationnel. Elle est rattachée à la gestion du projet de 

l’Organisation et à la résolution des dysfonctionnements organisationnels. Les dysfonctionnements 

organisationnels n’apparaissent plus comme la conséquence d’exercices professionnels inadéquats, mais 

comme une absence d’intégration dans le projet stratégique. Un autre ensemble caractérise la phase finale, 

la gestion de la carrière par le professionnel est attachée à la valorisation de ses compétences 
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professionnelles, à la quantification des RH, mais également à la modification des exercices professionnels 

avec les instrumentations de GPRH. La fonction GPRH est alors un guide des interventions 

individuelles, un outil de leur valorisation individuelle et collective (quantifier).

8.3. LA CONVERGENCE DES REPRESENTATIONS SOCIALES DE LA GPRH

Poser pour hypothèse que le modèle de référence de GPRH subit des adaptations structurelles et 

sociocognitives lors de ses confrontations empiriques aux terrains organisationnels revient à affirmer que 

ce modèle connaît un apprentissage et qu’il intègre les représentations sociales des acteurs, les met en 

action pour sa conception dans l’Organisation et, enfin, se déforme pour correspondre à leurs multiples 

systèmes de valeurs. Dès lors, la multitude des acteurs induit que ces déformations puissent être 

multiples. A l’inverse, leur appartenance à un ou plusieurs collectifs (corps professionnel, structure, ...) 

permet d’envisager le partage d’éléments communs (histoire organisationnelle) et donc l’existence 

d’éléments de convergence, de divergence entre les diverses représentations sociales.

L’observation d’une convergence des représentations sociales constituerait, de notre point de vue 

de GPRH, un apprentissage organisationnel, puisqu’elle montrerait une réduction de la dissonance des 

représentations au sein d’une même Organisation ou d’un même réseau organisationnel, soit une 

réduction de la diversité des éléments et l’émergence d’éléments partagés par des représentations toujours 

différentes mais dont les distances se seraient réduites consécutivement à leur implication à une étude 

commune et à leur apprentissage collectif.

Ainsi, démontrer l’existence d’une convergence ou d’une divergence des représentations suppose 

que l’on puisse définir une distance entre les diverses représentations sociales (égocentrées ou attribuées, 

initiales ou finales) et en mesurer la valeur aux stades initial et final de l’étude. C’est alors une diminution 

de la valeur de cette distance entre les deux phases qui nous permettra de conclure ou non au bien fondé 

de notre hypothèse de convergence.

A. LA CONVERGENCE DES REPRESENTATIONS SOCIALES

Nous recourons à une analyse [factorielle] en composantes principales opérée sur les 

représentations égocentrées et attribuées aux phases initiale et finale de notre étude, soit au total quarante 

représentations sociales. En effet, une analyse des correspondances multiples aurait établi, en plus de la 

combinaison linéaire des facteurs communs, un terme d’erreur incompatible avec notre projet qui n’est 

pas de fabriquer un modèle prévisible et prescriptif des comportements complexes des différents acteurs, 

mais d’en mesurer les co-évolutions. Plutôt que d’étudier les ressemblances et les dissemblances des 

représentations égocentrées eu égard aux représentations attribuées (option développée par les 

classifications hiérarchiques), nous désirons mesurer les distances relatives (à l’espace de points / des 



III .8.3. L’APPRENTI SSAGE ORGANI SATI ONNEL PAR 
LA CONVERGENCE DES REPRESENT ATI ONS SOCI ALES

442

représentations) qui séparent les couples de représentations égocentrées / attribuées, aux phases initiale et 

finale. Ainsi, un consensus parfait entre les représentations égocentrées et attribuées correspond à la 

situation où la représentation égocentrée initiale est superposée avec la représentation attribuée finale ; la 

représentation égocentrée finale et la représentation attribuée finale ; ... l’indicateur de distance vaut alors 

zéro. Aux deux stades de l’étude, on peut mesurer ces distances puis les comparer pour constater leur 

évolution.

L’analyse en composantes principales paraît être la méthode la plus appropriée pour notre projet, 

puisqu’elle élabore une réduction des données sous forme d’axes factoriels tout en conservant la majorité 

de la variance ; les données sont alors définies par des coordonnées sur ces axes et il est donc possible en 

nous référant à la géométrie d’en mesurer les distances relatives entre elles. Ces facteurs garantissent une 

information fiable par leur linéarité (combinaisons linéaires de variables) et leur indépendance (absence de 

corrélation des facteurs entre eux). De plus, un autre argument plaide pour le rejet d’une régression 

linéaire multiple, qui nous aurait procurer sensiblement la même information sans nous permettre 

toutefois d’apprécier l’évolution des représentations et l’apprentissage organisationnel. Ici, l’analyse en 

composantes principales est à la fois descriptive et explicative du phénomène étudié, puisqu’en étudiant 

les variables constitutives des facteurs, il nous sera possible de déterminer les thématiques d’analyse des 

postes et de GPRH inhérent à l’apprentissage organisationnel.

Nous opérerons cette analyse en composantes principales sur les « individus » (les quarante 

représentations) pour les mesurer / les comparer sur des échelles identiques, qu’ils ont contribués à 

définir par l’analogie de leurs réponses.

Voilà quant à la pertinence de la technique à notre projet, elle est, de plus, cohérente avec nos 

matériaux de recherche, qui sont des données discrètes, résultant d’un comptage pour des thématiques 

d’analyse des postes et de GPRH, compris au sein d’un intervalle de zéro à l’infini. Tous les thèmes 

qualifiant les représentations sont estimés sur des échelles à la fois similaires (nombre d’occurrence du 

thème) et comparables (les intervalles comportent un mode comparable). Ces matériaux constituent un 

«ensemble hétéroclite de données quantitatives»  ; en effet, nos tableaux de données ne sont pas 

véritablement des tableaux de contingence. Décrivant l’ensemble des thèmes évoqués par un individu à 

l’occasion de l’une des deux phases de l’étude, ces tableaux mêlent des thèmes extrêmement variés dont la 

somme n’a pas de sens véritable (exemple : somme des effectifs des thèmes ‘expliquer son action à 

l’externe’ (thème 16) et ‘intervenir avec des outils’ (thème 9)).

Une autre manière de justifier ce choix est de vérifier la validité et conformité de l’analyse en 

composantes principales à nos données par des tests statistiques. Si l’on examine les indicateurs 

statistiques de pertinence et de validité de l’analyse en composantes principales, ces tests confirment le 

choix de la technique. En effet, la matrice des coefficients de corrélation montre que des liaisons existent 
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entre les variables et que des axes factoriels peuvent dès lors être déterminés. De même, le test de 

sphéricité de BARTLETT nous indique un coefficient de 2261,6837 avec un seuil de signification proche 

de zéro, compatible avec les critères requis d’une valeur importante et d’un seuil de signification faible. 

La matrice des coefficients de corrélation anti-image montre également la prédominance de 

coefficients peu élevés. Enfin, le test de KAISER-MEYER-OLKIN (KMO), qui donne le rapport des 

coefficients de corrélation à la magnitude des coefficients de corrélation partiels, montre une valeur de 

0,7742, ce qui selon l’échelle KMO correspond à un indicateur proche de 0,8 et, de l’aveu même de ses 

concepteurs, constitue une situation ‘parfaite’.

KMO = (ij) r2ij / ((ij) r2ij + (ij) a2ij)

avec (ij) r2ij la somme des coefficients de corrélation simple entre les variables i et j

(ij) r2ij la somme des coefficients de corrélation partiels entre les variables i et j

KAISER (1974) définit l’échelle de lecture de l’indice KMO comme suit

0,9  Exceptionnel («marvelous»)

0,8  Parfait («meritorious»)

0,7  Correct («middling»)

0,6  Médiocre («mediocre»)

0,5  Faible («miserable»)

Inférieur à 0,5  Inacceptable («unacceptable») 

De plus, l’examen de l’inertie restituée (variance expliquée par les axes) par l’analyse factorielle 

montre que deux facteurs expliquent près de 80% de la variance initiale (soit plus précisément 78,4%, 

puisque le premier axe restitue 72,1% et que le second représente 6,3%), soit une part importante du 

phénomène observé avec une représentation simplifiée en deux dimensions. L’utilisation d’une seule (et 

même) analyse en composantes principales des quarante représentations neutralise les effets de poids des 

représentations sociales, toutes se voient attribuer un poids identique, seule l’inertie est étudiée par 

l’analyse en composantes principales.

Pour chacune des quarante représentations sociales, nous obtenons donc des coordonnées dans 

l’espace factoriel élaboré par l’analyse en composantes principales, comme le montre la figure suivante.
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Figure 125. Les représentations sociales selon les phases et le calcul de distances

Echantillon

Perspective égocentrée

Perspective attribuée

Phase 1 - Avant

Phase 2 - Après

10 représentations
sociales

10 représentations
sociales

Phase 1 - Avant

Phase 2 - Après

10 représentations
sociales

10 représentations
sociales

égo1 à égo10

égo21 à égo30

Attr1 à attr10

Attr21 à attr30

 Les flèches relient les variables utilisées pour le calcul des distances

Nous considérerons le facteur 1 comme l’abscisse des coordonnées des «points» symbolisant les 

représentations, et le facteur 2 comme leurs ordonnées. Les distances entre ces points peuvent prendre 

deux formes :

 Une distance entre représentation identique (indice de 1 à 10) qui distingue les représentations 

égocentrées des représentations attribuées. Elle considère la phase (perspective temporelle de l’étude) 

comme une constante et mesure l’écart entre les représentations attribuées et les représentations 

égocentrées. Exemple : distance séparant la représentation sociale égocentrée 1 phase initiale (1) de la 

représentation sociale attribuée 1 phase initiale (1), résumée par :

(attr21 - égo21) - (attr1 - égo1)

 Une distance entre représentations égocentrées OU attribuées pour des phases différentes, qui 

mesure l’évolution des représentations égocentrées ou des représentations attribuées entre les deux phases 

de l’étude. Exemple : distance séparant la représentation 1 phase 1 de la représentation 1 phase 2 pour les 

représentations attribuées ou égocentrées.

(attr21 - attr1) - (égo21 - égo1)

Une distance euclidienne entre deux points se calcule par la formule suivante :

d2 (A,B) = (xb - xa)2 + (yb - ya)2  avec A et B deux points au sein d’un espace à deux dimensions.
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Figure 126. Modalités de calcul de la distance euclidienne entre les représentations sociales

A
x

B
xyb

ya

Xa Xb

N.B. Puisqu’une distance se mesure entre deux points, nous ne pourrons calculer de distance que si 

chacune des dix représentations sociales figure aux phases initiale et finale (distance distinguant les 

phases). A une représentation, égocentrée ou attribuée, de la phase initiale doit correspondre une 

représentation, égocentrée ou attribuée, de la phase finale (distance distinguant la perspective de la 

représentation mentale). Dans le cas où l’une des deux représentations manquerait, la distance ne sera pas 

calculée et la représentation en cause sera retirée de l’analyse.

Le fait que les deux axes ne restituent pas la même quantité d’inertie oblige à pondérer les distances 

par leur part respective d’inertie restituée, soit 6,3% pour le facteur 2 et 72,1% pour le facteur 1 (plus de 

11 fois l’inertie de l’axe 2). Nous appliquerons les rapports 72,1/78,4 pour l’axe 1 et 6,3/78,4 pour l’axe 2. 

En effet, sans ce procédé, une distance importante calculée sur un axe factoriel restituant peu d’inertie 

aboutirait à la conclusion d’un apprentissage organisationnel essentiel, ce qui est incohérent avec la 

faiblesse de l’inertie restituée (ce cas doit être réservée aux axes factoriels restituant l’essentiel de l’inertie -

ici, seul le premier axe répond à cette contrainte).

Nous examinerons, à présent, le calcul des deux distances et leurs conclusions quant à l’hypothèse 

d’un apprentissage organisationnel. Nous commencerons par la distance consacrée à l’étude de la 

proximité entre les représentations égocentrées et attribuées : 

(attr21 - égo21) - (attr1 - égo1), où chacun des termes entre parenthèses se traduit pour nous en d2

(A,B) = (xb - xa)2 + (yb - ya)2 avec

A représentation égocentrée variant de 1 à 10
B représentation attribuée variant de 1 à 10

Le tableau suivant reprend les distances (xb - xa)2 et (yb - ya)2 , il en donne la somme non 

pondérée.
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Tableau 127. Distance séparant les représentations sociales entre les phase 1 et 2

Ce tableau est obtenu par la formule : (attr21 - égo21) et (attr1 - égo1)

factor1 factor2
Distance non
pondérée

représentation1 - -
représentation2 0,05053504 0,07765697 0,12819201
représentation3 - - 0
représentation4 0,03143174 0,00124115 0,0326729
représentation5 2,916E-05 0,00687573 0,00690489
représentation6 0,0235469 0,00181988 0,02536678
représentation7 0,0011303 0,01851232 0,01964263
représentation8 - - 0
représentation9 0,02608871 0,00172557 0,02781428
représentation10 0,02852045 0,02835182 0,05687228
Total phase1 0,02601199 0,01854593 0,29746576
représentation21 - - 0
représentation22 0,01290042 0,00942064 0,02232106
représentation23 - - 0
représentation24 0,00326841 0,0078535 0,01112191
représentation25 0,04509677 0,01829527 0,06339204
représentation26 0,01573018 0,00037442 0,0161046
représentation27 - - 0
représentation28 - - 0
représentation29 0,01967848 0,11007133 0,12974981
représentation30 0,00071663 0,05721186 0,05792849
Total phase2 0,09739088 0,20322703 0,30061791

Cette formule nous donne la distance totale pour vingt représentations en phase 1 et vingt 

représentations en phase 2. Il y aura convergence des représentations si la distance totale en phase 2 est 

inférieure à la distance en phase 1, et que, donc, leur soustraction est négative. Une divergence apparaîtra 

si leur différence est positive. Une stabilité sera apparente si leur soustraction aboutit à un résultat nul.

La divergence ou convergence montrera alors que les représentations des professionnels et 

attribuées aux organismes - employeurs se sont ‘déplacées’ au sein de l’espace à deux représentations vers 

plus ou moins de proximité. La distribution des distances pondérées montre un écart - type de 

0,01629046, une valeur maximale 90 fois supérieure à la valeur minimale et un coefficient de variation 

(écart - type / moyenne) de 0,0784 (0,01599188/ 0,20397). La dispersion des distances pondérées est 

donc peu importante et, en conséquence, leur concentration élevée. Ce constat est corroboré par 

l’application du théorème de Bienaymé Tchébitchev qui établit que, quelle que soit la distribution 

observée, la proportion des individus dont le caractère appartient à l’intervalle (moyenne - t écart - type) ; 

(moyenne + t écart - types) avec t  R+ est au moins égale à (1 - t / t2). En effet, en prenant deux écart -

types, on observe que seule une observation sur 13 (soit 92,3% des observations, ce qui est nettement 

supérieur au 75% requis) n’est pas comprise dans l’intervalle défini par le théorème de Bienaymé 

Tchébitchev. En conséquence, une distance totale négative ou positive ne peut résulter de compensations 

fortes exprimées par deux variables atypiques au regard de la distribution de la majorité des variables.
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Les distances pondérées (par l’inertie restituée par le facteur) pour chaque représentation reprises 

par le tableau 128.

Figure 128. Distances pondérées séparant les représentations sociales entre les phases de la GPRH

1 -
2 0,05271448
3 -
4 0,02900571
5 0,00057933
6 0,02180098
7 0,00252707
8 -
9 0,02413096
10 0,02850690
Total phase1 0,15926544
21 -
22 0,01478465
23 -
24 0,00418508
25 0,05050742
26 0,01713475
27 -
28 -
29 0,03024297
30 0,00537663
Total phase2 0,12223151

Dès lors, le total phase 1 et le total phase 2 représentent la distance totale entre les représentations 

attribuées et les représentations égocentrées pour respectivement la phase 1 et la phase 2. Leur 

soustraction donne un résultat négatif (0,12223151 - 0,15926544 = -0,03703393). 

Avant de conclure sur l’interprétation de ce résultat, on peut vérifier qu’il n’est pas dû au hasard en 

comparant le nombre de distances négatives à la probabilité théorique exprimée par les lois binomiale et 

de Bernouilli 224. Les différences admettent deux valeurs possibles (positives ou négatives) ; les 

probabilités de ces deux événements sont constantes et indépendantes de chaque épreuve (½). Lors de 

notre étude, seules deux distances montrent une soustraction positive (distance phase 2 < distance Phase 

initiale ), tandis que quatre distances sont négatives. Théoriquement, la probabilité qu’une distance soit 

négative ou positive est de ½ ; la probabilité que quatre distances soient négatives est de 23% (calculée 

par Cnk Pk q n-k avec k = nombre de cas = 6, n = 4, p = ½, q=½). La table des probabilités binomiales 

cumulées montre que la probabilité d’obtenir plus de quatre valeurs négatives, c’est à dire au moins cinq 

épreuves, est de 10,9%, ce qui démontre que les distances sont peu liées au hasard et confère à l’étude un 

seuil de signification de 89,1%.

224 Nous tenons à exprimer notre reconnaissance à Monsieur le Professeur GRAS - Professeur des Universités ès 
Mathématiques - Institut de Recherches en Mathématiques de Rennes (IRMAR) - pour nous avoir indiqué ce moyen d’évaluer 
le seuil de signification.
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Tableau  129. Seuils de signification associés à l’apprentissage organisationnel

Nombre de valeurs 
positives (So) lors de 6 

épreuves

probabilité d’obtenir So 
sur 6 épreuves

seuil de 
signification

Probabilité d’obtenir une 
valeur supérieure ou 

égale à So 225

0 0,01563 98,44% 1
1 0,09375 90,6% 0,953
2 0,234 76,6% 0,767
3 0,3125 68,8% 0,456
4 0,234 76,6% 0,344
5 0,09375 90,6% 0,109
6 0,01563 98,44% 0,016

Par conséquent, au seuil de signification de (89,1%), l’hypothèse d’une convergence entre les deux 

phases de l’étude est validée puisque la distance séparant les représentations attribuées employeurs des 

représentations professionnels a diminué entre les deux phases. 

Une question émerge : la convergence provient-elle d’un déplacement des représentations 

égocentrées ou des représentations attribuées entre les deux phases ? Autrement dit, l’apprentissage et 

l’évolution des représentations sociales ont-ils résidé dans une évolution de la perception de la GPRH 

pour l’acteur et son projet (représentation égocentrée) ou dans une évolution de sa perception de la 

GPRH pour l’Organisation (représentation attribuée) ? La réponse à cette question caractérise 

l’apprentissage, elle permet de conclure à l’origine de la convergence des représentations, de ses impacts.

On peut chercher l’origine de cette convergence : est-elle partagée par toutes les représentations ou 

bien propres à seulement quelques-unes unes tandis que les autres verraient une stabilité de leurs 

distances ou l’apparition d’une divergence ?

Tableau 130. Distances séparant les représentations attribuées et les représentations égocentrées

1 -
2 -0,03792983
3 -
4 -0,02482063
5 0,04992809
6 -0,00466624
7 -
8 -
9 0,00611202

10 -0,02313027
Total -0,03703393

225 WONNACOTT TH & RJ (1995 - 4ème édition), Annexes III b et IIIC, Pp. 872 - 873.
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Dans ce cas, une valeur négative révèle une réduction de la distance entre les représentation 

sociales attribuées et égocentrées, c’est à dire une convergence, tandis qu’une valeur positive exprime une 

divergence. Ce tableau montre deux types de distance.

Les représentations «Instrumentation de la GPRH» et «Modification des exercices professionnels» 

voient les distances entre les représentations attribuées et égocentrées augmenter entre les deux phases de 

l’étude. Les participants à l’étude soulignent ainsi un écart grandissant et une divergence marquée au fur et 

à mesure du déroulement de l’étude. Ces individus partagent de moins en moins d’éléments avec leur 

organisme - employeur, puisque leurs points de vue respectifs s’éloignent. Ces représentations ont en 

commun de porter l’attention sur les instrumentations de GPRH dans une perspective de gestion des 

effectifs, de l’adéquation homme - poste de travail.

A l’inverse, les représentations  «gestion des compétences», «formalisation des RH pour une gestion 

opératoire et opérationnelle», «valorisation des compétences professionnelles» et «ajustement de son 

action au projet de l’Organisation», quant à elles, convergent entre les deux temps de l’étude. Elles 

marquent le partage d’éléments communs et le consensus des représentations professionnels et attribuées 

aux organismes - employeurs. On note que ces représentations portent sur les finalités de la GPRH et 

l’abordent comme un dispositif global et non sous l’angle de ces diverses instrumentations.

Ce constat général s’avère cependant insuffisant pour identifier l’origine de la convergence et de la 

divergence : est-ce que c’est la mobilité des représentations des professionnels qui explique la 

convergence et la divergence ou bien est ce plutôt l’évolution des représentations attribuées aux 

organismes employeurs ? Nous examinerons ce point par les distances entre les phases pour chacun des 

«statuts».

B. UNE CONVERGENCE ATTACHEE A L’EVOLUTION DES REPRESENTATIONS 
EGOCENTREES

La convergence entre les représentations égocentrées et attribuées réside dans l’analyse des 

distances entre les phases initiale et finale pour chacune des représentations. Notre analyse compare la 

position d’une représentation à la phase finale à sa position à la phase initiale par le calcul d’une distance. 

Cette distance est calculée selon la fonction suivante :

représentation égocentrée (phase finale - phase initiale) et représentation attribuée (phase finale -

phase initiale)

Elle se traduit pour nous en : d2 (A,B) = (xb - xa)2 + (yb - ya)2 avec

A représentation phase initiale égocentrée ou attribuée

B représentation phase finale égocentrée ou attribuée
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Le tableau suivant reprend les calculs pour chacune des représentations. Par soustraction, nous 

pourrons obtenir, au sein d’un autre tableau, la distance «parcourue» par chacune des représentations 

égocentrées ou attribuées entre les deux temps de l’étude. Si la distance ‘parcourue’ par les représentations 

attribuées est supérieure à la distance ‘parcourue’ par les représentations égocentrées, alors la convergence 

est due principalement à une déformation des représentations attribuées et l’apprentissage a consisté en 

l’évolution des représentations attribuées.

Tableau 131. Distances séparant une représentation sociale entre les deux phases

Exemple : représentation égocentrée 1 phase 2 moins représentation égocentrée 1 phase 1.

ATTRIBUEES EMPLOYEURS

représentation1 0
représentation2 0,0070507
représentation3 0,00241415
représentation4 0,00822077
représentation5 0,13730413
représentation6 0,00023804
représentation7 0,01731154
représentation8 0
représentation9 0,20244134
représentation10 0,06026004
Total 0,43524072
EGOCENTREES

représentation1 0,0315183
représentation2 0,01924233
représentation3 0,08246952
représentation4 0,00498295
représentation5 0,00218716
représentation6 0,04887157
représentation7 0
représentation8 0
représentation9 0,00245084
représentation10 0,0172258
Total 0,20894847

Le tableau suivant correspond au calcul de la distance (phase 2 - phase 1)

distance
représentation1 -
représentation2 -0,01219163
représentation3 -0,08005537
représentation4 0,00323782
représentation5 0,13511697
représentation6 -0,04863353
représentation7 -
représentation8 -
représentation9 0,1999905
représentation10 0,04303424
Total 0,240499

Un indice négatif signifie que la distance des représentations attribuées entre les deux phases est 

inférieure à la distance des représentations égocentrées, que les représentations égocentrées se sont plus 

rapprochées que les représentations attribuées, donc que la convergence est davantage liée à l’évolution 

des représentations égocentrées.
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Le total des distances est positif, l’évolution des représentations attribuées est la plus importante. 

C’est donc principalement dans l’évolution de ces représentations que l’on retrouve les effets de 

l’apprentissage. Ce constat doit cependant être nuancé selon la représentation évoquée.

C. UNE SITUATION FINE PLUS CONTRASTEE MARQUANT DES DEFORMATIONS 
DES REPRESENTATIONS EGOCENTREES ET ATTRIBUEES

Les cas de divergence accrue entre les deux phases donnent les résultats suivants :

 Les représentations 5 «instrumentation de la GPRH» et 9 «modification des exercices 

professionnels», représentations marquant un accroissement de la divergence montrent le rôle des 

représentations attribuées, dont la mobilité est plus importante entre les deux phases de l’étude. On 

observe que les distances sont les plus importantes pour ces deux représentations. L’étude a renforcé les 

divergences entre les deux représentations par la consolidation d’une vision opposée (à la sienne) de 

l’organisme employeur. Ce sont en effet les deux représentations sociales pour lesquelles la distance 

(finale - initiale) des représentations égocentrées sont les plus faibles, soulignant ainsi une relative stabilité 

de ces représentations et le renforcement d’une perception défavorable des intentions de l’employeur.

Deux évolutions se dessinent pour les processus de convergence :

- Des cas où la convergence est liée aux évolutions des représentations attribuées, telles que les 

représentations «formalisation des ressources humaines pour une gestion opératoire et opérationnelle» et 

«ajustement de son action au projet de l’organisation». Les représentations attribuées se sont en quelque 

sorte déplacées vers les positions des représentations égocentrées. La stabilité de la représentation de la 

GPRH provient du système de valeurs des professionnels. On peut formuler l’hypothèse que le 

professionnel s’est représenté l’intérêt de la formalisation et du projet de service pour la propre gestion de 

son action individuelle et collective (représentation professionnel relativement stable). Il a dès lors finalisé 

ces dispositions de GPRH (représentation attribuée employeur) au regard de son objectif d’intervention. 

On a donc une représentation attribuée enrichie des éléments de la représentation égocentrée. Tout cela 

fonctionne comme si les préoccupations du professionnel étant figées, celui-ci déforme le dispositif 

organisationnel pour leur réalisation. Il finalise le dispositif organisationnel sur ses préoccupations.

- Des cas où la convergence est attachée aux évolutions des représentations égocentrées, comme les 

représentations «gestion des compétences», «gestion du projet de service» et «valorisation des 

compétences professionnelles». Les représentations égocentrées se sont déplacées vers les représentations 

attribuées (point «fixe»), ce sont alors des éléments des représentations attribuées qui ont été inclus dans 

les représentations égocentrées. Le professionnel a dès lors finalisé sa représentation sur des éléments 

organisationnels. Il a interprété les dispositifs organisationnels et comme cela ne divergeait pas de ses 

propres valeurs, il les a intégrés. Le professionnel a donc modifié son système de valeurs pour y 
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incorporer des préoccupations organisationnelles ; il a relativisé ses propres préoccupations au regard du 

collectif organisationnel.

En conclusion, on peut noter que l’apprentissage caractérise toutes les représentations, que celles-ci 

désignent les représentations égocentrées ou les processus d’attribution envers leur organisme -

employeur. Néanmoins, ses conséquences sont différentes selon la représentation initiale ; ainsi, nous 

constatons un déplacement des représentations égocentrées vers une proximité plus ou moins grande des 

représentations attribuées. Les représentations liées à une vision ‘compétence’ de la GPRH convergent par 

l’apprentissage, tandis que les représentations instrumentales de la GPRH accentuent leurs distance et 

divergence.

 Les cas de divergence marquée (par l’étude) sont ceux des représentations «instrumentation de la 

GPRH» et «modification exercice professionnel» ; ils correspondent à une conception instrumentale de la 

GPRH. A l’inverse, les processus de convergence associent les représentations 2,3,4,6,10 avec, toutefois, 

des différences : les représentations impliquant une vision organisationnelle de la GPRH («formalisation 

des RH pour une gestion opérationnelle et opératoire» et «ajustement de son action au projet 

organisationnel») procèdent d’une adaptation des composantes organisationnelles de GPRH à leur 

système fixe des valeurs. Le second cas montre que la convergence tient à la déformation de la 

représentation égocentrée par l’inclusion de dimensions organisationnelles de GPRH. Dans ce cas, ce sont 

les professionnels qui vont au devant des considérations organisationnelles. Il y a relativisation des 

représentations égocentrées initiales.

Notre proposition d’une adaptation Sociocognitive du modèle théorique de GPRH est confirmée. 

Le processus dessine tantôt une adaptation du système de valeurs du professionnel par des considérations 

organisationnelles, tantôt des adaptations mentales du dispositif organisationnel vers des considérations 

‘professionnel’. Ainsi, nous retrouvons deux niveaux d’apprentissage des techniques de gestion, le 

processus de finalisation (le professionnel finalise la technique de gestion et l’intègre à sa représentation) 

et le processus d’appropriation (le professionnel finalise sa représentation sur la technique de gestion).

Pour la GPRH, les conséquences de ces observations portent sur :

1) L’adaptation des exercices professionnels en situations de travail complexes se fonde sur 

l’autonomie des professionnels, elle-même dépendante du niveau de conscience des évolutions de 

l’environnement des dits professionnels. Un changement énacté induit alors des évolutions volontaires 

des pratiques professionnelles vers la recherche d’une meilleure synergie.

2) Dès lors, la GPRH a pour objets de développer les capacités d’enaction des professionnels quant 

à leurs contextes de travail.
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3) L’apprentissage, durant l’analyse des postes, doit alors porter sur le développement de cette 

compétence et des capacités constitutives, selon la logique suivante : 1) aider les professionnels à 

construire une représentation de leurs contextes et situations de travail pour qu’ils en extraient les 

éléments de variabilité et les tendances actuelles et ’futures’, 2) sur la base de cette grille de lecture 

énactée, ils sont alors en mesure de décrypter les signaux de leur environnement et d’y réagir efficacement.

D. LA FEDERATION DES REPRESENTATIONS EGOCENTREES ET ATTRIBUEES 
EN UNE REPRESENTATION ORGANISATIONNELLE

Nous voudrions vérifier la compatibilité des représentations convergentes. L’apprentissage 

organisationnel n’induit pas l’existence d’une seule représentation au terme du processus, mais oblige à 

leur compatibilité si celui-ci doit se transformer en compétence organisationnelle en GPRH. L’objectif de 

ce point est dès lors de vérifier la première condition de la compétence organisationnelle : la compatibilité 

des représentations.

Puisque la compétence organisationnelle est la capacité d’action d’un collectif, en GPRH, la 

compétence à concevoir et faire fonctionner des techniques de GPRH entre acteurs, rôles,... différents 

constituera l’apprentissage organisationnel à moins que les représentations ne soient pas compatibles entre 

elles et empêchent toute action collective.

La partie précédente a démontré l’existence de deux situations de convergence : 

 Des cas où la convergence est liée aux évolutions des représentations attribuées aux organismes 

employeurs, tels que les représentations 4 «formalisation des ressources humaines pour une gestion 

opératoire et opérationnelle» et 10 «ajustement de son action au projet de l’organisation». Le professionnel 

a dès lors finalisé ces dispositions de GPRH (représentation attribuée) au regard de son objectif 

d’intervention.

Les représentations 4 «formalisation des ressources humaines pour une gestion opératoire et 

opérationnelle» et 10 «ajustement de son action au projet de l’organisation» apparaissent compatibles entre 

elles, non parce qu’elles procèdent du même processus de convergence mais parce que l’on peut établir 

une logique hiérarchique entre elles. 

 Des cas où la convergence est attachée aux évolutions des représentations égocentrées, comme 

les représentations 2 «gestion des compétences», 3 «gestion du projet de service» et 6 «valorisation des 

compétences professionnelles». Le professionnel a donc modifié son système de valeurs pour y incorporer

des préoccupations organisationnelles ; il a relativisé ses propres préoccupations au regard du collectif 

organisationnel.
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Les représentations «gestion des compétences», «gestion du projet de service» et «valorisation des 

compétences professionnelles» sont compatibles entre elles par leur objet commun et leur perspective 

d’analyse. (à démontrer)

L’analyse des coordonnées des représentations sociales sur les axes factoriels permet l’étude de 

leurs significations. Les tableaux 132, 133 et la figure 134 reprennent, tantôt sous la forme de chiffre, 

tantôt sous la forme d’une carte factorielle, les données nécessaires à l’analyse.

- Le facteur 1, axes des abscisses, oppose six représentations sociales : les représentations AVANT 

(Phase 1)  « Quantifier les RH », « gestion de projet de service » et « Résolution des dysfonctionnements » 

aux représentations finales (Phase finale) « Gestion de carrière », « Instrumenter la GPRH » et « Modifier 

l’exercice professionnel ». Cet axe comporte la variable TEMPS, il oppose la phase 1 à la phase 2 et deux 

conceptions de la GPRH : 

Les représentations de la phase initiale montre une GPRH destinée à pallier les 

dysfonctionnements de l’Organisation à gérer le projet par une instrumentation et une quantification des 

RH. La GPRH y est conçue comme une juxtaposition de techniques et d’actions ponctuelles destinées à 

pallier un dysfonctionnement, à répondre à un problème particulier, à un contexte. La GPRH est alors le 

résultat d’une accumulation de techniques créées au fur et à mesure des besoins sans préoccupation de 

cohérence. 

Les représentations de la phase finale montre une GPRH structurée par des objectifs, 

l’instrumentation de la GPRH pour la gestion des carrières et la modification de l’exercice professionnel. 

Il s’agit d’organiser, de structurer, la GPRH dans l’Organisation comme un système global cohérent.

En définitive, l’axe des abscisses oppose une GPRH tactique à une GPRH stratégique selon 

l’horizon temporel des décisions et des actions de GPRH. Cette opposition marque également la 

distinction entre une GPRH produite par l’accumulation progressive des techniques et une GPRH pensée 

et construite comme un système global dont les acteurs déduisent les techniques nécessaires.

- Le facteur 2 oppose quatre représentations : les représentations « Résolution des 

dysfonctionnements » et « Modifier l’exercice professionnel » aux représentations « Ajuster l’exercice 

professionnel » et « Formaliser les RH ». Il marque la distinction entre un niveau ‘CONCRET’ 

d’intervention dans les situations de travail, où la GPRH aide les acteurs à maîtriser leurs situations de 

travail et gérer leurs pratiques professionnelles, et un niveau ‘ABSTRAIT’, d’instrumentation et de 

formalisation de la GPRH.

Cette opposition ne recouvre pas la distinction opérée dans la discipline GPRH entre individuel et 

collectif. Le concret recouvre autant l’exercice individuel que collectif (l’équipe, le groupe projet, ...). C’est 

une finalisation sur l’intervention, les compétences nécessaires à la maîtrise des situations de travail. 
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L’abstrait, pour sa part, recouvre le système de GPRH en œuvre dans l’Organisation (ses instrumentations 

et ses formalisations).

Le second facteur rend compte de la distinction, et non de l’opposition, entre deux niveaux 

d’analyse de la GPRH : le niveau local des centres opérationnels où la GPRH aide les acteurs à gérer leurs 

compétences et leurs capacités d’intervention dans leurs situations de travail. Le niveau global de 

l’Organisation, où la GPRH est un système, une articulation de techniques, destiné à construire une 

lecture de l’Organisation et des contextes locaux.

Figure 132. Interprétations de l’analyse en composantes principales opérée sur les représentations sociales

Variables / Phases de l’étude Phase finale Phase initiale
Contexte local La GPRH est une aide pour 

l’intervention des acteurs dans 
leurs situations de travail

La GPRH est destinée à répondre 
aux besoins des acteurs à un 
moment et un contexte précis

L’Organisation La GPRH est un système 
organisé et structuré dans 

l’Organisation

La GPRH est une juxtaposition 
de techniques et d’actions 

ponctuelles, au développement 
‘anarchique’



III .8.3. L’APPRENTI SSAGE ORGANI SATI ONNEL PAR 
LA CONVERGENCE DES REPRESENT ATI ONS SOCI ALES

456

Tableau 133. Coordonnées des représentations sociales sur les axes de l’analyse en composantes principales

Factor Transformation Matrix:

               Factor  1     Factor  2     Factor  3     Factor  4

Factor  1        ,65787        ,56958        ,35638        ,34026
Factor  2       -,71594        ,66804        ,07330        ,18918
Factor  3        ,18475        ,46149       -,30194       -,81346
Factor  4       -,14321       -,12779        ,88116       -,43210

Factor Score Coefficient Matrix:

              Factor  1     Factor  2     Factor  3     Factor  4

REP10           ,08424       -,05973       -,12240        ,17352
REP2           -,07737        ,18349       -,03917       -,00874
REP22          -,06353        ,10067        ,07139       -,00814
REP23          -,04056        ,12521        ,01320       -,03248
REP24          -,04245        ,08486        ,06485       -,01050
REP25          -,14002        ,12102       -,05992        ,22753
REP26          -,06811        ,02232       -,13508        ,32720
REP27           ,03630        ,10057       -,11956        ,00264
REP29          -,06811        ,30834       -,19126       -,10769
REP3           -,00678        ,08953       -,02131       -,00354
REP30          -,06616        ,13428       -,03625        ,05102
REP4           -,07809        ,16823        ,01708       -,03684
REP5            ,14622       -,11429       -,03162        ,04943
REP6           -,05334        ,02678        ,40752       -,28656
REP7            ,07758       -,02436       -,06748        ,07471
REP8            ,22710       -,05306       -,01125       -,24389
REP9            ,18419       -,06420       -,16544        ,02794
RPR1            ,03984       -,04876        ,07072        ,04321
RPR10          -,08464       -,22811        ,49101        ,10654
RPR2            ,14743       -,09518        ,00500       -,02646
RPR21          -,12845        ,00778        ,40756       -,09370
RPR22           ,05005        ,00361        ,09717       -,08705
RPR24          -,09962       -,00376        ,21993        ,07949
RPR25           ,07234       -,01424       -,11884        ,12109
RPR26           ,05731        ,00297       -,01604        ,01622
RPR28           ,09480        ,06004       -,14280       -,02701
RPR29           ,07217       -,02343        ,04089       -,02521
RPR30          -,03939       -,10491       -,01585        ,34677
RPR4            ,09920        ,20346       -,04547       -,40699
RPR5            ,14082       -,03137        ,01141       -,12607
RPR6            ,10011       -,01588       -,11585        ,06517
RPR7            ,11120       -,16042        ,10150        ,05144
RPR9            ,02267       -,02266        ,01420        ,09411

Covariance Matrix for Estimated Regression Factor Scores:

              Factor  1    Factor  2    Factor  3    Factor  4

Factor  1      1,00000
Factor  2       ,00000      1,00000
Factor  3       ,00000       ,00000      1,00000
Factor  4       ,00000       ,00000       ,00000      1,00000

NB : au sein de la représentation graphique de l’analyse factorielle, les abréviations ‘égo’ 
concernent les représentations égocentrées, ‘attr’ désignent les représentations ‘attribuées’. Le chiffre 
qui suit cette abréviation correspond à la phase, avec 1 à 10 pour la première phase et 21 à 30 pour la 
seconde phase.
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E. LA TRANSFORMATION DE LA REPRESENTATION ORGANISATIONNELLE EN 
UNE COMPETENCE DE GPRH

Les paradigmes Mécaniste et Organique ont défini les conditions et les définitions de l’efficacité 

des techniques de gestion, efficacité économique (atteinte des buts, situation concurrentielle de la firme, 

...), efficacité sociale (climat, satisfaction des salariés, motivation / implication, ...) et efficacité 

organisationnelle (qualité, flexibilité de la structure, qualité de circulation de l’information, ...). Toutes les 

composantes de ces définitions ne peuvent s’appliquer en l’état à des Organisations complexes, où les 

postes de travail sont discrétionnaires, où l’efficacité du travail ne peut être évaluée par des critères 

économiques ou de qualité en l’absence de norme / de référent d’évaluation. Il ne faut pas toutefois 

conclure que les Organisations complexes n’ont pas à être compétitives, que leurs techniques n’ont pas à 

atteindre les objectifs initiaux de leur élaboration. Il convient davantage de réfléchir à la lumière de leurs 

spécificités au concept d’efficacité des techniques de GPRH.

Le concept de représentation sociale permet à l’ensemble des acteurs de se construire, par et dans 

l’action, une représentation partagée et commune d’une technique de GPRH. La première caractéristique 

de cet outil est d’être reconnu par les acteurs comme outil, autrement dit d’être utilisé comme base de 

discussion et d’échange avec leurs hiérarchies, leurs collègues et l’ensemble des interlocuteurs partageant 

une même problématique.

L’utilisation effective régulière de l’outil de gestion par les acteurs correspond alors à un premier 

niveau d’efficacité, dans la vocation et la finalité mêmes de l’outil. En effet, si l’utilisation de l’outil par les 

acteurs ne suffit pas juger de son efficacité, il est au moins certain que cela constitue une condition sine 

qua non de son efficacité. Un outil contre - performant ne sera pas maintenu dans l’Organisation 

(utilisation ponctuelle) compte tenu de son inefficacité. Ce premier registre souligne également 

l’importance de la cohérence des outils avec les pratiques des acteurs ; un outil nouveau pour un acteur 

oblige à une recomposition, plus ou moins vaste et onéreuse, de ses pratiques - une recomposition trop 

vaste n’est alors possible que si l’outil est pertinent et ses résultats importants.

Le dialogue instauré entre les différents acteurs constitue enfin un second registre d’efficacité. A 

titre d’exemple, les référentiels de compétences nourrissent des échanges sur les plans pluriannuels de 

formation, leurs orientations, leurs priorités, ... entre le professionnel, son supérieur hiérarchique, les 

représentants du personnel, la Direction des ressources humaines et la Direction générale. Ce second 

registre répond à une préoccupation de pertinence des actions de GPRH, dont l’appréciation n’est 

possible que par les acteurs directement concernés par les décisions.

Un troisième registre d’efficacité des techniques de gestion proviendrait alors du résultat obtenu, 

c’est à dire du degré d’atteinte des buts et de réalisation des objectifs organisationnels. La GPRH serait 

alors appréciée selon sa contribution à la stratégie de l’Organisation.
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Le quatrième registre concerne une évaluation exclusivement économique de l’utilisation de l’outil. 

Cette évaluation porte alors sur le processus de sélection et de choix de l’outil ; parmi les différents outils 

et manières de procéder, notre choix a-t-il été optimal économiquement ?

Pour un Management de projets / missions / ... (paradigme Organique et Constructiviste), 

l’inclusion du projet stratégique organisationnel dans les représentations des acteurs favorise à la fois la 

cohérence et la pertinence des actions individuelles et collectives aux finalités de l’Organisation. Cette 

remarque conditionne alors les registres d’efficacité précédemment énoncés, puisque si l’on reprend le 

modèle de référence de GPRH son objectif est d’associer les ressources humaines (source de richesses et 

de différenciation compétitive) à la compétitivité de l’Organisation.

Par conséquent, la mise en commun d’un sens et d’une finalité aboutit finalement à un outil signifié 

et signifiant pour tous, dont les zones d’incompréhension et / ou de mauvaise interprétation sont réduites 

lors des communications tant internes qu’externes.

Dès lors, l’efficacité de l’outil construit ne repose pas sur sa fidélité au modèle théorique (tel que le 

laissaient penser les paradigmes Mécaniste et Organique), mais bien dans sa capacité à permettre l’action 

individuelle et collective dans et sur les situations concrètes et spécifiques de gestion. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 8.

L’APPRENTISSAGE ORGANISATIONNEL PAR LA CONVERGENCE DES REPRESENTATIONS SOCIALES

L’application des théories des Sciences Cognitives aux Organisations en souligne l’hétérogénéité 

des composants. Les acteurs sont des êtres cognitifs, que l’on peut regrouper par la proximité de leurs 

systèmes de valeurs et le partage de représentations sociales. Ces représentations sociales sont constituées 

par deux dimensions. D’une part, les professionnels possèdent un projet personnel, dont la GPRH peut 

ou non faciliter la réalisation - c’est une représentation égocentrée (centrée sur l’acteur) de la finalité et 

utilité de la GPRH pour l’acteur. D’autre part, l’acteur possède une représentation des objectifs 

poursuivis, par son organisme employeur, lors de son engagement dans la GPRH - c’est une

représentation attribuée, qui correspond à la représentation qu’il construit des objectifs de son organisme -

employeur. On peut noter que cette seconde dimension n’est pas systématiquement en rapport avec la 

réalité des objectifs poursuivis par son employeur. En effet, elle est construite sur la base du système de 

valeurs, de l’idéologie, du projet personnel, ... poursuivi par l’acteur, de son processus d’énaction de 

l’Organisation et admet pour variable le degré de convergence avec sa représentation égocentrée. 

1. Les Organisations complexes, un réseau d’anarchies organisées

La mise en évidence des représentations sociales en œuvre dans le réseau organisationnel montre 

des ambiguïtés sur la GPRH :

 La finalité de la GPRH ne fait pas l’unanimité au démarrage de l’étude. Les acteurs, participant 

à l’élaboration des techniques de GPRH, possèdent des représentations sociales variées et 

dispersées de la finalité de la GPRH et de la stratégie. Leurs préférences sont peu cohérentes 

entre elles, comme le montre la distribution des dix représentations sociales identifiées par la 

recherche. Des représentations sociales mettent l’accent sur la gestion d’une trajectoire 

professionnelle, le développement et le perfectionnement des professionnels, la gestion du 

projet de service, la formalisation des postes et des emplois, l’instrumentation de GPRH, la 

valorisation des compétences professionnelles à l’externe, la résolution des dysfonctionnements, 

la quantification des ressources humaines, la modification des exercices professionnels ou 

l’ajustement de l’action individuelle aux besoins de l’Organisation.

 La définition, le contenu, de la GPRH diffère selon les représentations sociales. Les 

représentations sociales soulignent, avec plus ou moins de prégnance, chacune des 16 

thématiques de GPRH suivantes : la négociation, la coordination, la stratégie de l’Organisation, 

la politique de rétribution, la formation continue, la formation initiale, la classification, le 
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recrutement, la promotion, la gestion des effectifs, le projet professionnel de l’acteur, la 

description des postes et des compétences, l’évolution de la structure, la mobilité géographique 

ou l’évolution des pratiques professionnelles.

 Les techniques, définitions de poste et référentiels de compétences, possèdent des 

représentations différentes de leurs contenus et de leur finalité. L’étude des situations de travail 

des quatre professions au sein du réseau organisationnel génère 27 thématiques citées avec plus 

ou moins d’insistance par les acteurs. Parmi ces thématiques, on peut citer, à titre d’exemples, 

l’évaluation des résultats du travail, le repérage du cadre de travail externe, la modélisation de la 

complexité du travail, la connaissance des pratiques professionnelles, l’évolution du travail, ...

Ces trois facteurs d’ambiguïtés de la GPRH sont des éléments centraux des représentations 

sociales. Ils aboutissent à des ambiguïtés sur l’orientation de la GPRH, la définition de la GPRH et le 

contenu même des postes et des métiers des professionnels composant l’Organisation. Dans un tel 

contexte, une GPRH organisationnelle suppose que l’Organisation parvienne à transcender ces coalitions, 

ces îlots de représentations, divergentes ou convergentes, compatibles ou incompatibles, pour « unifier » 

(faire converger) les comportements des différents collectifs par une finalité partagée, garante de 

l’efficacité et de l’efficience de la GPRH et de la Stratégie. 

C’est précisément l’objet d’étude des théories de l’apprentissage organisationnel, qui recherche les 

modélisations de l’émergence de la compétence organisationnelle. Ainsi, dans ce contexte d’anarchies 

organisées, la GPRH ne paraît constructible que par un apprentissage organisationnel de son modèle 

théorique.

2. La réduction de l’équivocabilité et de l’ambiguïté par l’apprentissage organisationnel du réseau

Nous appliquons, aux représentations sociales, une analyse factorielle en composantes principales. 

Elle résume les représentations sociales par deux facteurs (restituant néanmoins la majorité de la 

variance), deux axes, sur lesquels les représentations sont définies par une abscisse et une ordonnée. Les 

facteurs restituent la signification des espaces. La signification des facteurs est la suivante.

- Le premier facteur distingue une GPRH tactique d’une GPRH stratégique selon l’horizon 

temporel des décisions et des actions de GPRH. Il répond au souci d’intégration de la complexité 

(imprévisibilité et incertitude de l’environnement et de l’activité) et d’utilité de la GPRH (c’est à dire la 

pertinence, l’adéquation aux besoins de l’Organisation et des acteurs). Son souci est de bâtir une GPRH 

cohérente, finalisée sur des objectifs sociaux et organisationnels, et non par juxtaposition, accumulation, 

de techniques intégrées au fur et à mesure des besoins et de l’urgence (parer les dysfonctionnements), sans 

que leurs interactions soient clairement définies.
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- Le second facteur exprime la distinction entre deux niveaux d’analyse de la GPRH : le niveau 

local des centres opérationnels, où la GPRH aide les acteurs à gérer leurs compétences et leurs capacités 

d’intervention dans leurs situations de travail, et le niveau global de l’Organisation, où la GPRH est un 

système, une articulation de techniques destinée à construire une carte de l’Organisation et de ses 

contextes locaux pour les acteurs individuels et collectifs.

Ces deux facteurs balisent quatre zones, que présente le tableau suivant.

Figure 134. Analyse factorielle et signification des représentations sociales

GPRH tactique versus stratégique

Variables / Phases 
de l’étude

Phase initiale Phase finale

Contexte local 

dans 

l’Organisation

La GPRH est tactique. Elle est 
destinée à répondre aux besoins 
des acteurs à un moment et un 

contexte précis

La GPRH est stratégique, 
permanente. Elle est une aide 
pour l’intervention des acteurs 
dans leurs situations de travail

Contexte global, 

l’Organisation

La GPRH est tactique. C’est une 
juxtaposition de techniques et 

d’actions ponctuelles, au 
développement ‘anarchique’

La GPRH est stratégique. C’est 
un système organisé et structuré 

dans l’Organisation pour 
répondre aux besoins des acteurs. 
Elle lie les dimensions locales et 

globales.

3. La réduction de l’équivocabilité et de l’ambiguïté résulte d’un apprentissage organisationnel

L’apprentissage organisationnel consiste en l’émergence d’une représentation commune de la 

finalité de la GPRH dans l’Organisation (théorie de l’énaction). Sur le plan méthodologique, la 

proposition d’un apprentissage organisationnel utilise l’analyse factorielle en composantes principales 

calculée précédemment. La proposition sera confirmée si les distances séparant les représentations 

égocentrées des représentations attribuées pour chacun des deux temps de l’étude (avant / après) ont 

diminué reflétant la mise en convergence des représentations sociales par le processus de structuration des 

techniques de GPRH. Il est également possible de repérer les représentations sociales égocentrées dont le 

processus a abouti à la convergence avec les représentations sociales attribuées (diminution des distances 

avant – après) ou à une divergence.

L’analyse factorielle en composantes principales montre une réduction de la distance séparant les 

représentations égocentrées des représentations attribuées entre les deux temps de l’étude. La vérification 

d’un apprentissage organisationnel de la GPRH, lors et par la construction de ses techniques, émerge du 

rapprochement de ces deux représentations sociales des professionnels. Attachée à la théorie de l’énaction, 

la recherche peut conclure à un apprentissage organisationnel du réseau composant l’échantillon de 

recherche. L’apprentissage organisationnel résulte de la convergence entre les représentations égocentrées 



463

de la GPRH, c’est à dire l’utilité de la GPRH pour les projets personnels des acteurs, et les 

représentations attribuées, c’est à dire la finalité de la GPRH que les acteurs attribuent à leur organisme -

employeur. 

Dès lors, la convergence des représentations sociales s’avère plus forte au terme du processus qu’à 

son démarrage. La formation–action des acteurs, leur implication dans la construction des techniques, a 

produit une évolution de leurs représentations sociales vers une plus grande congruence. Si on admet la 

validité de la théorie de l’apprentissage par modifications des cartes cognitives collectives, on peut 

conclure à un apprentissage organisationnel par la mise en convergence des diverses représentations 

sociales et l’émergence d’une finalité partagée de la GPRH. L’hypothèse de convergence des 

représentations sociales est valide au seuil de signification de 89,9%.

La finalité partagée de la GPRH joue le rôle d’une grammaire commune. Elle a consisté tantôt en 

l’intégration des considérations organisationnelles dans les représentations égocentrées, tantôt en 

l’intégration des éléments d’intervention et des situations de travail des professionnels dans les 

représentations attribuées. La finalité partagée est un élément commun aux différentes représentations 

sociales, qui produit et donne un sens à la GPRH dans les situations de travail des acteurs et dans 

l’Organisation. Elle rend la communication possible en réduisant les distorsions liées à des 

incompréhensions ou à des attributions de sens, de valeurs, différentes. Si la recherche montre une 

convergence des représentations sociales, elle note également que cette convergence peut s’opérer sans 

que l’on aboutisse nécessairement à une seule représentation sociale au terme du processus. 

L’apprentissage organisationnel admet la diversité des représentations sociales ; il construit une méta-

finalité intégratrice des intérêts personnels des acteurs, des collectifs et de l’Organisation.

3. Un apprentissage organisationnel lié à l’inclusion de préoccupations organisationnelles dans les 

représentations égocentrées

L’analyse factorielle en composantes principales produit un second résultat. Elle permet de 

comparer les évolutions, les déplacements sur la carte factorielle, des représentations sociales égocentrées 

et attribuées pour identifier, dans le système cognitif des acteurs, la représentation générique mobile. 

L’apprentissage organisationnel provient principalement du déplacement des représentations 

égocentrées vers les positions des représentations attribuées. L’abandon d’une perspective 

« individualiste », au sein des représentations égocentrées, et l’adoption d’une perspective collective 

peuvent expliquer cette évolution. L’acteur a appris qu’il gagnerait si le collectif gagne, il a alors intégré à 

sa représentation sociale des éléments organisationnels, c’est à dire collectifs, qui ont fait évoluer sa 

représentation sociale égocentrée. La causalité est circulaire, car le processus social de structuration 

produit un apprentissage, qui est à l’origine de la production des techniques de GPRH.
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Si on affine l’interprétation, on peut rechercher, pour chacune des dix représentations sociales, 

l’évolution de la représentation égocentrée et la comparer à celle  de la représentation attribuée. 

- Paradoxalement, l’apprentissage organisationnel marque une divergence accrue entre toutes les 

représentations égocentrées et les représentations attribuées, lorsque celles-ci sont centrées sur 

l’instrumentation de la GPRH ou la modification des exercices professionnels. 

- A l’opposé, les représentations sociales égocentrées traitant d’une approche compétences de la 

GPRH marquent une convergence plus importante avec les représentations attribuées que les autres 

représentations égocentrées. En d’autres termes, les acteurs réfutent une GPRH interventionniste (ce qui 

est d’ailleurs cohérent avec les facteurs d’adaptation structurelle et notamment le degré de complexité du 

travail) puisque la divergence entre les représentations sociales a augmenté au cours du processus. 

En situation de convergence, la finalité de la GPRH, acceptée par les acteurs et celle qu’il prête à 

leur employeur, est de construire une GPRH organisationnelle centrée sur les compétences, c’est à dire 

l’intervention dans les situations de travail, ce qui implique alors la maîtrise d’une compétence individuelle 

et collective (intégration des actions individuelles dans un projet partagé par l’équipe).
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Conclusion générale
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Notre recherche étudie la dynamique sociale par laquelle une Organisation complexe construit 

ses techniques de GPRH. 

Issu du paradigme Mécaniste, la GPRH est décrite par un modèle de référence. Ce modèle conçoit 

la GPRH comme l’application d’une procédure séquentielle et rationnelle. Il postule que l’application des 

techniques de GPRH, dont la mise en place est réputée efficace, de façon intrinsèque, est sans difficulté 

pour l’Organisation (rationalité substantive). Les développements Organiques du modèle de référence par 

la théorie de la contingence structurelle des Organisations aboutissent à deux modélisations distinctes. 

D’une part, les pratiques de GPRH sont différenciées par la stratégie et les caractéristiques structurelles 

externes des Organisations (perspective extra-organisationnelle). A différentes stratégies et 

environnements organisationnels correspondent différentes GPRH. D’autre part, les GPRH sont 

différenciées par les comportements que l’Organisation attend de ses acteurs (perspective intra-

organisationnelle). La stratégie doit obtenir la collaboration des acteurs et aboutir à un consensus. La 

GPRH se distingue par ses objectifs (implication, consensus, ...). Ces deux développements organiques 

sont compatibles. Leur association produit la GPRH en œuvre dans les Organisations. La perspective 

extra-organisationnelle s’intéresse à l’adaptation de la GPRH à la stratégie et à l’environnement 

organisationnels, tandis que la perspective intra-organisationnelle assure la correspondance entre les 

comportements des acteurs et les attentes de l’Organisation. Malgré ses apports, le paradigme organique 

ne remet pas en cause le raisonnement séquentiel et instrumental, la rationalité substantive de son modèle 

de référence. Tous ses développements respectent et intègrent son modèle de référence. Il est alors 

possible d’étudier la GPRH par son modèle de référence, sa rationalité substantive, c’est à dire sa 

perspective séquentielle et instrumentale.

La revue de littérature montre que le modèle de référence omet les résultats des théories des 

anarchies organisées, de la rationalité procédurale et de l’énaction, qui mettent l’accent sur le processus et 

contribuent, de notre point de vue, à l’émergence du paradigme Constructiviste. Ces théories montrent 

que l’Organisation est une dynamique d’interactions entre des acteurs autonomes, dont la coordination et 

la coopération s’avèrent cruciales pour la réalisation de sa  stratégie. Les préférences des acteurs sont 

équivoques et ambiguës. L’équivocité et l’ambiguïté portent sur la stratégie organisationnelle (ses 

orientations), l’implication et l’environnement des acteurs. Dans ce cadre, l’action organisationnelle 

émerge de la compatibilité et de la convergence des différents comportements des acteurs. La  grammaire 

commune assure l’intégration des comportements différenciés par la construction d’une finalité partagée, 

« commune » aux acteurs quelles que soient leurs représentations mentales (individuelles) et sociales 

(collectives). L’Organisation apparaît autant comme une dynamique d’émergence d’une grammaire 

commune dans un environnement imprévisible et incertain, que comme un état de son processus 

d’interprétation de l’environnement. La rationalité procédurale caractérise l’Organisation. Plutôt que de 

ses substituer à la rationalité substantive, elle l’intègre et y incorpore une perspective temporelle 

(processus).
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Les Organisations complexes réunissent ces caractéristiques. Elles se définissent comme des 

Organisations dont les paramètres de conception ne peuvent être définis à priori par les résultats ou les 

procédés. Leur activité implique des ajustements par les compétences (ou les qualifications) et suppose 

une gestion par les processus. 

Compte tenu de la rationalité substantive du modèle de référence de GPRH, on peut alors se 

demander comment une Organisation complexe, à la rationalité procédurale, construit ses techniques de 

GPRH avec un modèle théorique à la rationalité substantive. Ainsi, notre recherche désire modéliser le 

processus grâce auquel une Organisation complexe construit ses techniques de GPRH. Elle formule 

l’hypothèse d’une construction de la GPRH par trois adaptations de son modèle de référence. Des 

adaptations structurelles mettent en cohérence les préconisations du modèle de référence et les structures 

de l’Organisation particulière qui en applique les consignes. Une approche Sociocognitive élabore les deux 

facteurs d’adaptation suivants. La seconde adaptation tient à l’apprentissage individuel des acteurs, qui 

aboutit à l’assimilation et à l’accommodation du modèle théorique dans leurs représentations mentales. 

Un apprentissage organisationnel constitue la troisième adaptation. Il consiste en l’émergence, par l’action, 

d’une représentation sociale de la finalité de la GPRH, partagée par les différents collectifs composant 

l’Organisation (grammaire commune).  Le cadre théorique de recherche mobilise le paradigme 

Constructiviste et les théories des anarchies organisées, de la rationalité procédurale et de l’énaction.

L’objectif de notre recherche n’est pas de découvrir les causalités reliant les trois adaptations du 

modèle de référence de GPRH, ni de les juxtaposer. Il vise la compréhension et la modélisation du 

processus de construction de la GPRH dans et par les Organisations complexes. Les adaptations 

structurelles sont mises en œuvre par les acteurs, dont les comportements façonnent l’Organisation. 

Aussi, le processus de construction est dit social. Il est construit par des individus et des collectifs, dont 

les apprentissages individuels et organisationnels construisent l’Organisation et la dynamique de son 

évolution.

La méthodologie de recherche est qualitative. Elle identifie les interactions entre les acteurs et le 

modèle de référence et fait émerger leurs représentations mentales et sociales de la GPRH. Le cadre 

opératoire de recherche consiste en le suivi du processus grâce auquel un réseau d’Organisations 

complexes construisent leur GPRH. Il prend la forme d’une recherche-action (COURPASSON et 

LIVIAN 1993, FNEGE 1986, KOENIG 1993, MARTINET et Alii 1997, RAPOPORT 1973) et d’une 

observation participante (ALTHEIDE et JOHNSON 1994, DEVEREUX 1980, DYER et allai 1991, 

HELLER 1993, LOUART  1996b, MOISDON 1984), outillées par diverses techniques d’analyse des 

données : sur le plan des méthodes qualitatives, la recherche utilise la « grounded theory » (GLASER  et 

STRAUSS  1967) et l’analyse sémiotique (Analyse propositionnelle de discours – GHIGLIONE et 

BLANCHET 1991) ; sur le plan des méthodes de réduction des données, la recherche emploie des 

classifications hiérarchiques ascendantes et une analyse factorielle en composantes principales 

(FENELON 1992, WONNACOTT 1993, VOLLE 1995).
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La recherche confirme les propositions d’adaptations structurelles et sociocognitives du modèle de 

GPRH, lors de son application par les Organisations complexes. Elle formule des recommandations pour 

la construction de la GPRH des Organisations complexes. Enfin, cette recherche comporte des limites et 

ouvre des pistes de recherche, que nous présenterons à l’occasion d’une troisième section.

1. LA GPRH DES ORGANISATIONS COMPLEXES EST UN PROCESSUS DE 

STRUCTURATION PAR L’APPRENTISSAGE ORGANISATIONNEL DE SON 

MODELE DE REFERENCE

La recherche valide le modèle de recherche. Le modèle de référence de GPRH connaît des 

adaptations structurelles lors de son application par des Organisations complexes (i). Les caractéristiques 

structurelles des Organisations complexes plaident pour une structuration de la GPRH dans les situations 

de gestion des acteurs et mettent alors en exergue les adaptations sociocognitives de son modèle 

théorique.

L’apprentissage individuel (ii) est constitué par l’assimilation et l’accommodation du raisonnement 

et des préconisations du modèle de référence dans les représentations mentales des acteurs. Les acteurs 

apprennent le modèle. Ils en intègrent le raisonnement et les concepts (assimilation) pour, dans un second 

temps, les recadrer, les déformer pour correspondre à leurs situations de travail (accommodation).

L’Organisation n’est pas une juxtaposition d’individus apprenants. Elle est constituée par des 

collectifs, dont les influences et les pouvoirs influent sur la structuration et le contrôle de la GPRH. De 

leurs coopérations et coordinations dépend l’atteinte des objectifs organisationnels (métiers, missions, 

stratégies). L’apprentissage individuel se double d’un apprentissage collectif, d’un apprentissage 

organisationnel (iii), émergeant de la convergence des diverses représentations sociales formant 

l’Organisation. L’apprentissage organisationnel réside en la construction d’une finalité partagée par les 

différents collectifs de l’Organisation.

1.1. LES ADAPTATIONS STRUCTURELLES DU MODELE DE REFERENCE DE GPRH 
PLAIDENT POUR UNE STRUCTURATION DANS LES SITUATIONS DE TRAVAIL 
DES ACTEURS

Le modèle de référence de GPRH a été développé pour des Organisations intégrées et 

« unicellulaires », assumant toutes les tâches nécessaires à la réalisation de leur métier. Les Organisations 

complexes montrent un agencement différent. Leurs structures sont complexes et influentes sur le modèle 

de référence de GPRH, comme le montre la recherche.

L’adaptation du modèle de référence aux Organisations complexes résulte de deux caractéristiques 

structurelles. D’une part, les Organisations complexes développent une activité complexe, qui induit une 
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structuration des techniques de GPRH dans les situations de gestion des acteurs (perspective intra-

organisationnelle). D’autre part, l’implication des Organisations complexes dans des réseaux 

organisationnels, se démarquant des relations de sous-traitance, souligne l’interdépendance et l’interaction 

des décisions de GPRH avec celles des partenaires de l’Organisation. La causalité dans le réseau n’est pas 

linéaire, mais circulaire. La GPRH doit être conçue par une démarche transversale aux Organisations du 

réseau.

La perspective intra-organisationnelle émane de la complexité interne de l’Organisation. 

L’Organisation complexe montre un fonctionnement caractérisé par un travail en équipes 

multifonctionnelles et autonomes, l’implication et le développement des compétences et des tâches à 

réaliser imprévisibles et incertaines. L’activité complexe des Organisations aboutit à la maîtrise par les 

acteurs d’une zone d’incertitude. La coordination est horizontale ; elle appelle des ajustements mutuels 

des acteurs, collaborant à un projet commun, partageant des compétences spécifiques, contribuant à la 

réalisation de la finalité partagée (la stratégie et le métier de l’Organisation). L’activité des acteurs ne peut 

être standardisée par les résultats ou les procédés. Les techniques de GPRH, la définition de poste, les 

référentiels métiers et les référentiels de compétences, ne peuvent avoir une finalité normative. Leur 

objectif est le partage de l’information, dans l’Organisation, sur les pratiques des acteurs et la régulation 

des différentes professions impliquées dans le projet. Elles contribuent à la production d’une grammaire 

commune, où chaque acteur connaît et anticipe les comportements de ses collègues, à la profession et aux 

compétences différentes. L’incapacité des techniques de GPRH à être normatives aboutit à la maîtrise par 

les acteurs d’un pouvoir sur et dans l’Organisation. Les acteurs sont les seuls détenteurs de l’information 

sur leurs situations de travail et leurs pratiques professionnelles. Ils possèdent dès lors un pouvoir sur 

l’Organisation, dont la GPRH a besoin de ces informations. L’expérience et les compétences possédées 

par l’Organisation et ses acteurs influent sur la construction de la GPRH, qui s’opère par essais-erreurs, 

allers et retours entre les acteurs et le modèle de référence. La proximité entre le raisonnement du modèle 

de référence et le management appliqué par l’Organisation à ses ressources humaines est également un 

facteur d’adaptation structurelle. Elle facilite ou rend plus difficile l’appropriation des préconisations 

théoriques par les acteurs. Dès lors, une démarche autocratique ou technocratique est impossible pour 

l’Organisation, dont la GPRH nécessite des informations sur les situations de travail des acteurs, que 

seuls ces derniers détiennent. Les acteurs doivent être impliqués dans la structuration de la GPRH de leur 

Organisation.

La perspective extra-organisationnelle marque l’interdépendance et l’interaction entre les 

Organisations d’un réseau organisationnel, qui choisissent d’associer leurs fonctionnements et leurs 

gestions pour une plus grande efficacité et réactivité aux évolutions de leur environnement. C’est un 

second facteur de complexité, attachée à une perspective extra-organisationnelle (partenariats). Le modèle 

de référence de GPRH est contingent par l’implication des Organisations complexes dans des réseaux 

organisationnels. Premièrement, le réseau organisationnel requiert la cohérence des contributions de ses 

membres. Leurs différentes GPRH peuvent être différenciées, mais elles doivent être compatibles et 
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convergentes, c’est à dire intégrées par la GPRH du réseau (c’est à dire les règles communes). 

Deuxièmement, les causalités sont circulaires. Chaque Organisation contribue à structurer la GPRH du 

réseau, mais est également structurée par les règles communes établies par le réseau (professions, 

négociations des décisions /causalité circulaire). L’incapacité de chaque Organisation à modifier les 

variables de GPRH partagées dans le réseau oblige à envisager la GPRH dans le cadre du réseau, seul 

capable d’influer sur les variables. La GPRH mobilise des variables partagées dans le réseau, s’exécute 

avec les interactions nouées dans le réseau (travail sur projets communs à plusieurs Organisations). Elle 

ne peut pas être conçue hors du réseau, par une seule Organisation. La GPRH des Organisations 

complexes requiert une structuration transversale aux Organisations liées par le réseau. La construction 

des techniques doit impliquer les différentes Organisations du réseau. 

La proposition d’adaptations structurelles du modèle de référence est dès lors confirmée. 

L’adaptation structurelle porte sur la dynamique de construction des techniques dans les situations de 

travail des acteurs, au niveau de l’organisation, par une démarche transversale à plusieurs Organisations 

dans le réseau. Fondée sur la théorie de la contingence structurelle des Organisations, la recherche montre 

toutefois qu’il est nécessaire d’en dépasser la problématique (quelle GPRH pour quelles caractéristiques 

structurelles ?). En effet, il ne s’agit pas de déterminer les GPRH appropriées aux différentes 

configurations organisationnelles, mais de se situer à un méta-niveau consacré par son assimilation et son 

accommodation par les acteurs individuels et collectifs. La structuration des techniques de GPRH s’opère 

dans les situations de travail des acteurs, comme le montrent les adaptations structurelles. Les adaptations 

structurelles sont les résultats de l’apprentissage des acteurs, tout comme elles élaborent le processus 

d’apprentissage, d’interaction entre le modèle de référence de GPRH et les acteurs. En faisant référence 

aux axiomes du paradigme Constructiviste, on peut alors dire que la GPRH est structurée et structurante 

des pratiques des acteurs. Elle est produite par les apprentissages des acteurs, tout comme les acteurs 

apprennent par l’action de GPRH, par leurs confrontations successives à son modèle de référence. 

L’enjeu de la GPRH dans les Organisations complexes dépasse la perspective contingente (quelle GPRH 

quelle Organisation ?) pour concerner la dynamique sociale de sa construction par des acteurs autonomes, 

aux préférences ambiguës et équivoques. Sa construction procède d’une formation-action des acteurs, 

dont l’instrument pédagogique est son modèle de référence et l’objectif réside dans le développement 

d’une compétence organisationnelle en GPRH. 

Les adaptations structurelles, construites par l’intervention des acteurs, émergent de l’interaction 

entre le modèle de référence et la structure sociale de l’Organisation. Elles mettent en exergue 

l’apprentissage individuel et collectif de son raisonnement et de son instrumentation « théoriques ». 

1.2. UN PROCESSUS D’APPRENTISSAGE INDIVIDUEL MARQUE L’ASSIMILATION 
ET L’ACCOMMODATION DE SON MODELE DE REFERENCE
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Le second résultat de la recherche modélise le processus d’apprentissage individuel de la GPRH 

par des acteurs autonomes, aux préférences ambiguës et équivoques, composant les Organisations 

complexes. Le modèle de GPRH est mis en interaction avec les acteurs. Lors de la construction de ses 

techniques, les acteurs en suivent le raisonnement et les préconisations pour aboutir aux techniques 

prescrites par le modèle. L’apprentissage individuel émerge de l’action, de l’application séquentielle de ses 

préconisations.

L’acteur applique en l’état le modèle. Il en apprend les concepts et le raisonnement. C’est le 

processus d’assimilation du modèle de référence dans sa représentation mentale. Puis, l’acteur confronte 

le modèle à ses situations de travail particulières, à son système de valeurs, il en déforme le contenu pour 

le mettre en cohérence avec sa représentation mentale, où encore il fait évoluer sa représentation mentale. 

C’est le processus d’accommodation. Ces deux processus décrivent l’apprentissage individuel. La 

recherche-action et l’observation participante montre qu’ils se construisent au cours de quatre phases :

1. La première phase consiste en une prise de connaissances du modèle, c’est une phase d’attention et 

d’écoute des acteurs de l’Organisation, qui en enregistrent le raisonnement et les préconisations. C’est 

le processus d’assimilation. Les acteurs intègrent les définitions et le raisonnement du modèle de 

référence de GPRH,

Les trois phases suivantes construisent le processus d’accommodation du modèle de référence de 

GPRH dans les représentations mentales de l’acteur :

2. La seconde phase interroge la cohérence du modèle de référence de GPRH avec les projets 

particuliers de chaque acteur. Le modèle est transcrit en concepts, en symboles cognitifs, nécessaires à 

sa confrontation à la représentation mentale de l’acteur et à la négociation du sens de la GPRH pour 

l’individu,

3. La troisième phase recouvre l’appropriation du modèle de référence, c’est à dire l’intégration de ses 

concepts, interprétés dans le contexte et le système de valeurs individuels (énactés), dans la 

représentation mentale de l’acteur,

4. Enfin, la quatrième phase consiste en la finalisation de la GPRH pour le contexte de l’acteur. L’acteur 

associe des utilisations et utilités à la GPRH, c’est à dire qu’il relie le modèle énacté à d’autres 

éléments de son contexte pour lui attribuer une finalité, une valeur.

Cette quatrième phase est la condition de permanence de la GPRH dans la représentation mentale 

de l’acteur, puisqu’elle assure sa mémorisation et son utilisation. Le contexte perçu et interprété par les 

acteurs est la variable déterminante de l’apprentissage, puisqu’il détermine la pertinence de la GPRH pour 

l’acteur et sa cohérence à sa représentation mentale. La première phase recouvre l’assimilation, c’est à dire 
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l’incorporation en l’état du modèle de référence, tandis que les trois phases suivantes concernent son 

accommodation, c’est à dire son alignement avec les connaissances possédées par l’acteur, son projet et 

son contexte particuliers pour finalement en transcender les préconisations théoriques et construire une 

GPRH adaptée aux structures particulières de l’Organisation.

Le modèle de référence est fondé sur une rationalité substantive. Il est réputé univoque par le 

paradigme Mécaniste, à son origine. L’observation du processus d’interactions entre les acteurs 

autonomes et le modèle de référence montre un processus ambigu et équivoque. L’objectif de la 

GPRH n’est pas figé ; il est construit par chaque acteur au fil de son accommodation du modèle. Les 

quatre phases ne sont pas conçues comme les séquences d’une procédure : certains acteurs peuvent 

les « réaliser » toutes, d’autres s’arrêteront en chemin, certains montreront un déroulement séquentiel 

tandis que des acteurs boucleront davantage sur l’une de ces phases avant de passer à la suivante. La 

quatrième phase, finalisation de la GPRH, interroge et recompose le sens de la représentation mentale

de l’acteur par l’utilité de la GPRH pour lui et son projet. Elle est déterminante de l’intégration de la 

GPRH dans les représentations mentales, du bouclage du processus d’apprentissage, et des 

comportements des acteurs. 

En conséquence, la GPRH des Organisations complexes ne se limite pas à une rationalité 

substantive, comme l’énonce son modèle de référence ; elle est à la fois un résultat formel, des 

techniques achevées, et un processus informel d’élaboration des techniques, d’apprentissage 

individuel, de finalisation de son modèle théorique. 

Le modèle de GPRH est un vecteur d’apprentissage des acteurs individuels, d’évolution de leurs 

représentations mentales. L’Organisation est un collectif, une sociostructure, formée de coalitions, de 

groupes de pouvoirs, d’intérêts et d’influences. La GPRH requiert des agencements, des arbitrages, 

collectifs, qui nécessitent la convergence des comportements individuels autour d’une finalité partagée. 

Dès lors, l’apprentissage individuel ne saurait suffire, même s’il constitue un pré-requis à l’émergence 

d’une finalité partagée, à un apprentissage organisationnel.

1.3. LA GPRH EST CONSTRUITE PAR UN APPRENTISSAGE ORGANISATIONNEL, 
PAR L’EMERGENCE D’UNE REPRESENTATION PARTAGEE DE SA FINALITE

L’apprentissage individuel se double d’un apprentissage collectif. Ce sont deux processus 

simultanés. L’apprentissage collectif dépasse la somme des apprentissages individuels. Il réside en 

l’émergence d’une représentation partagée, par les différents acteurs, de la GPRH et de l’Organisation. 

L’apprentissage collectif est un apprentissage organisationnel s’il sert la stratégie, les missions et les 

métiers de l’Organisation. La recherche montre que les techniques de GPRH ont effectivement été créées, 

que les adaptations structurelles du modèle de référence ont eu lieu, que l’apprentissage individuel est 

réel. Il cherche alors à vérifier la proposition d’un apprentissage organisationnel. 
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L’Organisation est définie comme le processus d’interactions entre divers collectifs. Les collectifs 

sont élaborés sur la base de la proximité de leurs valeurs (représentations mentales), de leur adhésion à 

une même représentation sociale. L’Organisation est constituée par diverses représentations sociales, qui 

déterminent autant de comportements distincts des collectifs. La recherche étudie alors l’évolution des 

représentations sociales dans le réseau d’Organisations complexes, composant le cadre opératoire de la 

recherche, pour vérifier l’hypothèse d’une convergence des représentations sociales par l’action.

- Le premier résultat, tenant à la proposition d’un apprentissage organisationnel, consiste en la 

construction d’une typologie des dix représentations sociales de la GPRH présentes dans la recherche-

action. La recherche distingue deux représentations sociales : la première représentation porte sur la 

finalité de la GPRH pour le professionnel, son projet personnel, son système de valeurs. La seconde 

représentation sociale concerne toujours le professionnel, mais sa perspective est radicalement différente : 

elle porte sur la représentation que le professionnel se forge de la finalité poursuivie par son Organisation. 

Il s’agit de représentations sociales. 

Attachée au paradigme Constructiviste, notre recherche adopte le principe suivant : peu importe le 

bien-fondé de la représentation attribuée, c’est à dire sa fidélité à la réalité, à la finalité réellement 

poursuivie par l’Organisation, puisque c’est la perception, l’interprétation, que s’en construit un acteur qui 

détermine ses comportements envers l’Organisation. 

La typologie des représentations sociales met en évidence des ambiguïtés sur la finalité et le 

contenu de la GPRH, sur le contenu et la finalité de ses techniques. Les acteurs n’ont pas la même 

perception et interprétation de la GPRH au démarrage de l’étude. Diverses finalités lui sont attribuées par 

les professionnels selon leur système de valeurs et leurs projets personnels. Les représentations sociales 

dissocient la finalité de l’instrument, l’objectif des moyens. Dans un tel contexte, une GPRH 

organisationnelle suppose que l’Organisation parvienne à transcender les coalitions, les îlots de 

représentations, divergentes ou convergentes, compatibles ou incompatibles, pour « unifier » les 

comportements des différents collectifs par une finalité partagée de la GPRH et de la stratégie. 

Le second résultat pour cette proposition porte sur la vraisemblance de la construction d’une 

finalité partagée. La « finalité partagée » ne signifie pas la négation des spécificités propres à chaque 

individu et collectif. Il ne s’agit pas de démontrer une réduction telle de la diversité des représentations 

sociales, entre les deux temps de la recherche-action, que de dix représentations sociales initiales, on 

aboutirait à une seule représentation sociale finale. La proposition d’un apprentissage organisationnel, 

d’une finalité partagée par les acteurs, étudie les représentations sociales les unes par rapport aux autres, 

dans leurs zones communes et leurs spécificités. Elle souhaite vérifier la convergence des dix 

représentations sociales, initiales et finales (démarrage et fin de la recherche-action), par l’action, par le 

processus de construction des techniques de GPRH. Nous pourrons conclure à un apprentissage 

organisationnel si nous sommes en mesure de démontrer que les représentations égocentrées et attribuées 

se rapprochent, convergent, par le processus. A l’opposé, un désapprentissagre organisationnel résulterait 
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d’un accroissement de la divergence des représentations sociales, c’est à dire d’une dilution de la finalité 

« partagée » par les représentations sociales. 

L’analyse factorielle en composantes principales, opérée sur les représentations sociales (initiales et 

finales) et les thématiques GRH et « analyse de poste » qui les fondent, montre que les représentations 

sociales se distribuent autour de deux axes : 

* le premier axe distingue une GPRH tactique d’une GPRH stratégique selon l’horizon temporel 

des décisions et des actions de GPRH. Il répond au souci d’intégration de la complexité (imprévisibilité et 

incertitude de l’environnement et de l’activité) et d’utilité de la GPRH (c’est à dire la pertinence, 

l’adéquation aux besoins de l’Organisation et des acteurs). 

* Le second axe distingue deux niveaux d’analyse de la GPRH : le niveau local des centres 

opérationnels, où la GPRH aide les acteurs à gérer leurs compétences et leurs capacités d’intervention 

dans leurs situations de travail, et le niveau global de l’Organisation, où la GPRH est un système, une 

articulation de techniques destinée à construire une carte de l’Organisation et de ses contextes locaux 

pour les acteurs individuels et collectifs.

Ces deux axes définissent, à leur tour, quatre zones.

GPRH tactique vs stratégique

Variables / Phases de l’étude Phase initiale Phase finale

Contexte local dans 
l’Organisation

La GPRH est tactique. Elle est destinée 
à répondre aux besoins des acteurs à un 

moment et un contexte précis

La GPRH est stratégique, permanente. 
Elle est une aide pour l’intervention 
des acteurs dans leurs situations de 

travail

Contexte global, l’Organisation La GPRH est tactique. C’est une 
juxtaposition de techniques et d’actions 

ponctuelles, au développement 
‘anarchique’

La GPRH est stratégique. C’est un 
système organisé et structuré dans 
l’Organisation pour répondre aux 

besoins des acteurs. Elle lie les 
dimensions locales et globales.

Les quarante représentations sociales 226 mises en évidence par la recherche sont décrites par ces 

zones. Elles montrent, par comparaison entre les phases initiale et finale, que les acteurs, au terme du 

processus de structuration des techniques, définissent la GPRH selon une perspective interactive, 

articulant les acteurs et les collectifs, les besoins des acteurs et ceux de l’Organisation. L’existence de la 

GPRH est justifiée dans l’Organisation et le réseau : elle apparaît comme une technique pouvant servir les 

intérêts des différents acteurs sans entraîner les gains de l’un au détriment des autres.

226 Dix représentations sociales égocentrées initiales, 10 finales + 10 représentations sociales attribuées initiales, 10 finales
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L’étude comparée des coordonnées des représentations sociales de la finalité de la GPRH, sur la 

carte factorielle, montre leurs rapprochements, c’est à dire la réduction de leurs divergences et de leurs 

distributions sur la carte. Par l’action (l’élaboration des techniques référentiels métiers et de compétences), 

les diverses représentations sociales des collectifs ont convergé ; elles se sont rapprochées pour marquer 

une réduction de la dissonance, de l’équivocité et de l’ambiguïté, entre elles et, ainsi, la formation d’une 

finalité / d’une grammaire de GPRH partagée par les différents collectifs.

Une analyse plus fine de l’évolution des représentations sociales égocentrées et attribuées, aux deux 

temps de l’étude, conclue à l’apprentissage organisationnel du réseau par l’évolution des représentations 

sociales égocentrées et leurs rapprochements des représentations attribuées. L’apprentissage 

organisationnel provient principalement de l’appropriation des préoccupations organisationnelles de 

GPRH par les représentations égocentrées des acteurs. Les professionnels ont intégré des considérations 

collectives (projets de service, coordination dans les équipes pluriprofessionnelles et pluri-

organisationnelles) dans leurs représentations égocentrées (projets personnels). La GPRH se situe à la 

frontière des dimensions individuelles et collectives de l’Organisation. Elle est à la fois propriété 

individuelle et organisationnelle. Ses objectifs répondent aux besoins, de l’Organisation et des acteurs, 

rendus compatibles (et non homogènes) par l’action, par l’élaboration des techniques de GPRH. La 

structuration de la GPRH a été un médiateur entre les représentations sociales égocentrées et attribuées. 

La recherche est conforme aux standards scientifiques 227. Ses propositions n’admettent pas de 

redondance des termes du modèle de recherche. Les cadres théoriques, bien que distincts, ne s’avèrent pas 

contradictoires (LINCOLN  et GUBA  1985). Les théories des anarchies organisées, de la rationalité 

procédurale et de l’énaction sont compatibles entre elles. Cette compatibilité nous incite d’ailleurs à les 

considérer comme des pré-constructions du paradigme Constructiviste, paradigme choisi pour la conduite 

de notre recherche. Nous avons tenté de montrer combien les matériaux de la recherche (observations 

participantes) sont cohérents avec les propositions et le modèle. Autant de critères respectés, la validité 

interne de la recherche et de ses résultats est probante. La théorie doit être testable, pertinente et valide 

(EISENHARDT  1989). D’une part, sa méthodologie est reproductible auprès d’autres Organisations 

complexes. Ses résultats sont présentés et communiqués par la présente thèse. D’autre part, l’option d’une 

recherche-action illustre la pertinence de la recherche pour les Organisations complexes . Enfin, il semble 

que la recherche soit également valide sur un plan interne.

La recherche est à même de nourrir les pratiques organisationnelles des Organisations complexes et 

le modèle de GPRH. Elle montre que l’action de GPRH est interdépendante de la théorie. Le modèle de 

227 Pour une analyse détaillée des critères de validité scientifique de la recherche, se reporter au point « II.4.2. Une option pour 
une recherche qualitative ».
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GPRH joue un rôle de médiateur entre sa logique, son raisonnement, et les représentations mentales et 

sociales des acteurs. La rupture entre l’action et la réflexion, produite par le paradigme Mécaniste, devient 

alors caduque dans les Organisations complexes. Action et réflexion sont conjuguées, associées, pour 

produire la GPRH des Organisations complexes. La démarche est interactionniste, mettant en dynamique 

les acteurs et le modèle de référence de GPRH par des démarches d’essais - erreurs. En conséquence, les 

préconisations portent autant sur l’évolution du modèle de référence pour répondre aux caractéristiques 

structurelles des Organisations complexes (correspondance statique) que sur les pratiques de GPRH à 

conduire dans les Organisations complexes (adéquation construite par le processus).

2. PROPOSITION D’UNE DEMARCHE D’APPRENTISSAGE 

ORGANISATIONNEL POUR CONSTRUIRE LA GPRH DES 

ORGANISATIONS COMPLEXES

Les adaptations structurelles marquent les insuffisances du modèle de référence pour les structures 

des Organisations complexes. Sa séquentialité et sa logique substantive s’avèrent inadéquats pour la 

complexité de leurs activités et leurs implications dans des réseaux organisationnels. Aussi, cette recherche 

complète les développements de GPRH antérieurs en étudiant une forme organisationnelle particulière. 

Elle souligne l’intérêt de la contingence structurelle des Organisations appliquée aux Organisations 

complexes. Elle montre qu’une GPRH inter et intra organisationnelle(s) est possible avec des 

Organisations aux caractéristiques distinctives variées et distinctes, ce qui a pour conséquence de 

souligner les structures du réseau, de la filière, comme variables explicatives de la GPRH de ses 

Organisations membres et de développer la théorie de la contingence structurelle au niveau des méta-

Organisations. 

La recherche se situe également à un méta-niveau consacré à la démarche de structuration des 

techniques de GPRH. Elle dépasse alors le cadre de la théorie de la contingence structurelle. Elle est à 

même d’accompagner des Organisations complexes dans la construction de leur GPRH. Elle aboutit à un 

ensemble de préconisations pour la construction des GPRH des Organisations complexes en intégrant les 

impacts de la complexité de l’activité et de l’implication dans un réseau organisationnel mis en évidence 

par la recherche-action et l’observation participante : la construction de la GPRH est une dynamique 

organisationnelle, produite par des acteurs autonomes, aux univers de signification variés, par un 

processus de formation-action, procédant par des essais – erreurs, des allers et retours entre les acteurs et 

le modèle de référence. 

Elle marque son intégration au corpus des connaissances en Sciences de Gestion, en GPRH et en 

stratégie. Elle intègre les développements théoriques antérieurs en prenant appui sur leurs résultats, qu’il 

s’agisse de l’intégration des théories des anarchies organisées, de la rationalité procédurale et de l’énaction 

dans le modèle de référence de GPRH, ou de son développement par le processus social de sa 
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structuration. Elle montre que le modèle de référence de GPRH n’est pas caduc, son raisonnement reste 

valide dans les Organisations complexes. Toutefois, son rôle évolue. D’un modèle structurant, réputé 

efficace de façon intrinsèque (rationalité substantive), il devient un vecteur de médiations entre l’objectif 

(le modèle de référence : gérer les ressources humaines avec prévision), l’Organisation et ses acteurs. Dès 

lors, le modèle est conçu comme un guide, un artefact, support des apprentissages des acteurs et objet de 

médiation avec leurs représentations mentales et sociales. 

Elle plaide pour une conception transversale de la GPRH, où celle-ci est construite comme une 

stratégie d’apprentissage organisationnel articulant l’Organisation au réseau et à son environnement, 

comme une stratégie de développement des compétences des acteurs, et comme un moyen de réalisation 

des implications de la stratégie en matière de production, de commercialisation, ... C’est le point sur lequel 

nous choisissons de formuler des préconisations pour la construction des GPRH des Organisations 

complexes.

La GPRH des Organisations complexes est construite par un processus d’apprentissage 

organisationnel de son modèle de référence. Une dynamique d’adaptation résulte de la mise en cohérence, 

en alignement, des préconisations du modèle de référence de GPRH aux structures spécifiques de 

l’Organisation ; elle est désignée par adaptations structurelles. Un processus d’apprentissage individuel

établit l’assimilation et l’accommodation du modèle de référence de GPRH dans la représentation mentale 

de l’acteur. L’apprentissage organisationnel réside en l’émergence d’une représentation sociale partagée de 

l’Organisation, de sa stratégie et de sa GPRH. Le partage porte aussi bien sur le sens que sur la valeur (la 

signification) donnée à la GPRH par les acteurs. Elle coordonne les comportements individuels et 

collectifs des acteurs, assure leur intégration autour d’une finalité « commune », servant les objectifs, les 

missions, les métiers, … de l’Organisation. 

Dès lors, les préconisations visent à faciliter l’émergence d’une telle représentation collective. 

Leur objectif est de susciter l’apprentissage organisationnel du modèle de référence de GPRH. Aussi, 

Elles modélisent le processus d’accompagnement d’Organisations complexes désireuses d’engager la 

structuration de leur GPRH. Au centre de leurs préoccupations, on trouve l’objectif d’une GPRH 

cohérente et pertinente pour l’Organisation : cohérente car intégrant les pratiques actuelles et passées 

des Organisations, pertinentes car répondant aux besoins des situations de travail des acteurs et de 

l’Organisation. C’est en effet la condition sine qua non d’un apprentissage organisationnel. 

Les préconisations concernent, aussi bien, le processus d’apprentissage des acteurs individuels et 

collectifs que le contenu de cet apprentissage. 

Après avoir justifié l’option de préconisations centrées sur le processus et le contenu de 

l’apprentissage organisationnel, nous formulerons quelques recommandations quant à la conduite du 

processus d’apprentissage organisationnel du modèle théorique de GPRH.
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2.1. DES PRECONISATIONS CENTREES SUR LE PROCESSUS ET LE CONTENU DE 
L’APPRENTISSAGE ORGANISATIONNEL

Etant entendu que nous définissons les structures des Organisations comme des construits sociaux, 

des compromis entre des intérêts divergents ou convergents des acteurs composant l’Organisation, la 

question de la construction des techniques de GPRH dans les Organisations devient alors celle de la 

confrontation entre un modèle de référence séquentiel, rationnel, et des acteurs politiques, poursuivant 

leurs intérêts propres. Dès lors, il s’agit, pour l’Organisation, d’organiser une démarche d’action collective, 

ciblée sur l’intégration du modèle de référence de GPRH, pour la réalisation de ses objectifs propres.

Nous formulons les hypothèses suivantes : 

- Les adaptations structurelles sont les conséquences, les résultats, des dynamiques d’apprentissage 

individuel et collectif. 

- Il ne peut y avoir d’apprentissage collectif sans apprentissage individuel ; on peut difficilement 

concevoir que la représentation sociale d’un groupe évolue sans qu’une représentation mentale d’un 

membre du collectif ait, au moins, évolué (apprentissage individuel). La causalité entre les apprentissages 

individuel et collectif n’est pas linéaire, mais circulaire : L’action est collective. Les représentations 

mentales des acteurs évoluent au fil de l’action, au gré de leurs interactions, de leurs collaborations, de 

leurs coordinations à d’autres acteurs. L’apprentissage individuel est interactif. Il est simultané à 

l’apprentissage collectif, qui conditionne l’apprentissage organisationnel. 

Nous emprunterons à FRIEDBERG la formulation de l’objectif de nos préconisations : « La 

question porte sur les processus d’organisation par lesquels sont façonnés, stabilisés et coordonnés les comportements et les 

interactions stratégiques d’un certain nombre d’acteurs, dont l’interdépendance rend la coopération indispensable, mais qui 

gardent tous un degré d’autonomie et continuent, pour toutes sortes de raisons, à poursuivre des intérêts divergents » 

(FRIEDBERG 1993 p. 12). 

Les comportements divergents, parce que politiques ou attachés à une incompréhension de la 

GPRH, constituent une source importante d’inefficacité de la GPRH. Ils aboutissent à l’effet 

« Pénélope », qui défait, la nuit, l’ouvrage de la journée. La lutte entre les acteurs pour la maîtrise de la 

GPRH consomme des ressources (énergie, temps) sans aboutir à un résultat efficace ; l’action d’un groupe 

est contrebalancée par l’action destructrice d’un autre groupe, qui souhaite alors prendre le contrôle de la 

GPRH. Ce raisonnement est valide si on admet que les gains d’un groupe sont obtenus au détriment de 

ses rivaux. Le modèle de l’enaction récuse cette conception de l’Organisation : par le partage d’une 

grammaire commune et la connaissance par les acteurs des autres membres de l’Organisation, les acteurs 

accèdent à la compréhension des intérêts spécifiques de chaque groupe, résolvent ainsi les 

incompréhensions liées au signal (théorie de la communication), aménagent des zones de compromis en 

identifiant les convergences entre leurs intérêts spécifiques. Les gains peuvent être collectifs. Ce tableau, 
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quelque peu idyllique, de la théorie de l’énaction ne doit pas cependant occulter les difficultés de sa mise 

en œuvre dans l’Organisation et de la prévision de ses résultats au terme du processus.

L’élaboration d’une grammaire commune désigne le processus de convergence, de résolution de 

la divergence, entre les représentations sociales des divers collectifs composant l’Organisation. Les intérêts 

particuliers ne sont pas réputés annihilés, mais les acteurs possèdent un vocabulaire commun, un registre 

proche de valeurs et de significations, qui rend leur communication exempte de bruits, de 

dysfonctionnements. Elle répond alors à notre projet d’élaborer une GPRH efficace pour des 

Organisations aux caractéristiques structurelles particulières.

- Tout d’abord, la structuration d’une grammaire commune conditionne l’efficacité de la GPRH. 

Les adaptations structurelles du modèle de référence de GPRH sont conçues par les collectifs d’acteurs 

sur la base de leurs connaissances, de leurs expériences et de leurs apprentissages. Il ne peut y avoir alors 

d’adaptations structurelles sans que les acteurs aient façonné le modèle de référence et appris à identifier 

les structures de leur Organisation au regard du standard décrit par le modèle de référence. Les 

adaptations structurelles proviennent d’un apprentissage collectif ; elles n’ont pas d’existence sans lui.

- Il ne peut y avoir de GPRH efficace sans une utilisation par les acteurs, c’est à dire sans 

l’assimilation et l’accommodation de son raisonnement et de ses préconisations et l’émergence d’une 

signification partagée attribuée à la GPRH par les acteurs. Sans grammaire commune, l’hypothèse d’une 

utilisation organisationnelle devient périlleuse tant les risques de divergence et d’incompatibilité des 

actions des acteurs  sont importants. On s’imagine mieux cet argument en reprenant l’image de Pénélope, 

tissant sa tapisserie le jour, la défaisant la nuit.

- Les actions des acteurs doivent être compatibles, mais surtout elles doivent être cohérentes et 

utiles à l’Organisation, c’est à dire s’inscrire dans sa stratégie (métiers, missions, …), dans une finalité 

partagée (mission, métier, …), qu’illustre le concept de grammaire commune.

Ainsi, nos préconisations visent la modélisation du processus de structuration d’une grammaire 

commune de GPRH entre les acteurs de l’Organisation, c’est à dire un processus d’apprentissage 

organisationnel.

2.2. UNE DEMARCHE D’EMERGENCE DU PROCESSUS D’APPRENTISSAGE 
ORGANISATIONNEL

L’analyse de la recherche-action, la validité et l’opérationnalité de ses résultats nous conduisent à 

définir la structuration de la GPRH dans les Organisations complexes comme un processus 

d’apprentissage, individuel et collectif, de son modèle de référence.



480

Le processus d’apprentissage relie, dès lors, trois processeurs : l’individu, les collectifs et le modèle 

de référence de GPRH. Le modèle de référence joue le rôle d’un vecteur d’apprentissage, d’un 

support à l’évolution des représentations mentales et sociales des acteurs, par :

1/ son assimilation et son accommodation dans les représentations mentales. Les acteurs ont des 

expériences variées de la GPRH, certains le connaissent, d’autres le découvrent. L’apprentissage 

individuel du modèle de référence de GPRH vise dès lors, à un premier niveau, l’assimilation de sa 

logique et de sa méthode par les acteurs. Son accommodation par les acteurs vise un recadrage du modèle 

sur l’environnement et le contexte spécifique des acteurs, de leurs professions, emplois et situations de 

travail, pour lui donner un sens, une finalité. L’apprentissage individuel est un pré-requis à tout 

apprentissage collectif.

2/ son partage par les différents collectifs composants l’Organisation. Le modèle de référence a 

intégré les représentations mentales des acteurs. A la manière d’un « sirop », il a intégré un nouveau corps 

(les représentations mentales), il s’est « dissous » en lui (apprentissage individuel), mais il subsiste encore 

sous des formes évoluées. Certains éléments qui le fondent, sa méthode et ses concepts, sont connus par 

tous les acteurs et forment le socle de l’apprentissage organisationnel.
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Figure 135. Préconisations, dispositif de construction d’une GPRH et accompagnement de 
l’émergence d’un apprentissage organisationnel
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La question devient alors celle de l’entrée des acteurs dans un processus de formation-action, où les 

acteurs se confrontent au modèle de référence, conçus comme un vecteur d’apprentissage. Le 

fonctionnement du modèle est le suivant : des groupes de travail sont constitués, et chacun d’eux élabore 

ses techniques de GPRH. Techniques qui seront ensuite rassemblées et débattues collectivement pour 

mettre en interaction les diverses représentations sociales et construire une représentation 

organisationnelle partagée et négociée de la GPRH.

Pour concevoir des processus de confrontation entre les acteurs et le modèle, il convient tout 

d’abord de constituer des groupes de travail (i), de définir des étapes d’échanges et d’interactions 

signifiantes pour les acteurs (ii), c’est à dire engageant la confrontation des représentations sociales de la 

GPRH. 

A. La composition des groupes de travail et la démarche interne d’apprentissage individuel

Deux groupes de travail sont à constituer : le premier regroupe les employeurs du réseau 

organisationnel conformément à une proximité de leurs problématiques de GPRH ; le second regroupe 

des professionnels.

Les groupes de travail doivent répondre à un souci de GPRH. Ils peuvent correspondre à une 

segmentation par métier, unité / établissement, profession, grade, statut, … ils doivent être constitués sur 

la base d’un certain degré d’homogénéité, comme le montre les remarques suivantes :

- La composition des groupes de travail est fondamentale. Les groupes de travail doivent être 

construits en tenant compte des différents univers de l’Organisation (profession / métier, établissements, 

…) ; on pourrait les construire sur des bases sociologiques ou ethnologiques, ce sont des 

« communautés ». Chaque groupe est constitué de telle sorte qu’il porte une représentation sociale. 

L’entrée dans la démarche de GPRH oblige les acteurs à préciser leur position, leur sensibilité, leur point 

de vue spécifique et, finalement, leur représentation sociale. Des groupes de travail trop hétérogènes, où 

aucune logique de GPRH n’a été respectée (composé par la juxtaposition d’individus sans qu’aucun lien 

ne les unisse), ne pourront produire une représentation sociale.

- L’apprentissage individuel consiste à amener les acteurs à prendre conscience et à formuler leur 

représentation sociale. L’application des préconisations du modèle théorique de GPRH va mettre en 

évidence des routines inconscientes et obliger à leur justification. Il va également souligner les paradoxes 

(WATZLAWICK 1981) et les automatismes, éléments significatifs de la représentation sociale, des 

valeurs et du sens accordé par le groupe à la GPRH et à l’Organisation.

- Les acteurs ont appliqué scrupuleusement les préconisations du modèle théorique de GPRH. Ils 

ont produit collectivement les techniques de la GPRH. Ces techniques ont fait l’objet d’une validation 
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collective, qui pose peu de problèmes compte tenu de l’homogénéité interne des groupes de travail (Phase 

1 de la figure 135).

- Au fur et à mesure de l’élaboration des techniques de GPRH, les travaux du groupe sont portés à 

la connaissance du groupe employeurs, dont les réactions reflètent leurs représentations des situations de 

travail et de l’Organisation (phase 2).

- Une synthèse des réactions du groupe employeur est rapportée au groupe "professionnels", qui en 

a ainsi connaissance. 

Au terme de la démarche, les techniques de GPRH sont produites. Les professionnels ont 

connaissance des options des employeurs, tout comme les employeurs ont connaissance des choix des 

professionnels. Les acteurs se sont progressivement habitués au processus de confrontation de leurs 

options avec les employeurs sans y avoir été impliqué physiquement. L’apprentissage individuel du 

modèle théorique de GPRH par les acteurs a amorcé l’apprentissage organisationnel, puisque 

l’apprentissage individuel a engagé et s’est engagé grâce à la mise en commun avec les employeurs.

La constitution des groupes de travail peut suivre les recommandations du Philips 6/6. Les 

groupes de travail sont constitués sur la base de multiples de six, avec un maximum de trente participants. 

Les participants sont ensuite répartis en sous-groupes de six participants, qui réaliseront chacun la 

démarche de GPRH. Une phase de mise en commun des travaux des sous-groupes et de validation d’un 

écrit commun est prévue au terme du travail de chaque groupe. La périodicité et la durée des rencontres 

sont à rapporter à l’objectif visé, à la portée de la GPRH et au calendrier organisationnel. Dès lors, nous 

ne saurons définir de règles universelles.

Après avoir défini le profil des groupes de travail, restent à organiser leurs phases d’interaction, 

c’est précisément l’objet de la prochaine section.

B. Les phases d’interaction et d’échanges entre les groupes

Les groupes de travail ont été constitués. Les techniques de GPRH sont achevées. Elles ont mis en 

évidence la représentation sociale de chaque groupe : sa représentation de son rôle dans l’Organisation et 

de la mission de l’Organisation. La revue de littérature a montré combien la GPRH est interdépendante 

de choix stratégiques et managériaux : Engager une réflexion sur la GPRH, c’est réfléchir à la cohérence

entre les compétences des acteurs et la stratégie de l’Organisation. Aussi, les phases d’interaction et 

d’échanges entre les groupes de travail vont non seulement confronter des représentations sociales variées 

de la GPRH de l’Organisation, mais également de sa stratégie et de ses options de management.

La phase quatre (figure 135) marque la cristallisation de l’apprentissage organisationnel. Les phases 

d’interactions et d’échanges entre les groupes de travail visent à rendre connus, à rendre collectifs, les 

représentations sociales de chaque groupe, ceci pour préparer la négociation et la coordination des 
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différents acteurs. Les techniques de GPRH sont à présent connues du groupe de travail (à leur origine), 

des employeurs et de l’animateur. Il s’agit à présent d’assurer leur visibilité et leur connaissance des autres 

groupes de travail. Une synthèse est produite par l’animateur. Elle est problématisée, c’est à dire orientée 

sur la GPRH (disparition, superposition des métiers, …). L’animateur en présente les conclusions aux 

groupes de travail réunis pour l’occasion. Il demande alors la validation de l’ensemble des techniques et 

note les réflexions des acteurs.

L’animateur joue les rôles de régulateur et de médiateur entre les représentations sociales des 

acteurs et le modèle de référence. Les conditions de son action sont décrites par la recherche-action et 

l’observation-participante. Nous invitons le lecteur à se reporter au cadre opératoire de recherche 

(deuxième partie de cette thèse), qui détaille les principes méthodologiques du positionnement et de 

l’intervention de l’animateur.

3. LIMITES ET PISTES COMPLEMENTAIRES DE RECHERCHE

3.1.LES LIMITES DE LA RECHERCHE

Cette recherche comporte des limites. 

Elles tiennent en premier lieu à la généralisation de ses résultats: Les résultats de recherche 

concernent des Organisations complexes impliquées dans un réseau organisationnel. Ces Organisations 

réalisent un travail non standardisable par les résultats et par le processus d’intervention. Les 

professionnels disposent d’une vaste autonomie dans leurs situations de travail, et leurs procédures de 

coordination relèvent de l’ajustement mutuel. Aussi, pour généraliser les résultats de cette recherche à 

d’autres types d’Organisations, il conviendrait de procéder à des recherches complémentaires et de tester 

ses propositions sur des réseaux de sous-traitance, des bureaucraties mécanistes, des structures 

divisionnelles, dont les caractéristiques structurelles et les répartitions du pouvoir politique sont 

différentes. 

Une seconde limite tient aux choix théoriques opérés par le chercheur et à ses options 

méthodologiques. 

Du point de vue de la méthodologie de recherche-action, le paradigme Constructiviste montre que 

l’observation participante perturbe le phénomène observé. Les options méthodologiques peuvent dès lors 

constituer des limites à cette recherche. Elle nécessite d’être étoffée par des investigations auprès d’autres 

Organisations complexes, pour en tester la cohérence des résultats et leur capacité à expliquer 

l’apprentissage organisationnel. De nouvelles investigations sont probablement à mêmes de compléter et 

de nourrir le modèle, les résultats de recherche.
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Comme toute méthode mathématique, l’analyse factorielle en composantes principales, calculée 

pour vérifier la proposition d’un apprentissage organisationnel, admet une validité limitée par la variance 

restituée et son symétrique, la part occultée. S’il est vrai que la variance restituée est majoritaire (78,4%), il 

n’en demeure pas moins que nous ne connaissons pas les 21,6% restants de variance.

Les limites de cette recherche tiennent également aux pistes de recherche complémentaires qu’elle a 

fait émerger et qui en marquent les frontières et les limitations.

3.2.PISTES DE RECHERCHES COMPLEMENTAIRES

La présente recherche nous engage dans un processus, visant à la compléter et à chercher à en 

pallier les insuffisances. 

Tout d’abord, il nous paraît intéressant de comparer l’efficacité et l’efficience de la GPRH 

construite par un apprentissage organisationnel, aux formes technocratiques ou autocratiques. Même si 

ces démarches de conception de la GPRH s’avèrent inadaptées dans les Organisations complexes, elles 

sont néanmoins employées (avec tous les dysfonctionnements que cela induit). Le processus 

d’apprentissage organisationnel induit une démarche collective d’élaboration de la GPRH, coûteuse en 

temps et en énergie. La démarche de formation-action employée lors de l’étude empirique a nécessité un 

investissement important. Durant près de deux ans, les acteurs ont été réunis 6 demi-journées et les 

employeurs / cadres hiérarchiques, 4 demi-journées. En termes de masse salariale, de remplacement, de 

dysfonctionnements attachés à un encadrement moindre des usagers, l’investissement n’est pas mince. Il 

mériterait d’être rapporté à l’investissement initial pour présager de son efficience et / ou de la nécessité 

de concevoir une pédagogie, économique et efficace, de l’apprentissage de la GPRH. C’est une piste 

complémentaire de recherche centrée sur les pédagogies différenciées du modèle théorique (pédagogie par 

objectifs, individualisée, ...).

Une seconde piste de recherche concerne l’extension de son objet à d’autres contextes 

organisationnels. Quelle est l’application de notre modèle de recherche à des Organisations complexes 

multinationales, articulant des cultures, des rites, des symboles, ... différents ? à des Organisations 

complexes situées dans une phase critique de leurs relations sociales (grève, contestations internes de la 

GRH et / ou de la stratégie, ...) ?

Une recherche complémentaire peut concerner l’interaction entre la GPRH, construite par un 

processus d’apprentissage organisationnel, la stratégie et les capacités réactives des acteurs, individuels ou 

collectifs, aux évolutions de l’environnement. Quels sont les impacts de cette démarche de construction 

de la GPRH sur l’appropriation de la stratégie de l’Organisation, du réseau organisationnel ?

Une autre piste de recherche touche aux phénomènes de changement organisationnel et aux rôles 

que l’apprentissage organisationnel peut « jouer ». Deux degrés peuvent être distingués, le premier touche 
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à la coopération intra-organisationnelle, le second concerne le changement radical de structure 

organisationnelle. 

- Les représentations sociales permettent de comprendre pourquoi des cadres fonctionnels et des 

cadres opérationnels, aux objectifs complémentaires, ne parviennent pas toujours à coopérer. Elles 

étudient les cloisonnements entre des groupes aux systèmes de valeurs disjoints (WARNOTTE et 

ROUSSEAU 1994). Une piste de recherche complémentaire consiste donc dans l’étude de la structuration 

des techniques de GPRH dans des Organisations aux systèmes de valeur fortement disjoints.

- L’apprentissage organisationnel favorise le passage d’un modèle bureaucratique à un nouveau 

mode d’organisation (DESREUMAUX 1996 p. 96). Il conçoit le travail comme un processus d’adaptation 

permanente des acteurs à leurs contextes environnementaux fluctuants par la construction de relations 

interpersonnelles, inter-organisationnelles, nécessaires à l’Organisation-réseau. Une piste de recherche 

complémentaire consiste donc dans la modélisation du processus de formation-action efficace et la 

réponse à deux questions : « comment aider les individus à opérer la transition entre deux formes 

organisationnelles ? », « Comment réduire le stress engendré par des situations de changement 

organisationnel ? ». 

La convergence des représentations sociales réduit les champs de tension propres à la GRH 

(LOUART  1995). Elle questionne la cohérence des pratiques de GPRH, respectant la nécessité d’une 

méthode générale et collective de GRH (intégration) et les contingences spécifiques (différenciation) aux 

différents contextes locaux structurant l’Organisation. Elle met en évidence les coalitions de pouvoir 

influentes sur la GPRH et détermine des ensembles organisationnels aux attentes proches, que 

l’Organisation peut gérer par des règles collectives. Elle rend compte de l’interaction des décisions de 

GPRH et de stratégie de l’Organisation en introduisant entre elles, malgré leur simultanéité, une 

cohérence des décisions de gestion (LOUART  1994). La recherche peut alors concerner le 

développement d’une modélisation de GPRH, transcendant la seule discipline de GRH, pour étudier les 

modes de régulation des GPRH, différenciées et intégrées dans un réseau, à la stratégie réactive qu’il 

utilise.

Des travaux complémentaires peuvent rechercher les variables organisationnelles, individuelles et 

collectives, influentes sur la structuration des techniques de GPRH. On peut dès lors s’interroger sur 

l’effet des variables suivantes : taille des unités et de l’Organisation, âge de l’Organisation, expérience 

professionnelle des titulaires, diversité et variété des professions dans les unités. Ces variables nous 

paraissent avoir potentiellement un impact sur la distribution des représentations mentales et leur 

cohérence / compatibilité dans l’Organisation. Une analyse factorielle en composantes principales serait à 

même de confirmer ou d’infirmer leur effet sur les représentations mentales, tandis qu’une classification 

hiérarchique ascendante vérifierait la similarité des représentations mentales pour chacune de ces variables 

(selon les classes d’âge, l’ancienneté de l’Organisation, sa taille, ...).
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Le processus de recherche ne fait donc que commencer .... Il a contribué au développement de 

l’apprentissage organisationnel et à la formation d’un complément dynamique du modèle de référence ... 

et surtout à notre propre apprentissage de l’Organisation, du processus d’organisation et de recherche.
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